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RfTUBI.IQUE MANOISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/291

ARWETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la Maladiere, a hauteur de son intersection avec la Rue de l'Argentiere - Section de vole et

dependances du domaine public routier situees en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n'82-213 du 2 mars 1982 modiffee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n*83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu Ia loi n° 2015-991 du 7 clout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I huitieme partie - signalisation ternporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme

adjoint au Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'entreprise GUINTOLI ISERE domiciliee 498, avenue du Peuras — 38 210 TULL1NS de praceder au
remplacement de bordures et de caniveaux, 6 la refection des enrobes sur Ic trottoir Quest de la Rue de la Maladiere,
hauteur de son intersection avec la Rue de l'Argentiere.

CONSIDERANT que pour permettre a la societe GUINTOL1 ISERE domiciliee 498, avenue du Peuras

38 210 TULLINS de proceder au remplacement de bordures et de caniveaux, ainsi qu'a la refection

des enrobes, sur le trottoir Quest de la Rue de la Maladiere, a hauteur de son intersection avec la

Rue de l'Argentiere, iI convient de mettre en ceuvre des restrictions de circulation et de

stationnement au droit de la zone d'intervention ainsi que sur ses abords ;
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CONSIDERANT la configuration de la rue de la Maladiere, a hauteur de son intersection avec la Rue

de l'Argentiere, notamnnent ses caracteristiques geometriques telles que la largeur de sa chaussee et

de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe GUINTOLI ISERE;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRtTE :

Article I. La largeur de la chaussee de la Rue de la Maladiere sera ponctuellement reduite a

hauteur de son intersection avec la Rue de l'Argentiere. Cette restriction sera materialisee par un ou

plusieurs panneaux du type A3, A3a, A3b qui seront implantes a l'amont de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains

(habitants, personnels d'entreprise(s)...) des voles impactees par les travaux decrits dans le present

arrete. Ces derniers devront en effet etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents

locaux d'activite(s). Sur ce point, l'attention du petitionnaire est attiree sur la necessite de maintenir

une visibilite suffisante au droit de la sortie des habitations et autres batiments riverains de la zone

de travaux sur la rue de la Maladiere, a hauteur de son intersection avec la Rue de l'Argentiere afin

de garantir la securite de l'ensemble des usagers.

Article III. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise du trottoir

qui longe la chaussee de la Rue de la Maladiere, sur son bord Ouest, au droit de la zone de travaux.

Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons

passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone

de travaux afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des

personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise

en place de mobilier urbain (barrieres...)

Article IV. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la

zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la

mention « 30 » ;

Article V. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise

de la zone ou se derouleront les travaux excepte pour le ou les vehicules affectes a cette mission.

Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de

lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la Rue de la Maladiere, l'entreprise intervenante

sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier, avec cat

exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le

trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont

positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,

susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au

moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des

ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte

impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone

d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1e1 de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul



responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 1er octobre 2019, 8h00, au 11

octobre 2019, 18h00. Toutefois, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont

reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de

travail sur le chantier.

Article X.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 1 er octobre 2019.

Notifie le :
- 1 OCi. 2019

Par delegation,

le 5e' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,





RnPUBLIQSJE FRINcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE /A
..••••••"--

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/292

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue Pierre de Coubertin parking Halle Jeannie Longo, voles et stationnements situes en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (IsEre);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1 - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1" Gait 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des

pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police spectate de la circulation

et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, 5erne adjoint Moire, dons

le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'entreprise CUYNAT GCC domiciliee B.P 46 - Rue de la gore — 38 590 SAINT MARTIN LE VINOUX de
proceder a la realisation du genie civil necessaire a la construction d'un local chaufferie attenant au batiment de la Halle des

sports denommee « Jeannie Longo » sise 2, rue Pierre de Coubertin.

CONSIDERANT que pour permettre a l'entreprise CUYNAT GCC domiciliee B.P 46 - Rue de la gare — 38 590 SAINT
MARTIN LE VINOUX de proceder a la realisation du genie civil necessaire a la construction du local chaufferie

attenant au batiment de la Halle des sports denommee « Jeannie Longo » II y a lieu de reglementer la circulation

et le stationnement de l'ensemble des usagers sur ladite vole et sur ses dependances, a hauteur de la zone

d'intervention ;
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction de la largeur

de chaussee, d'une interdiction de stationner et d'une fermeture ponctuelle des stationnements des vehicules au

droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur du parking de l'ensemble sportif situe entre la halle des sports Jeannie Longo et la

piscine sera retrecie ponctuellement a hauteur de l'implantation de la base de vie et de la zone de travaux de

construction du local de la future chaufferie. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3a qui

sera implante a l'ava I de la zone d'intervention.

Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des batiments

communaux du secteur. II en sera de merne pour les usagers (utilisateurs des batiments sportif, employes...) qui

devront etre en mesure d'acceder aux differents locaux d'activites (Centre technique municipal, halles des sports,

piscine,) desservis par la rue Pierre de Coubertin.

Article II. Si les conditions de chantier l'imposent, la circulation des pietons sera ponctuellement interdite

dans l'emprise de la base de vie, a hauteur de la zone d'intervention. Le cas echant, un itineraire de deviation

materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre

inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite

dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre,

le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. Si les conditions de chantier l'imposent, la circulation des vehicules sera ponctuellement interdite

dans l'emprise de l'aire du parking, a hauteur de la zone d'intervention. Le cas echant, un itineraire de deviation,

materialise par l'installation d'un panneau portant une inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval

de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers.

Article IV, Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la zone ou

se derouleront les travaux de realisation du genie civil du local de la future chaufferie, excepte pour le ou les

vehicules affectes a cette mission. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type

B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de l'instruction

interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,

entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou

dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation

des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera applique du 2 octobre 2019, 8h00, au 31 octobre 2019

18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des

presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.



Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de

recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont

charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:
2 OCT, 2019

Fait a Sassenage, le 2 octobre 2019.

Par delegation,

le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRA!R





REPUBLIWE FRAKAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DV PROXIMITE

N/Ref. : 2019-293_Societe_CUYNAT GCC-Parking Halle des Sports -Base de vie local future chaufferie.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT

AUTORISATION D' OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-293

Objet: Occupation du donnaine public routier et de ses dependances sur le parking entre la halle des

sports Jeannie Longo et la piscine, afin de proceder a l'installation d'une base vie, au stockage de

materiaux et de materiels necessaires a la realisation du genie civil pour la construction d'un local

chaufferie.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 22134 a L. 2213-6 du code general des collectivites

territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et

du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aoCit 2018,

approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu la deliberation du Conseil Metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole en date du 18

septembre 2015 fixant les tarifs relatifs aux occupations du domaine public routier a compter du le'

janvier 2016 sur le territoire de Grenoble-Alpes Metropole;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant

notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de

5eme adjoint au maire ;
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Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,

Serne adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande par laquelle la societe CUYNAT GCC domiciliee B.P 46 - Rue de la gare — 38 590
SAINT MARTIN LE VINOUX souhaite proceder a l'installation d'une base de vie afin d'y stocker des

materiaux et du materiel permettant la realisation du genie civil pour la construction d'un local

chaufferie et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper une emprise situee sur l'aire attenante

la halle des sports Jeannie Longo. Cette occupation est necessaire a la realisation des travaux precites ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-292 du 2 octobre 2019 portant reglementation de la circulation et du

stationnement sur les abords de la Halle des Sports Jeannie Longo sise 2, Rue Pierre de Coubertin — 38
38 360 Sassenage a l'occasion des travaux de construction d'un local pour une future chaufferie.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper un espace situe en bordure Est du batiment de la Halle des Sports

Jeannie Longo tel que figure sur le plan joint au present acte. A charge pour le petitionnaire de se

conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'espace mentionne a l'article 1 du present arrete. En aucun cas

l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present

acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee du 2 octobre 2019, 8h00, au 31 octobre 2019, 18h00,

Article 4 - Red evance

La presente autorisation n'est pas soumise a la perception de droits de voirie en tant qu'occupation

des parkings d'un equipement public propriete de la Commune de Sassenage et non d'une dependance

du domaine public routier.

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,

tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de

toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public necessaire a un

emmenagement telle que mentionnee a l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ob l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies

precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un dela' au

terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention

seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions

directes.
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Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son

titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse

resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son

beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans

le délai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce Mai, en cas

d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee

d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut

faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de

2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet d'un

recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son

affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires

compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 2 octobre 2019.

Par delegation, le 5' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Notifie le : - 2 OCT. 2019
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Construction d'un local pour l'installation d'une chaufferie attenante a la Halle des Sports Jeannie Longo sise 2, Rue

Pierre de Coubertin - Societe CUYNAT GCC - Emprise clotures chantier - Annexe arrete n°2019-293 en date du 2

octobre 2019.
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TRAVAUX CHAUFFERIE BOIS SASSENAGE

EMPRISE CLOTURES CHANTIER
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/295

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Esplanade de la mairie stationnements Nord et Sud, cheminements partie Ouest. Chemins des

Marronnieres et du Billery. Espaces situes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la Jo! n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et diaffirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme panic,- signalisation temporaire

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du

stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a conipter du 1" Goat 2018, approuve par

deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment

au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seine

adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme

adjoint Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe GUINTOLI Isere domiciliee 498, Avenue du Peuras — 38 210 TULLINS de proceder
la mise en ceuvre d'enrobe dans l'emprise des places de stationnement implantees en limite Nord et Sud de

l'Esplanade de la mairie, ainsi que dans l'emprise des cheminements pietons situes en limite Quest;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe GUINTOLI Isere domiciliee 498, Avenue du Peuras

38 210 TULLINS de proceder a la mise en ceuvre d'enrobe dans l'emprise des places de

stationnement implantees en limite Nord et Sud de l'Esplanade de la mairie, ainsi que dans l'emprise

des cheminements pietons situes en limite Ouest, 1 y a lieu de reglementer la circulation et le

stationnement de l'ensemble des usagers sur ces espaces, a hauteur de chaque zone d'intervention ;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques des zones d'intervention de l'entreprise Guintoli

Isere a savoir les stationnements positionnes sur les bordures Nord et Sud de l'Esplanade de la

mairie, la liaison pietonne implantee sur l'extremite Quest du site tout comme la configuration des

Chemins des Marronnieres et du Billery qui longent cet espace, il y a lieu de reglementer la

circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers en ces points;

CONSIDERANT le mode operatoire adopte par l'entreprise intervenante pour realiser les travaux

d'application d'enrobes precites ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee des Chemins des Marronnieres et du Billery sera

ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un

panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee

par l'intervention de l'entreprise GUINTOLI Isere.

Une circulation a Iternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera

fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Si la solution optee

est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese 06 l'intervention est localisee a

proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, la Commune de Sassenage

dennandera a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de circulation sur ce secteur, de faire

proceder a la « rnise au clignotant » de ladite signalisation lumineuse implantee cote Ouest de la

zone de travaux. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du

present arrete de police. Elle sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse —
38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal.

Article II. Si les contraintes de chantier l'imposent, les Chemins du Billery et des Marronnieres

seront mis en sens unique de circulation dans les sens Ouest>Est pour le ler et Est>Ouest pour le

second. Cette restriction de circulation pourra etre simultanee ou dissociee sur les 2 voles precitees.

Cette reglementation sera materialisee par l'installation de panneaux du type B1 et C12 qui seront

disposes aux entrées des voies precitees et au droit des differentes intersections. De plus, des

panneaux du type B2a et/ou B2b seront disposes au droit de tout ou partie des carrefours entre :

- Le Chemin du Billery et la Rue des Blondes;

- Le Chemin des Marronnieres et la Rue des Blondes;

- La Rue Melusine et le Chemin des Marronnieres;

- La place de la Liberation et le Chemin des Marronnieres ;

Article III. Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains

(habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux

d'activites (hotel de ville, mediatheque, crèche...) desservis par l'Esplanade de la mairie, les Chemins

des Marronnieres et du Billery.

Article IV. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur l'Esplanade de la mairie,

au droit de la zone de travaux ou vont se derouler les operations de mise en ceuvre d'un enrobe. Un

itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons



passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone

oi seront merles les travaux afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y

compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee

par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article V. Pendant la duree de l'intervention, le stationnement sera interdit sur les abords de

l'Esplanade de la mairie, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction

sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -

sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 8 octobre 2019,

8h00, au 8 novembre 2019, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite

des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions

pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: -7 OCT. 2019

Fait a Sassenage, le 7 octobre 2019.

Par delegation,

le Se' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRA!
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/296
altae_te14=e-

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Esplanade de la mairie : stationnements Nord et Sud, cheminements pietons sur l'ensemble du

site. Chemins des Marronnieres et du Billery. Espaces situes en partie agglomeree de la Commune

de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la lot n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere Pyre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministthriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du

stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aoOt 2018, approuve par

deliberation du conseil metropolitain en date du 6juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de

police spectate de la circulation et du stationnement;

Vu la deliberation rnunicipale du 8 septembre 2015 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au ma/re;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme

adjoint Make, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe TOUTENVERT, domiciliee 25, 2.I La Gloriette - 38 160 CHATTE de proceder a des

travaux d'amenagements sur l'ensemble de l'Esplanade de la Maine, y compris dans l'emprise des places de

stationnement implantees en limite Nord et Sud du site;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe TOUTENVERT, domiciliee 25, 2.1 La Gloriette -

38 160 CHATTE de proceder a des travaux d'amenagements en differents points de l'Esplanade de la

Maine, y compris dans l'emprise des places de stationnement implantees en limite Nord et Sud du

site, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers sur ces
espaces, a hauteur de chaque zone d'intervention ; Ville de Sassenage
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques des zones d'intervention de l'entreprise

Toutenvert sur le site de l'Esplanade de la Maine, tout comme la configuration des Chemins des

Marronnieres et du Billery qui longent cet espace, if y a lieu de reglementer la circulation et le

stationnement de l'ensemble des usagers en ces points;

CONSIDERANT le mode operatoire adopte par l'entreprise intervenante pour realiser les travaux

d'amenagements precites ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations a insi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee des Chemins des Marronnieres et du Billery sera

ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un

panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee

par l'intervention de l'entreprise Toutenvert.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera

fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone de chantier. Si la solution optee est

la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese au l'intervention est localisee

proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, la Commune de Sassenage

demandera a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de circulation sur ce secteur, de faire

proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation lumineuse implantee cote Ouest de la

zone de travaux. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du

present arrete de police. Elle sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse

38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal.

Article II. Si les contraintes de chantier l'imposent, les Chemins du Billery et des Marronnieres

seront mis en sens unique de circulation dans les sens Ouest>Est pour le ler et Est>Ouest pour le

second. Cette restriction de circulation pourra etre simultanee ou dissociee sur les 2 voles precitees.

Cette reglementation sera materialisee par l'installation de panneaux du type B1 et C12 qui seront

disposes aux entrées des voles precitees et au droit des differentes intersections. De plus, des

panneaux du type B2a et/ou B2b seront disposes au droit de tout ou partie des carrefours entre :

- Le Chemin du Billery et la Rue des Blondes;

- Le Chemin des Marronnieres et la Rue des Blondes;

- La Rue Melusine et le Chemin des Marronnieres;

- La place de la Liberation et le Chemin des Marronnieres ;

Article III. Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains

(habitants...) qui .devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux

d'activites (hotel de ville, mediatheque, crèche...) desservis par l'Esplanade de la mairie, les Chemins

des Marronnieres et du Billery.

Article IV. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur l'Esplanade de la mairie,

au droit de la zone de travaux oil vont se derouler les operations d'amenagements. Un itineraire de

deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face »,

ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone oil seront merles



les travaux afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des

personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise

en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article V. Pendant la duree de l'intervention, le stationnement sera interdit sur les abords de

l'Esplanade de la mairie, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction

sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du llyre ler de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -

sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 8 octobre 2019,

8h00, au 8 novembre 2019, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite

des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions

pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 4214 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 7 octobre 2019.

Par delegation,

le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aza :ncis projets,

Amedee MATRA

Notifie le :
8 OCT. 2019





RiPUBLIOTE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/297

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Esplanade de la mairie cheminements pietons sur l'ensemble du site et stationnements sur les

bords Nord et Sud. Espace situe en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Ma/re de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des

metropoles

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du

stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aoot 2018, approuve par

deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment

au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2015-252 du 13 septembre 2016 portant delegation & Amedee MATRAIRE, 5eme

adjoint Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe Sots Alpes, domiciliee 36, allee de l'Emporey - 38 113 VEUREY VOROIZE de

13-Fa-Me7a des travaux dra-menagements sur l'Esplanade-UFT5 Maine, a savoir la mise en ceuvre de beton

desactive en differents points de cet espace;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe Sols Alpes, domiciliee 36, allee de l'Emporey -

38 113 VEUREY VOROIZE de proceder a des travaux d'amenagements sur l'Esplanade de la Maine,

savoir la mise en ceuvre de beton desactive en differents points de cet espace, ii y a lieu de

reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers sur la zone de travaux;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques des zones d'intervention de l'entreprise SoIs Alpes

sur le site de l'Esplanade de la Maine;

CONSIDERANT la necessite de proceder a la creation de points d'acces au chantier depuis les aires

de stationnement qui longent l'Esplanade sur les cotes Nord et Sud, il y a lieu de reglementer le

stationnement de l'ensemble des usagers en ces points;

CONSIDERANT le mode operatoire adopte par l'entreprise intervenante pour realiser les travaux

d'amenagements precites ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur l'Esplanade de la mairie,

au droit de la zone de travaux ob vont se derouler les operations de mise en ceuvre d'un beton

desactive. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention

« pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval

de la zone ob seront merles les travaux afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces

usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant,

completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article II. Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains

(habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux

d'activites (hotel de ville, mediatheque, crèche...) desservis par l'Esplanade de la mairie.

Article III. Pendant la duree de l'intervention, le stationnement sera interdit sur les abords

Nord et Sud de l'Esplanade de la mairie sur tout ou partie des aires de stationnement amenagees en

ces points, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera

materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type Hai ;

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre 1 de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou domnnages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 10 octobre

2019, 8h00, au 8 novembre 2019, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la

securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes

dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VI.

chantier.

Article VII.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a



compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: 10 OCT. 2019

Fait a Sassenage, le 9 octobre 2019.

Par delegation,

le 5' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,





REPUBLIWE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/298

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Esplanade de la mairie : aires de stationnement sur les bords Nord et Sud. Espace situe en partie

agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Pact/on publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoi.it 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du

stationnement, dispositions administratives et techniques app//cables a compter du 1 er cweit 2018, approuve par

deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de

police spec/ale de la circulation et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme

adjoint Ma/re, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe Far, domiciliee 8, Avenue Victor Hugo - 38 130 ECHIROLLES de proceder a des
travaux d'amenagements sur l'Esplanade de la Maine et ses abords, a savoir la mise en ceuvre d'une

signalisation horizon tale sur les aires de stationnements Nord et Sud;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe Far, domiciliee 8, Avenue Victor Hugo - 38 130

ECHIROLLES de proceder a des travaux d'amenagements sur l'Esplanade de la Maine et ses abords, a

savoir la mise en ceuvre d'une signalisation horizontale sur les aires de stationnements Nord et Sud,

ii y a lieu de reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers sur la zone de travaux;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques des zones d'intervention de l'entreprise Far, a

savoir sur les aires de stationnement attenantes a l'Esplanade de la Maine;

CONSIDERANT la necessite de proceder a la mise en ceuvre de la signalisation horizontale dans

l'emprise des parkings Nord et Sud de l'esplanade de la Maine, il y a lieu de reglementer le

stationnement de l'ensemble des usagers en ces points;

CONSIDERANT le mode operatoire adopte par l'entreprise intervenante pour realiser les travaux

precites ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit sur les abords Nord et Sud de l'Esplanade de la mairie,

dans l'emprise des aires de stationnement amenagees en ces points, excepte pour le ou les vehicules

affectes aux operations de mise en ceuvre d'une signalisation horizontale. Cette restriction sera

materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la *lode du 9 octobre 2019,

8h00, au 8 novembre 2019, 17h30. Toutefois et sites conditions requises pour assurer la securite

des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions

pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article IV.

chantier.

Article V.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article VII. Monsieur le Maine de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 9 octobre 2019.

Par delegation,

le 5' adjoint au Maine,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le :



RI-TUBLIOSIE FRANcAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-303_Madame_SERME_occup_DP_41_route_du_Vercors.

•

ARRETE DE VOIRIE PORTANT

AUTORISATION D' OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-303

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour le stockage temporaire de

bois de chauffage au droit du n°41 de la route du Vercors.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites

territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes

publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19

decembre 2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux

droits de voirie;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant

notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de

5eme adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,

5eme adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Toute la correspondance dolt C.1.re adress& impersonnellement a NI. lc Mairc - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande par laquelle Madame SERME Karine domicilie 41, route du Vercors — 38 360

SASSENAGE souhaite proceder au stockage temporaire de bois de chauffage au droit du n°41 de la

route du Vercors et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper 3 emplacements de

stationnement en ce point.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et ses dependances (route du

Vercors, a hauteur du n°41), sur une surface de 3x5m de long x 2.00m de large, soit 30m2, pour

proceder au stockage temporaire de bois de chauffage. A charge pour le petitionnaire de se

conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas

l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le

present acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee le 13 novembre 2019 de 8h00 a 18h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a ['article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »

votee lors de la seance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation

n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,

tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de

toute nature qui pourraient resulter de l'installation d'une benne a gravats telle que mentionnee

l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ou l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies

precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un Mai au

terme duquel le gestionna ire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention

seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de

contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a

son titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il

puisse resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son

beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans

le dela' de un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce dela', en cas

d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera

executee d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Toute la con-espondance doit e.tie adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Article 7 — Recours
En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un

delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet

d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou

de son affichage. Dans ce cas, le (Mai de recours contentieux est repousse de deux mois

supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 14 octobre 2019.

Par delegation, le 5e' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 15 OCT. 2019

Tout la correspondance doit etre adressee impersonnellement a M. le Make - Boite Postale 31 - 38360 SASSENACiE 3





122PUBL10,PE FRAKAISE

Arrete n° 2019-304
de 14

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu Parr-este prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demand& formulee par Monsieur Francois MARTINEZ, president du
Club Decouverte Vino et Terroirs, d'installer un debit de boissons temporaire
l'occasion du Salon des Vignerons

Arrete

Article 'ter Monsieur Francois MARTINEZ, pr6sident du Club Decouverte Vino et
Terroirs, domicilie a SASSENAGE (Isere), 2 rue Lesdiguieres, est autorise a ouvrir
un debit de boissons temporaire:

du vendredi 15 novembre 2019 a 17 heures
au dimanche 17 novembre 2019 a 20 heures

au Gymnase des Pies
l'occasion du Salon des Vignerons

Article 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categoric : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes 01.1 ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, bit, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abro gee
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

Were, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moins de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 14 octobre 2019

Affiche le : 15/10/2019
Notifie le : 15/10/2019

Le Maire,
hristian
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REPUBLIQU E FRAN cAISE

Arrete n° 2019-305

Le Ma ire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de Illsere,
Considerant la demand° formulee par Madame Josiane DEBASSEUX, presidente
des Chceurs en Fête, d'installer un debit de boissons temporaire a /'occasion du
Concours de Belote

A rrete

Article ler : Madame Josiane DEBASSEUX, presidente des Chceurs en Fête,
domiciliee a SASSENAGE (Isere), 21 rue du Moucherotte, est autorisee a ouvrir un
debit de boissons temporaire

le dimanche 17 novembre 2019 de 10 heures A 20 heures
A La Maison des Clubs

A l'occasion du Concours de Belote

Article 2: Le debit de boissons tempo raire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete protectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
1ere categoric : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits
ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categoric : abro gee
3eme café gone : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,
bier°, cidre, poire, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
compren ant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrote.

Fait a Sassenage le 14 octobre 2019

Affiche : 15/10/2019
Notifie le: 15/10/2019

Le Maire,
Christian COIGNE.

Ville de Sassenage
B.P. 31

(i)

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

.1 i rice)sassrri.k...4c.ir

ww . ssena ge fr





REPUBLIQVE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/306

ARRtTE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

- ROUTE DU VERCORS A HAUTEUR DU N°41.

VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2; ,

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I huitieme partie signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 moth:fie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des

pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation

et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedde MATRAIRE au rang de Sem' adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme ac/joint Maire, dans

le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu ía demande formulee par Madame Karine SERME de proceder a une livraison de bois de chauffage au n° 41, Route du

Vercors, a Sassenage;

CONSIDERANT la demande de Madame Karine SERME de proceder a une livraison de bois de chauffage au n°41,

Route du Vercors, a Sassenage ii y a lieu de reglementer le stationnement de l 'ensemble des usagers dans

l'emprise de 3 emplacements situes en bordure Est de la chaussee, au niveau de l'adresse precitee;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la Route du Vercors a hauteur du n°41, notamment la

largeur de la chaussee et de ses dependances (places de stationnement longitudinales), le sens unique de

circulation entrant dans le Bourg et la possibilite pour les cycles de remonter cette voie, II y a lieu dA/"IlligleittiStgffnage

le stationnement de l'ensemble des usagers en ce point; BR 31
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 3 emplacements situes en bordure Est de la

Route du Vercors, au droit du n°41, excepte pour le ou les vehicules affectes a la livraison organisee par Madame

Karine SERME a l'habitation adressee en ce point. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs

panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre ler de l'instruction

interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou

dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation

des mesures de securite;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera applique 13 novembre 2019, de 8h00 a 18h00.

Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont

reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de

l'intervention precitee.

Article IV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, au droit des 3 places de

stationnement neutralisees pour les besoins du demenagement organise par Madame Karine SERME.

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs.

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois

a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de

recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'administration.

Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont

charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 14 octobre 2019.

Par delegation,

le 5erne adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le: 15 OCT. 2019



REPUBLKZJE FRAWAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/307

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Quai du Furon au droit du n°6. Portion de voie situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Gat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signal/sat/on routiere (livre I - huitierne partie - signalisation ternporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aoCit 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Ma/re de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation

et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Sa me adjoint au ma/re;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, 5eme adjoint Moire, dons

le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'E.U.R.L SALVAIA domiciliee 17, Rue Henri Barbusse — 38 600 FONTAINE de proceder au demontage d'une

cheminee sun /a to/tune d'une habitation situee au n06, Quai du Furon;

CONSIDERANT que les travaux de depose d'une cheminee en toiture d'une habitation necessitent de proceder a

la mise en place d'une reduction de la largeur de la chaussee du quai du Furon au droit du n°6 afin d'installer un

echafaudage;

CONSIDERANT la configuration du Quai du Furon au droit du n°6, notamment la largeur de la chaussee et des

accotements, la mise en sens unique de circulation de la vole dans le sens descendant, il y a lieu de reglementer

la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers a cet endroit;
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee du Quai du Furon sera ponctuellement retrecie en bordure Nord de la

chaussee, au droit du n°6. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3b qui sera implante en

amont de la zone d'intervention de l'entreprise SALVAIA.

Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des

proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a

leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par le Quai du Furon.

Article II. La circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite dans l'emprise de la zone ob sera

installe l'echafaudage necessaire aux travaux de demontage d'une cheminee. Le cas echeant, il conviendra de

materialiser un itineraire de deviation en procedant a l'installation d'un panneau portant la mention « pietons

passez en face », ou toute autre inscription adaptee qui sera mis en place en amont et en aval de la zone de

chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y cornpris des personnes a mobilite

recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain

(barrieres...).

Article III. Pendant la duree du chantier le stationnement sera interdit au droit de la zone d'installation de

l'echafaudage. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui interviendront dans le cadre du

chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e1e partie du livre 1er de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou

dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation

des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera applicable pendant 1 jour sur la periode comprise entre

le 16 octobre 2019, 8h00, et le 17 octobre 2019, 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la

securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou

en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VI. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de

recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'administration.



Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont

charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 15 octobre 2019.

Par delegation,

le 5e' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRA',

Notifie le :





REPUBLIQUE FRAN S

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-308_SALVAIA_occup_DP_6_Quai_du_Furon.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT

AUTORISATION D' OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-308

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour la mise en place d'un

echafaudage au droit du n'6, Quai du Furon.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites

territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes

publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19

decembre 2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux

droits de voirie;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant

notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de

5erne adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,

5eme adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;
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Vu la demande par laquelle l'E.U.R.L SALVAIA domiciliee 17, Rue Henri Barbusse — 38 600
FONTAINE souhaite proceder a la mise en place d'un echafaudage au droit du n°6 du Quai du Furon

et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper 1 emplacement en ce point. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et ses dependances (Quai du Furon,

a hauteur du n°6), sur une surface de 3.00m de long x 1.00m de large, soit 3m2, pour proceder a la

mise en place d'un echafaudage. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des

articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas

l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le

present acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est autorisee pendant 1 jour sur la periode comprise entre le 16 octobre

2019, 8h00, et le 17 octobre 2019, a 18h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »

votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation

n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article S - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,

tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de

toute nature qui pourraient resulter de l'installation de l'echafaudage telle que mentionnee a

l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ou l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies

precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un delai au

terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention

seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de

contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a

son titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il

puisse resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son

beneficiaire sera tenu, Si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans

le dela' d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce Mai, en cas

d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera

executee d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours
Tottte la correspondanee doit etre adressee impersonnellement a M. le Nlaire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE



En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un

delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un

recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de

son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois

supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 15 octobre 2019.

Par delegation, le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 15 OCT, 2019
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REPUBLIQIJE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRET E MUNICIPAL N° 2019/309

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Cheminernent positionne en pied de digue sur la rive droite du Furon, sur l'arriere du groupe

scolaire « Vercors Furon ». Chemin et espace situes en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur Ia signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du

stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du le' coat 2018, approuve par

deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment

au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police spec/ale de la circulation et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au ma/re;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA IRE, 5eme

adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande des societes Chambard et Sports et Paysages, respectivement domiciliees 6, Route des

Fabriques - 38 160 SAINT-MARCELLIN et 2, Chemin des 4 Lauzes — 38 360 SASSENAGE de proceder a des
travaux pour l'amenagement d'une aire de stationnement sur l'arriere du groupe scolaire « Vercors Furon »,

dons l'emprise du chemin qui dessert l'immeuble denomme « le Heron » et le botiment de la cantine scolaire

depuis la Rue Francois Gerin;
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CONSIDERANT que pour permettre aux societes Chambard et Sports et Paysages, respectivement

domiciliees 6, Route des Fabriques - 38 160 SAINT-MARCELLIN et 2, Chemin des 4 Lauzes — 38 360
SASSENAGE de proceder a des travaux pour l'amenagement d'une aire de stationnement sur

l'arriere du groupe scolaire « Vercors Furon », dans l'emprise du chemin qui dessert l'immeuble

denomme « le Heron » et le batiment de la cantine scolaire depuis la Rue Francois Gerin, il y a lieu

de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers sur ces espaces, a

hauteur de chaque zone d'intervention ;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la zone d'intervention des entreprises

Chambard et Sports et Paysages, dont le chemin de desserte situe a l'arriere du Groupe scolaire

« Vercors Furon » il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des

usagers sur ce secteur;

CONSIDERANT le mode operatoire adopte par les entreprises intervenantes pour realiser les travaux

d'amenagements precites ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le chemin qui assure la desserte des logements et du restaurant scolaire situes en

limite Nord et Nord/ouest de l'etablissement « Vercors Furon » sera ferme a la circulation de

l'ensemble des usagers (vehicules et pietons).

Article II. L'acces a l'immeuble denomme « Le Heron » s'effectuera depuis la R.D 1532 (Avenue

de Valence), a hauteur du pont en franchissement du Furon.

Article III. Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme : pour les services

techniques de la Commune de Sassenage, et/ou leurs mandataires, pour les riverains (habitants...) et

autres usagers qui devront etre en mesure d'acceder a l'ensemble de leur(s) propriete(s) et aux

differents locaux d'activites (Restaurant scolaire, local chaufferie...) desservis par le chemin implante

sur l'arriere du groupe scolaire « Vercors Furon », en pied de digue sur la rive droite du Furon.

Article IV. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise du

cheminement, au droit de la zone de travaux ou vont se derouler les operations d'amenagements.

Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons

passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone

au seront merles les travaux afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y

compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee

par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article V. Pendant la duree de l'intervention, le stationnement sera interdit sur l'ensemble de

la zone de travaux et le long du chemin qui assure la desserte de l'espace situe sur l'arriere du

groupe scolaire « Vercors Furon » depuis la Rue Francois Gerin. Cette restriction ne concerne

toutefois pas le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette disposition sera materialisee par un

ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par les beneficiaires du present arrete, qui seront seuls

responsables des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 16 octobre

2019, 8h00, au 6 decembre 2019, 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la

securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes

dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.

du chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par les beneficiaires, sur le lieu

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 15 octobre 2019.

Par delegation,

le 5e' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Notifie le : 15 OCT. 2019





RiTUBLIQSJEFRAKAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-310_Chambard_Sports_Paysages-Parking_arrieres_GS_Vercors_Furon.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT

AUTORISATION D' OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-310

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur l'espace situe h l'arriere du

groupe scolaire Vercors Furon afin de proceder a l'installation d'une base vie, au stockage de materiaux

et de materiels necessaires h la realisation d'une aire de stationnement.

Le Ma ire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites

territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et

du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler welt 2018,

approuve par deliberation du conseil nnetropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu la deliberation du Conseil Metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole en date du 18

septembre 2015 fixant les tarifs relatifs aux occupations du domaine public routier h compter du ler

janvier 2016 sur le territoire de Grenoble-Alpes Metropole;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies h la competence voirie concernant

notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de

5eme adjoint au ma ire;
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Seale adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande par laquelle les societes Chambard et Sports et Paysages, respectivement

domiciliees 6, Route des Fabriques - 38 160 SAINT-MARCELLIN et 2, Chemin des 4 Lauzes —
38 360 SASSENAGE souhaitent proceder a l'installation d'une base de vie afin d'y stocker des

materiaux et du materiel necessaire a l'amenagement d'une aire de stationnement et sollicitent, a ce

titre, l'autorisation pour occuper une emprise situee sur l'arriere du groupe scolaire Vercors. Cette

occupation est necessaire a la realisation des travaux precites ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-309 du 15 octobre 2019 portant reglementation de la circulation et du

stationnement sur l'arriere du groupe scolaire Vercors Furon a l'occasion des travaux d'amenagement

d'une aire de stationnement.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Les beneficiaires sont autorises a occuper un espace situe en pied de digue sur la rive droite du Furon,

sur l'arriere du groupe scolaire « Vercors Furon ». A charge pour les petitionnaires de se conformer

aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Les demandeurs seront autorises a utiliser l'espace mentionne a l'article 1 du present arrete. En aucun

cas l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le

present acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee du 16 octobre 2019, 8h00, au 6 decembre 2019, 18h00,

Article 4 - Redevance

La presente autorisation n'est pas soumise a la perception de droits de voirie en tant qu'occupation

d'un terrain propriete de la Commune de Sassenage et non d'une dependance du domaine public

routier.

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Ses titulaires sont responsables,

tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de

toute nature qui pourraient resulter de leur occupation du site necessaire a la realisation d'une aire de

stationnement telle que mentionnee a l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ob l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies

precedemment, les beneficiaires seront mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un dela' au

terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a eux. Les frais inherents a cette intervention

seront a la charge des beneficiaires et recuperes par l'administration comme en matiere de

contributions directes.
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Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a ses

titulaires : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse

resulter, pour ces derniers, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, ses

beneficiaires seront tenus, sites circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif

dans le dela' d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce dela', en cas

d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a leur encontre. La remise en etat des lieux sera executee

d'office aux frais des beneficiaires de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut

faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de

2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours

gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.

Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter

d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 15 octobre 2019.

Par delegation, le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATR

Notifie le: 15 OCT. 2O19
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REPUBLUVE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/311
i i eite2, 1 -V.Ze

Arrete de police portant reglementation temporaire de la circulation et du stationnement —
Operations ponctuelles de deratisation et de desinsectisation realisees par la societe SMC

Developpement (enseigne Michel et Perrin) sur des ouvrages du reseau public d'assainissement

metropolitain - Ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains situ& en

agglomeration — Voiries et autres espaces publics communaux situes en et hors agglomeration.
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'Etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 ar 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Se me

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5erne

adjoint Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 17 octobre 2019;

Vu la demande form ulee par la societe SMC Developpement (enseigne Michel et Perrin) sise 585, route des

Marceaux —38 650 Avignonet;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faciliter la realisation d'operations ponctuelles de deratisation et de

desinsectisation sur des ouvrages qui constituent le reseau public d'assainissement metropolitain;

CONSIDERANT que lesdites operations seront effectuees par la societe SMC Developpement

(enseigne Michel et Perrin) sise 585, route des Marceaux —38650 Avignonet ;
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CONSIDERANT que lesdits ouvrages sont *art's, pour tout ou partie, sous des voiries et autres

espaces publics tant metropolitains que communaux situes en et/ou hors agglomeration et qu'il

convient de contribuer a la bonne et rapide execution des interventions destinees a assurer leur bon

fonctionnement ;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces missions, il y a lieu de reglementer la

circulation et le stationnement sur l'ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains

situes en agglomeration de meme que sur la totalite du domaine public communal (les voiries et

leurs dependances, les aires de stationnement, ...) situe en et hors agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des

accidents de circulation pendant la periode de realisation de chantiers ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la

limitation ainsi apportee.

ARRETE

ARTICLE I. La societe SMC Developpement est autorisee a effectuer, sous couvert du respect

des prescriptions edictees ci-apres, des operations ponctuelles de deratisation et de desinsectisation

sur l'ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains situes en agglomeration de

meme que sur la totalite du domaine public communal (les voiries et leurs dependances, les aires de

stationnement...) situe en et hors agglomeration.

ARTICLE II. La signalisation reglementaire des chantiers conforme aux dispositions de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere livre I, huitieme partie, signalisation

temporaire, approuvee par les arretes interministeriels des 5 et 6 Novembre 1992, sera mise en

place, entretenue et repliee par la societe precitee (SMC Developpement — Enseigne Michel et
Perrin) et sous leur responsabilite.

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):

- Au droit de chaque zone d'intervention la largeur de la chaussee pourra etre ponctuellement

retrecie. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3a et/ou A3b qui sera

implante en amont de la section concernee par l'intervention de la societe SMC

Developpement (enseigne Michel et Perrin).

- La circulation pourra etre limitee a une vole de circulation regulee soit manuellement, par

l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un

regime de priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la

solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese ou

l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse

tricolore, la Commune de Sassenage demandera a l'entreprise intervenante, eu egard a la

densite de circulation observee sur le secteur concerne, de faire proceder a la « mise au

clignotant » de ladite signalisation lumineuse implantee a l'approche de la zone

d'intervention. Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse
Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le

territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise

beneficiaire du present arrete de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)

accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable



barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de

deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant par exemple la

mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en

aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers,

y compris des personnes a mobilite reduite qui dolt etre assuree en toute securite.

— Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone

d'intervention. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par

panneaux de fin de prescription de type B39;

— La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone

d'intervention. Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14

portant la mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type 833.

— Les depassements dans l'emprise de chaque zone d'intervention pourront etre interdits

quelle(s) que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de

depasser sera materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE III. Lors de la mise en place de la circulation alternee sur les avenues de Romans et de

Valence — ex R.D 1532 —, vole classee a grande circulation - que ce soit par piquets mobiles K10 ou

par panneaux fixes, le petitionnaire devra veiller a garder le gabarit necessaire au passage des

transports exceptionnels, a savoir :

- Pour l'ex R.D 1532 : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

ARTICLE IV. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par les lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G est

ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention et se

trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de

prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel :

correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des

amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a

l'amont soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes

dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention et se trouve(nt), de ce fait,

susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au

moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des

ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte

impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone

d'intervention.

ARTICLE VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

ARTICLE VII. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et

les services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VIII. Cette reglementation sera appliquee du 18 octobre 2019, 7h30, au 31 octobre 2019,

17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout

ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de

travail sur le chantier;

ARTICLE IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu de

chaque zone d'intervention.



ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XI. En application des articles R. 4214 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 17 octobre 2019.

Par delegation,

le Se' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

17 OCT. 2019
Affiche le :



Arrete municipal
REPUBLIQUE FRAKAISE

assenage
cizze fit"

N° 2019 - 312 - Objet: autorisation d'occupation du domaine public a
l'occasion d'un cross de district UNSS le 13 novembre 2019 au plan d'eau de
l'Ovalie a Sassenage.

Le Maire de Is commune de Sassenage, (Isere)

VU les articles L2122-24, L.2212-2, L.2213-1 a L.2213-6 du Code general des collectivites

territoriales,

VU les articles L. 2131-1 et L. 2131-2 2° du Code general des collectivites territoriales,

VU les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere,

VU l'arrete prefectoral n°2002-1952 en date du 6 mars 2002,

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public at 'administration;l

VU l'arrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur
D'OLIVIER-QUINTAS, 6eme adjoint au Maire, delegue a la securite, a la jeunesse et a
l'evenementiel,

VU 'accord de la METRO en date du 17 octobre 2019,

CONSIDERANT la demande pour organiser le 1 genie cross de district UNSS, presente par le
District UNSS Grenoble Nord representee par Madame Maud GUERRY dOment habilitee a le
representer en qualito de coordinatrice UNSS,

CONSIDERANT qua cette manifestation participe a Is vie locale de la commune;

ARRETE

ARTICLE 1° - Le District UNSS Grenoble Nord, domicilie rue Cite Administrative a Grenoble, est
autorise a organiser le 19'eme cross du District UNSS le mercredi 13 novembre 2019
au Plan d'Eau de l'Ovalie a Sassenage de 12 heures a 17 heures.

ARTICLE 2° - L'autorisation privative de ces parties du domaine public est donnee a titre
temporaire et d'occupation superficielle, elle est precaire et revocable a tout
moment si les necessites du domaine public l'exigent, sans indemnite, les droits
des tiers devront etre respectes.

ARTICLE 3° - La direction de reducation, de la jeunesse et du sport devra se charger de toutes
les autorisations administratives necessaires a l'organisation de sa manifestation,

rendre les lieux, apres l'utilisation, en parfait etat de proprete at contracter les
assurances necessaires a l'exercice de son activite at des biens pretes.

sea.



ARTICLE 4° - Affichage : R418-3 du code de la route
II est interdit d'apposer des placards, papillons, affiches ou marquages sur les
signaux reglementaires et leurs supports ainsi que tous les autres equipements
interessant la circulation routiere.
Cette interdiction s'applique egalement sur toutes les plantations, les trottoirs, les
chaussees et d'une maniere generale sur tous les ouvrages situes dans les
emprises du domaine routier ou surplombant celui-ci.

ARTICLE 5° - II est rappele au beneficiaire que cette autorisation est delivree a l'association
et qu'elle est non cessible.

ARTICLE 6° Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees,
poursuivies, et leurs proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles
cornpetentes. Tout vehicule en infraction fera l'objet d'une mise en fourriere.

ARTICLE 7° - Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS, adjoint au Maire, delegue a la securite,
la jeunesse et a l'evenementiel,
Madame la Directrice Generale des Services,
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Directeur de la direction de l'amenagement et de l'environnement,

ARTICLE 8° - Diffusion
Ampliation du present arrete est faite :
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie
Madame Fabienne Bernard, Grenoble-Alpes Metropole
Madame Maud Guerry, coordinatrice UNSS Grenoble Nord

Fait a Sassenage, le .

Notification a l'interesse le : _23).1.1x:2..110A

L'adjoint delegue a la securite,
a la jeunesse et a l'evenementiel,

Daniel D'OLIVIER QUINTAS

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present effete peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/313

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STAT1ONNEMENT.

Rue du Gua a hauteur de son intersection avec la R.D 1532 (Avenue de Valence) - Section de vole

et dependances du domaine public routier situees en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n083-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n0 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 cat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n02014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seme.

adjoint au make;

Vu l'arrete municipal n° 2015-252 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme

adjoint au Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le Prefet de

l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 23 octobre 2019;

Vu la demande de l'entreprise E.P.S.I.G, domiciliee 10, Allee du Sautaret - 38 113 VEUREY-VOROIZE de

proceder a la realisation d'une boucle de detection et a la pose d'une potence, ensemble dedie a la modification

des feux de signalisation lumineuse tricolore au droit du carrefour entre la Rue du Guel et la R.D 1532 (Avenue

de Valence) ;

CONSIDERANT la configuration de la Rue du Gua a hauteur de son intersection avec la R.D 1532 (Avenue de

Valence), notamment ses caracteristiques geometriques telles que la largeur de sa chaussee et de ses

dependances au droit de la zone d'intervention de la societe E.P.S.I.G;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur la Rue du Gua et la R.D 1532 (Avenue de Valence);
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la Rue du Gua sera recluite a hauteur de son intersection

avec la R.D 1532 (Avenue de Valence). Cette restriction sera materialisee par un panneau du type

A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par l'intervention de

l'entreprise E.P.S.I.G.

Article II. La voie permettant aux vehicules de se deplacer dans le sens Est > Ouest pourra etre

fermee a la circulation de l'ensemble des usagers et ce a hauteur de son intersection avec la R.D

1532 (Avenue de Valence). Le cas echeant, le report de la circulation s'effectuera sur la voie

actuellement reserve aux transports en commun (Bus) positionnee en partie centrale de la chaussee

de la Rue du Gua.

Article III. La voie de la Rue du Gua reservee aux transports en commun (bus), positionnee en

partie centrale de la chaussee et leur permettant de se deplacer dans le sens Est > Quest, pourra

etre fermee a la circulation de ces usagers et ce a hauteur de son intersection avec la R.D 1532

(Avenue de Valence). Le cas echeant, le report de la circulation de ces vehicules s'effectuera en

section courante.

Article IV. Si les travaux le necessitent, la signalisation lumineuse tricolore en place au droit du

carrefour defini par la R.D 1532, la Rue du Gua et la Rue Francois Gerin, pourra etre « mise au

clignotant ». Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse
— 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal.

Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de

police.

Article V. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains

(habitants, personnels d'entreprise(s)...) des voies impactees par les travaux decrits dans le present

arrete qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux

d'activite(s) desservis par la rue du Gua.

Article VI. Si les conditions d'intervention l'imposent, la circulation des pietons pourra etre

ponctuellement interdite dans l'emprise du trottoir qui longe la chaussee de la rue du Gua, sur son

bord Nord, au droit de la zone de travaux. Un itineraire de deviation materialise par l'installation

d'un pa nneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera

mis en place en amont et en aval de la zone de travaux afin d'assurer une continuite dans le

deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra

etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...)

Article VII. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise

de la zone ob se derouleront les travaux de modification de la signalisation lumineuse tricolore

presente sur la Rue du Gua, au droit de son intersection avec la R.D 1532 (Avenue de Valence).

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de

lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent tant la Rue du Gua l'entreprise intervenante

sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier, avec cet

exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de merle en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le

trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont

positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,



susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au

moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des

ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte

impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone

d'intervention.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -

sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article Xl. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 24 octobre 2019

au 15 novembre 2019, selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de

circulation constatee sur cet axe: 9h00 — 12h00 et 14h00 — 16h00. Par ailleurs, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions

pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XII.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 23 octobre 2019.

Par delegation,

le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee Matraire

Notifie 12 3 OCT. 2019





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/314
(Aaii___o____g___O.L)c

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue Francois Gerin a hauteur du n°51 - Section de vole et dependances du domaine public routier

metropolitain situdes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitierne partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

tronsfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme

adjoint au Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'entreprise Free Reseau, domiciliee 16, Rue de la vile aveque — 75 008 PARIS de proceder

au raccordernent d'une fibre optique dans un ouvrage de telecommunication implante sous la chaussee de la

Rue Francois Gerin, a hauteur du n°51;

CONSIDERANT la configuration de la Rue Francois Gerin a hauteur du n°51, notamment ses caracteristiques

geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la

societe Free Reseau, la mise en sens unique de circulation de la vole dons le sens descendant, la presence de

cycles autorises a circuler a contresens;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;
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ARRETE :

Article I. La Rue Francois Gerin sera fermee a la circulation des vehicules sur la section

comprise entre son intersection avec la Place Louis Reverdy, la Route du Vercors et la Rue de la

Republique et la Rue de la Cure. Un itineraire de deviation sera mis en place par l'entreprise

intervenante de sorte a permettre aux usagers de poursuivre leurs deplacements. II sera fonction de

leur origine/destination. Ainsi, les usagers qui souhaitent depuis la Rue de la Republique (sur la

section comprise entre les n°59 et n°75), la Place Louis Reverdy et la Route du Vercors rejoindre la

R.D 1532 (Avenue de Valence) emprunteront le Quai du Furon et l'Allee du château.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains

(habitants, personnels d'entreprise(s)...) des voies impactees par les travaux decrits dans le present

arrete qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux

d'activite(s) desservis par la rue Francois Gerin.

Article III. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise

de la zone ou se derouleront les travaux de raccordement de la fibre optique excepte pour le ou les

vehicules affectes a cette intervention.

Article IV. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont

positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,

susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au

moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des

ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur

Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte

impacte(s) pourra(ont) 'etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone

d' intervention.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1er de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 2 jours, consecutifs ou

non, sur la periode du 23 au 31 octobre 2019 et selon les creneaux horaires decrits ci-apres, eu

egard a la densite des flux de circulation constatee sur cet axe: 81130 — 12h00 et 13h30 — 17h00.
Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou

partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VII.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:
3 OCT, 2019

Fait a Sassenage, le 22 octobre 2019.

Par delegation,

le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee Matraire.





REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARIRtTt MUNICIPAL N° 2019/315

Sassenage
u,a11,0 1-g

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

- ROUTE DU VERCORS A HAUTEUR DU N°41.

VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et Iletat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles 1.'2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1 - huitieme partie - signalisation temporaire approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 dlecembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des

pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police spectate de la circulation

et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de 5eme adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dans

le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande formulee par Madame Karine SERME de proceder a une livraison de bois de chauffage au n° 41, Route du

Vercors, a Sassenage;

CONSIDERANT la demande de Madame Kar ine SERME de proceder a une livraison de bois de chauffage au n°41,

Route du Vercors, a Sassenage ii y a lieu de reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers dans

l'emprise de 3 emplacements situes en bordure Est de la chaussee, au niveau de l'adresse precitee;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la Route du Vercors a hauteur du n°41, notamment la

largeur de la chaussee et de ses dependances (places de stationnement longitudinales), le sens unique de

circulation entrant dans le Bourg et la possibilite pour les cycles de remonter cette voie, ii y a lieu de reglementer

le stationnement de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

.5!

ARRETE :

Ar ticle I . Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 3 emplacements situes en bordure Est de la

Route du Vercors, au droit du n°41, excepte pour le ou les vehicules affectes a la livraison organiseWAlf Ora8a*Kriagc
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Karine SERME a 'habitation adressee en ce point. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs

panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de l'instruction

interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,

entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou

dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation

des mesures de securite;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué 20 novembre 2019, de 8h00 a 18h00.

Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont

reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de

l'intervention precitee.

Article IV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, au droit des 3 places de

stationnement neutralisees pour les besoins du demenagement organise par Madame Karine SERME.

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs.

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de

recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'administration.

Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont

charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 24 octobre 2019.

Par delegation,

le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le: OR2019



REPUBLIQUE FRAN cAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-316_Madame_SERME_occup_DP_41_route_du_Vercors.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT

AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-316

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour le stockage temporaire de

bois de chauffage au droit du n°41 de la route du Vercors.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites

territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes

publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19

decembre 2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux

droits de voirie ;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant

notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de

5eme adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,

Seale adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;
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Vu la demande par laquelle Madame SERME Karine domicilie 41, route du Vercors — 38 360
SASSENAGE souhaite proceder au stockage temporaire de bois de chauffage au droit du n°41 de la

route du Vercors et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper 3 emplacements de

stationnement en ce point.

ARRETE

Article 1 Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et ses dependances (route du

Vercors, a hauteur du n°41), sur une surface de 3x5m de long x 2.00m de large, soit 30m2, pour

proceder au stockage temporaire de bois de chauffage. A charge pour le petitionnaire de se

conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas

l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le

present acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee le 20 novembre 2019 de 8h00 a 18h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »

votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation

West pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,

tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de

toute nature qui pourraient resulter de l'installation d'une benne a gravats telle que mentionnee a

l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ob l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies

precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un dela' au

terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention

seront a la charge du bOneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de

contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne con-fere aucun droit reel a

son titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il

puisse resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son

beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans

le délai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passe ce délai, en cas

d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera

executee d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.
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Article 7 — Recours
En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un

delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet

d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou

de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois

supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le:
Ut,i, 2019

Fait a Sassenage, le 24 octobre 2019.

Par delegation, le 5' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.
kiniOree
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/317

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

- AVENUE DE LA FALAISE A HAUTEUR DU N°15.

VOIE PUBLIQUE METROPOLITAINE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-3.35 du 6 octobre par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des

pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation

et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dons

le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande formulee par la S.P.L Eaux de Grenoble Alpes sise 6, rue du Colonel Dumont — CS 80138 — 38003 GRENOBLE
de proceder b des travaux sur le reseau public de distribution en eau potable de Grenoble-Alpes Metro pole implante avenue

de la Falaise, au droit du n°15;

CONSIDERANT la S.P.L Eaux de Grenoble Alpes sise 6, rue du Colonel Dumont CS 80138 — 38003 GRENOBLE de

proceder a des travaux sur le reseau public de distribution en eau potable de Grenoble-Alpes Metropole implante

avenue de la Falaise, au droit du n°15, ii y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble

des usagers sur ladite vole et sur ses dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction de la largeur

de chaussee accompagnee d'une circulation alternee, d'une fermeture du trottoir implante limite Est de la voie

ainsi que d'une interdiction de stationner au droit de la zone d'intervention;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de l'avenue de la Falaise au droit du n°15, notamment la

largeur de la chaussee et de ses dependances, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de

l'ensemble des usagers en ces points;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRtTE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de la Falaise sera ponctuellement retrecie, au droit du n°15,

06 des travaux sur le reseau public de distribution en eau potable de Grenoble-Alpes Metropole doivent etre

merles. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, voire A3a et/ou A3b, qui sera implante de

part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la S.P.L Eaux de Grenoble Alpes,

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la

densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la duree du

chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du

secteur. II en sera de merne pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)

propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par l'avenue de la Falaise.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s) que soi(en)t

la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs

panneaux du type 83;

Article III. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur le trottoir Est de l'avenue de la

Falaise, au droit du n°15, a hauteur de la zone d'intervention. Le cas echeant, un itineraire de deviation

materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre

inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de chaque zone ou seront merles les travaux sur le

reseau public de distribution d'eau potable afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y

compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise

en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree des interventions aucun stationnement ne sera autorise au droit du n°15 de

l'avenue de la Falaise, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera

materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de l'instruction

interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou



dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation

des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera applique du 28 juin 2019, 8h00, au 8 novembre 2019,

17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site

sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des

horaires de travail sur le chantier.

Article VII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un (Mai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de

recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont

charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 24 octobre
, ,•,

I IeT;l:

Par delegation,

le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux graugvi-Rorets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le: 2 U-OCT. 2019





Rf,TUBLIQIIE FRANCAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/318

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT. RUE DU DRAC ENTRE LE FOSSE DES SABLES ET SON INTERSECTION AVEC LES RUES DU

VINAY ET DU TAILLEFER.

VOIE(S) OU PORTION(S) DE VOIE(S) PUBLIQUE(S) INTERCOMMUNALE(S) SITUEE(S) EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n*82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur ía signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des

pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police spec/ale de la circulation

et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seine adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dans

le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-250 du 21 (lout 2019 portant reglementation de la circulation et du stationnement sur la Rue du

Drac entre le fosse des Sables et son intersection avec les Rues du Vinay et du Taillafer b l'occasion des travaux merles par la
societe TERIDEAL;

Vu la demande formulee par/es societes TERIDEAL sise 90, Rue Andre Citroen — CS 60009 — 69 747 GENAS Cedex, FAR sise 8,
Avenue Victor Hugo - 38 130 ECHIROLLES et COLAS sise 32, Rue de la Paix —38 130 ECHIROLLES de pro ceder aux travaux de
reamenagements de la Rue du Drac sur sa section comprise entre le fosse des Sables et son intersection avec les Rues du

Vinay et du Taillefer (zone de travaux incluant cette intersection);

CONS1DERANT la demande des societes TERIDEAL sise 90, Rue Andre Citroen C.S 60009 — 69 747 GENAS
Cedex, FAR sise 8, Avenue Victor Hugo - 38 130 ECHIROLLES et COLAS sise 32, Rue de la Paix — 38 130
ECHIROLLES de proceder aux travaux de reamenagements de la Rue du Drac sur sa section comprise entre le

fosse des Sables et son intersection avec les Rues du Vinay et du Taillefer (zone de travaux incluant cette

intersection);
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la Rue du Drac, sur la portion comprise entre le fosse des

Sables et son intersection avec les Rues du Vinay et du Taillefer, ainsi que celles du dit carrefour, notamment les

largeurs des chaussees et de leurs dependances;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent, en fonction de leur avancement, de proceder a la mise en

place de restrictions de circulation et de stationnement au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que !Interest majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

CONSIDERANT les dispositions prevues dans l'arrete 2019-250 du 21 aoCit 2019 qu'il convient d'abroger;

ARRETE :

Article I La largeur de la chaussee de la Rue du Drac sera retrecie par la droite et/ou par la gauche sur sa section

comprise entre le fosse des Sables et son intersection avec les Rues du Vinay et du Taillefer. Cette restriction sera

materialisee par un panneau du type A3, voire A3a et/ou A3b, qui sera implante a chaque extremite de la section

concernee par l'intervention des societes TERIDEAL, COLAS et FAR.

Article II. La largeur de la chaussee de la Rue du Drac sera retrecie par la droite et/ou par la gauche sur sa

section comprise entre le fosse des Sables et son intersection avec les Rues du Vinay et du Taillefer. Cette

restriction sera materialisee par un panneau du type A3, voire A3a et/ou A3b, qui sera implante a chaque

extremite de la section concernee par l'intervention des societes TERIDEAL, COLAS et FAR. Cette restriction sera

accompagnee de la mise en place d'un sens unique de circulation dans le sens Est > Ouest. A cette fin, un

panneau du type B1 sera positionne a l'extremite Ouest de la zone de chantier (a hauteur de son intersection

avec les Rues du Vinay et du Taillefer).

Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et

des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure

d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par la Rue du Drac.

Article III. La Rue du Drac sera fermee a la circulation des vehicules. Un itineraire de deviation sera mis en

place comme decrit ci-apres :

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre les Rues Francois Blumet ou de la Maladiere depuis l'avenue

de Romans (R.D 1532), ces derniers devront emprunter la Rue de l'Argentiere ;

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre les Rues Francois Blumet ou de la Maladiere depuis l'avenue

de Valence (R.D 1532), ces derniers devront emprunter la Rue du Gua, la Rue Charles de Gaulle, puis la

Rue du 8 Mai 1945.

Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et

des proprietes du secteur. Pour les riverains (habitants...) du secteur, dont les locaux et batiments sont desservis

par la Rue du Drac, ces derniers devront etre en mesure d'acceder au site sauf si les conditions requises pour

assurer la securite des usagers et des intervenants sur le chantier ne sont pas reunies.



Article IV. La la rgeur de la chaussee du carrefour defini par les Rues du Drac, du Taillefer et du Vinay sera

retrecie. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, voire A3a et/ou A3b, qui sera implante

de part et d'autre de la zone de travaux en ce point.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la

densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la duree du

chantier les services de secours devront pouvoir acceder a 'ensemble des habitations et des proprietes du

secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)

propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par les Rues du Taillefer et du Vinay.

Article V. Le carrefour defini par les Rues du Drac, du Taillefer et du Vinay sera ponctuellement ferme a la

circulation. Un itineraire de deviation sera mis en place comme decrit ci-apres:

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre la Rue du Drac depuis l'avenue de Romans (R.D 1532), ces

derniers devront emprunter la Rue de l'Argentiere puis la Rue de la Maladiere;

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre la Rue du Drac depuis l'avenue de Valence (R.D 1532), ces

derniers devront emprunter la Rue du Gua, la Rue Charles de Gaulle, la Rue du 8 Mai 1945, puis la Rue

Francois Blumet.

Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et

des proprietes du secteur. Pour les riverains (habitants...) du secteur, dont les locaux et batiments sont desservis

par le carrefour entre les Rues du Drac, du Vinay et du Taillefer, ces derniers devront etre en mesure d'acceder

au site sauf si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le chantier ne

sont pas reunies.

Article VI. Pour les voles et/ou portions de voles concernees par les travaux disposant d'une limitation de

vitesse a 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la zone de chantier.

Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B14 portant la mention « 30 ». Le cas

echeant, un panneau ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place en sortie de la zone de travaux

l'exception des rues oU la vitesse des usagers reste limitee a 30 km/h.

Article VII. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s) que soi(en)t

la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs

panneaux du type B3;

Article VIII. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre interdite

- Sur les accotements Nord et Sud de la Rue du Drac sur sa section comprise entre le fosse des Sables et

son intersection avec les Rues du Vinay et du Taillefer. Cette restriction ne pourra toutefois pas etre mise

en oeuvre de fawn simultanee sur les 2 accotements.

- Sur le trottoir Sud des Rues du Vinay et du Taillefer ainsi que sur l'accotement oppose. Cette restriction

ne pourra toutefois pas etre mise en ceuvre de fawn simultanee sur les 2 cotes.

Le cas echeant et pour chacun des cas, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un

panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en

place en amont et en aval de chaque zone oil seront merles les travaux de reamenagement de la voirie

afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite



reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain

(barrieres...).

Article IX. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la zone de

travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou

plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de l'instruction

interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par les beneficiaires du present arrete, qui seront seuls responsables des accidents ou

dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation

des mesures de securite;

Article Xl. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 28 octobre 2019, 8h00, au 15 novembre

2019, 18h00. Toutefois, la fermeture de la Rue du Drac au droit de son intersection avec les Rues du Taillefer et

du Vinay ne sera autorisee que 3 demi-journees, consecutives ou non, sur la periode comprise entre le 28 et le

31 octobre 2019 selon les creneaux horaires definis ci-apres, eu egard a la densite de circulation constatees sur

ces voies : 8h00 — 12h00 et 13h30 — 17h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre

levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article XII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs ;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de 2 mois

a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de

recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont

charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 25 octobre 2019.

Par delegation,

le 5' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands pcojets,

Notifie le : 2 5 OCT. 2019



ARRETE DU MAIRE N° 2019/3f19 relatif a une autorisation
d'ouverture d'un debit de boisson temporaire a l'occasion d'une
foire, d'une vente ou d'une fête publique.

Le Maim de Sassenage,
Vu le Code general des collectivites territoriales et, notamment, ses
articles L. 2212-1 et L. 2212-2,
Vu le Code de la sante publique et, notamment ses articles L. 3321-
1, L. 3335, L. 3334-1 et L. 3334-2 alinea 1,
Vu l'organisation de la fete d'halloween 'Frissons of Potirons' par le
service jeunesse le jeudi 31 octobre 2019 au parc Sasso Marconi,
Considerant que cette manifestation correspond a la definition
prevue a l'article L. 3334-2 alinea 1 du Code de la sante publique
(foire, yenta ou fete publique ...),

ARRETE

Article ler : La commune de Sassenage (service jeunesse) est
autorisee a ouvrir un debit de boissons temporaire au parc Sasso
Marconi le jeudi 31 octobre 2019 a l'occasion de la fête d'Halloween
`Frissons et potirons' de 14 heures 30 a 20 heures.

Article 2: Les debits de boissons seront soumis aux horaires fixes
par l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013.

Article 3: Les beneficiaires de la presente autorisation devront se
conformer strictement aux prescriptions imposees aux debits de
boissons (horaires d'ouverture, protection des mineurs contra
l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 4: Les boissons mises en vente sont limitees a celles
comprises dans les 1er et 3eme groupes :

- 1ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees,
jus de fruits ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la
suite d'un debut de fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2
degre, limonades, sirops, infusions, lait, cafe, the, chocolat ;
2eme categorie : abrogee
3erne categorie : boissons fermentees non distillees at vins doux
naturels, yin, biere, cidre, poire, hydromel, creme de cassis, muscat,
jus de fruits comportant jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur,
aperitif a base de yin, liqueur de fruits comprenant moms de 18
degres d'alcool pur.

Ville dc Sassenage

3.P.
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Article 5: Toute infraction a la reglementation applicable en matiere
de debits de boissons sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements.

Article 6 : La presente autorisation devra etre presentee, sur leur
demande, aux agents de l'autorite, Copie de la presente autorisation
sera adressee a la Gendarmerie.

Article 7: Madame la Directrice Generale des Services est chargee
de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage, le 28 octobre 2019.

Le Maire,
Christian COIGNE.

----;-1----F-4Pdu( le Make empeche,

joint daNguti.,

. i c

•



REPUBT.,1

Arrete municipal

Envoye en prefecture le 04/11/2019

Recu en prefecture le 04/11/2019

Affiche le 04/11/2019
M LA.

ID : 038-213804743-20191029-ARR2019230-AR

N°2019 - 320 Objet: interruption de l'alimentation en eau du canal d'irrigation des

Buissieres.

Le Ma ire de Sassenage,

VU les articles L. 2212-1 et L. 2213-29 du Code general des collectivites territoriales,

VU l'article L. 2131-2 2° du Code general des collectivites territoriales,

CONSIDERANT la presence d'humiditEs. dans les habitations sises n°55 et n°57 rue de la Republique,

CONSIDERANT que le canal d'irrigation des « Buissieres » dont la prise d'eau se situe sur le Furon, et

exploite par EDF, longe en limite Quest plusieurs proprietes du village, dont le parc notre dame propriete

communale, et les habitations privees sus-mentionnees, puis s'ecoule en direction du secteur dit de la

« Falaise »,

CONSIDERANT la necessite pour les proprietaires riverains de l'ouvrage de proceder a des interventions

d'entretien (confortement des berges du canal...),

CONSIDERANT qu'a titre preventif la Commune de Sassenage souhaiterait fermer temporairement ce

canal d'irrigation afin de limiter les eventuelles arrivees d'eau souterraine, au droit des habitations

susnommees qui pourraient etre en lien avec cet ouvrage, d'une part, et de permettre les operations

d'entretien de l'ouvrage, d'autre part,

ARRETE

Article 1 L'alimentation en eau du canal d'irrigation des « Buissieres », dont la prise d'eau se situe sur le

Furon, sera coupee pendant la *lode du 8 novembre 2019, en matinee, au 9 mars 2020, en soirée.

Article 2: Le present arrete sera transcrit au registre des arretes de la mairie et copie en sera adressee a M. le

Prefet de ainsi qu'a Electricite De France.

Article 3: En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2

mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux

aupres de son a uteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas,

le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision

de l'administration.

Fait a Sassenage, le 29 octobre 2019

Transmission en Prefecture le

Affichage n° 0

N° d'acte :

0 4Nov. 2019

(4.‘

Ville de Sassenage
13231
38360 Sassenage
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REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/321

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT. RUE DU DRAC ENTRE LE FOSSE DES SABLES ET SON INTERSECTION AVEC LES RUES DU

VINAY ET DU TAILLEFER.

VOIE(S) OU PORTION(S) DE VOIE(S) PUBLIQUE(S) INTERCOMMUNALE(S) SITUEE(S) EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n' 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et I/administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation

et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation b Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dans

le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-318 du 25 octobre 2019 portant reglementation de la circulation et du stationnement sur la Rue
du Drac entre le fosse des Sables et son intersection avec les Rues du Vinay et du Taillafer b l'occasion des travaux menes par

les societes TERIDEAL, Colas et Far;

Vu la demande formulee par les societes TERIDEALsise 90, Rue Andre Citroen — C.S 60009 — 69 747 GENAS Cedex, FAR sise 8,

Avenue Victor Hugo - 38 130 ECHIROLLES et COLAS sise 32, Rue de la Paix —38 130 ECHIROLLES de proceder aux travaux de
reamenagements de la Rue du Drac sur so section comprise entre le fosse des Sables et son intersection avec les Rues du

Vinay et du Taillefer (zone de travaux incluant cette intersection);

CONSIDERANT la demande des societes TERIDEAL sise 90, Rue Andre Citroen — C.S 60009 — 69 747 GENAS
Cedex, FAR sise 8, Avenue Victor Hugo - 38 130 ECHIROLLES et COLAS sise 32, Rue de la Paix — 38 130
ECHIROLLES de proceder aux travaux de reamenagements de la Rue du Drac sur sa section comprise entre le

fosse des Sables et son intersection avec les Rues du Vinay et du Taillefer (zone de travaux incluant cette

intersection);

rib
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CONSIDERANT les caracteristiques geornetriques de la Rue du Drac, sur la portion comprise entre le fosse des

Sables et son intersection avec les Rues du Vinay et du Taillefer, ainsi que celles du dit carrefour, notamment les

largeurs des chaussees et de leurs dependances;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent, en fonction de leur avancement, de proceder a la mise en

place de restrictions de circulation et de stationnement au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT les conditions meteorologiques defavorables rencontrees par les entreprises intervenantes ne

permettant pas la realisation de tout ou partie des prestations prevues dans le cadre des travaux

d'amenagements;

CONSIDERANT les contraintes generees par la necessite de coordonner entre elles les interventions des

differentes entreprises et exploitants de reseaux tout en maintenant la circulation des vehicules de transport en

commun assurant le service de ramassage scolaire sur une partie de la zone de travaux;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

CONSIDERANT l'arrete 2019-318 du 25 octobre 2019 qu'il convient d'annuler et de remplacer;

ARRETE :

Article I Les dispositions prevues dans l'arrete 2019-318 du 25 octobre 2019 sont annulees et remplacees par

celles decrites dans le present acte.

Article II La largeur de la chaussee de la Rue du Drac sera retrecie par la droite et/ou par la gauche sur sa section

comprise entre le fosse des Sables et son intersection avec les Rues du Vinay et du Taillefer. Cette restriction sera

materialisee par un panneau du type A3, voire A3a et/ou A3b, qui sera implante a chaque extremite de la section

concernee par l'intervention des societes TERIDEAL, COLAS et FAR.

Article III. La largeur de la chaussee de la Rue du Drac sera retrecie par la droite et/ou par la gauche sur sa

section comprise entre le fosse des Sables et son intersection avec les Rues du Vinay et du Taillefer. Cette

restriction sera materialisee par un panneau du type- A3, voire A3a et/ou A3b, qui sera implante a chaque

extremite de la section concernee par l'intervention des societes TERIDEAL, COLAS et FAR. Cette restriction sera

accompagnee de la mise en place d'un sens unique de circulation dans le sens Est > Ouest. A cette fin, un

panneau du type B1 sera positionne a l'extremite Quest de la zone de chantier (a hauteur de son intersection

avec les Rues du Vinay et du Taillefer).

Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et

des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure

d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par la Rue du Drac.

Article IV. La Rue du Drac sera fermee a la circulation des vehicules. Un itineraire de deviation sera mis en

place comme decrit ci-apres :

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre les Rues Frangois Blumet ou de la Maladiere depuis l'avenue

de Romans (R.D 1532), ces derniers devront emprunter la Rue de l'Argentiere ;

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre les Rues Frangois Blumet ou de la Maladiere depuis l'avenue

de Valence (R.D 1532), ces derniers devront emprunter la Rue du Gua, la Rue Charles de Gaulle, puis la

Rue du 8 Mai 1945.

Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et

des proprietes du secteur. Pour les riverains (habitants...) du secteur, dont les locaux et batiments sont desservis



par la Rue du Drac, ces derniers devront etre en mesure d'acceder au site sauf si les conditions requises pour

assurer la securite des usagers et des intervenants sur le chantier ne sont pas reunies.

Article V. La largeur de la chaussee du carrefour defini par les Rues du Drac, du Taillefer et du Vinay sera

retrecie. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, voire A3a et/ou A3b, qui sera implante

de part et d'autre de la zone de travaux en ce point.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- salt par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la

densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- salt par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la duree du

chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du

secteur. II en sera de merne pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)

propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par les Rues du Taillefer et du Vinay.

Article VI. Le carrefour defini par les Rues du Drac, du Taillefer et du Vinay sera ponctuellement ferme a la

circulation. Un itineraire de deviation sera mis en place comme decrit ci-apres:

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre la Rue du Drac depuis l'avenue de Romans (R.D 1532), ces

derniers devront emprunter la Rue de l'Argentiere puis la Rue de la Maladiere;

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre la Rue du Drac depuis l'avenue de Valence (R.D 1532), ces

derniers devront emprunter la Rue du Gua, la Rue Charles de Gaulle, la Rue du 8 Mai 1945, puis la Rue

Francois Blumet.

Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et

des proprietes du secteur. Les vehicules de transport en commun, assurant le service de ramassage scolaire sur

certains secteurs de la Commune de Sassenage, seront autorises a franchir le carrefour pendant ces travaux. Les

entreprises intervenantes devront mettre en ceuvre les mesures necessaires pour garantir ce point. Pour les

riverains (habitants...) du secteur, dont les locaux et batiments sont desservis par le carrefour entre les Rues du

Drac, du Vinay et du Taillefer, ces derniers devront etre en mesure d'acceder au site sauf si les conditions

requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le chantier ne sont pas reunies.

Article VII. Pour les voles et/ou portions de voles concernees par les travaux disposant d'une limitation de

vitesse a 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30 km/h dans l'emprise eta l'approche de la zone de chantier.

Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B14 portant la mention « 30 ». Le cas

echeant, un panneau ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place en sortie de la zone de travaux a

l'exception des rues otli la vitesse des usagers reste limitee a 30 km/h.

Article VIII. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s) que soi(en)t

la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs

panneaux du type 63;

Article IX. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre interdite :

- Sur les accotements Nord et Sud de la Rue du Drac sur sa section comprise entre le fosse des Sables et

son intersection avec les Rues du Vinay et du Taillefer. Cette restriction ne pourra toutefois pas etre mise

en oeuvre de facon simultanee sur les 2 accotements.

- Sur le trottoir Sud des Rues du Vinay et du Taillefer ainsi que sur l'accotement oppose. Cette restriction

ne pourra toutefois pas etre mise en ceuvre de facon simultanee sur les 2 cotes.



Le cas echeant et pour chacun des cas, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un

panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en

place en amont et en aval de chaque zone otll seront merles les travaux de reamenagement de la voirie

afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite

reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain

(barrieres...).

Article X. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la zone de

travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou

plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article XI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre 1" de ['instruction

interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,

entretenue et deposee par les beneficiaires du present arrete, qui seront seuls responsables des accidents ou

dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation

des mesures de securite;

Article XII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 31 octobre 2019, 8h00, au 29 novembre

2019, 18h00. Toutefois, la fermeture de la Rue du Drac au droit de son intersection avec les Rues du Taillefer et

du Vinay ne sera autorisee que 3 demi-journees, consecutives ou non, sur la periode comprise entre le 4 et le

15 novembre 2019 selon les creneaux horaires Minis ci-apres, eu egard a la densite de circulation constatees

sur ces voies : 8h00 — 12h00 et 13h30 — 17h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre

levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article XIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article XIV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs ;

Article XV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois

a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de

recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'administration.

Article XVI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont

charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 30 octobre 2019.

Par delegation,

le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux gra

Amedee MATRAIRE

Notifie I g. OCT. 7019-5
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/322

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de la Republique, a hau teur  du  n°48 et  Rue des  L ilas  face au  n°16. P or t ions  de voles  s ituees  en  par t ie

agglom er ee d e la  Com m u n e d e Sas sen age.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interrninisterielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1" ao0t 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des

pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation

et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedthe MATRAIRE au rang de 5eme adjoint au ma/re;

Vu Parrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Maire, dons

le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de Madame Karine Bernard domiciliee 73, Rue de la Republique —38 360 Sassenage de disposer de 3 places de
stationnement au droit du n°48 de la Rue de la Republique afin de proceder a son demenagement de son logement actuel,

d'une part, et de disposer de 2 places face au n°16 de la Rue des Lilas afin de proceder a son emmenagement au n°22 de la

Rue des Roses, d'autre part;

CONSIDERANT que pour proceder a son demenagement du n°73 de la Rue de la Republique et a son

emmenagement au n°22 de la Rue des Roses, Madame Karine Bernard dolt disposer respectivement d'un

emplacement suffisant pour stationner le ou les vehicules qui seront affectes a cette mission a proximite des 2

adresses precitees ;
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CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la Rue de la Republique au droit du n°73,

notamment la la rgeur de la chaussee et de ses dependances, la presence d'une vole a sens unique de circulation

dans le sens entrant dans le bourg et de places de stationnement longitudinales implantees cote Est de la vole, il

y a lieu de reglementer le stationnement en ce point pour permettre a Madame Karine Bernard d'effectuer son

demenagement ;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la Rue des Roses, notamment l'absence

de places de stationnement le long de ladite voie sur la majeure partie de son lineaire, mais la presence d'une

aire de stationnement en bordure Sud de la Rue des Lilas, il y a lieu de reglennenter le stationnement en ce point

pour permettre a Madame Karine Bernard d'effectuer son emmenagement;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement des vehicules sera interdit sur 3 emplacements longitudinaux implantes en

limite Est de la Rue de la Republique, au droit du n°48, et sur 2 emplacements en epis situes en bordure Sud de la

Rue des Lilas, face au n°16. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui interviendront

dans le cadre du demenagement et de l'emmenagement effectues pour le compte de Madame Karine Bernard.

Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 qui sera(ont) positionne(s) sur

chaque site;

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de l'instruction

interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise a disposition de
petitionnaire par les services techniques de la Commune de Sassenage. Elle sera mise en place, entretenue et

deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux

tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera applicable le 9 novembre 2019, de 8h30 a 19h00.

Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des

presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de la mission decrite

precedemment.

Article IV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs ;



Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de

recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'administration.

Article VII. Monsieur le Ma ire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont

charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 31 octobre 2019.

Par delegation,

le 5erne adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MAI-WM-

(siV
,3-;X•

‘ VditeM77.r,,,'
Notifie le :
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Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites z

territoriales ;

R EPUB LI QU E FRANQAT S E

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-323_Mme_Karine_Bernard_occup_DP_48_Rue_Republique_face_16_Rue_des_Lilas.

4.krer, • . • . • - •,..-amew.r.rommobt er-v. , , , fr,v7gutosWet.via,

ARRETE DE VOIRIE PORTANT

AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-323

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour le stationnement d'un ou

de plusieurs vehicules dans le cadre d'un demenagement et d'un emmenagement — n°48 Rue de la
Republique et face au n°16 Rue des Lilas.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes (4"

publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et 'administration;l

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19

decembre 2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux

droits de voirie;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant

notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de

5eme adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,

5eme adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Tottte la correspondance doit etre adressee impersonnellement A M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASS ENAGE
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Vu la demande par laquelle Madame Karine Bernard domiciliee 73, Rue de la Republique —
38 360 SASSENAGE souhaite proceder a son demenagement de l'adresse precitee et a son

emmenagement au n°22 de la Rue des Roses et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper un

emplacement necessaire a proximite des 2 adresses precitees.

ARR'ETE

Article 1 Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et ses dependances comme decrit ci-

apres :

Sur 3 places de stationnement longitudinales implantees en bordure Est de la chaussee au

droit du n°48 de la Rue de la republique;

Sur 2 places de stationnement disposees en epis implantees en bordure Sud de la chaussee

face au n°16 de la rue des Lilas.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas

l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le

present acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est autorisee le 9 novembre 2019, de 8h30 a 19h00.

Article 4- Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »

votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation

n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,

tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de

toute nature qui pourraient resulter du stationnement du ou des vehicules affectes au

demenagement eta l'emmenagement tel que mentionne a l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ob l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies

precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un Mai au

terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention

seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de

contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a

son titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il

puisse resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son

beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans

Toute la correspondance doit etre adressee itnpersonnellement it M. lc Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



le dela' d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce délai, en cas

d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en etat des lieux sera

executee d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un

delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un

recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de

son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois

supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 31 octobre 2019.

Par delegation, le 5e' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 1
OCT, 2019

Toute la correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3





REPUBLIQSJE FIZANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/324

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

R.D 1532 (Avenue de Romans) a hauteur de son intersection avec le chemin du Billery - Section de

vole et dependances du domaine public routier situees en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (/sere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n2015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de 5enie

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation b Amedee MATRA1RE, Seme

adjoint au Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementole des Terricoires (DOT) de l'Isere, representant le Prefet de

l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 4 novembre 2019;

Vu la demande de l'entreprise CONS TRUCTEL, domiciliee 81, Rue Rene Auge - 38 980 VIRIVILLE de proceder a la

reparation d'un cable telephonique dons une chambre de telecommunication implantee sous la chaussee Est de

la R.D 1532 (Avenue de Romans), a hauteur de son intersection avec le chemin du Billery ;

CONSIDERANT la configuration de la R.D 1532 (Avenue de Romans), notamment ses caracteristiques

geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la

societe CONSTRUCTEL;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur R.D 1532 (Avenue de Romans);
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARFItTE :

Article I. La largeur de la chaussee de la R.D 1532 (Avenue de Romans) sera reduite a hauteur

de son intersection avec la Chemin du Billery. Cette restriction sera materialisee par un panneau du

type A3a qui sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par l'intervention de

l'entreprise CONSTRUCTEL.

Article II. Lors de son intervention, l'entreprise CONSTRUCTEL devra veiller a garder le gabarit

necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,

largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article Ill. Si les travaux le necessitent, la signalisation lumineuse tricolore en place au droit du

carrefour defini par la R.D 1532, le Chemin des Marronnieres et la Rue de la Republique, pourra etre

« mise au clignotant ». Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri
Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire

communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present

arrete de police.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains

(habitants, personnels d'entreprise(s)...) des voies impactees par les travaux decrits dans le present

arrete qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux

d'activite(s) desservis par la R.D 1532 et le Chemin du Billery.

Article V. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la

zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la

mention « 30 » ;

Article VI. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise

de la zone ob se derouleront les travaux de reparation d'un cable telephonique. Cette restriction

sera indiquee par la mise en place d'un panneau du type B6a1.

Article VII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de

lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la R.D 1532 (Avenue de Romans), l'entreprise

intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,

avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de

bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont

positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,

susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au

moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des

ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur

Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte

impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a 'aval de la zone

d'intervention.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1er de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -

sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 1 jour sur la periode du

6 au 20 novembre 2019, selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des flux

de circulation constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30.Par ailleurs, si les conditions

requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions

pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XI.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a

compter de so notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 novembre 2019.

Par delegation,

le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee Matraire

Notifie le •.
06 NOV. 2019





REPUBLIQ1JE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/325

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

R.D 1532 (Avenue de Romans) au droit des n°10 et n°14 - Section de vole et dependances du

domaine public routier situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies & la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation b Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint au Maire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le Prefet de

l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 4 novembre 2019;

Vu la demande de l'entreprise CONSTRUCTEL, domiciliee 81, Rue Rene Auge -38980 VIRIVILLE de proceder au

tirage d'une fibre optique et a son raccordement dans deux chambres de telecommunication implantees sous la

chaussee et sous l'accotement Est de la R.D 1532 (Avenue de Romans), au droit des n°10 et 14;

CONSIDERANT la configuration de la R.D 1532 (Avenue de Romans), notamment ses caracteristiques

geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la

societe CONSTRUCTEL;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur R.D 1532 (Avenue de Romans) ;
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CONSIDERANT que l'interest majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la R.D 1532 (Avenue de Romans) sera ponctuellement

reduite au droit des n°10 et 14. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3a qui

sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par l'intervention de l'entreprise

CONSTRUCTEL.

Article II. Lors de son intervention, l'entreprise CONSTRUCTEL devra veiller a garder le gabarit

necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,

largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. Si les travaux le necessitent, la signalisation lumineuse tricolore en place au droit du

carrefour defini par la R.D 1532 et la Rue des Pies pourra etre « mise au clignotant ». Cette

manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-
Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette

intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains

(habitants, personnels d'entreprise(s)...) des voles impactees par les travaux decrits dans le present

arrete qui devront etre en mesure d'acceder a lcur(s) propriete(s) et aux differents locaux

d'activite(s) desservis par la R.D 1532.

Article V. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la

zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la

mention « 30 » ;

Article VI. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise

de la zone ob se derouleront les travaux de reparation d'un cable telephonique. Cette restriction

sera indiquee par la mise en place d'un panneau du type B6a1.

Article VII. La circulation des pietons sera etre ponctuellement interdite dans l'emprise du

trottoir qui longe la chaussee de la R.D 1532 (Avenue de Romans), sur son bord Est, au droit des n°10

et 14 qui correspondent a la zone d'intervention de la societe Constructel. Un itineraire de deviation

materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout

autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de travaux afin d'assurer

une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite.

Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain

(barrieres...)

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de

lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la R.D 1532 (Avenue de Romans), l'entreprise

intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier,

avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de

bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont

positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de cc fait,

susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au

moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des

ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur

Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte



impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone

d'intervention.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la ern° partie du livre ler de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -

sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 1 jour sur la periode du

6 au 20 novembre 2019, selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des flux

de circulation constatee sur cet axe : 8h30 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions

pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XII.

chantier.

Article XIII.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 novembre 2019.

Par delegation,

le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee Matraire.

Notifie le: 06 NOV. 2019
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REPUBLIQPE FRANcAlSE

Arrete n° 2019-327

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 al/fleas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique of notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur GIACOMELLI Jerome, president du
Judo Club Sassenage, d'installer un debit de boissons ternporaire a l'occasion du
ropes du club

Arrete

Article let: Monsieur JerOme GIACOMELLI, president du Judo Club Sassenage,

domicilie a SASSENAGE (Isere), 29 hameau du château, est autorise a ouvrir un
debit de boissons temporaire :

du samedi 23 novembre 2019 A 13 heures 30
au dimanche 24 novembre 1 heure

au gym nase des pies
l'occasion du repas du club

Article 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc P..).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 'fere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, 0 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 6 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, la/t, café, the, chocolat ;
2eme categorie abro gee
3eme café gone : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,
biere, cidre, p0/re, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif 6 base de vin, liqueur de fruits
comprenant moths de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en cc qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 6 novembre 2019

Affiche le : 07/11/2019
Notifie le : 07/11/2019

Le Maire,
hristi

•
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R.L-TUBLIQUE FRAKAISE
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

AR R E T E  M U N IC IP AL N °  2019 /328

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

- ROUTE DU VERCORS A HAUTEUR DU N°25.

VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 jonvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des

pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation

et du stationnement;

Vu la demande formulee par Madame Isabelle VAUSSENAT de proceder au demenagement de l'habitation b l'adresse

precitee;

C ON S ID E R AN T  la  demande de  M adame V AU S S E N AT  Isabelle ,  de  proceder a  un demenagement a  l'adresse

precitee ii y a lieu de reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers dans l'emprise de 3 emplacements

situes en bordure Est de la chaussee, au droit du n°25;

C ON S ID E R AN T  les caracteristiques geometriques de  la  R oute  du V ercors a  hauteur du n° 25 ,  notamment la

la rgeur de  la  chaussee  e t de  ses dependances (places de  sta tionnement longitudina les) ,  le  sens unique  de

circulation entrant dans le  Bourg,  il y a  lieu de reglementer le  stationnement de l'ensemble des usagers en cc

point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justif ie pleinement les limitations

ainsi apportees ;
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ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 3 emplacements situes en bordure Est de la

Route du Vercors, au droit du n°25, excepte pour le ou les vehicules affectes au demenagement demande par

Madame Vaussenat Isabelle. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article IL La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du llyre 1" de l'instruction

interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,

entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou

dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation

des mesures de securite;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera applique du 21 au 22 novembre 2019, 8h00, 18h00.

Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont

reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de

l'intervention precitee.

Article IV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu des places de

stationnement neutralisees a l'occasion de la livraison de beton organisee par l'entreprise Ribeiro Maconnerie.

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs ;

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de

recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'administration.

Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont

charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 19 juin 2019.

Par delegation,

le Seme adjoint au Maire,

Delegue au domaine public et aux grands projets,
'

Amedee MATRAIRE

Notifie le : 0 7 Nov. 2019



Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux

droits de voirie;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant

notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande par laquelle madame VAUSSENAT Isabelle - sise 25 route du Vercors souhaite

proceder au demenagement de l'habitation n°25 de la Route du Vercors et sollicite, a ce titre,

l'autorisation pour occuper 3 emplacements de stationnement longitudinaux existants implantes en

bordure Est de la dite voie, au droit du n°25.

Toute la correspondance doit Etre adressee inapersotmellement A M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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ARRETE DE VOIRIE PORTANT "

AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2010-329 I

Objet Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour permettre a Madame

Isabelle VAUSSENAT un demenagement de l'habitation sise au n°25 de la Route du Vercors.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des coflectivites

territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ; (14.

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration;

Vu le reglernent de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre

2007;
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AROTE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et ses dependances (Route du Vercors,

a hauteur du n°25) dans l'emprise de 3 places de stationnement longitudinales existantes positionnees

en bordure Est de la voie et representant une surface estimee a 30m2 pour proceder a un

demenagement. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee al'article 1 du present arrete. En aucun cas

l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present

acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee du 21 au 22 novembre au 2019 de 8h00 18h00,

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »

votee lors de la seance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation

n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,

tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de

toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public necessaire a un

emmenagement telle que mention née a l'article 1 du present arrete.

Dans le cas oi l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies

precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un dela' au

terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera alui. Les frais inherents a cette intervention

seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions

directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre preca ire et revocable et ne confere aucun droit reel a son

titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse

resulter, pour ce clernier, de droit a indemnite.

Toute la correspondance dolt etre adressee impelsonnellement a M. le Maim - Bate Postale 31 - 38360 SASSENAGE



En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son

beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans

le delai de un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas

d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee

d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R.421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut

faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de

2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet d'un

recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a conipter de sa notification ou de son

affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires

compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 5 novembre 2019.

Par delegation,

le 5e' adjoint au Maire,

Delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRA1RE

Notifie le:
07 NOV, 2019

Toute la correspondance dolt etre adressee impersormellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3





REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/330

assenage
"

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT. RUE DE LA DENTELLIERE, RUE DES BLONDES, IMPASSE DES MARRONNIERES.

VOIE(S) OU PORTION(S) DE VOIE(S) PUBLIQUE(S) INTERCOMMUNALE(S) SITUEE(S) EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Ma/re de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 mod/flee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de /'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des

pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police spec/ale de la circulation

et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Same adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dons

le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande formulee par la societe CITEDS EEE AD sise 2, Impasse Henri Barbusse —38 120 SAINT EGREVE de proceder
des travaux de raccordement en electricite des logements en cours de construction a l'angle de la Rue des Blondes et de

l'Impasse des Marronnieres;

CONSIDERANT la demande de la societe CITEOS EEE AD sise 2, Impasse Henri Barbusse — 38 120 SAINT EGREVE
de proceder a des travaux de raccordement en electricite des logements en cours de construction a l'angle de la

Rue des Blondes et de l'Impasse des Marronnieres;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la Rue de la Dentelliere, de la Rue des Blondes, sur la portion

comprise entre la Rue de la Dentelliere et l'Impasse des Marronnieres, et de l'Impasse des Marronnieres,

notamment la largeur des chaussees des voles precitees, de leurs dependances.

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent, eu egard au mode operatoire retenu par l'entreprise

intervenante, de proceder a la mise en place de restrictions de circulation et de stationnement au droit de la

zone d'intervention et ce, au fur et a mesure de l'avancement du chantier;
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I La largeur de la chaussee de la Rue de la dentelliere sera retrecie par la droite sur sa section comprise

entre le poste de transformation en electricite basse tension et la Rue des Blondes. Cette restriction sera

materialisee par un panneau du type A3, voire A3a et/ou A3b, qui sera implante a chaque extremite de la section

concernee par l'intervention de la societe CITEOS EEE AD.

Si les contraintes d'intervention l'imposent, la Rue de la Dentelliere sera fermee a la circulation des vehicules. Le

cas echeant, un itineraire de deviation sera mis en place comme decrit ci-apres :

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre la Rue des Blondes depuis la Rue de la Dentelliere, ces

derniers devront emprunter la Rue du centre et la Rue de la Soie ;

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre La Rue de la Dentelliere depuis la Rue des Blondes, ces

derniers devront emprunter la Rue de la Soie et la Rue du Centre.

Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et

des proprietes du secteur. Pour les riverains (habitants...) du secteur, dont les locaux et batiments sont desservis

par la Rue du Drac, ces derniers devront etre en mesure d'acceder au site sauf Si les conditions requises pour

assurer la securite des usagers et des intervenants sur le chantier ne sont pas reunies.

Article II. La largeur de la chaussee de la Rue des Blondes sera retrecie par la droite sur sa section comprise

entre la Rue de la Dentelliere et l'Impasse des Marronnieres. Cette restriction sera materialisee par un panneau

du type A3, voire A3a et/ou A3b, qui sera implante a chaque extremite de la section concernee par l'intervention

de la societe CITEOS EEE AD.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la

densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la duree du chantier les

services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera

de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux

differents locaux d'activites desservis par la Rue des Blondes.

Article III. L'impasse des Marronnieres sera fermee a la circulation des vehicules. Pendant la duree du

chantier, les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du

secteur. Pour les riverains (habitants...) du secteur, dont les locaux et batiments sont desservis par la Rue des

Blondes, ces derniers devront etre en mesure d'acceder au site sauf si les conditions requises pour assurer la

securite des usagers et des intervenants sur le chantier ne sont pas reunies.

Article IV. L'entreprise intervenante devra s'assurer de maintenir une visibilite suffisante au droit de l'acces

au chantier de construction de logements en cours de realisation sur ce secteur. II en sera de meme au niveau du

carrefour defini par le Chemin et l'Impasse des Marronnieres ainsi que par la Rue des Blondes, tout comme pour

celui materialise par la Rue de la Dentelliere et la Rue des Blondes.

Article V. La circulation des cycles et pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de l'espace

dedie a ces usagers implante en limite Est de la Rue des Blondes, a hauteur de la zone d'intervention. Un

itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face »,



ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une

continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation

pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...). Les cycles seront

reintroduits dans le flux de circulation des vehicules sur la chaussee au moyen d'une signalisation adaptee. En

fonction de leur origine et de leur destination, ces usagers devront pouvoir se reinserer sur la piste situee en

bordure Est du chemin des Marronnieres et de la Rue des Blondes, a l'aval de la zone de travaux.

Article VI. Pour les voies et/ou portions de voies concernees par les travaux disposant d'une limitation de

vitesse a 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la zone de chantier.

Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B14 portant la mention « 30 ». Le cas

echeant, un panneau ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place en sortie de la zone de travaux

l'exception des rues 06 la vitesse des usagers reste limitee a 30 km/h.

Article VII. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s) que soi(en)t

la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs

panneaux du type B3;

Article VIII. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la zone de

travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou

plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionne(s) dans

l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le

chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le

service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte

Ouest - Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel: 04 76 12 29 35). Le

ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la

zone d'intervention.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de l'instruction

interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,

entretenue et deposee par les beneficiaires du present arrete, qui seront seuls responsables des accidents ou

dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation

des mesures de securite;

Article Xl. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 12 novembre 2019, 8h00, au 29 novembre

2019, 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le

site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des

horaires de travail sur le chantier.

Article XII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs ;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un alai de 2 mois

a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de

recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'administration.



Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont

charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 7 novembre 2019.

Par delegation,

le 5e' adjoint au Mair.6/

delegue au domaine public et aux

Amedee MATRAKE.

Notifie le :
7 NOV. 2019

rojets,



Arrote municipal
REPUBLIQUE FRAKAISE

N°2019-331 Objet: Fermeture des terrains honneur et annexe du complexe sportif
Paul Vieux Melchior a Sassenage.

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du code general des
collectivites territoriales,

VU l'arrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur
D'OLIVIER-QUINTAS, 6eme adjoint au Maire, delegue au cadre de vie, a la securite, a la jeunesse
et a l'evenementiel,

CONSIDERANT que l'utilisation des terrains de sports communaux, en *lodes d'intemperies
importantes ou prolongees, peut entrainer des dommages caracterises susceptibles d'induire des
charges de remise en etat pour la commune,

CONFORMEMENT a l'arrete municipal du 17 novembre 1993 concernant l'utilisation des terrains
de sports communaux en periodes d'intemperies importantes ;

ARRETE

ARTICLE .1: Le terrain honneur et le terrain annexe du complexe sportif Paul Vieux Melchior
sont fermes du jeudi 7 novembre au lundi 11 novembre 2019 inclus.

ARTICLE 2 : Sont charges de l'execution du present arrete :

Madame la Directrice Generale des Services,
Monsieur le Directeur du pole amenagement et environnement,
Monsieur le responsable de la police municipale,
Madame la responsable du service des sports.

ARTICLE 3: Diffusion
Ampliation du present arrete est faite a l'association USS Football et au
District de l'Isere utilisatrices des terrains cites.

Fait a Sassenage, le

L'adjoint delegue a la securite,
a la jeunesse et a l'evenementiel





Arrete municipa

N° 2019 — 332 - Objet: Ouverture dominicale 2019

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Envoye en prefecture le 14/11/2019

Recu en prefecture le 14/11/2019

Affiche le 14/11/2019 .. .• ""...i._.NIL,

ID : 038-213804743-20191107-ARR2019332-AR

REPUBLIQUE FRAKAISE

VU le Code General des Collectivites Territoriales,
VU le Code du Travail et notamment les articles L 3132-26 et L 3132-27,
VU la deliberation du Conseil municipal en date du 13 decembre 2018, donnant un avis

favorable sur l'ouverture dominicale des commerces de details les dimanches 8, 15, 22, et
29 decembre 2019,

VU le courrier de consultation, adresse par la commune de Sassenage, aux organisations
d'employeurs et de travailleurs en date du 18 septembre 2019,

VU l'avis favorable du MEDEF en date du 1er octobre 2019,
VU l'avis favorable tacite des autres organisations d'employeurs et de travailleurs sur la

proposition de la commune d'ouverture des commerces les 8, 15, 22 et 29 decembre 2019,

CONSIDERANT que cette autorisation ne conduit pas a depasser la possibilite legale des
ouvertures dominicales annuelles dont dispose le Maire,

ARRETE

ARTICLE 1

Les directeurs des etablissements de commerce de detail dans lesquels le repos hebdomadaire
a lieu le dimanche sont autorises a faire travailler leurs salaries les dimanches 8, 15, 22, et 29
decembre 2019, avec une fermeture des commerces a 19h00, sous reserve de l'application des
dispositions du code du Travail.

ARTICLE 2

Chaque salarie prive de repos dominical pergoit une remuneration au moms egale au double de
la remuneration normalement due pour une duree equivalente, ainsi qu'un repos compensateur
equivalent en temps.
L'arrete pris en application de l'article L. 3132-26 determine les conditions dans lesquelles ce
repos est accord& soit collectivement, soit par roulement dans la quinzaine qui precede ou suit
la suppression du repos.
Si le repos dominical est supprime un dimanche precedant une fête legale, le repos
compensateur est donne le jour de cette fête.

ARTICLE 3

Un exemplaire du present arrete devra etre affiche au siege de l'entreprise et dans les lieux ot:t
se derouleront les operations. Les salaries susceptibles d'être concernes devront en etre informes
suffisamment de temps a l'avance.



Envoye en prefecture le 14/11/2019

Recu en prefecture le 14/11/2019

ARTICLE 4 Affiche le 14/11/2019

ID : 038-213804743-20191107-ARR2019332-AR

La presente autorisation est susceptible d'être abrogee en cas de non respect de la
reglementation.

ARTICLE 5

Le present arrete sera notifie a Madame la Directrice Generale des Services, Monsieur le
Commandant de la Gendarmerie, le Responsable de la Police Municipale.

Sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete :
La Directrice Generale des Services,
Le Commandant de la Gendarmerie,
Le Responsable de la Police Municipale

ARTICLE 6:

Une ampliation du present arrete sera transmise sans delai a Monsieur le Prefet de l'Isere en vue
de rendre cet acte executoire et affichee en Maine de Sassenage.

ARTICLE 7

Le present arrete peut faire l'objet d'un recours aupres du Tribunal Administratif de Grenoble dans
un delai de deux mois a compter de sa publication.

Fait a Sassenage, le SEPT NOVEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

Le Maire,

hristian COIGNE

Numero de publication:

N° dacte prefectoral :

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present arre te (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, to delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/333

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Voie d'acces a la halle des sports Jeannie Longo et au centre technique municipal. Parking

communal attaché a ces equipements — Domaine public routier communal situe en partie
agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Et'Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1a 3 du Code de la Route;
2

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

(g)
Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au maire ;

Vu Parrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme

adjoint au Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande des entreprises HARGASSNER sise ZAC Grenoble Air Parc — 38 590 Saint Etienne de Saint
Geoirs) et Perenon sise 214, avenue Charles de Gaulle — 38 140 Rives de proceder au levage et a l'installation
de containers dans le cadre de la construction d'une chaufferie et de la mise en place de son reseau de chaleur

sur le site de la halle des sports Jeannie Longo et du centre technique municipal;

CONSIDERANT la configuration du terrain d'assiette de la future chaufferie et de son reseau de chaleur associe,

notamment ses caracteristiques geometriques, ainsi que l'organisation du chantier qui sera adoptee par les

entreprises intervenantes tout comme leur besoin de mettre en place une grue autoportee sur le parking

attenant a la halle des sports et au centre technique municipal pour proceder au levage et b l'installation de

containers;

Ville de Sassenage
B.R 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

inairieesassenage.fr

www.sassenage.fr



CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit sur une partie du parking communal attaché a la halle

des sports Jeannie Longo et au centre technique municipal comme figure sur la vue aerienne

annexee au present arrete. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type

B6a1 ;

Article II. La circulation des vehicules et des pietons sera interdite au droit de la zone de

stockage et de levage des containers destines a equiper la chaufferie en cours de construction au

droit de la halle des sports. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau

portant la mention « pietons et cycles passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis

en place en amont et en aval de la zone de travaux afin d'assurer une continuite dans le

deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra

etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...)

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des batiments et autres proprietes du secteur. II en sera de meme pour les employes et

usagers qui devront etre en mesure d'acceder aux differents locaux situes sur les abords de la zone

de travaux : halle des sports et centre technique municipal.

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre ler de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par les beneficiaires du present arrete, qui seront seuls

responsables des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera applique le 26 novembre 2019, de 6h00 a

18h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout

ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le

chantier.

Article VI.

du chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par les beneficiaires, sur le lieu

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans cc cas, le Mai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 7 novembre 2019.

Par delegation,

le 5e"e adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee Matraire.

Notifie le:



Annexe a l'arrete municipal n°2019-333 en date du 7 novembre 2019.
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REPUBLIQUE FRANcAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref.:2019-334_Societes_Hargassner_Perenon jevage_containers_chaufferie_halle_des_sports_occup_DP_parking.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT

AUTOR1SATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-334

ET SON ANNEXE.

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour permettre aux

societes Hargassner (sise ZAC Grenoble Air Parc — 38 590 Saint Etienne de Saint Geoirs) et
Perenon (sise 214, avenue Charles de Gaulle — 38 140 Rives) qui interviennent dans le cadre
de la construction d'une chaufferie et de son reseau de chaleur sur le site de la halle des sports

Jeannie Longo, de proceder a l'installation d'une grue autoportee necessaire au levage eta la

mise en place de containers.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites

territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre

2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux

droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et

du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aoCit 2018,

approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant

notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Toute la correspondanee dolt etre adressee impersonnellement it M. le Make - Boite Postale 31 -38360 SASSENAGE
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Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de

Seme adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,

5erne adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande par laquelle les societes HARGASSIVER et Perenon souhaitent proceder a

l'installation d'une grue autoportee et sollicitent, a ce titre, l'autorisation pour occuper le parking

attenant a la halle des sports Jeannie Longo comme figure sur la vue aerienne jointe au present acte.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Les beneficiaires sont autorises a occuper le domaine public routier et ses dependances sur une surface

correspondant a l'aire figuree sur le document annexe au present acte. Cet espace correspond a

plusieurs places de stationnement sur l'aire sise 2, rue Pierre de Coubertin, a Sassenage. A charge pour

les petitionnaires de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Les demandeurs seront autorises a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun

cas l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le

present acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee au 26 novembre 2019, de 6h00 a 18h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »

votee lors de la seance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation

n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Ses titulaires sont responsables,

tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de

toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee

l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ou l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies

precedemment, les beneficiaires seront mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un dela' au

terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a eux. Les frais inherents a cette intervention

seront a la charge des beneficiaires et recuperes par l'administration comme en matiere de

contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Tome la correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a ses

titulaires : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils

puissent resulter, pour ces derniers, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, ses

beneficiaires seront tenus, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif

dans le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passe ce delai, en cas

d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee

d'office aux frais des beneficiaires de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut

faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de

2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours

gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.

Dans cc cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter

d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 7 novembre 2019.

Par delegation, le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le:

Toute la eorrespondance doit etre adressee impersonnellement A M. le Maire Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3
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REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2019-335
,

SassenAgO.

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 aikidos 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique at notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 at L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons at des restaurants dans le departement de Mere,
Considorant la demande formulee par Monsieur LYAUDET Nicolas, president de
l'Association Futsal Sassenage, d'installer un debit de boissons temporaire
l'occasion de l'inauguration du Futsal Sassenage Matchs 4 montagnes

A rrete

Article /er : Monsieur LYAUDET Nicolas, president de l'Association Futsal
Sassenage, domicilie a GRENOBLE (Isere), 15 avenue Jeanne d'Arc, est autorise
ouvrir un debit de boissons temporaire :

le dimanche 8 decembre 2019 de 8 heures 30 A 16 heures 30
au Gymnase Fleming

A l'occasion de l'inauguration du Futsal Sassenage Matchs 4 montagnes

Article 2 • Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie boissons sans alcool : eaux miner-ales ou gazeifiees, jus de fruits

cu de legumes non fermentes Cu ne comport ant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, !aft, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie abrogee
3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,
Were, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 12 novembre 2019

Le Maire,
Chitistian COIGN

Affiche le: 13/11/2019
Notifie lo: 13/11/2019

Ville de Sassenage
B.P. 31
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Arrete municipal

Envoye en prefecture le 14/11/2019

Recu en prefecture le 14/11/2019

Affiche le 14/11/2019

ID : 038-213804743-20191114-ARR2019336-AR

REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019 — 336 : Arrete de police temporaire portant sur la reglementation de la
circulation et du stationnement a l'occasion du 19eme Marche de Noel

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants,
R413-1 et suivants, R414-14,

Vu les articles L.310-1 a 7, R. 310-8 a 9, et R. 310-19 du Code du Commerce,

Vu l'arrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur
D'OLIVIER-QUINTAS, 6eme adjoint au Maire, delegue a la securite, a la jeunesse et a
l'evenementiel,

CONSIDERANT que le 19erne Marche de Noel, organise par le Centre associatif Saint-
Exupery de la Commune de Sassenage aura lieu le dimanche 8 decembre 2019, de 10h00
a 18h00 sur la voirie et autres espaces publics metropolitains et communaux;

CONSIDERANT la configuration de l'ensemble des voles et autres espaces publics du Bourg
de Sassenage reportes sur le document annexe au present acte, o0 se deroulera cet
evenement festif et notamment leur caractere exigu;

CONSIDERANT que pour permettre le bon deroulement de cette manifestation et afin
d'assurer la securite des usagers 1 y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement la limitation ainsi apportee;

ARRETE.

Article I :. Le stationnement des vehicules sera interdit :

• Place Louis Reverdy du jeudi 5 decembre 6h au lundi 9 decembre 2019 17h.

• Devant la pharmacie des cuves du vendredi 6 decembre 6h au lundi 9 decembre

2019 17h
• Sur les voiries et autres espaces publics figurants dans le perimetre (N° 3,5,7 et 9

route du Vercors, chemin des Cuves, pre- des Cuves, place Louis Reverdy, rue
Francois Gerin, parvis Jean Louis Trintignant, rue de la Republique, a partir du 2 quai
du furon jusqu'a l'allee du Chateau), le dimanche 8 decembre de 6h a 22h



Article ll : La circulation sera interdite :

Envoye en prefecture le 14/11/2019

Recu en prefecture le 14/11/2019

Affiche le 14/11/2019

ID : 038-213804743-20191114-ARR2019336-AR

Le dimanche 8 dOcembre 2019 de 6h00 a 20h00 sur les voiries et autres espaces publics
figurants dans le perimetre (route du Vercors, chemin des Cuves, pre- des Cuves, place
Louis Reverdy, rue Francois Gerin, parvis Jean Louis Trintignant, rue de la Republique)

ci-joint plan en annexe.

Article III : Le parking dit « de la poste » sera ferme le dimanche 8 decembre 2019, de
6h00 a 22h00.

Article IV: Le Parc Sasso Marconi sera ouvert au stationnement du jeudi 5 decembre,
6h00, au lundi 9 decembre 2019, 16h00.

Article V : vente au deballage :

Conformement au Code du Commerce .•

1) Pour les exposants disposant d'un statut de professionnels et qui participeront a la
vente, il est demande de communiquer au Centre Associatif Saint-Exupery leur numero
d'immatriculation au registre du commerce.

1) Pour les associations qui participeront a la vente, II leur est demande de fournir au Centre
associatif Saint-Exupery une attestation sur l'honneur qu'ils Wont pas participe au cours de
l'annee a plus de 2 ventes au deballage.

Article VI: Une signalisation reglementaire sera mise en place par le service des festivites
de la Commune de Sassenage.

Article VII: L'arrete municipal sera affiche au centre associatif Saint-Exupery.

Article VIII: Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie
conformement aux lois et reglements en vigueur.

Article IX: Le Maire de Sassenage, la Gendarmerie, les pompiers et la Police Municipale
sant charges, chacun en ce qui les concerne, de l'application du present arrete.

Fait a SASSENAGE, 1 4-NOV. 2019

6 7Numero d'affichage : )

Le 6eme Adjoint au Maire,

nigIXOLIV-IER-Q1

Date d'affichage :

Transmission au controle de legalite prefectoral le:

(TiSV

!, NOV, 2019

1 !, NOY, 2019

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete (ou la presente
decision) peut faire robjet din recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut Egalement faire l'objet dun recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas. le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dine nouvelle
decision de radministration.
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ARRETE DU MAIRE 2019-337

Objet: Arrete de police portant reglementation de la circulation : Interdiction de stationnement sur
les parkings de la poste et de Vival, ainsi que sur les places de stationnements au droit des n° 41
au n°45 rue Francois Gerin, le dimanche de 00h00 a 14h00 (jour de marche). situe en
agglomeration, Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

Vu les articles L.2211-1, .2212-1, .2212-2, L.2213-2 et suivants du Code General des
Collectivites Territoriales,

Vu la loi n°83-6 du 7 janvier 1983 mod/flee relative a Is repartition des competences entre les
communes, les departements, les regions et l'etat

Vu le code de la route et notamment les articles R.411-2 et suivants. R.411-25 et suivants,
R.413-1 et suivants, R.414-14.

Vu le reglement de la voirie approuve par deliberation du consell municipal en date du 19
decembre 2007.

CONSIDERANT quit est necessaire pour des raisons de securite de reglementer le
stationnement le dimanche de 00h00 a 14h00 (jour de marche), sur les parkings de la poste
et de Vival, ainsi que sur les 7 places de stationnement au droit des n°41 au n°45 de la rue
Francois G ERI N.

ARRETE

Article I : Le present arrete annule et remplace l'arrete n°2017-358.

Article II : Afin de permettre la mise en place des commercants du Marche du Bourg et de
son bon deroulement, le stationnement de tous les vehicules sera formellement interdit le
dimanche de 00h00 a 14h00, sur les parkings de Is Poste (zone 1) et de la superette Vival
(zone 2), ainsi que sur les 7 places de stationnement au droit des n°41 au n°45 de la rue
Francois Gerin. (Extension de la zone 1).

Article UI : La circulation sera interdite a tous vehicules, rue Francois Gerin du n°53 au n°41.
(Extension de la zone 1). Voir plan en annexe.

Article IV: Une signalisation reglementaire sera mice en place.

Article V Toutes infractions constatees feront l'objet dun Proces-Verbal et de l'enlevement
immediat des vehicules en infraction.
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Article VI: La gendarmerie et la police municipale sont chargees, chacune en ce qui la
concerne, de l'application du present arrete qui sera publie et affiche.

Fait a SASSENAGE le 12 novembre 2019

Le Maire,

COstian COIGNE



REPUBLIQUE FRANcA ISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/338

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

R.D 531 entre la Rue de Berenger et la Rue de la Morillere. Vole, ou section de vole, situee en

partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal na 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme

adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe GUINTOLI Isere, domiciliee 498 Avenue du Peuras — 38 210 TULLINS de proceder

des travaux d'amenagement d'un Flot separateur de chaussee dons l'emprise de la R.D 531, sur so section
comprise entre la Rue de Berenger et la Rue de la Morilliere.

CONSIDERANT que pour permettre a la societe GUINTOLI Isere, domiciliee 498 Avenue du Peuras —
38 210 TULLINS de proceder a des travaux d'amenagement d'un hot separateur de chaussee dans

l'emprise de la R.D 531, sur sa section comprise entre la Rue de Berenger et la Rue de la Morilliere, II

y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers a hauteur de la

zone d'intervention ;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la R.D 531 sur sa section comprise entre la Rue

de Berenger et la Rue de la MoriMere notamment la largeur de la chaussee, au droit de la zone

d'intervention, il y a lieu de reglementer la circulation de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction

de la largeur de chaussee voire d'une circulation alternee et d'une interdiction de stationner au droit

de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la R.D 531 sera ponctuellement retrecie au droit de la

zone OC.1 les travaux d'amenagement d'un "Not separateur de chaussee doivent etre merles. Cette

restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et

d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe Guintoli Isere.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera

fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree, si les conditions d'execution des travaux l'exigent, pour l'ensemble des

vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la duree du chantier les services de secours

devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de

meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et

aux differents locaux d'activites desservis par la R.D 531.

Article II. L'organisation des travaux ne devra pas impacter le fonctionnement de l'arret d'eco-

voiturage/autostop positionne en limite Nord de la R.D 531, a proximite de la zone de chantier. A ce

titre, le stationnement des usagers en ce point sera maintenu dans de bonnes conditions de

securite.

Article III. Le tourne a gauche implante en partie basse de la R.D 531, au debouche de la place

Jean Prevost, destine a acceder a la Rue de la Morilliere devra etre maintenu pendant la duree des

travaux.

Article IV. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)

que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera

materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3;

Article V. Pendant la duree de l'intervention aucun stationnement ne sera autorise au droit de

la zone de travaux excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera

materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du livre ler de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 18 novembre 2019, 8h00, au

22 novembre 2019, 17h00. En cas de circulation dense constatee sur la R.D 531 au droit de son

intersection avec la R.D 1532, a l'aval de la zone de travaux, la Commune de Sassenage pourra

demander a l'entreprise intervenante de mettre en ceuvre les restrictions precitees uniquement

sur les creneaux horaires suivants : 8h00 — 12h00 et 13h30- 17h00. Par ailleurs, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou

partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de

travail sur le chantier.

Article VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

chantier.

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 13 novembre 2019.

Par delegation,

le 5' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 1 3Nov. 2019





REPUBLIQUE FRAN cAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/339
A N A .

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT

ENTRE LES N°39 ET 47 DE LA RUE DE LA REPUBLIQUE.

VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION DE LA COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-16 L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-16 3 du Code de la Route; ‘,1

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (llyre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des

pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation

et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, Seme adjoint Make, dans

le domaine du bien public et des grands projets ;

CONSIDERANT la demande formulee par la societe SETELEN — sise - 50 Rue Francois Blumet — 38360 SASSENAGE
de proceder a des travaux de pose de cable(s) de telecommunication en façade de batiments de la Rue de la

Republique, entre les n°39 et 47, pendant 1 jour sur la periode du 14 au 28 novembre 2019,

CONSIDERANT les caracteristiques geornetriques de la Rue de la Republique entre les n°39 et 47, notamment la

largeur de la chaussee et de ses dependances (places de stationnement longitudinales et trottoir situes en limite

ouest de la voie), le sens unique de circulation entrant dans le Bourg, il y a lieu de reglementer la circulation des

pietons et le stationnement de l'ensemble des usagers sur le trottoir et le bord ouest de la chaussee;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;
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ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise des emplacements situes en bordure Ouest de la

Rue de la Republique, entre les n°39 et 47, excepte pour le ou les vehicules affectes aux travaux de pose de

cable(s) de telecommunication. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La circulation pietonne pourra etre interdite sur le trottoir ouest de la rue de la Republique, entre

les n°39 et 47 au droit des travaux effectues par la societe SETELEN. Cette restriction sera materialisee par un ou

plusieurs panneau(x) comportant l'inscription « pietons, utilisez le trottoir d'en-face » en amont de la zone de

travaux.

Article III. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de l'instruction

interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,

entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou

dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation

des mesures de securite;

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué 1 jour sur la periode du 14 novembre 2019,

8h00, au 28 novembre 2019, 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et

des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant

et/ou en dehors des horaires de l'intervention precitee.

Article V. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par la societe SETELEN, sur le lieu des places

de stationnement neutralisees et du trottoir ferme a la circulation pietonne pour les besoins des travaux de pose

de cable(s) de telecommunication

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs ;

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de

recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'administration.

Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont

charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 13 novembre 2019.

Par delegation,

le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 13



REPUBLIQUE. FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/340

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

R.D 1532 (Avenues de Valence et de Romans) entre la Rue du GO et le Chemin du Billery -

Sections de voies et dependances du domaine public routier situees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n02015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'a rrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5 e me

adjoint au moire;

Vu Parrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme

adjoint au Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (0.0. T) de l'isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 14 novembre 2019;

Vu la demande de l'entreprise Constructel, domiciliee Rue des Chartinieres Z.A parc du col vert — 01 120
Dagneux de proceder au tirage d'une fibre optique et a son raccordement dons cinq chambres de

telecommunication implantees sous la chaussee Est de la R.D 1532 (Avenues de Valence et de Romans), entre
son intersection avec la Rue du Gua et le Chemin du Biller,,;

CONSIDERANT la configuration de la R.D 1532 (Avenues de Valence et de Romans), notamment ses
caracteristiques geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone

d'intervention de la societe Constructel;
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CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur R.D 1532 (Avenues de Valence et de Romans);

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la R.D 1532 (Avenues de Valence et de Romans) sera

ponctuellement reduite au droit des cinq chambres de telecommunication concernees par

l'intervention de la societe Constructel. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type

A3 (a ou b) qui sera implante a l'amont de la zone de travaux.

Article II. Lors de son intervention, l'entreprise Constructel devra veiller a garder le gabarit

necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,

largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article Ill. Si les travaux le necessitent, la signalisation lumineuse tricolore en place au droit des

differents carrefours de la R.D 1532 situes a proximite immediates de tout ou partie des zones

d'intervention de la societe Constructel pourra etre « mise au clignotant ». Cette manipulation sera

effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de

l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et

financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains

(habitants, personnels d'entreprise(s)...) des voies impactees par les travaux decrits dans le present

arrete qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux

d'activite(s) desservis par la R.D 1532.

Article V. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la

zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type 614 portant la

mention « 30 » ;

Article VI. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise

de la zone ob se derouleront les travaux de tirage et de raccordement de fibre optique. Cette

restriction sera indiquee par la mise en place d'un panneau du type B6a1.

Article VII. La circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite dans l'emprise du

trottoir qui longe la chaussee de la R.D 1532 (Avenues de Valence et de Romans), sur son bord Est,

au droit de chaque zone d'intervention de la societe Constructel. Le cas echeant, itineraire de

deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face »,

ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval des differentes zones de

travaux afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a

mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de

mobilier urbain (barrieres...)

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de

lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la R.D 1532 (Avenues de Valence et de Romans),

l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage

du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95
charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de merne en cas de gene supposee pour les

lignes de bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont

positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de tout ou partie des zones d'intervention et se

trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de

prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en

charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction



des territoires Secteur Nord -Quest- courriel thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou

les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a

l'aval de la ou des zone(s) d'intervention concernee(s).

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1' de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -

sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article Xl. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 15 au 29

novembre 2019, selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de

circulation constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 17h30. Par ailleurs, si les conditions

requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions

pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XII.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 14 novembre 2019.

Par delegation,

le 5e' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee Matraire.

Notifie le : 14 NOV. 2019





REPUBLIQIIE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/341

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT. CHEMIN DE LA ROLLANDIERE (ENTRE L'AVENUE DE VALENCE R.D 1532 - ET LA RUE DES

ROSES) - ESPACE CYCLES ET PIETONS SITUE EN LIMITE SUD.

VOIE(S) OU PORTION(S) DE VOIE(S) PUBLIQUE(S) INTERCOMMUNALE(S) SITUEE(S) EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et retat ;

Vu la loi n2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ruction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des

pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation

et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de Seale adjoint au moire;

Vu Parrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, 5eme adjoint Maire, dons

le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande formulee par la societe Terideal Tarvel sise 90, Rue Andre Citroen - CS 60009 - 69 747 Genas de proceder a la

plantation d'arbres dons l'emprise de rilot qui separe la chaussee du Chemin de la Rollandiere (sur la portion comprise entre son
intersection avec l'Avenue de Valence - R.D 1532 - et la Rue des Roses) avec l'espace dedie aux cycles et pietons imp/ante en limite

Sud de la vole;

CONSIDERANT la demande de la societe Terideal Tarvel sise 90, Rue Andre Citroen - CS 60009 - 69 747 Genas

de proceder a la plantation d'arbres dans l'emprise de l'hot qui separe la chaussee du Chemin de la Rollandiere

(sur la portion comprise entre son intersection avec l'Avenue de Valence - R.D 1532 - et la Rue des Roses) avec

l'espace dedie aux cycles et pietons implante en limite Sud de la voie;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques du Chemin de la Rollandiere et de l'espace dedie aux cycles et

pietons implante en limite Sud de la voie, sur la portion comprise entre l'Avenue de Valence (R.D 1532) et la Rue

des Roses, notamment la largeur de la chaussee de la voie precitee et de ses dependances.
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent, eu egard au mode operatoire retenu par l'entreprise

intervenante, de proceder a la mise en place de restrictions de circulation et de stationnement au droit de la

zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La circulation des cycles et pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de l'espace

dedie a ces usagers implante en limite Sud du Chemin de la Rollandiere, sur la portion comprise entre l'Avenue

de Valence (R.D 1532) et la Rue des Roses (rampe d'acces a la passerelle dite « des fleurs »), a hauteur de la zone

d'intervention. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons

passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier

afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite.

Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Les cycles seront reintroduits dans le flux de circulation des vehicules sur la chaussee au moyen d'une

signalisation adaptee. En fonction de leur origine et de leur destination, ces usagers devront pouvoir se reinserer

sur la piste situee sur le Chemin de la Rollandiere, a l'aval de la zone de travaux.

Article II. L'entreprise intervenante devra s'assurer de maintenir une visibilite suffisante au droit du

carrefour entre la R.D 1532 (Avenue de Valence) et le Chemin de la Rollandiere.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des

habitations et des proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains (habitants, personnels

d'entreprise(s)...) des voies impactees par les travaux decrits dans le present arrete qui devront etre en mesure

d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par le Chemin de la Rollandiere.

Article IV. Pour les voies et/ou portions de voies concernees par les travaux disposant d'une limitation de

vitesse a 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la zone de chantier.

Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B14 portant la mention « 30 ». Le cas

echeant, un panneau ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place en sortie de la zone de travaux a

l'exception des rues ou la vitesse des usagers reste limitee a 30 km/h.

Article V. Les depassements seront interdits au droit de la zone d'intervention quelle(s) que soi(en)t la ou

les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs

panneaux du type B3;

Article VI. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la zone de

travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou

plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de l'instruction

interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par les beneficiaires du present arrest& qui seront seuls responsables des accidents ou

dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation

des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 15 novernbre 2019, 8h30, au 6 decembre

2019, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le

site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des

horaires de travail sur le chantier.



Article IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois

a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de

recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont

charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arreste.

Fait a Sassenage, le 14 novembre 2019.

Par delegation,

le 5e' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le :
14 NOV. 2019





Arrete municipal

Envoye en prefecture le 14/11/2019

Recu en prefecture le 14/11/2019

Affiche le

ID : 038-213804743-20191114-ARR2019342-AR

REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019 342 - Objet: Fermeture de la salle d'escalade S.A.E au gymnase Alexandre

Fleming a Sassenage.

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du code general des
collectivites territoriales,

VU l'arrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur Daniel
D'OLIVIER QUINTAS, 6eme adjoint au Maire, delegue a la securite, la jeunesse et l'evenementiel

CONSIDE RANT les desordres constates sur les elements constructifs du plafond de la salle S.A.E
du gymnase Alexandre Fleming a Sassenage, presentant un danger pour les utilisateurs,

ARTICLE 1 :

ARTICLE 2:

ARRETE

La salle d'escalade S.A.E du gymnase Alexandre Fleming a Sassenage est fermee
a compter du jeudi 14 novembre 2019.
Elle ne pourra pas etre utilisee jusqu'a ce que soit pris un arrete de reouverture,
posterieurement a expertise et travaux eventuels de mise hors de danger.

Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS, 6erne adjoint au Maire, delegue a la securite,
la jeunesse et l'evenementiel
Madame la Directrice Generale des Services,
Monsieur le responsable de la police municipale,
Madame la responsable du service des sports.

ARTICLE 3: Diffusion
Ampliation du present arrete est faite au SIRD, proprietaire de requipement,
au college Alexandre Fleming, aux associations utilisatrices de la salle
d'escalade S.A.E du gymnase, aux etablissements scolaires utilisateurs.

Fait a Sassenage, le 14 novembre 2019

Notification a l'interesse le :

Transmission en Prefecture le :

1 NOV. 2019

NOV. 2019

L'adjoint delegue a la securite, la
jeunesse et l'evenementiel

,,1.152-OLIV I ER QUI NTAS





REPUBLIQUE FRAKAISE

ArrOte n° 2019-343

Le Moire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu ?effete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons of des restaurants dons le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur PERLI Laurent, president de l'Union
Sportive Sassenageoise de tennis de table, d'installer un debit de boissons
temporaire a ?occasion du Criterium Federal Tour n°3

A rrete

Article ler : Monsieur Laurent PERLI, president de l'Union Sportive Sassenageoise
de tennis de table, domicilie a SASSENAGE (Isere), 21 all& des Coquelicots, est
autorise a ouvrir un debit de boissons temporaire:

Du samedi 25 janvier 2020 a 12 heures
Au dimanche 26 janvier 2020 a 22 heures

au Gymnase Fleming
l'occasion du Criterium Federal Tour n°3

Article 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 • Les boissons mises en vente sont limitees cornme suit:
- lere café gone : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, bait, cafe, the, chocolat ;
2eme categorie : abrogee
3eme categoric. boissons fermentees non distillees of vins doux nature's, vin,
biere, cidre, poire, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present effete.

Fait a Sassenage le 14 novembre 2019

Le Maire,
Christian C

Affiche : 15/11/2019
Notifie : 15/11/2019
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REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2019-344

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 a//fleas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de !Isere,
Considerant la demande formulee par Madame JoeIle AGNELLO, presidente
d'Espoir Sassenage, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion du
Telethon

Arrete

Article ler Madame Joelle AGNELLO, presidente d'Espoir Sassenage, domiciliee
SASSENAGE (Isere), 4 av des Buissieres, est autorisee a ouvrir un debit de
boissons temporaire:

Du vend redi 06 decembre 2020 a 20 heures
Au dimanche 08 decembre 2020 a 19 heures

au Gymnase des Pies
l'occasion du Telethon

Article 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- lere categoric : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categoric : abro gee
- 3eme categorie boissons fermentees non distillees of vins doux naturels, vin,

biere, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comporfant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les

concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 14 novembre 2019

Le Maire,
Christian COIGNE

Affiche le : 15/11/2019
Notifie le : 15/11/2019
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REPUBUQUE FRANcAISE

Arrete n° 2019-345

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 al/fleas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrote prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demand° formulee par Madame Joe/le AGNELLO, presidente
d'Espoir Sassenage, d'installer un debit de boissons temporaire a /'occasion du
Telethon

Arrete

Article ler Madame Joelle AGNELLO, presidente d'Espoir Sassenage, domiciliee
SASSENAGE (Isere), 4 av des Buissieres, est autorisee a ouvrir un debit de
boissons temporaire :

Du vend redi 06 decembre 2020 a 20 heures
Au dimanche 08 decembre 2020 a 19 heures

au Gymnase Fleming
l'occasion du Telethon

Article 2: Le debit de boissons tempora ire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 Ore categoric, : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, 0 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 0 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, cafe, the, chocolat ;

- 2eme café gone : abro gee
- 3eme categoric : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

blare, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif 5 base de vin, liqueur de fruits
comprenant mains de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 14 novembre 2019

Affiche le : 15/11/2019
Notifie le: 15/11/2019

Le Maire,
Christian COIGNE
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REPU131..1QUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/346

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Parvis Jean-Louis Trintignant (attenant a la Rue Francois Gerin). Espace situe en partie agglomeree

de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative & la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelfe organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I- huitieme partie - signalisation temporaire

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n*2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la deliberation municipole du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seine

adjoint au moire;

Vu l'arre'te municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme

adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe Eiffage energie, domiciliee 6-8 Rue Denis Papin — 37 300 loud Les Tours de

proceder a l'installation d'une sirene S.I.A.P sur la toiture du batiment communal denomme « la Malle Paste'

le 28 novembre 2019, de 8h00 a 12h00;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe Eiffage energie, domiciliee 6-8 Rue Denis Papin

37 300 Joue Les Tours de proceder a l'installation d'une sirene S.I.A.P sur la toiture du batiment

communal denomme « la Matte Poste », ii y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement

de l'ensemble des usagers sur le parvis Jean-Louis Trintignant afin de permettre le stationnement

d'une nacelle elevatrice;

Ville de Sassenage
BR 31
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques du parvis Jean-Louis Trintignant, notamment sa

largeur et sa longueur au droit de la zone d'intervention, il y a lieu de reglementer la circulation et le

stationnement de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une fermeture

du parvis;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le parvis Jean-Louis Trintignant sera ferme a la circulation des usagers pour

permettre a la societe Eiffage energie de proceder a la mise en place d'une sirene S.I.A.P sur la

toiture du batiment communal denomme « la Malle Poste ».

Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des

habitations et des proprietes du secteur. II en sera de m'eme pour les riverains (habitants...) qui

devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis

par le parvis Jean-Louis Trintignant (le theatre en rond, « la Malle Poste »...).

Article II. L'organisation des travaux ne devra pas impacter les acces ai, a proximite de la zone

de chantier. A ce titre, le stationnement des usagers en ce point sera maintenu dans de bonnes

conditions de securite.

Article Ill. Pendant la duree de l'intervention aucun stationnement ne sera autorise au droit de

la zone de travaux excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera

materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre 1e1 de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 28 novembre 2019, de 8h00 a

12h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants

sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou

en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VI.

chantier.

Article VII.

Le present arrete devra faire ('objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. ll peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 14 novembre 2019.

Par delegation,

le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands proj

Amedee MATRA

Notifie le: 15 NOV, 2019





REPUBLIUE FRANcAISE

DIRECTION DE L' AMENAGEMENT ET DE L' ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-347_Societe_Eiffage_energie _occup_DP_parvis jean_Louis_Trintignant.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT

AUTORISATION D' OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-347

ET SON ANNEXE.

Objet: Occupation du domaine public communal pour permettre a la societe Eiffage energie

(sise 6-8, Rue Denis Papin — 37 300 Joue Les Tours) de proceder au stationnement d'une

nacelle elevatrice destinee a permettre la mise d'une sirene S.I.A.P sur la toiture du batiment

communal denomme « La Malle Poste ».

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites

territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre

2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux

droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et

du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler wilt 2018,

approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant

notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de

5eme adjoint au maire ;

Tante la correspondance dolt etre adressee impersonnellernent a M. le Maire - Boite Postale 31 -38360 SASSENAGE
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Vu l'a rrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,

Seale adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande par laquelle la societe Eiffage energie sise 6-8, Rue Denis Papin —37 300 Joue Les
Tour souhaite proceder a l'installation d'une nacelle elevatrice et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour

occuper le parvis Jean-Louis Trintignant comme figure sur la vue aerienne jointe au present acte.

L'emprise de cette occupation correspondra a la surface de l'appareil majoree par le deploiement de

ses stabilisateurs et d'une zone de securite a etablir sur sa peripherie.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public communal sur une surface correspondant

l'aire figuree sur le document annexe au present acte. A charge pour les petitionnaires de se conformer

aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur est autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas

l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present

acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee au 28 novembre 2019, de 8h00 a 12h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie >>

votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation

n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,

tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de

toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee

l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ou l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies

precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un delai au

terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention

seront ala charge du beneficiaire et recupere par l'administration comme en matiere de contributions

directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son

titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils

puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

Toute la correspondance doit are adressee nnpersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son

beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans

le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas

d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee

d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut

faire ('objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de

2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours

gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.

Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter

d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le : 5 NOV. 2019

Fait a Sassenage, le 14 novembre 2019.

Par delegation, le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets

Amedee MATRAIR/7E.

Toute la cotTesponclance dolt etre adressee impetsonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3





Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arre'te municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seine

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, Seme

adjoint au Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'entreprise Constructel Lyon, domiciliee Rue des Chartinieres — LA parc du Col Vert 01 120
DAGNEUX de proceder au tirage et au raccordement d'une fibre optique dans deux ouvrages de

telecommunication implantes sous la chaussee de la Rue Francois Gerin, entre les n°47 et n°53;

CONSIDERANT la configuration de la Rue Francois Gerin entre les n°47 et 53, notamment ses caracteristiques

geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la

societe Constructel Lyon, la mise en sens unique de circulation de la voie dans le sens descendant, la presence

de cycles autorises a circuler a contresens;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

REPUBLIQIJE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/348

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue Francois Gerin, entre les n°47 et 53 - Section de voie et dependances du domaine public

routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

(‘̀
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ARRETE :

Article I. La Rue Francois Gerin sera fermee a la circulation des vehicules sur la section

comprise entre son intersection avec la Place Louis Reverdy, la Route du Vercors et la Rue de la

Republique jusqu'a la Rue de la Cure. Un itineraire de deviation sera mis en place par l'entreprise

intervenante de sorte a permettre aux usagers de poursuivre leurs deplacements. II sera fonction de

leur origine/destination. Ainsi, les usagers qui souhaitent depuis la Rue de la Republique (sur la

section comprise entre les n°59 et n°75), la Place Louis Reverdy et la Route du Vercors rejoindre la

R.D 1532 (Avenue de Valence) emprunteront le Quai du Furon et l'Allee du château.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains

(habitants, personnels d'entreprise(s)...) des voies impactees par les travaux decrits dans le present

arrete qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux

d'activite(s) desservis par la rue Francois Gerin.

Article III. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise

de la zone ou se derouleront les travaux de tirage et de raccordement de la fibre optique excepte

pour le ou les vehicules affectes a cette intervention.

Article IV. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont

positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,

susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au

mains 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des

ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte

impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont salt a l'aval de la zone

d'intervention.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1er de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 2 jours, consecutifs ou

non, sur la periode du 20 au 29 novembre 2019 (a l'exception du week -end pendant lequel aucune

intervention ne devra avoir lieu) et selon les creneaux horaires decrits ci-apres, eu egard a la

densite des flux de circulation constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs,

si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des

presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VII.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sant charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 19 novembre 2019.

Par delegation,

le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee Matraire.

Notifie le: 1 9 NOV. 2019





REPUBLIQUE FIZANcAISE

Arrete n° 2019-349

Le Ma/re de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 al/fleas 1, 2 et 3,
Vu /e Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons of des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur Thomas CLEMENgON, president d'
Entre Autres Formation, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion du
Spectacle conference concert

A rrete

Article Pr : Monsieur Thomas CLEMENCON, president d'Entre Autres Formation,
domicilie a EYBENS (Isere), 5 rue Aristide Briand, est autorise a ouvrir un debit de
boissons temporaire:

Le samedi 23 novembr e 2019 de 19 heur es 30 a 23 heur es
au Centr e Associatif Saint Exuper y

l' occasion du Spectacle confer ence concer t

Article 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux minOrales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;
2eme categorie : abro gee
3eme café gone boissons ferment-6es non distillees et vins doux naturels, vin,
biere, cidre, poirO, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moins de 18 degres d'alcool pur

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de ('execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 20 novembre 2019

Affiche le : 21/11/2019
Notifle le : 21/11/2019

Le Maire,
Christian COIGNE.
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REPUBLIWE FRANciVISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/350

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION PERMANENTE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Place de la Liberation, a hauteur du n°6 Place, voie et dependances du domaine public routier

metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loin° 2015-991 du 7 Goat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de

police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Set"

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme

adjoint au Make, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'entreprise CITIZ ALPES LOIRE, domiciliee 38, Cours Berriat —38 000 GREBNOBLE de disposer
d'un emplacement pour stationner un vehicule d'autopartage sur la Place de la Liberation, a hauteur du n°6;

CONSIDERANT la configuration de la Place de la Liberation a hauteur du n°6, notamment ses caracteristiques
geometriques telles que la largeur de so chaussee, la disposition de places de stationnement en bordure Nord

au droit de la zone designee pour le stationnement d'un vehicule d'autopartage;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
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ARRETE :

Article I. Le stationnement sur l'emplacement situe a l'angle Nord/ouest de la Place de la

Liberation, a hauteur du n°6 (cf document annexe au present arrete) sera interdit pour tous les

vehicules al'exception de celui destine a la pratique de l'autopartage qui sera mis en place par la

societe CITIZ ALP ES LOIRE.

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -

sera mise en place, entretenue et deposee par Grenoble-Alpes Metropole qui sera seule responsable

des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de

signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué a compter de la mise en place de

la signalisation reglementaire et jusqu'au 31 decembre 2025, minuit.

Article IV.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un deiai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 22 novembre 2019.

Par delegation,

le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee Matraire.

Notifie le : 22 NOV, 2019



Annexe aux arretes de police n°2019-350 et 351 relatifs a la creation d'un

emplacement affecte au stationnement d'un vehicule d'autopartage « Citiz »,

Plan de masse de l'emplacement affecte a l'autopartage.
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Vue 1. de l'emplacement affecte a l'autopartage.

Vue 2 de l'emplacement affecte a l'autopartage.



Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et 'administration;l

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19

decem bre 2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux

droits de voirie;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant

notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de

5eme adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,

5eme adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Toute la correspondanee dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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REPUBLIQUE FRAN cAISE

assenage
Utc lea

DIRECTION DE L'AMENAGENIENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-351_CITIZ_ALPES_LOIRE_occup_DP_6_Place_de Ja_Liberation.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT —
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-351

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour le stationnement d'un

vehicule d'autopartage mis en place par la societe CITIZ ALPES LOIRE a hauteur du n°6 de la Place de

la Liberation.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites

territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes
publiques ; (.4)



Vu la demande par laquelle la societe CITIZ ALPES LOIRE domiciliee 38, Cours Berriat — 38 000
GRENOBLE souhaite beneficier d'un emplacement pour mettre a disposition un vehicule

d'autopartage, a ce titre, l'autorisation pour occuper un emplacement necessaire a proximite du n°6

de la Place de la Liberation.

ARRETE

Article 1 Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et ses dependances comme decrit ci-

apres :

- Sur 1 place de stationnement implantee a l'angle Nord/ouest de la Place de la Liberation, a

hauteur du n°6.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete et telle que

figuree sur le document annexe au present acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee jusqu'au 31 decembre 2025, minuit.

Article 4 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut 'etre cedee. Son titulaire est responsable,

tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de

toute nature qui pourraient resulter du stationnement du vehicule affecte a l'autopartage tel que

mentionne a l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ou l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies

precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un delai au

terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera alui. Les frais inherents a cette intervention

seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de

contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 5 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a

son titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il

puisse resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son

beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans

le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passe ce delai, en cas

d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera

executee d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 6 — Recours
En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un

dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un

recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de

Toute a correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Mare - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE



son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois

supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 22 novembre 2019.

Par delegation, le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le: 2 2 NOV. 2019

Toole la correspondance dolt etre adress& impetsonnellement a.M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3



Annexe aux arretes de police n°2019-350 et 351 relatifs a la creation d'un

emplacement affecte au stationnement d'un vehicule d'autopartage « Citiz ».

Plan de masse de l'emplacement affecte a l'autopartage.

Commune de SA-37SE AGE.

1.'ace de lu liberation.

Emplacement pour !e stationrernent

d'un vehicuie destine a l'autopartage.

F,;11 de mane.
,

A

—0
• "K_

A\ /

tIV't

ett

L

Bancs

• fis•
t-

ca.,4

t

Parkings - -
,, .. .. ....... ....:7;;%...w.,-3-7

o oJIM, --..-....----;T.''..'."._=-....to•'---.-- — - ____ti, 1 ,

T

K

. i
00

k a t

P-11

A
1,1,401

Echeffe:
Sm.

Nt

Emplacement
affecte au stationnernent
d'un vepicule d'autopartage.

,
Place delf7 Liberation,:

art

Rue des Marronnieres

,
Ct L i

rnnrp np Inprnnnn -  .
\I

fitabi\IMMIL
U

0
tut,

\--1112-1717.7:V77: 4-Cr-

0 1 1 * . \

%

t a t • •

tett

Kt* ,

0
. . . t t e t t

N
-



Vue 1 de l'emplacement affecte a l'autopartage.

Vue 2 de l'emplacement affecte a l'autopartage.





RePUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/352

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

R.D 1532 (Avenue de Romans) au droit des n°10 et n°14 - Section de voie et dependances du

domaine public routier situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

yule Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le regiment de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme

adjoint au Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de I'lsere, representant le Prefet de

l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 22 novembre 2019;

Vu la demande de l'entreprise CONS TRUCTEL, domiciliee 81, Rue Rene Auge -38980 VIRIVILLE de proceder au
tirage d'une fibre optique eta son raccordement dons deux chambres de telecommunication implantees sous la

chaussee et sous l'accotement Est de la R.D 1532 (Avenue de Romans), au droit des n°10 et 14;

CONSIDERANT la configuration de la R.D 1532 (Avenue de Romans), notamment ses caracteristiques

geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la

societe CONSTRUCTEL;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur R.D 1532 (Avenue de Romans);
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CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la R.D 1532 (Avenue de Romans) sera ponctuellement

recluite au droit des n°10 et 14. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3a qui

sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par l'intervention de l'entreprise

CONSTRUCTEL.

Article II. Lors de son intervention, l'entreprise CONSTRUCTEL devra veiller a garder le gabarit

necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,

largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. Si les travaux le necessitent, la signalisation lumineuse tricolore en place au droit du

carrefour defini par la R.D 1532 et la Rue des Pies pourra etre « mise au clignotant ». Cette

manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-
Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette

intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present art-este de police.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains

(habitants, personnels d'entreprise(s)...) des voles impactees par les travaux decrits dans le present

arrete qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux

d'activite(s) desservis par la R.D 1532.

Article V. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la

zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la

mention « 30 » ;

Article VI. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise

de la zone oU se derouleront les travaux de reparation d'un cable telephonique. Cette restriction

sera indiquee par la mise en place d'un panneau du type B6a1.

Article VII. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise du trottoir

qui longe la chaussee de la R.D 1532 (Avenue de Romans), sur son bord Est, au droit des n°10 et 14

qui correspondent a la zone d'intervention de la societe Constructel. Un itineraire de deviation

materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout

autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de travaux afin d'assurer

une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite.

Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain

(barrieres...)

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de

lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la R.D 1532 (Avenue de Romans), l'entreprise

intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,

avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). ll en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de

bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont

positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,

susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au

moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des

ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur

Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte



impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'a mont salt a l'aval de la zone

d' intervention.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la fieme partie du livre ler de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 1 jour sur la periode du

26 novembre 2019 au 3 decembre 2019, selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la

densite des flux de circulation constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs,

si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des

presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XII.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 25 novembre 2019.

Par delegation,

le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Notifie le: z 5 Nov, nig





REPUBLIOUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/353

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

R.D 1532 (Avenues de Valence et de Romans) entre la Rue du Gila et le Chemin du Billery -

Sections de voies et depenclances du domaine public routier situees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage,

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu ía loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Goat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Make de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au ma/re;

Vu Parrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme

adjoint au Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 22 novembre 2019;

Vu la demande de l'entreprise CONSTRUCTEL, domiciliee 81, Rue Rene Auge - 38 980 VIRIVILLE de proceder a la

reparation d'un cable telephonique dons une chambre de telecommunication implantee sous la chaussee Est de
la R.D 1532 (Avenue de Romans), a hauteur de son intersection avec le chemin du Billery ;

CONSIDERANT la configuration de la R.D 1532 (Avenue de Romans), notamment ses caracteristiques

geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au draft de la zone d'intervention de la

societe CONSTRUCTEL;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur R.D 1532 (Avenue de Romans);
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la R.D 1532 (Avenue de Romans) sera reduite a hauteur

de son intersection avec la Chemin du Billery. Cette restriction sera materialisee par un panneau du

type A3a qui sera implante a l'amont de la portion de voie concern& par l'intervention de

l'entreprise CONSTRUCTEL.

Article II. Lors de son intervention, l'entreprise CONSTRUCTEL devra veiller a garder le gabarit

necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,

largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. Si les travaux le necessitent, la signalisation lumineuse tricolore en place au droit du

carrefour defini par la R.D 1532, le Chemin des Marronnieres et la Rue de la Republique, pourra etre

« mise au clignotant ». Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri

Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire

communal. Cette intervention sera diligent& et financee par l'entreprise beneficiaire du present

arrete de police.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains

(habitants, personnels d'entreprise(s)...) des voies impactees par les travaux decrits dans le present

arrete qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux

d'activite(s) desservis par la R.D 1532 et le Chemin du Billery.

Article V. La vitesse des vehicules sera limit& a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la

zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la

mention « 30 » ;

Article VI. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise

de la zone ou se derouleront les travaux de reparation d'un cable telephonique. Cette restriction

sera indiquee par la mise en place d'un panneau du type B6a1.

Article VII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de

lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la R.D 1532 (Avenue de Romans), l'entreprise

intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,

avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de

bus dont le trace emprunte la vole concern& par les travaux precites;

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont

positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,

susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au

moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des

ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte

impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone

d' intervention.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article X. L'ensemble de cette reglementation sera applique sur la periode du 26 novembre

2019 au 6 decembre 2019, selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des

flux de circulation constatee sur cet axe : 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les

conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes

dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XI. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

chantier.

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 25 novembre 2019.

Par delegation,

le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Notifie le .•
25 NOV, 2(119





REPUBLIQUE FRAN cAISE

Arrete modificatif n° 2019-354

Le Maire de la  Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le code des debits de boissons et les mesures de lutte contre l'a lcoolisme of
notamment ses articles L. ler, L. 48 et L. 49,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013,
Vu l'a r rete municipa l n° 2019-344 du 14 novembre 2019 accordant un debit de
boissons temporaires a l'association Espoir Sassenage pour le Telethon 2019,

A rrete

Article 1 er : L'article 1 de l'arrete municipal n° 2019-344 en date du 14 novembre
2019 est modifie ainsi qu'il suit:

Madame Joelle AGNELLO, presidente de l'association Espoir Sassenage, domiciliee
SASSENAGE (Isere), 4 avenue des Buissieres, est autorisee a ouvrir un debit de

boissons temporaire :

du vendredi 06 decembre 2019 a 20 heures
au samedi 08 decembre 2019 a 19 heures

au GYMNASE DES PIES
l'occasion du Telethon 2019

Article 2 : Le reste est sans changement.

Article 3 • Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 25 novembre 2019.

Affiche le : 25/11/2019
Notifie le : 25/11/2019

Le Maire,
Christian, OIGNE.
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REPUBLIQUE PRAKAISE

Arrete mod ificatif n° 2019-355

Le Ma/re de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le code des debits de boissons et les mesures de lutte contre et
notamment ses articles L. ler, L. 48 et L. 49,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013,
Vu l'arrete municipal n° 2019-345 du 14 novembre 2019 accordant un debit de
boissons temporaires a l'association Espoir Sassenage pour to Telethon 2019,

Arrete

Article 'ter L'article 1 de l'arrete municipal n° 2019-345 en date du 14 novembre
2019 est modifie ainsi qu'il suit:

Madame Joelle AGNELLO, presidente de l'association Espoir Sassenage, domiciliee
SASSENAGE (Isere), 4 avenue des Buissieres, est autorisee a ouvrir un debit de

boissons temporaire :

du vendredi 06 decembre 2019 a 20 heures
au samedi 08 decembre 2019 a 19 heures

au GYMNASE FLEMING
l'occasion du Telethon 2019

Article 2 : Le reste est sans changement.

Article 3: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 25 novembre 2019.

Le Maire,
Christian COIGNE.

Affiche le :25/11/2019
Notifie Jo : 25/11/2019
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REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2019-356

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
at L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique at notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans /e departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur Angelo PAVESE, president d'ATEU
(Association des Travail/ours de l'Europe Unie), d'installer un debit de boissons
temporaire a l'occasion du jour de l'an (Revel/Ion)

Arrete

Article ier : Monsieur Angelo PAVESE, president d'ATE (Association des
Travailleurs de l'Europe Unie), domicilie a FONTAINE (Isere), 22 rue des Alpes, est
autorise a ouvrir un debit de boissons temporaire :

Du mardi 31 decembre 2019 a 18 heures
Au mercredi 1 janvier 2020 a 18 heures

au Gymnase des Pies
l'occasion du jour de ran (Reveillon)

Article 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, cafe, the, chocolat ;

- 2eme categoric, : abrogee
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

blare, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de ['execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 26 novembre 2019

Affiche le : 27/11/2019
Notifie le : 27/11/2019

Le Maire,
hristian C

3

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairieesassenage.fr

www.sassenage.fr





RE,PUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/357

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Voie d'acces a la halle des sports Jeannie Longo et au centre technique municipal. Parking

communal attaché a ces equipements — Domaine public routier communal situe en partie
agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ; z

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu/es articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signal/sat/on ternporaire rib

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au ma/re;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme

adjoint au Ma/re, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'entreprise folya sise 21, Rue de Brotterode — 38 950 Saint Martin le Vinoux de proceder au
levage et a l'installation d'equipements dons le cadre de la construction d'une chaufferie et de la mise en place
de son reseau de chaleur sur le site de la halle des sports Jeannie Longo et du centre technique municipal;

CONSIDERANT la configuration du terrain d'assiette de la future chaufferie et de son reseau de chaleur associe,

notamment ses caracteristiques geometriques, ainsi que /'organisation du chan tier qui sera adoptee par

l'entreprise intervenante tout comme la necessite de mettre en place une grue autoportee sur le parking

attenant a la halle des sports et au centre technique municipal pour proceder au levage et a l'installation

d'equipements;

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax 04 76 53 52 17
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRtTE :

Article I. Le stationnement sera interdit sur une partie du parking communal attaché a la halle

des sports Jeannie Longo et au centre technique municipal comme figure sur la vue aerienne

annexee au present arrete. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type

B6a1 ;

Article II. La circulation des vehicules et des pietons sera interdite au droit de la zone de

stockage et de levage des equipements destines a equiper la chaufferie en cours de construction au

droit de la halle des sports. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau

portant la mention « pietons et cycles passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis

en place en amont et en aval de la zone de travaux afin d'assurer une continuite dans le

deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra

etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...)

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des batiments et autres proprietes du secteur. II en sera de merne pour les employes et

usagers qui devront etre en mesure d'acceder aux differents locaux situes sur les abords de la zone

de travaux : halle des sports et centre technique municipal,

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 28 novembre 2019, de 6h00 a

18h00. Par a illeurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout

ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le

chantier.

Article VI.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le :

2 7 NOV. 2019

Fait a Sassenage, le 27 novembre 2019.

Par delegation,

le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,



Construction d'une chaufferie et de son reseau de chaleur sur le site de la halle des sports Jeannie Longo. Annexe arretes municipaux

n°2019-357 et n°2019-358



REPUBLIQUE FRAKAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2019-358_Societe_Eolya jevage_equipements_chaufferie_halle_des_sports_occup_DP_parking.

ARRETE DE VOIME PORTANT
4 U- A TORISATION D' OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-358

ET SON ANNEXE.

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour permettre h la

societe Eolya (sise 21, Rue de Brotterode — 38 950 Saint Martin le Vinoux) qui intervient dans

le cadre de la construction d'une chaufferie et de son reseau de chaleur sur le site de la halle

des sports Jeannie Longo, de proceder al'installation d'une grue autoportee necessaire au

levage eta la mise en place d'equipements.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 h L. 2213-6 du code general des collectivites

territoria les ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre

2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux

droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et

du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables h compter du ler aout 2018,

approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies h la competence voirie concernant

notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Toute la correspondance doit etre adressee impersonnellement a M. le Maim - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de

Seme adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,

5eme adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande par laquelle la societe Eolya souhaite proceder a l'installation d'une grue

autoportee et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper le parking attenant a la halle des sports

Jeannie Longo comme figure sur la vue aerienne jointe au present acte.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et ses dependances sur une surface

correspondant a l'aire figuree sur le document annexe au present acte. Cet espace correspond a

plusieurs places de stationnement sur l'aire sise 2,rue Pierre de Coubertin, a Sassenage. A charge pour

le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee al'article 1 du present arrete. En aucun cas

l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present

acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee au 28 novembre 2019, de 6h00 a 18h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »

votee lors de la seance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation

n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,

tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de

toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee a

l'article 1 du present arrete.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies

precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un dela' au

terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention

seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions

directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Toute la correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Article 6 • Validite et renouvellement de liarrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son

titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils

puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son

beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans

le dela' d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce Mai, en cas

d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee

d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut

faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de

2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours

gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.

Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter

d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 27 novembre 2019.

Par delegation, le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Notifie le:27 NOV, 2019

Toute la correspondanee dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3



Construction d'une chaufferie et de son reseau de chaleur sur le site de la halle des sports Jeannie Longo. Annexe arretes municipaux

n°2019-357 et n°2019-358



REPUBLIQUE FRAN cAl S E

DIRECTION DE L'ANIENAGENIENT ET DE L'ENVIRONNENIENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXLMITE

N/Ref. : 2019-359_CFD_Demenagements_TCF_occup_DP_44_rue_de_la_Republique.

•, , — • ...P0,41.61V40,,,,,,,P,4,n4.05A.M..0.00.4~0~2.4f.41VV04. .49,4,4-4."145,,,tok,fis.r.t iVre:

ARRETE DE VOIRIE PORTANT

AUTORIS,.3iTION D'OCCUPATION DU DONIAINE PUBLIC 2019-359

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour permettre a la societe

denommee « CFD Demenagements TCF » de proceder a un demenagement au n°44, rue de la

Republique.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

!It
Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites

territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ; (`

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et

du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler wilt 2018,

approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu la deliberation du Conseil Metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole en date du 18

septembre 2015 fixant les tarifs relatifs aux occupations du domaine public routier a compter du ler

janvier 2016 sur le territoire de Grenoble-Alpes Metropole;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant

notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de

5eme adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,

5erne adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Toute la correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande par laquelle la societe CFD Demenagements TCF sise 18, rue Pierre Semard —
38600 FONTAINE souhaite proceder a un demenagement au n°44 de la rue de la Republique et

sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper 2 emplacements de stationnement longitudinaux

implantes en limite Est de la chaussee, en ce point.

ARRtTE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et ses dependances sur la rue de la

Republique, a hauteur du n°44, sur une emprise correspondant a 2 emplacements de stationnement

longitudinaux situes en limite Est de la chaussee pour proceder a un demenagement. A charge pour le

petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas

l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present

acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee au 9 decembre 2019, de 8h00 a 13h00.

Article 4- Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »

votee lors de la seance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation

n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation a chaque intervention).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,

tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de

toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee a

l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ob l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies

precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un alai au

terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention

seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions

directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son

titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse

resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

"route la correspondance doit dtre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son

beneficiaire sera tenu, sites circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans

le Mai de un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce dela', en cas

d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee

d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut

faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de

2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet d'un

recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son

affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a

compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le:
2 DEC. 2019

Fait a Sassenage, le 29 novembre 2019.

Par delegation, le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux gaRktteEKojets,

Amedee MATRAIRE.

Toute la correspondance dolt etre admssee impersonnellement a M. le Maire - Bolte Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/360

ARRETE DE POLICE PORTANT RtGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

- RUE DE LA REPUBLIQUE A HAUTEUR DU N°44.

VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu Ia loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2; 2

Vu les articles R. 110-16 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arr&te municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des

pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation

et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dans

le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande formulee par la societe CFD Demenagements TCF — Agence de Fontaine — sise 18, Rue Pierre Semard — 38600
FONTAlNEdeprocéderà un demenagement au n°44, rue de la Republique, a Sassenage;

CONSIDERANT la demande de la societe CFD Demenagements TCF Agence de Fontaine — sise 18, Rue Pierre
Sernard — 38600 FONTAINE de proceder a un demenagement au n°44, rue de la Republique, a Sassenage; ii y a

lieu de reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers dans l'emprise de 2 emplacements situes en

bordure Est de la chaussee, au niveau de l'adresse precitee;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la Rue de la Republique a hauteur du n°44, notamment la

largeur de la chaussee et de ses dependances (places de stationnement longitudinales), le sens unique de

circulation entrant dans le Bourg et la possibilite pour les cycles de remonter cette voie, II y a lieu de reglementer

le stationnement de l'ensemble des usagers en ce point;
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 2 emplacements situes en bordure Est de la Rue

de la Republique, au droit du n°44, excepte pour le ou les vehicules affectes au demenagement effectue par la

societe denommee « CFD Demenagements TCF ». Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs

panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1er de l'instruction

interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,

entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou

dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation

des mesures de securite;

Article Ill. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 9 decembre 2019, de 8h00 a 13h00.

Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont

reunies, tout ou pa rtie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de

l'intervention precitee.

Article IV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu des 2 places de

stationnement neutralisees pour les besoins de la societe « CFD DemenagementsTCF ».

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs ;

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de

recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

('administration.

Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont

charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 29 novembre 2019.

Par delegation,

le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le: 42 DEC. 2019



REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2019-361 Sassenage
1144 4 a 14Z

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique of notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Madame Mylene GOURGAND, presidente de
l'Association des Parents d'Eleves du Vercors (A.P.E.V), d'installer un debit de
boissons teniporaire a l'occasion de la fête de Noel de recole Vercors,

Arrete

Article I": Madame Mylene GOURGAND, presidente de l'A.P.E.V, domiciliee
SASSENAGE (Isere), 1 rue Lesdiguieres, est autorisee a ouvrir un debit de boissons
temporaire :

le mardi 17 decembre 2019 de 15 h A 21 h
A l'ecole Vercors

A ['occasion de la fête de Noel

Article 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete protectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse pub(ique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, fait, café, the, chocolat ;
2erne categorie : abrogee

- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees at vins doux nature Is, vin,
blare, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant mains de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrote.

Fait a Sassenage le 2 decembre 2019

Le Maire,
Christian COIGNE.

Affiche le : 03/12/2019
Notifie /e : 03/12/2019
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REPUBLIQUE FRAKAISE

Arrete n° 2019-362 Sassenagc-

(j.,4,4 61"3—iaz
Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
of L. 2212-2 alineas 1, 2 of 3,
Vu le Code de la Santa Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant raglement general
de police des debits de boissons of des restaurants dans le departement de Mere,
Considerant la demande formulae par Monsieur Adrien FA VIER, prOsident d'ALCS
(Association les cotes de Sassenage), d'installer un debit de boissons temporaire
roccasion de la descente aux flambeaux

A rrete

Article ler : Monsieur Adrien FAVIER, president d'ALCS (Association les cotes de
Sassenage), domicilio a Sassenage(Isere), 1 rue des parcs, est autorise a ouvrir un
debit de boissons temporaire:

Le samedi 14 decembre 2019 a 17 heures
au parking de l'ecole Rivoire de la Dame
l'occasion de la descente aux flambeaux

Article 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont linnitees comme suit
- 1 ere catogorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 deg,* limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme café gone : abro gee
- 3eme café gone : boissons fermentees non distillaes et vins doux naturels, vin,

blare, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les

concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 4 decembre 2019

Le Maire,
Christian COIGN

Affiche le : 05/12/2019
Notifie le : 05/12/2019
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REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/363

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rampe d'acces a la R.D 531, dans le sens Sassenage > Avenue des Martyrs (presqu'ile scientifique),

depuis son intersection avec la rue de l'Argentiere, la rue de la Maladiere et la rue de la Sure.

Section de voie situ& en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu l'arrete prefectoral n°38-2019-02-20-2009 portant reglementation de la circulation sur l'autoroute A480 —
Travaux d'amenagement ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme

adjoint Make, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande du Groupement VINCI Construction Terrassement, domicilie 27, Rue Rene Cassin — 38 120
SAINT-EGREVE de proceder aux travaux destines a modifier le diffuseur de l'A480 denomme o des Martyrs » ;

A
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CONSIDERANT que pour permettre au Groupement VINCI Construction Terrassement, domicilie 27,

Rue Rene Cassin — 38 120 SAINT-EGREVE de proceder aux travaux destines a modifier le diffuseur de

l'A480 denomme « les Martyrs », il y a lieu de reglementer la circulation de l'ensemble des usagers

sur la R.D 531 dans sa partie qui correspond a la rampe d'acces au « pont des Martyrs >> dans le sens

Sassenage/Avenue des Martyrs (sur la presqu'ile scientifique), depuis son intersection avec les rues

de l'Argentiere, de la Maladiere et de la Sure;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la R.D 531 dans sa partie qui correspond a la

rampe d'acces au « pont des Martyrs » dans le sens Sassenage/Avenue des Martyrs (sur la presqu'Ile

scientifique), depuis son intersection avec les rues de l'Argentiere, de la Maladiere et de la Sure,

notamment la largeur de la chaussee, il y a lieu de reglementer la circulation de l'ensemble des

usagers en ce point;

CONSIDERANT Le plan de phasage des travaux envisages sur l'echangeur de l'A480 dit « des

Martyrs » et l'organisation retenue par l'entreprise mandatee;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La circulation sera interdite a l'ensemble des usagers sur la partie de la R.D 531 qui

correspond a la rampe d'acces au « pont des Martyrs dans le sens Sassenage/Avenue des Martyrs

(presqu'ile scientifique).

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ' de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie —
ainsi que la signaletique d'information seront mises en place, entretenues et deposees par le

beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux

tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des

mesures de securite;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 9 decembre 2019 au 30 juin

2019, selon le creneau horaire 00h00 — 05h00. Les horaires seront elargis de 21h00 a 5h00 sur la
periode du 16 au 20 decembre 2019. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite

des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions

pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article IV.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article VII. Monsieur le Ma ire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 3 decembre 2019.

Par delegation,

le Se' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE„

Notifie le: 5 DEC. 2019
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N02019/364

Envoye en prefecture le 05/12/2019

Recu en prefecture le 05/12/2019

Affiche le 05/12/2019
A".111L.

ID: 038-213804743-20191205-ARR2019368-AR

ARRETE DE POLICE PORTANT INTERDICTION sur un perimetre de securite sur le Parc Sasso

Marconi, a proximite de rake de jeu d'enfants. Espace public communal situe en partie

agglomeree,

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

Vu lo loi e82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relatives aux droits et !Mertes des collectivites locales;

Vu la loi n"83-8 du 7 jonvier 1983 rnodifiee, relative a lo repartition des campetences entre les communes, /es departments,

les regions et Petat ;

Vu la foi n 2014•58 du 27 ionvier 2014 de modernisation de raction publique territoriole at d'offirmotion des metropoles ;

Vu/es articles I-2212-2 et suivonts ainsi qua/es articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu, l'orrete municipal n*2016-263 du 13 septembre 2016 dormant delegation ô Monsieur Daniel D'OLIVIER GUINTAS,

6e-tr odjoint au Make, deleatie pour la securite, la jeunesse at revenementiel, pour signer les arretes municipaux,

notamment dons le dornaine de to police municipale et lo prevention des risques.

Vu, le rapport d'ex,oertise realise par la societe OuistrTree, sise 226, route du vieux Saint Maximin - 38530 Saint

Maxim/n, notifieen mairie le 29 novembre 2019 oó 11 est Jolt OW dale necessite de proceder b Pabottage d'un sapin

d'Espagne (A bias pinsapo) imp/ante sur la pare communal ir SOSO Marconi A) du fait de son mouvais etat sanitaire et de

so foible resistance rneconique;

Vu, lo survenonce d'un danger lie au sapin d'Espagne Abies pinsapo - qui menace de tornber dons le parc communal

0 Sasso Marconi ,o;

Vu, les risques residuels encourus pour /ensemble des usagers se deplocont dons le pare Sasso Marconi a proximite de

l'arbre precite dins' qua pour/es utiltsateurs du jeu d'enfants imp/ante sur le site;

CONSIDERANT les risques encourus pour rensemble des usagers se deplagant dans ce pare public a

proximite de rarbre precite ainsi qua pour les utilisateurs du jeu crenfants implante sur ce site,

CONSIDERANT que rinterest majeur de la securite at de la tranquillite publique justifie pleinernent la

limitation ainsi apportee.

ARRETE:

Article I : Un perimetre de securite sera delimite sur le parc Sasso Marconi par des barrieres, de la

rubalise et autres elements de signalisation. Ce dispositif sera implante aux alentours du sapin

d'Espagne. II integrera le jeu d'enfants situe a proximite de l'arbre precite. L'acces a cette zone ainsi

materialisee sera strictement interdit.

Article II Une information sera mise en place, par les services de la Commune de Sassenage, pour

indiquer aux usagers du parc les dangers encourus.
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Article ill : Le present arrete sera applicable des la mise en place de la signalisation reglementaire

correspondante et pour Line duree indeterminee

Article IV: En application des articles R. 421-1 a R, 421-7 du code de justice administrative, le present

arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans

un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet dun

recours gracieux aupres de son auteur, dons un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son

affichage. Dons cc cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires

compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article V: Une ampliation du present arrete municipal sera affichee en limite de la zone de securite

proximite de l'aire de jeux d'enfants mise en danger par le sapin d'Espagne precite‘

Article VI: La Police Municipale est chargee de rappeler aux eventuels contrevenants les regies du

present arrete municipal.

Article VII : La Direction de l'Amenagement et de l'Environnement de Sassenage, la Gendarmerie et la

Police Municipale sprit chargees, chacune en ce qui la concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 decembre 2019.

Par delegation,

L'adjoint delegue a la securite, a la jeunesse,

l'evenementiel„
Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

Publie le : t Z.C.)( ¶z sous le numero

Transmis au controle de legalite :



REPUBLIQUEFRAKAISE

Arrete n° 2019-365

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales of notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 of 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dons le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Madame MARTINEZ Julie, presidente de
l'Association PE1CH, d'installer un debit de boissons ternporaire a /'occasion de la
Fête de Noel

Sassenage

A rrete

Article ler : Madame MARTINEZ Julie, presidente de l'Association PECH, domiciliee
Sassenage (Isere), 6 impasse Pierres Blanches, est autorisee a ouvrir un debit de

boissons temporaire :

Le mardi 17 decembre 2019 de 17 heures A 23 heures
A l'Ecole Hameau du Chateau
l'occasion de la Fate de Noel

Article 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont linnitees comme suit:
- 1 ere café gone : boissons sans alcool : eaux miner-ales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, loft, cafe, the, chocolat ;

- 2eme café gone : abro gee
- 3eme categorie boissons fermentees non distillees of vins doux nature/s, vin,

blare, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait A Sassenage le 6 decembre 2019

Le Maire,
hristian COIGNE.

Affiche le : 09/12/2019
Not/fie le : 09/12/2019
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/367

ARRETt DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

- RUE DE LA CURE A HAUTEUR DU N°3.

VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Wu-re de lcommune de Sassenage, (Isere) ;

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la 101 n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loin 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 & L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signal/sat/on routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des

pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment Ic pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seme adjoint au ma/re;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dons

le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande formulee par Monsieur Jean -Marc Duport-Butique sis 37, Rue de la Republique — 38360 Sassenage de
proceder & un demenagement a ladite adresse;

CONSIDERANT la demande de Monsieur Duport-Butique sis 37, Rue de la Republique — 38360 Sassenage de
proceder a un demenagement au n°37, Rue de la Republique, a Sassenage; ii y a lieu de reglementer le

stationnement de l'ensemble des usagers dans l'emprise de 2 emplacements situes en bordure Sud de la

chaussee, au niveau du n°3 de la Rue de la Cure;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la Rue de la Cure a hauteur du n°3, notamment la largeur de

la chaussee et de ses dependances (places de stationnement longitudinales), if y a lieu de reglementer le

stationnement de l'ensemble des usagers en ce point;
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 2 emplacements situes en bordure Sud de la Rue

de la Cure, au droit du n°3, excepte pour le ou les vehicules affectes au demenagement effectue par Monsieur

Duport-Butique Jean -Marc. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre 1" de l'instruction

interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,

entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou

dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation

__________desinesnres rip skurit6;_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 13 janvier 2020, de 7h00 a 18h00. Toutefois

et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout

ou pa rtie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de l'intervention

precitee.

Article IV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu des 2 places de

stationnement neutralisees pour les besoins de Monsieur Duport-Butique Jean -Marc.

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs ;

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois

a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de

recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'ad ministration.

Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont

charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le :
13 ULL- .i019

Fait a Sassenage, le 11 decembre 2019.

Par delegation,

le 5e' adjoint au Maire,

delegue au domaine public

Amedee M

ds projets,



RE1IJBUQJE FRANcAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-368_M._Duport_butique_37_rue_de Ja_Republique_occup_DP_Rue_de _la Cure.

,Negfir,,,,V3i;ri*,,,,,,ST,3 01 3 Y

ARRETE DE VOIRIE PORTANT

AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-368

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour permettre a Monsieur

OUPORT7B-CITIQUE _______Jean -Marc sis 37, Rue de la __________________________________________________________________Republique, de proceder a son demenagement.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites

territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et 'administration;l

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et

du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler a00t 2018,

approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu la deliberation du Conseil Metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole en date du 18

septembre 2015 fixant les tarifs relatifs aux occupations du domaine public routier a compter du ler

janvier 2016 sur le territoire de Grenoble-Alpes Metropole;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant

notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de

5e' adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,

5eme adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Toute la etwespondance dolt etre adressee impersonnellement a M. k Maire Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande par laquelle Monsieur Duport-Butique sis 37, Rue de la Republique 38360

Sassenage souhaite proceder a son demenagement et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper

un emplacement correspondant a deux places de stationnement d'une surface totale de 10m*2.50m

situees en bordure Sud de la Rue de la Cure, au niveau du n°3. Le beneficiaire du present acte devra

prendre soin de maintenir une largeur de passage de 3m50 afin de ne pas eller la circulation des

usagers en ce point.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est a utorise a occuper le domaine public routier et ses dependances en bordure Sud de

la Rue de la Cure, a hauteur du n°3, sur une surface de 10m*2.50m pour le stationnement d'un vehicule

de demenagement. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-

apres.

Article 2 - Implantation

e-d-emandeur __sera-aut.ur _____________iseutilise nnee ___a rartitte-1 _______du present arrete. En aucun cas

l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present

acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee au 13 janvier 2020, de 7h00 a 18h00.

Article 4- Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »

votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation

n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation a chaque intervention).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut 'etre cedee. Son titulaire est responsable,

tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de

toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee

l'article 1 du present arrete.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies

precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un delai au

terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention

seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions

directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son

titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse

resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

Toute la correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son

beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans

le délai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce Mai, en cas

d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee

d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arCete peut

faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de

2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet d'un

recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son

affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires

compter d'une nouvelle decision de 'ad ministration.

Notifie le :
1 3 DEC. 2019

Fait a Sassenage, le 11 decembre 2019.

Par de-ftation, __Fe _________5""e adjoint __au -Ma -ire;

delegue au domaine public et 4,k6:Wigkprojets,

Amedee MATR

Toute la correspondance doit etre adressee impeisonnellement a M. le Maim - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3





REPUBLIQ,JE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/369

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

R.D 1532 (Avenue de Romans) a hauteur de son intersection avec le chemin du Billery - Section de

vole et dependances du domaine public routier situees en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales,

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoLlt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 1.9 decembre 2007;

Vu l'arrelte municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Make de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, Seine

adjoint au Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (0.0.T) de l'Isere, representant le Prefet de

l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 13 decembre 2019;

Vu la demande de rentreprise CONSTRUCTEL, domiciliee 81, Rue Rene Auge 38 980 VIRIVILLE de proceder a la
reparation d'un cable telephonique dons une chambre de telecommunication implantee sous la chaussee Est de

la R.D 1532 (Avenue de Romans), a hauteur de son intersection avec le chemin du Billery ;

CONSIDERANT la configuration de la R.D 1532 (Avenue de Romans), notamment ses caracteristiques
geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la

societe CONSTRUCTEL;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur R.D 1532 (Avenue de Romans);

1
 0

 4
 2

.3
 .

 0
 C

 o
 .

 l
o

 P
 V

 C
 :

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairie(ipsassenage.fr

WWW. sassen age fr



CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la R.D 1532 (Avenue de Romans) sera reduite cote Est, a

hauteur de son intersection avec la Chemin du Billery. Cette restriction sera materialisee par un

panneau du type A3a qui sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par l'intervention

de l'entreprise CONSTRUCTEL.

Une circulation alternee regulee :

1)soit par signaux manuels du type K10;

2) soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera

fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

3) soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Si le mode de regulation de la circulation instaure pendant les travaux le justifie, la signalisation

lumineuse tricolore en place au droit du carrefour Mini par la R.D 1532, le Chemin des

Marronnieres et la Rue de la Republique, pourra etre « mise au clignotant ». Cette manipulation sera

effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et

financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. Lors de son intervention, l'entreprise CONSTRUCTEL devra veiller a garder le gabarit

necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,

largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains

(habitants, personnels d'entreprise(s)...) des voies impactees par les travaux decrits dans le present

arrete qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux

d'activite(s) desservis par la R.D 1532 et le Chemin du Billery.

Article IV. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la

zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la

mention « 30 » ;

Article V. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise

de la zone ob se derouleront les travaux de reparation d'un cable telephonique. Cette restriction

sera indiquee par la mise en place d'un panneau du type B6a1.

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de

lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent la R.D 1532 (Avenue de Romans), l'entreprise

intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,

avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de

bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont

positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,

susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au

moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des



ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur

Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte

impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone

d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la Serne partie du livre ler de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 1 jour sur la periode du

16 au 23 decernbre 2019, selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des flux

de circulation constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions

requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions

pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article X.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 13 decembre 2019.

Par delegation,

le 5e' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee Ma

Notifie le: 15 DEC, 2019





REPUI3LIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/370

ARRtTE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

R.D 531 a hauteur de son intersection avec la rue de l'Argentiere, la rue de la Maladiere et la rue

de la Sure. Section de vole situ& en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage — Prolongation arrete n°2019-154.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la Join °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 'oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et !'administration;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu l'arrete prefectoral n°38-2019-02-20-2009 portant reglementation de la circulation sur l'autoroute A480 —
Travaux d'amenagement ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n02014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de

police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au moire;

Vu Parrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAlf?E, Seine

adjoint Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande du Groupement VINCI Construction Terrassement, domicilie 27, Rue Rene Cassin — 38 120
SAINT-EGREVE de proceder aux travaux destines a modifier le diffuseur de l'A480 denomme « diffuseur des

Martyrs » ;

Vu l'arrete n°2019-154 en date du 6 juin 2019;
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Vu l'etat d'avancement des travaux de modification du diffuseur de 1'A480 denomme « diffuseur des Martyrs)'
et la necessite pour le Groupement VINCI Construction Terrassement, domicilie 27, Rue Rene Cass*? — 38 120
SAINT-EGREVEde beneficier d'une prolongation des dispositions prevues dans l'arrete n°2019-154 ;

CONSIDERANT que pour permettre au Groupement VINCI Construction Terrassement, domicilie 27,

Rue Rene Cassin — 38 120 SAINT-EGREVE de proceder aux travaux destines a modifier le diffuseur de

l'A480 denomme « diffuseurs des Martyrs », ii y a lieu de reglementer la circulation de l'ensemble

des usagers sur la R.D 531 dans sa partie qui correspond a la rampe d'acces au « pont des Martyrs »,

a hauteur de son intersection avec les rues de l'Argentiere, de la Maladiere et de la Sure

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la R.D 531 au droit de son intersection avec les

rues de l'Argentiere, de la Maladiere et de la Sure, notamment la largeur de la chaussee, la presence

d'un « tourne a gauche » destine aux vehicules qui se deplacent dans le sens Est/Ouest et Ouest/Est

et qui souhaitent acceder soit a la rue de la Sure, soit a la rue de la Maladiere, ii y a lieu de

reglementer la circulation de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que les travaux destines a modifier l'echangeur dit « des Martyrs » sont susceptibles

d'inciter les usagers qui circulent en provenance de l'Est (de l'A480, de Grenoble via l'avenue des

Martyrs — R.D 531) a effectuer un demi-tour au pied de la R.D 531, au droit de son intersection avec
les rues de l'Argentiere, de la Maladiere et de la Sure et qu'a cette fin il convient d'interdire cette

manceuvre en ce point en raison du danger quelle represente pour les usagers;

CONSIDERANT les restrictions de circulation figurant dans l'arrete n°2019-154, en date du 6 juin

2019, dans le but d'eviter les manceuvres dangereuses (demi-tour) au pied de la R.D 531, au droit de

son intersection avec les rues de l'Argentiere, de la Maladiere et de la Sure;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Les dispositions figurant dans l'arrete n°2019-154 en date du 6 juin 2019 sont

prolongees jusqu'au 30 juin 2020, 18h00.

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -

sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite; *

Article III.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article V. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois



compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article VI, Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 12 decembre 2019.

Par delegation,

le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE

Notifie 1e1 2.





REPUBLIOYE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/371

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Chemin des Gingeolles a hauteur du n°8 - Section de vole et dependances du domaine public

routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifee, relative a fa reparation des cornpetences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, Seme

adjoint au Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'entreprise CITEOS EEE AD, domiciliee 2, Impasse Henri Barbusse —38 120 SAINT EGREVE de

proceder aux travaux de terrassements necessaires a la realisation d'un raccordement electrique pour des

logements situes au n°8 du Chemin des Gingeolles;

CONS1DERANT la configuration du Chemin des Gingeolles a hauteur du n°8, notamment ses caracteristiques

geometriques telles que la largeur de sa chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la

societe CITEOS EEE AD;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRtTE :

Article I. Le Chemin des Gingeolles sera ferme a la circulation de l'ensemble des vehicules

hauteur du n°8.
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Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains

(habitants, personnels d'entreprise(s)...) des voies impactees par les travaux decrits dans le present

arrete qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux

d'activite(s) desservis par le Chemin des Gingeolles.

Article III. Pendant la duree du chantier, aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise

de la zone otli se derouleront les travaux de terrassements necessaires au raccordement electrique

de logements. Cette disposition ne concerne toutefois pas le ou les vehicules affectes a cette

intervention.

Article IV. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont

positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,

susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au

moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des

ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte

impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone

d'intervention.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -

sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera applique pendant 2 jours, consecutifs ou

non, sur la periode du 18 decembre 2019, 8h00, au 10 janvier 2020, 17h30. Par ailleurs, si les

conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes

dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VII.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 12 decembre 2019.

Par delegation,

le 5' adjoint au Mair

delegue au domaine public et AVAgaftrojets,

Amedee Mat

Notifie le : 12 DEC. 2019
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RtPUBLIQUEFRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/372

ARRETE. DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Romans (RD 1532), vole situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Msirg_clelg_commu_n_e de SasseaggedIsere);

Vu Ia loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu fa loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

VU l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de 5eme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande formulee pour des travaux de reparation en URGENCE du reseau de fibre optique dons

differentes chambre de telecommunication implantees sous l'avenue de Romans (RD 1532), pour ORANGE, par

la societe BVS - 4 allee du Four Banal - 21 121 Hauteville-les-Dijon - Chef d'agence - monsieur Machado Avelino

— Portable : 06 70 89 07 13 - Courriel : a.machado@sa-bvs.fr,.

CONSIDERANT que pour permettre a la societe BVS, sise 4, allee du Four Banal - 21 121 Hauteville-

les-Dijon de realiser des travaux de reparationen URGENCE du reseau de fibre optique sur l'avenue

de Romans (RD1532), depuis l'entrée de ville de Fontaine, cote Sassenage, du lundi 16 decembre au

vendredi 20 decembre 2019 inclus de 9h a 16h„ II y a lieu de reglementer la circulation et le
stationnement de l'ensemble des usagers sur la dite voie et sur ses dependances, sur toute

e a:e Sassenage
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'un

retrecissement de chaussee ou d'un retrecissement des voies de circulation (si necessaire);

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Romans (RD 1532) sera ponctuellement

retrecie a hauteur des chambres de telecommunication oil des travaux de reparation du reseau de

fibre optique doivent etre menes. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou

A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la

societe BVS.

Une circulation alternee regulee :

soit par signaux manuels du type K10;

soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera

fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

sott-parfeurtricolores-a-cycl-e-fixe __du type KM ; _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

- soit par des « Hornmes-Trafic »

pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules sur la zone d'intervention. Pendant la duree du

chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des

proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure

d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par la rue de la Cerisaie.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)

que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera

materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3;

Article III. La vitesse des vehicules sera limitee a 20 km/h dans l'emprise et a l'approche de la

zone d'intervention. Cette disposition sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la

mention « 20 » ;

Article IV. Pendant la duree de l'intervention aucun stationnement ne sera autorise au droit de

la zone d'intervention, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction

sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1.

Les panneaux seront poses par la societe BVS qui sera tenue de faire constater par le service de
police municipale (04 76 53 01 11 - Portable : 06 08 99 08 88) la pose de la signalisation. Le dela'
courra a compter de ce constat. Tout stationnement sera alors considere comme genant et

entrainera la mise en fourriere du vehicule.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -

sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du lundi 16 au vendredi 20

decembre 2019, de 9h a 16h, en raison de l'accroissement du trafic en dehors de cette *lode.

Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le

site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en

dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.

chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du



Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:
13 DEC. 2G19

Fait a Sassenage, le 13 decembre 2019.

Par delegation,

-fe -5en'adjoint-att-Maire, _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.





REPUBLIQUE FRAN cAl SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/373

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Route du Vercors, rue du Gua, rue Charles de Gaulle et rue du 8 mai 1945. Parking communal sis

angle Nord/Est de la rue du 8 mai 1945 — Voiries et espaces situes en partie agglorneree de la
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin *82-213 du 2 mars 1982 modiflee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative & la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ruction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le regiment general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du
stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1er oat 2018, approuve par

deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Ma/re de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu Ia deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de .51ne

adjoint au mire;

Vu Parrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, Seme

adjoint Ma/re, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'arrete municipal n°2018-164 du 16 aoot 2018 portant reglementation permanente de la circulation des

poids-lourds (affectes au transport de marchandises) sur les voiries publiques situdes en partie agglorneree de la

Commune de Sassenage;

Vu la demande des societes S.E LEVAGE et CAPELLE, respectivement domiciliees 336, Rue Paul Gidon — 73 000
CHAMBERY et 730, Rue de Pail/eras — 30 560 SAINT HILAIRE DE BRETHMAS de proceder, dons un premier

temps, a l'evacuation pour maintenance d'equipements electriques de la centrale hydroelectrique du bourg de

Sassenage et, dons un second temps, a leur reacheminement sur le site pour reinstallation;
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CONSIDERANT que pour permettre aux societes S.E LEVAGE et CAPELLE, respectivement domiciliees

336, Rue Paul Gidon — 73 000 CHAMBERY et 730, Rue de Pailleras — 30 560 SAINT HILAIRE DE
BRETHMAS de proceder a leur(s) mission(s), il y a lieu de reglementer le stationnement de

l'ensemble des usagers sur la Route du Vercors et de deroger aux dispositions de l'arrete n°2018-164

du 16 avert 2018 portant reglementation permanente de la circulation des poids-lourds sur les voles

publiques situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT la configuration de la Route du Vercors et de ses dependances, notamment la largeur

de la chaussee et des places de stationnement longitudinales implantees en bordure Est de la voie, la

presence d'une circulation en sens unique entrant dans le bourg pour les vehicules automobiles et la

possibilite pour les cycles de remonter cette route;

CONSIDERANT que pour permettre l'acces a des poids-lourds au site de l'usine hydroelectrique du

bourg il convient de proceder a l'enlevement de mobiliers urbains ainsi que des panneaux de

signalisation verticale;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement des vehicules sera interdit sur les places prevues a cet effet

implantees en limite Est de la vole telles que figurees sur le document joint. Cette restriction sera

materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. Les elements de mobilier urbain (potelets...), tout comme les panneaux de

signalisation verticale, implantes le long de la route du Vercors ainsi que du chemin des Cotes et qui

genent la circulation des poids-lourds pour acceder a la centrale Hydroelectrique du bourg seront

temporairement deposes.

Article III. Les poids-lourds des societes S.E LEVAGE et CAPELLE seront autorises, par derogation

a l'arrete n°2018-164 du 16 aoCit 2018, d'emprunter les rues du Gu6, Charles de Gaulle et du 8 mai

1945, aussi bien dans le sens aller que celui de retour, afin d'operer a des operations de transfert de

chargement sur le parking public implante a l'extremite Nord/Est de la rue du 8 mai 1945.

Article IV. La signalisation reglementa ire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par l'un ou l'autre, voire les 2 beneficiaires du present

arrete, qui sera(ont) seul(s) responsable(s) des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant

survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 6 janvier 2020,

001100, au 8 janvier 2020, minuit. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des

usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions

pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VI.

chantier,

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a



compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de ['administration.

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 19 decembre 2019.

Par delegation,

le 5eme adjoint au Maj,

delegue au domaine public et

Amedee MATR

Notifie le: 2.. 2o-(3





REPUBT,IWE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/374

Sassenage
I I

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT. PARC SASSO MARCONI ET PARKING SITUE EN LIMITE NORD DU CONSERVATOIRE DE

MUSIQUE A RAYONNEMENT COMMUNAL.

ESPACES PUBLICS COMMUNAUX SITUES EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des

pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation

et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, Seale adjoint Moire, dans

le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu In demande formulee par la societe Le Sequoias sise 1676, Route de Villeneuve — 38 410 SAINT MARTIN D'URIAGE de
proceder aux travaux d'abattage d'un arbre situe sur le parc Sasso Marconi;

CONSIDERANT la demande de la societe Le Sequoias sise 1676, Route de Villeneuve —38410 SAINT MARTIN D'URIAGE
de proceder a des travaux d'un arbre situe sur le parc Sasso Marconi;

CONSIDERANT d'une part les caracteristiques geornetriques du parc Sasso Marconi au droit du lieu

d'implantation de l'arbre a abattre et, d'autre part, celles du point d'acces au site par l'aire de stationnement

positionnee en limite Nord du conservatoire de musique a rayonnement communal, notamment le rayon de

courbure des voies qui permettent de rentrer et de sortir du parc Sasso Marconi depuis cet espace ;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent, eu egard au mode operatoire retenu par l'entreprise

intervenante, de proceder a la mise en place de restrictions de circulation et de stationnement sur le parc de

Sasso Marconi, au droit de la zone d'intervention et en peripherie, ainsi que sur le parking implante en limite

Nord du conservatoire de musique;
Ville de Sassenage
B.P. 31.

38360 Sassenage
Ilumtio unique pcur was les SWIM artinfilpaur

PRA Allt)

Fax : 04 76 53 52 17

mairicosassenage.fr

www. sass en age. fr
tur  pap,er awar .  etntig .nnenter i lAr .

e ) P E R C .



CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I La circulation de l'ensemble des usagers sera interdite dans l'emprise de la zone d'intervention de la

societe denommee le Sequoias qui se situe sur le parc Sasso Marconi, au droit de l'arbre a abattre et sur sa

peripherie. Cette restriction de circulation sera egalement effective sur le parking positionne en limite Nord du

conservatoire de musique a rayonnement communal.

Toutefois, pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des

habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en

mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par le parc Sasso Marconi

ainsi que par le parking positionne en limite Nord du conservatoire de musique a rayonnement communal.

Article II. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la zone de

travaux ainsi sur tout ou partie des places de stationnement de l'aire prevue a cet effet et situee en limite Nord

du conservatoire de musique a rayonnement communal. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs

panneaux du type B6a1 ;

Article III. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de l'instruction

interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou

dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation

des mesures de securite;

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 26 decembre 2019, 8h00, au 31 decembre

2019, 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le

site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des

horaires de travail sur le chantier.

Article V. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs ;

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois

a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de

recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'administration.



Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont

charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le :1,./3/-

Fait a Sassenage, le 23 decembre 2019.

Par delegation,

le 5eme adjoint au

delegue au domaine public

Amedee MAT





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/375

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

AU DROIT DES CHANTIERS REALISES PAR LES SERVICES TECHNIQUES MUNICIPAUX - ENSEMBLE DES

VOIRIES ET AUTRES ESPACES TANT PUBLICS QUE PRIVES (OUVERTS A LA CIRCULATION PUBLIQUE)

METROPOLITAINS ET COMMUNAUX SITUES EN AGGLOMERATION ET HORS AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la Join082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a /a repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de faction publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu les arsticles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en dateidu 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de

police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, Seme

adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (0.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 26 decembre 2019;

Vu la demande formulae par les services techniques municipaux (regie technique was corps d'etat, service des

festivites, service des espaces verts et de la propreti urbaine);

CONSIDERANT q u'il y a lieu de faciliter les missions de maintenance et d'exploitation effectuees par

les services techniques municipaux pour proceder notamment a l'entretien des bkiments publics,

des espaces d'agrements (massifs floraux, surfaces engazonnees...) amenages sur les yoies et autres

espaces faisant partie integrante du domaine public ou priye (ouyert a la circulation publique),

metropolitain ou communal, en et/ou hors agglomeration, a la mise en place de mobiliers et autres

equipements a l'occasion d'eyenements festifs.... et de contribuer ainsi a la bonne et rapide

execution de chantiers courants (duree ne depassant pas 72 heures d'affilee) et d'interventions

urgentes;
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CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces missions, il y a lieu de reglementer la

circulation et le stationnement sur l'ensemble des voiries et autres espaces faisant partie integrante

du domaine public ou prive (ouvert a la circulation publique), metropolitain ou communal, situe en

et/ou hors agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des

accidents de circulation pendant la periode de mise en ceuvre de chantiers courants ;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete de reglementation de circulation pour chaque

intervention;

CONSIDERANT qu'il a lieu de simplifier la procedure administrative;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la

limitation ainsi apportee.

ARRETE

ARTICLE I. Les services techniques de la Commune de Sassenage sont autorises a effectuer,

sans interruption de la circulation, des chantiers fixes ou mobiles sur l'ensemble des voiries et autres

espaces faisant partie integrante du domaine public ou prive (ouvert a la circulation publique),

metropolitain ou communal, situe en et/ou hors agglomeration.

ARTICLE II. Un chantier est dit courant s'il repond aux criteres suivants (conformement a la

circulaire n°96-14 du 6 fevrier 1996, relative a l'exploitation sous chantier) :

II ne dolt pas entraIner :

— d'alternat d'une longueur superieure a 100 metres;

— de deviation de la circulation automobile;

— une incidence superieure a 72 heures d'affilee sur la circulation.

— une interdiction de stationner superieure a 72 heures d'affilee ;

A contrario, dans les autres cas, un arrete specifique sera pris par l'autorite detentrice du pouvoir de

police de circulation.

ARTICLE III. La signalisation reglementaire des chantiers conforme aux dispositions de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (lyre I, huitierne partie, signalisation

temporaire, approuvee par les arretes interministeriels des 5 et 6 Novembre 1992, sera mise en

place, entretenue et repliee par les Services Techniques de la Commune de Sassenage sous leur

responsabilite.

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):

— la circulation pourra etre limitee a une voie de circulation regulee soit manuellement, par

l'utilisation de piquets mobiles 10.0, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un

regime de priorite de type B15 et C18;

— la circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)

accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste g cyclable

barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de

deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la mention

« pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en ayal de

la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y

compris des personnes a mobilite reduite qui doit etre assuree en toute securite.



— le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de la zone de travaux. Cette

restriction sera materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par panneaux de fin de

prescription de type B39;

— la vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de la zone d'intervention. Le

cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la mention

« 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

— Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention pourront etre interdits quelle(s)

que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera

materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE IV. Lors de la mise en place de la circulation alternee sur les avenues de Romans et de

Valence — ex R.D 1532 — et sur Vex R.D 531, voles classees a grande circulation - que ce soit par
piquets mobiles K10 ou par panneaux fixes, les services techniques de la Commune devront veiller

garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :

- Pour l'ex R.D 1532 : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

- Pour l'ex R.D 531 : classe A, longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE V. Si un ou plusieurs arret(s) de bus desservi(s) par les lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G

est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se

trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de

prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel :

correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des

amenagements). Le ou les auks de bus impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit

l'amont soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes

dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se trouve(nt), de ce fait,

susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au

moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des

ordures menagares (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte

impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone

d'intervention.

ARTICLE VII. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et

les services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VIII. Cette reglementation sera appliquee sur la periode du ler Janvier 2020, 00h00, au 31

decembre 2020, 24h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers

sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en

dehors des horaires de travail sur le chantier;

ARTICLE IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

chantier.

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 30 decembre 2019.

Par delegation,

le 5' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Affiche le : 3c, 2.



REPUBLIQS:E KAIS

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/376
i i

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT A DESTINATION DES SERVICES DE LA REGIE DE L'EAU ET DE

L'ASSAINISSEMENT DE GRENOBLE-ALPES METROPOLE ET D'ENTREPRISES SOUS-TRAITANTES

POUR LA REALISATION DE MISSIONS D'ENTRETIEN ET DE TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS

D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT- ENSEMBLE DES VOIRIES ET AUTRES ESPACES TANI PUBLICS QUE

PRIVES (OUVERTS A LA CIRCULATION PUBLIQUE) METROPOLITAINS ET COMMUNAUX SITUES EN

AGGLOMERATION ET HORS AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signal/sat/on routiere (livre I - huitieme partie - signal/sat/on temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation manic/pale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de Seme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA IRE, 5erne
adjoint Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 3 janvier 2020;

Vu la demande formulee par la regie de l'eau et de Passainissement de Grenoble-Alpes Metropole sise Le

Forum, 3, Rue Malakoff CS 50053 - 38031 Grenoble Cedex 01;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faciliter la realisation de travaux d'urgence et de reparation ainsi que

les missions de maintenance et d'exploitation par les services de la regie de l'eau et de

l'assainissement de Grenoble — Alpes Metropole, et/ou leurs entreprises sous-traitantes, sur
l'ensemble des ouvrages et equipements qui constituent les reseaux publics d'alimentation en eau

potable et d'assainissement en eaux usees et pluviales metropolitains ;

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage
Wino unique pow sous les writes manittpour

NifflEll 0 810 038 360)
...you tom

FaX 04 76 53 52 17

mairieesassenage.fr

www.sassenage.fr

101/
PEFC .• ,t , P g .



CONSIDERANT que lesdits ouvrages et equipements sont repartis, pour tout ou partie, sous des

voiries et autres espaces faisant partie integrante du domaine public ou prive (ouvert a la circulation

publique), metropolitain ou communal, en et/ou hors agglomeration, et de contribuer ainsi a la

bonne et rapide execution de chantiers courants (duree ne depassant pas 72 heures d'affilee) et

d'interventions urgentes;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces missions, il y a lieu de reglementer la

circulation et le stationnement sur l'ensemble des voiries et autres espaces faisant partie integrante

du domaine public ou prive (ouvert a la circulation publique), metropolitain ou communal, situe en

et/ou hors agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des

accidents de circulation pendant la periode de mise en oeuvre de chantiers courants ;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete de reglementation de circulation pour chaque

intervention;

CONSIDERANT qu'il a lieu de simplifier la procedure administrative;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la

limitation ainsi apportee.

ARRETE

ARTICLE I. Les services de la Regie de l'eau et de l'assainissement de Grenoble-Alpes

Metropole, ainsi que les entreprises sous-traitantes figurees sur la liste annexee, sont autorises a

effectuer, sans interruption de la circulation, des chantiers fixes ou mobiles sur l'ensemble des

voiries et autres espaces faisant partie integrante du domaine public ou prive (ouvert a la circulation

publique), metropolitain ou communal, situe en et/ou hors agglomeration.

ARTICLE II. Un chantier est dit courant s'il repond aux criteres suivants (conformement a la

circulaire n°96-14 du 6 fevrier 1996, relative a l'exploitation sous chantier) :

II ne doit pas entrainer :

— d'alternat d'une longueur superieure a 100 metres;

— de deviation de la circulation automobile;

— une incidence superieure a 72 heures d'affilee sur la circulation.

— une interdiction de stationner superieure a 72 heures d'affilee ;

A contrario, dans les autres cas, un arrete specifique sera pris par l'autorite detentrice du pouvoir de

police de circulation.

ARTICLE III. La signalisation reglementaire des chantiers conforme aux dispositions de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere livre I, huitierne partie, signalisation

temporaire, approuvee par les arretes interministeriels des 5 et 6 Novembre 1992, sera mise en

place, entretenue et repliee par les Services de la regie de l'eau et de l'assainissement de Grenoble-

Alpes Metropole, et/ou leurs entreprises sous-traitantes figurees sur la liste jointe, sous leur

responsabilite.

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):

— la circulation pourra etre limitee a une voie de circulation regulee soit manuellement, par

l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un

regime de priorite de type B15 et C18;



— la circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)

accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable

barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de

deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la mention

« pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de

la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y

compris des personnes a mobilite reduite qui doit etre assuree en toute securite.

— le stationnement des vehicules pourra etre interdit au droit de la zone de travaux. Cette

restriction sera materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par panneaux de fin de

prescription de type B39;

— la vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de la zone d'intervention. Le

cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la mention

« 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

— Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention pourront etre interdits quelle(s)

que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera

materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE IV. Lors de la mise en place de la circulation alternee sur les avenues de Romans et de

Valence — ex R.D 1532 — et sur Vex R.D 531, voies classees a grande circulation - que ce soit par
piquets mobiles K10 ou par panneaux fixes, le ou les intervenants devront veiller a garder le gabarit

necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :

- Pour l'ex R.D 1532 : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

- Pour Vex R.D 531 : classe A, longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE V. Si un ou plusieurs arret(s) de bus desservi(s) par les lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G

est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se

trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le ou les intervenants seront

charges de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G

(courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des
amenagements). Le ou les auks de bus impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a

l'amont soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes

dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se trouve(nt), de ce fait,

susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le ou les intervenants seront charges de prendre

contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la

collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des

territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : thierrv.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les

points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval

de la zone d'intervention.

ARTICLE VII, Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et

les services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VIII. Cette reglementation sera appliquee sur la periode du 7 Janvier 2020, 00h00, au 31

decembre 2020, 24h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers



sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en

dehors des horaires de travail sur le chantier ;

ARTICLE IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le ou les beneficiaires, sur le

lieu du chantier.

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Affiche le: C.)6 c2o

Fait a Sassenage, le 6 janvier 2020.

Par delegation,

le 5' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.



REPUBLIQIJE FRANC;AISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/377

Sassenage

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Romans - R.D 1532 — a hauteur du n°21 - Section de voie et dependances du domaine
public routier situdes en partie agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Ma/re de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signal/sat/on routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Ma/re de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au ma/re;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme

adjoint au Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (0.0. T) de l'lsere, representant le Prefet de

l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 3 janvier 2020;

Vu la demande de l'entreprise Enedis Dralp Al Alpes Dauphine, domiciliee 44, Avenue de la Republique -
38 170 SEYSSINET-PARISET de proceder a des travaux sur un cable en facade du batiment situe au n°21, Avenue

de Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT la configuration de l'Avenue de Romans - R.D 1532, notamment ses caracteristiques

geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependences au droit de la zone d'intervention de la

societe Enedis Dralp Al Alpes Dauphine;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur l'Avenue de Romans - R.D 1532;

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage
Nemeounique pout Ms lee service munkipour

(45M 0 810 038 360)
a n t xt o u t

Fax : 04 76 53 52 17

mairieesassenagc.fr
vvw V. sass en age . fr
Im prprm - •nr, • • • • e n . . . " . . . r p n c m c m . 4 .

!i lk /  P EFC f0004 nen.



CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'Avenue de Romans - R.D 1532 sera reduite a hauteur

de la zone de travaux de la societe Enedis Dralp Al Alpes Dauphine. Cette restriction sera

materialisee par un panneau du type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de voie

concernee par le chantier.

Article II. La Largeur du trottoir Ouest de l'Avenue de Romans - R.D 1532 sera reduite pour

permettre la realisation des travaux sur un cable en façade d'un batiment situe au n°21 de ladite

vole. En aucun cas la circulation de ces usagers ne devra etre interrompue en ce point.

Article III. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la

zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la

mention « 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier;

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ou se

derouleront les travaux sur le cable en façade du batiment situe au n°21 de l'Avenue de Romans (R.D

1532), excepte pour ceux affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou

plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de

lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'Avenue de Romans — R.D 1532, l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,

avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)

d'operations et des amenagements). H en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de

bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont

positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,

susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au

moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des

ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur

Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte

impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone

d'intervention.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e'partie du livre 1" de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 9 janvier 2020, selon les

creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation constatee sur cet

axe : 8h00 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite

des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les

horaires de travail sur le chantier.

Article IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

chantier.

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;



Article Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de

Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut

egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un (Mai de 2 mois a

compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 6 janvier 2020.

Par delegation,

le 5' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee Matrake.

Notifie le : c6- .





121PUBUQUE FRAKAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ES PACES PUBLICS DE PRONIMITE

N/Ref. :2019-378_societe_Enedis_Dralp_AL Alpes_Dauphine_occup_DP_21_Avenue_de_Romans

ARRETE DE VOIRIE PORTANT

AUTORISATION D' OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-378

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur l'avenue de Romans (R.D

1532) a hauteur de n° 21, dans l'emprise de 30m2, afin de permettre a la societe Enedis Dralp Al Alpes

Dauphine sise 44, Avenue de la Republique 38 170 Seyssinet-Pariset de mettre en place une nacelle

elevatrice dans le but de proceder a des travaux sur un cable en facade d'un batiment.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites

territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre

2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux

droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et

du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aoCit 2018,

approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant

notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de

Serne adjoint au maire ;
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Vu la demande par laquelle la societe Enedis Dralp Al Alpes Dauphine sise 44, Avenue de la

Republique — 38 170 Seyssinet-Pariset souhaite proceder a des travaux sur un cable en façade d'un

batiment situe au 21, avenue de Romans et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper une emprise

de 30m2 au droit de l'adresse precitee ;

Vu l'arrete n°2019-377 en date du 7 janvier 2020 qui autorise la societe Enedis Dralp Al Alpes

Dauphine a mettre en place des restrictions de circulation sur l'avenue de Romans (R.D 1532) de sorte

a lui permettre d'occuper le domaine public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances

(Avenue de Romans — R.D 1532-, au droit du n°21) sur une surface de 30m2 pour proceder au

stationnement d'une nacelle elevatrice. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux

dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas

l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present

acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fixee au 9 janvier 2020, de 8h00 a 12h00 et de 13h30 a 17h30.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »

votee lors de la seance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation

n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,

tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de

toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee a

l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ob l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies

precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un Mai au

terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention

seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration cornme en matiere de contributions

directes.

Les droits des tiers sont et demeu rent expressement reserves.

Toute la correspondanee doit etre adressee impersonnellement a M. le Maire Boite Postale 31 - 38360 SASS ENAGE 2



Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son

titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils

puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son

beneficiaire sera tenu, sites circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans

le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passe ce délai, en cas

d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee

d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut

faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de

2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours

gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.

Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter

d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 7 janvier 2020.

Par delegation, le Senle adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIR

Notifie le: C o
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RPTUB1,I.Q.111', FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/379
tie altat%)e di lea'

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT. CHEMIN DE LA ROLLANDIERE (ENTRE L'AVENUE DE VALENCE — R.D 1532— ET LA RUE DES
ROSES) — ESPACE CYCLES ET PIETONS SITUE EN LIMITE SUD.

VOIE(S) OU PORTION(S) DE VOIE(S) PUBLIQUE(S) INTERCOMMUNALE(S) SITUEE(S) EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Ma/re de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-16 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitierne partie - signalisation ternporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation

et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme adjoint au ma/re;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dans

le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande formulee par la societe Terideal Tarvel sise 90, Rue Andre Citroen —CS 60009 — 69 747 Genas de proceder a la

plantation d'arbres dans l'emprise de Pilot qui separe la chaussee du Chemin de la Rollandiere (sur la portion comprise entre son

intersection avec l'Avenue de Valence - R.D 1532 — et la Rue des Roses) avec l'espace dedie aux cycles et pie tons imp/ante en limite
Sud de la vole;

CONSIDERANT la demande de la societe Terideal Tarvel sise 90, Rue Andre Citroen — CS 60009 — 69 747 Genas
de proceder h la plantation d'arbres dans l'emprise de l'hot qui separe la chaussee du Chemin de la Rollandiere

(sur la portion comprise entre son intersection avec l'Avenue de Valence - R.D 1532 — et la Rue des Roses) avec
l'espace dedie aux cycles et pietons implante en limite Sud de la voie;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques du Chemin de la Rollandiere et de l'espace dedie aux cycles et

pietons implante en limite Sud de la voie, sur la portion comprise entre l'Avenue de Valence (R.D 1532) et la Rue

des Roses, notamment la largeur de la chaussee de la voie precitee et de ses dependances.
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent, eu egard au mode operatoire retenu par l'entreprise

intervenante, de proceder a la mise en place de restrictions de circulation et de stationnement au droit de la

zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La circulation des cycles et pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de l'espace

dedie a ces usagers et qui est implante en limite Rid du Chemin de la Rollandiere, sur la portion comprise entre

l'Avenue de Valence (R.D 1532) et la Rue des Roses (rampe d'acces a la passerelle dite « des fleurs »), a hauteur

de la zone d'intervention. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la

mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de

la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a

mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier

urbain (barrieres...). Les cycles seront reintroduits dans le flux de circulation des vehicules sur la chaussee au

moyen d'une signalisation adaptee. En fonction de leur origine et de leur destination, ces usagers devront

pouvoir se reinserer sur la piste situee sur le Chemin de la Rollandiere, a l'aval de la zone de travaux.

Article II. L'entreprise intervenante devra s'assurer de maintenir une visibilite suffisante au droit du

carrefour entre la R.D 1532 (Avenue de Valence) et le Chemin de la Rollandiere.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des

habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants, personnels

d'entreprise(s)...) des voies impactees par les travaux decrits dans le present arrete qui devront etre en mesure

d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par le Chemin de la Rollandiere.

Article IV. Pour les voies et/ou portions de voies concernees par les travaux disposant d'une limitation de

vitesse a 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30 km/h dans l'emprise eta l'approche de la zone de chantier.

Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B14 portant la mention <3O ». Le cas

echeant, un panneau ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place en sortie de la zone de travaux a

l'exception des rues ou la vitesse des usagers reste limitee a 30 km/h.

Article V. Les depassements seront interdits au droit de la zone d'intervention quelle(s) que soi(en)t la ou

les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs

panneaux du type B3;

Article VI. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la zone de

travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou

plusieurs panneaux du type 86a1;

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par les beneficiaires du present arrete, qui seront seuls responsables des accidents ou

dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation

des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur 2 jours, consecutifs ou non, sur la periode

du 2 janvier 2020, 8h30, au 24 janvier 2020, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la

securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions

pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.





Article IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs ;

Article Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete

peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le alai de

recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont

charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 31 decembre 2019.

Par delegation,

le 5' adjoint au Mai

delegue au domaine public et aux

Amedee MATRAI

Notifie le: 2(0 .





REPUBLIQUE FRANcAlSE

AUTORISATION DE CONSTRUIRE,

D'AMENAGER OU DE MODIFIER UN

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

(ERP)

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE L'ETAT

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 04 Juillet 2019

Par: Les Locavores
represente par Mme TRUCHET Sandrine

Demeurant a : 1 rue du Billery

38360 SASSENAGE

Pour: Amenagement dun magasin

Sur un terrain sis a : 1 RUE DU BILLERY

Cadastre : AZ288

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° AT 38474 19 10006

Categorie : 5

Type : M

Destinations : Magasins de vente

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles R.123-1 a R.123-55, R.152-6 et
R.152-7, et les articles L.111-7, L.111-8 et R.111-19 et suivants,

Vu le decret n'2006-555 du 17 mai 2006 et le decret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 relatifs a
l'accessibilite des etablissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des
batiments d'habitation,

Vu la demande de travaux susvisee en vue de l'amenagement dun magasin comprenant une surface de

vente sur deux niveaux dun batiment existant,
Vu les pieces annexees,
Vu l'avis Defavorable de la declaration prealable n° 38474 19 10050 en date du 25 septembre 2019,
Vu le courrier du service departemental d'incendie et de secours (SDIS) en date du 28 aout 2019,

Vu l'avis de la sous -commission departementale pour l'accessibilite aux personnes handicapees emis lors
de la séance du 14 octobre 2019, regu le 22 octobre 2019,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

(11.)

'Ville de Sassenage

BR 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

rieciPsassenage.fr

www. s ass en age. fr



DOSSIER N° AT 38474 19 10006 PAGE 2 / 2

ARTICLE 2

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrOte du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE 3

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-
2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 4

La directrice generale des services de Is ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrest&

Fait a SASSENAGE

Le VINGT NEUF OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF
Le Maire,

Christian COIGNE

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire. la date et le numero du permis. et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol nature!. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oil le dossier peut 'etre consult& L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.
DUREE DE VALIDITE : En application du decret decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee Si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans C compter de la notification de rarrete. II en est de merne
si, passé ce dela', les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-à-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du dela' de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez forrnuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.
DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue. d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.
OBLIGATION DE SOUS C RIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.
DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le Mai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQUE FRANcAISE

REFUS DE AUTORISATION DE CONSTRUIRE,
D'AMENAGER OU DE MODIFIER UN

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC
(ERP)

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 04 Juillet 2019

Par: MAIRIE DE SASSENAGE
representee par COIGNE Christian

Demeurant a : 1 place de la Liberation

38360 SASSENAGE

Pour: Mise en accessibilite

Groupe Scolaire Vercors batiment 2

Sur un terrain sis : chemin du Gua

Cadastre : BE48

Monsieur le Maire de Sassenage

reference dossier

N° AT 38474 19 10008

Categorie : 4

Type : R

Destination : Etablissement d'enseignement

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles R.123-1 a R.123-55, R.152-6 et R.152-7,

et les articles L.111-7, L.111-8 et R.111-19 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,

Vu la demande d'autorisation de travaux susvisee en vue de la mise en accessibilite du Groupe Scolaire

Vercors batiment 2,

Vu les pieces annexees,

Vu le decret n°2006-555 du 17 mai 2006 et le decret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 relatifs a

l'accessibilite des etablissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des batiments

d'habitation,

Vu l'avis defavorable de la sous -commission departementale pour l'accessibilite aux personnes handicapees

émis lors de la séance du 5 ao0t 2019, regu le12 aout 2019,

Vu le courrier du service departemental d'incendie et de secours (SDIS), en date du 10 juillet 2019,

Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 8 juillet 2019,

Ville de Sassenage
BR 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairiegsassenage.fr

www.sassenage.fr
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Considerant l'avis defavorable, ci-joint, de la sous -commission departementale pour raccessibilite reunie le 05

aout 2019,

ARRETE

ARTICLE 1

L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est refusee pour les motifs evoques par la commission

consultee.

ARTICLE 2

Le demandeur peut contester la legalite de cette decision dans les deux mois qui suivent la date de reception.
A cet effet, iI peut saisir le tribunal administratif territorialement competent dun recours contentieux.

ARTICLE 3

Ampliation de la presente decision est transmise au service departemental d'incendie et de secours et a la
direction departementale des territoires pour information.

Fait a SASSENAGE I Le Maire,

Le DOUZE DECEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

PC7.-
• 0 0

Christian COIGNE

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours
contentieux dans les DEUX N10IS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la
decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. cette dernarche prolonge le delai du recours
contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun (Wei de deux mois vaut rejet
implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard des
tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQPE FRANcAISF:

AUTORISATION DE CONSTRU IRE,

D'AMENAGER OU DE MODIFIER UN

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

(ERP)

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE L'ETAT

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 24 JuiIlet 2019

Par : Maine de Sassenage
representee par COIGNE Christian

Demeurant a : Place de la Liberation

38360 SASSENAGE

Pour : Amenagement dune salle communale

Sur un terrain sis a: 29 rue de l'Eglise Notre Dame des Vignes

Cadastre : BK41

reference dossier

N° AT 38474 19 10010

Categorie : 5
Type : L

Destinations : Salle a usages multiples
1

Monsieur le Maire de Sassenage,

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles R.123-1 a R.123-55, R.152-6 et

R.152-7, et les articles L.111-7, L.111-8 et R.111-19 et suivants,
Vu le decret n°2006-555 du 17 mai 2006 et le decret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 relatifs a

l'accessibilite des etablissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des
batiments d'habitation,

Vu la demande de travaux susvisee en vue de l'amenagement dune salle communale au rez de
chaussee dun batiment existant,

Vu l'avis de la sous -commission departementale pour l'accessibilite aux person nes handicapees emis lors

de la séance du 23 septembre 2019, regu le 4 octobre 2019,
Vu le courrier du service departemental d'incendie et de secours (SDIS) en date du 9 aoCit 2019,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

Ville de Sassenage
B. P. 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairie(epsassenage.fr

www.sassenage.fr
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ARTICLE 2

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE 3

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-
2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 4

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le TREIZE NOVEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie 00 le dossier peut etre consulte. L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.
DUREE DE VALIDITE : En application du decret decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee Si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut 'etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :
- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.
DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.
OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.
DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un dela' de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers é compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQUE FRANcAlSE:

REFUS DE AUTORISATION DE CONSTRUIRE,
D'AMENAGER OU DE MODIFIER UN

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC
(ERP)

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE L'ETAT

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 15 Octobre 2019

Par: Monsieur GIRON Clement

Cabinet de kinesitherapie

Demeurant a : Avenue de Romans

Centre Commercial Les Gleriates

38360 Sassenage

Pour: Travaux d'amenagement

Sur un terrain sis A : avenue de Romans centre commercial LES

GLERIATES

Cadastre : BC41

Monsieur le Maire de Sassenage

reference dossier

N° AT 38474 19 10011

Categorie : 5

Type : U

Destination : Etablissement de soins

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles R.123-1 a R.123-55, R.152-6 et R.152-7

et les articles L.111-7, L.111-8 et R.111-19 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en cornpatibilite du PLU approuve par deliberation du Conseil

metropolitain en date du 6 avril 2018,

Vu le decret n°2006-555 du 17 mai 2006 et le decret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 relatifs a l'accessibilite

des etablissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des batiments d'habitation,

Vu la demande d'autorisation de travaux susvisee en vue d'amenager un cabinet de kinesitherapie en rez de

chaussee de locaux vides,

Vu les pieces annexees,

Vu l'avis defavorable de la sous -commission departementale pour l'accessibilite aux personnes handicapees

emis lors de la séance du 25 novembre 2019, regu le 29 novembre 2019,

Vu le courrier du service departemental d'incendie et de secours (SDIS) en date du 4 novembre 2019,

Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 21 octobre 2019,

Ville de Sassenage
B.P.31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

m a iri eciDsa s se n age. fr

www.sassenage.fr
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Considerant l'avis Defavorable, ci-joint, de la sous -commission departementale pour l'accessibilite reunie le 25

novembre 2019,

ARRETE

ARTICLE 1

L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est refusee pour les motifs evoques par la commission

consultee.

ARTICLE 2

Le demandeur peut contester la legalite de cette decision dans les deux mois qui suivent la date de reception.
A cet effet, il peut saisir le tribunal administratif territorialement competent d'un recours contentieux.

ARTICLE 3

Ampliation de la presente decision est transmise au service departementale d'incendie et de secours et a la
direction departementale des territoires pour information.

Fait a SASSENAGE Le Maire,

Le DOUZE DECEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

Christian COIGNE

INFORMATIONS - A ORE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours
contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la
decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours
contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet
im plicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard des
tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain confonnement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUB FRAKAISE

AUTORISATION DE CONSTRUIRE,

D'AMENAGER OU DE MODIFIER UN

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

(ERP)

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE L'ETAT

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 18 Octobre 2019

Par: SCI S1GAL
representee par Monsieur LAIN Jean -Michel

Demeurant a : 158 rue des Epinettes

73290 LA MOTTE SERVOLLEX

Pour: Amenagement dun local

LOW'CAZ

Sur un terrain sis : 57 avenue de Valence

Cadastre : AK79, AK81,

Monsieur le Ma ire de Sassenage,

H reference dossier

N° AT 38474 19 10012

Categorie : 5

Type : T

Destinations : Salles d'exposition

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles R.123-1 a R.123-55, R.152-6 et
R.152-7 et les articles L111-7, L.111-8 et R.111-19 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du
Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,

Vu la demande d'autorisation de travaux susvisee en vue de l'amenagement d'un local pour la vente de
vehicules d'occasion,

Vu les pieces annexees,
Vu le decret n°2006-555 du 17 mai 2006 et le decret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 relatifs a

l'accessibilite des etablissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des
batiments d'habitation,

Vu l'avis de la sous -commission departementale pour l'accessibilite aux personnes handicapees emis lors
de la séance du 25 novembre 2019, regu le 29 novembre 2019,

Vu le courrier du service departemental d'incendie et de secours (SDIS) en date du 4 novembre 2019,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depOt en date du 21 octobre 2019,

Vile de Sassenage
B.P.31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

FaX : 04 76 53 52 17

m airie@sas sem age. fr

www.sassenage.fr
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ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droll des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

ARTICLE 2

Le petitionnaire devra respecter les consignes contenues dans le guide pour l'etude des etablissements
recevant du public (ERP) de 5eme categorie en annexe au courrier du SDIS en date du 4 novembre 2019
dont copie ci-jointe.

ARTICLE 3

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions de la sous -commission departementale pour
l'accessibilite aux personnes handicapees, emises lors de la séance du 25 novembre 2019 et figurant
dans son avis recu le 29 novembre 2019, dont copie ci-jointe, a savoir :
Les espaces affectes au showroom devront disposer d'allees suffisamment dimensionnees pour
permettre le passage des personnes en fauteuils roulants. II serait souhaitable de prevoir
l'accueil et dans un bureau une boucle d'induction magnetique destinee aux personnes
malentendantes.

ARTICLE 4

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE 5

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-
2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 6

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DOUZE DECEMBRE DEUX MIL DIX NEUF
Le Maire,

Christian COIGNE
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Direction departementale des

territoires

DDT 38/S1..C/CONST

Dossier suivi par :
Pierre VALENTIN

Tél.:04.56.59.43.46

pierre.valentincilsere.gouv.fr

Liberti • Egalite • Fraternite
REPUBLIQUE FRAKAISE

PREFET DE L' ISERE

MAIRIE DE SASSENAGE

2 9 NOV. 2019

ACCUEL MARIE

COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE

DE SECURITE ET D'ACCESSIBILITE

Sous -Commission Departementale d'Accessibilite

Reunion du lundi 25 novembre 2019

AVIS DE LA CCDSA RELATIF A L'ACCESSIBILITE AUX

PERSONNES HANDICAPEES

Proees verbal de la reunion

Textes de reference

Code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L. 111-7 a L. I I I-8-4 et les articles R. 111-19 6 R. 1 1 1-

(9-47 :

Arri'te du 8 ddcembre 2014

Antte du 15 decembre 2014 :

Arrete du 27 avril 2015;

Arrdta du 20 avril 2017;

DOSSIER N° AT 038 474 19 1 0012

N° urbanisme :

Commune: SASSENAGE

Demandeur : SCI Signal representee par M LAIN Jean -Michel

Adresse du demandeur : 158 rue des Epinettes 73290 LA MOTTE SERVOLEX

Nom etablissement : LOW'CAZ

Adresse des travaux : 57 avenue de valence 38360 SASSENAGE

Type : T Sal les d'exposition / Categorie ERP : 5

Nature des travaux : Amenagement d'un local pour la vente de vehicules d'occasion

Demande de derogation : non
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MAIRIE DE
SASSENAGE

121:;PUBLIOHE 12RANc.AISE

aLtaz

REFUS DE DECLARATION PREALABLE
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS
ET AMENAGEMENTS NON SOUMIS A PERMIS

DELI VRE PAR LE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 18 Septembre 2019

Par: HABITAT ENR
representee par Monsieur ROUCH Jean

Demeurant : 36 avenue General de Gaulle

69110 Saint Foy Les Lyon

Pour: Panneaux solaires

M. BAUSANO Joseph

Sur un terrain sis : 1 Hameau du Haut Plagage

Cadastre : BH 3

Monsieur le Maire de Sassenage

reference dossier

IT DP 38474 19 10069

Destination : Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la mise en place de panneaux solaires sur la toiture d'une

maison d'habitation,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 20 septembre 2019,
Vu les pieces annexees,

Vu l'avis defavorable de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de

l'architecture et du patrimoine de 'Isere, en date du 27 septembre 2019, regu le 28 septembre 2019,

Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L2122-18 du code general des collectivites territoriales,

Considerant que le projet consiste a la pose de panneaux solaires sur la toiture d'une maison d'habitation

d'une surface de 27 m2,

Ville de Sassenage
BR 31

38360 Sassenage
Numiro unique pont tous lei Rrricomunkipaux

azirm 0 810 038 360
MA OYU LOCAt

Fax : 04 76 53 52 17

mairiwsassenage.fr

www.sassenage.fr

EFC. 11.411 4.411.1fErC, zet+ N WS.G
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Considerant l'avis Defavorable de la Direction Regionale des Affaires Culturelles de Rhone-Alpes en date du

27 septembre 2019, ci-joint,

Considerant que pour ce motif, le projet doit etre refuse,

ARRETE

ARTICLE 1

L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est refusee.

ARTICLE 2

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du
code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 3

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrest&

Fait a SASSENAGE L'Adjoint a l'urbanisme

Le DEUX OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF

I
\

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours
contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la
decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le dela' du recours
contentieux qui doit alors "etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun dela' de deux mois vaut rejet
im plicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard des
tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sure terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

R1n)11131._,IQ_UE FRANcAISE

REF US DE AUTO RISATION DE CONSTRUIRE,

D'AMENAGER OU DE MODIFIER UN

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

(ERP)

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 04 Juillet 2019

Par MAIRIE DE SASSENAGE

representee par Monsieur COIGNE Christian

Demeurant a : 1 place de la Liberation

38360 SASSENAGE

Pour: Mise en accessibilite

Groupe Scolaire Vercors Furon batiment 1

Sur un terrain sis a: rue Francois Germn

Cadastre : BD384

Monsieur le Maire de Sassenage

reference dossier

N° AT 38474 19 10009

Categorie : 4

Type : R

Destination : Etablissement

d'enseignement

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles R.123-1 a R.123-55, R.152-6 et

R.152-7,

et les articles L.111-7, L.111-8 et R.111-19 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,

Vu la demande d'autorisation de travaux susvisee en vue de la mise en accessibilite du Groupe Scolaire

Vercors Furon batiment 1,

Vu les pieces annexees,

Vu le decret n°2006-555 du 17 mai 2006 et le decret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 relatifs a

l'accessibilite des etablissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des

b'atiments d'habitation,

Vu l'avis defavorable de la sous -commission departementale pour l'accessibilite aux personnes

handicapees emis lors de la séance du 2 septembre 2019, recu le 12 septembre 2019,

Vu le courrier du service departemental d'incendie et de secours (SDIS), en date du 19 septembre 2019,

Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 8 juillet 2019,

Considerant l'avis defavorable, ci-joint, de la sous -commission departementale pour l'accessibilite reunie le

2 septembre 2019,

(:;t)

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairieesassenage.fr

www.sa.ssenage.fr



DOSSIER N° 038474 19 10009 PAGE 2 / 2

ARRETE

ARTICLE 1

L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est refusee pour les motifs evoques par la

commission consultee.

ARTICLE 2

Le demandeur peut contester la legalite de cette decision dans les deux mois qui suivent la date de
reception. A cet effet, ii peut saisir le tribunal administratif territorialement competent dun recours
contentieux.

ARTICLE 3

Ampliation de la presente decision est transmise au service departemental d'incendie et de secours et a la
direction departementale des territoires pour information.

Fait a SASSENAGE I Le Maire,

Le DOUZE DECEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

Christian COIGNE

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou,
lorsque la decision est delivree au nom de l'E tat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. cette demarche prolonge le
delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de deux
mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIOUE FRINclISE

i i

REFUS DE DECLARATION PREALABLE
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS
ET AMENAGEMENTS NON SOUMIS A PERMIS

DELI VRE PAR LE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 18 Septembre 2019

Par HABITAT ENR
representee par Monsieur ROUCH Jean

Demeurant : 36 avenue General de Gaulle

69110 Saint Foy Les Lyon

Pour: Panneaux solaires

M. BAUSANO Joseph

Sur un terrain sis : 1 Hameau du Haut Plagage

Cadastre : BH 3

Monsieur le Maire de Sassenage

reference dossier

N° DP 38474 19 10069

Destination : Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la mise en place de panneaux solaires sur la toiture dune

maison d'habitation,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 20 septembre 2019,
Vu les pieces annexees,

Vu l'avis defavorable de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de

l'architecture et du patrimoine de !Isere, en date du 27 septembre 2019, rep le 28 septembre 2019,

Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

Considerant que le projet consiste a la pose de panneaux solaires sur la toiture dune maison d'habitation

dune surface de 27 m2,

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage
Numiro unique pow tow In strricts muniripoux

alant0_11.9.12L3 1t2)

Fax : 04 76 53 52 17

mairiecpsassenage.fr
www.sassenagc.fr
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Considerant l'avis Defavorable de la Direction Regionale des Affaires Culturelles de Rhone-Alpes en date du

27 septembre 2019, ci-joint,

Considerant que pour ce motif, le projet dolt etre refuse,

ARRETE

ARTICLE 1

L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est refusee.

ARTICLE 2

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du
code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 3

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint a l'urbanisme

Le DEUX OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF

Jean-Pierre SERRAILLIER—

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS El VOIES DE RECOURS : Si VOUS entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours
contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la
decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours
contentieux qui doit alors *etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (Labsence de reponse au terme dun delai de deux mois vaut rejet
implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard des
tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sure terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

RnPUBLIQS:E FRANcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose Incomplet le 26 Septembre 2019 complete le
28 octobre 2019

Par: Monsieur Renaud EYBERT-GUILLON

Demeurant a : 12 Chemin du Clapero

38360 SASSENAGE

Pour: Installation dune pergola

Sur un terrain sis : 12 CHEMIN DU CLAPERO

Cadastre : AR209

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10072

Destinations : Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu l'affiche en mairie de l'avis de depot en date du 30 septembre 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de ('installation dune pergola en façade Est dune maison

d'habitation,
Vu les pieces annexees,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, it nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a ('installation
dune pergola en facade Est,

Ville de Sassenage
BR 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 1.7

mairieOsassenage.fr
www.sassen age. fr
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ARTICLE 2

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion (se referer a l'extrait du reglement).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE 3

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le SIX NOVEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

V
s -A?

Jean-Pierre ERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que fautorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affiohee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire. la date et le numero du permis, et sit y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie 00 le dossier peut etre consulte. L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le dela' de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un delai superieur a une armee.
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Lautorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal.
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles : servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue. clensoleillement, de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DBLAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIOUE FRAWAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 30 Septembre 2019

Par: SCI LA CHARRIERE
representee par Monsieur DI PIAZZA
Armand

Demeurant a : 2 Chemin des Cotes

38360 Sassenage

Pour: Modifications diverses

Sur un terrain sis a : 21 Route du Vercors

Cadastre : BD63

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10073

Destinations : Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 4 octobre 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue des diverses modifications de l'aspect exterieur d'un batiment

existant,
Vu les pieces annexees,
Vu l'avis de la Direction regionale des affaires culturelles de RhOne-Alpes, service territorial de

l'architecture et du patrimoine de 'Isere, en date du 25 octobre 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de radicle L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative aux diverses
modifications de l'aspect exterieur d'un batiment existant,

Ville de Sassenage
BP. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairieosassenage.fr

www.sassenage.fr
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ARTICLE 2

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernises dans l'avis de la Direction regionale des affaires
culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de l'architecture et du patrimoine de l'Isere, en date du 25
octobre 2019, ci-joint, a savoir :
« Les huisseries des nouvelles ouvertures seront en bois, de la meme couleur que celles de la
maison attenante. L'installation de volets roulants est deconseillee ».

ARTICLE 3

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (13v) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant (se referer
l'extrait du reglement).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.
Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le QUATRE NOVEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegue a l'u5.0.a.hisme,
Xe Sht

.

,e,11

•!$.136 0 ISi.`/

Jean-Pierre SERRAI LEER
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INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que rautorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom. la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain. la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consult& L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de rurbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de Verret& ll en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite pout etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du (Wei de validite Si les prescriptions d'urbanisme. les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre. en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommend& avec demande davis de reception postal.
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit olive telles que les servitudes de vue. densoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil. dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le (Wei du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (Labsence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASS ENAGE

REPUBLIWE FRANc211.1SE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 14 Octobre 2019

Par: GRENOBLE ALPES METROPOLE

representee par M. FERRARI Christophe

Demeurant a : 3 rue Malakoff

38031 GRENOBLE

Pour : Division en vue de construire

Sur tin terrain sis a : Rue de Clernenciere

Cadastre AP156 p, AP157 p, AP155 p,

AR169 p, AR168 p, AR170 p, AR171,

AR172 p, AR173, AR174,

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10078

Destinations : Batiments d'activites

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du
Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,

Vu l'affichage en Maine de l'avis de depOt en date du 18 octobre 2019,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la division d'un terrain pour en detacher deux lots en vue de
construire :

- Lot 1 comprend les parcelles AR 174, AR 173, AR168p, AR169p, AR170p, AR172p, AP155p,

AP156p, AP157p, NC d'une surface totale de 12 733m2,
- Lot 2 comprend les parcelles AR171, AR169p, AR170p, AR 172p dune surface totale de 5 000m2,

Vu les pieces annexees,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

l'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 17 octobre 2019,

Vu l'avis d'Enedis, electricite, en date du 21 octobre 2019,
Vu l'avis de la SPL Eau de Grenoble, gestionnaire du reseau d'eau potable, en date du 16 octobre 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a l'Adjoint

en charge de l'Urbanisme, en application de radicle L.2122-18 du code general des collectivites
territoriales,

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage
Humelo unique pour tous stsrito munitipour

aZIDELELE.1.9283_6_93

Fax : 04 76 .53 52 17

in a iric@sa!;senage. fr

www.sassenage. fr
Imprme out pirsel At. Irma. eotw onnemetoi<1

PEFC roeutF,PF:



DOSSIER N° DP 38474 19 10078 PAGE 2 / 3

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il n'est pas fait opposition a la declaration prealable relative a la division
dun terrain pour en detacher deux lots en vue de construire,

ARTICLE 2

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion, (Bi'0) de risque residuel de
debordement du Furon, (Bi'l) de risque faible d'inondation par les affluents de l'Isere (se referer a l'extrait
du reglement).

Plan de prevention du risque lnondation de l'Isere (PPRI) : 'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone Bi3 correspondant a la crue historique de l'Isere (se referer a l'extrait du
reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

Une attention particuliere doit etre portee sur revolution de l'Etat des connaissances en matiere de risque
d'inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de 'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en aleas faible, moyen, fort et tres fort et en zones Bc1, Bc2, Rcu, RC' (cartographies
et reglement provisoire PPRI Drac en date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture
isere.gouv.fr).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de rarrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

II est de la seule responsabilitO du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 3

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de rexecution du present arrete.
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Fait a SASSENAGE

Le VINGT-DEUX OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint dtelegue a l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRA

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et sit y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol nature!. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oi le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R"424-21 et suivants,
rautorisation est perimee sites travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme
si, passé ce délai, es travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
['expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas &value.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,

- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut 'etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de ['Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le dela' de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLICVE FRAKAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose incomplet le 17 Octobre 2019 et complete le
12 novembre 2019

Par: Madame Delphine CORVET-B IRON

Demeurant : 36 avenue de Romans

38360 Sassenage

Pour: Changement de destination

Sur un terrain sis a: 36 AVENUE DE ROMANS

Cadastre : AZ88

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10079

Destinations: Commerce

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

!Isere en date du 16 mai 2018, les cartes of le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 12 novembre
2019,

Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 21 octobre 2019,
Vu la declaration pi-eatable susvisee en vue de la demande de changement de destination dune partie

dune maison d'habitation dune surface de 43 m2 en local commercial,

Vu les pieces annexees,
Vu la loi n°92-1444 du 31 decembre 1992 relative a la lutte contre le bruit, ses textes d'application et

l'arrete prefectoral n°99-3268 en date du 5 mai 1999 modifie par l'arrete protectoral n°2002-12725 du
21 novembre 2002.

Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a
l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de radicle L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

Ville de Sassenage
13.P. 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairiegsassenagc.fr

www.sassenage.fr
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ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative au
changement de destination d'une partie d'une maison d'habitation d'une surface de 43 m2 en local
commercial,

ARTICLE 2

La presente autorisation ne tient pas lieu d'autorisation de travaux au titre de l'accessibilite et de la
securite incendie tels que definis a l'article L.111-8 et R.111-19-15 du code de la construction et de
l'habitation.

ARTICLE 3

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffusion, (Bi'0) de risque residuel de
debordement du Furon (se referer a l'extrait du reglement).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Une attention particuliere dolt etre portee sur revolution de retat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de 'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en alea moyen et en zone Bc2 (cartographies et reglement provisoire PPRI Drac en
date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

ARTICLE 4

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 5

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 6

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.
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Fait a SASSENAGE

Le VINGT NOVEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

Jean-Pierre SERR

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et sil y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol nature!. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie 00 le dossier peut etre consult& L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine dIrrecevabilite a lautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de merne
si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou. lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQUE FRANcAISE

REFUS DE DECLARATION PREALABLE -

CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS

ET AMENAGEMENTS NON SOUMIS A PERMIS

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose incomplet le 21 Octobre 2019

Par : Copropriete Les Gingeolles
representee par Madame PUCCIARELLI

Arnelie

Demeurant a : 8 Chemin des Gingeolles

38360 Sassenage

Pour: Creation de 2 garages et dun mur en

pierres avec portal!.

Sur un terrain sis a : 8 Chemin des Gingeolles

Cadastre : AN87, AN85, AN81

Monsieur le Maire de Sassenage

reference dossier

N° DP 38474 19 10083

Destination : Habitation
e,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 28 octobre 2019,

Vu les pieces annexees,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de radicle L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

Considerant que le projet consiste en la construction de deux annexes a usage de stationnement dune

surface totale de 45.69 m2 et dun mur en pierre avec portall destines a un batiment d'habitation,

Considerant quo le projet croe une emprise au sot de plus de 40 m2,

Considerant que les formalites a accomplir pour les extensions sur constructions existantes de plus de 40 m2

donnent lieu en consequence a deposer un permis de construire,

Ville de Sassenage
BR 31

38360 Sassenage

Td : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

malrieo,i'.istssenage.fr

www. s a s s e na g e . f r
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ARRETE

ARTICLE 1

L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est refusee.

ARTICLE 2

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du
code general des collectivitos territoriales.

ARTICLE 3

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint a l'urbanisme

Le DIX HUIT NOVEMBRE DEUX MIL DIX NEUF
, _ _ _ _

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours
contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la
decision est delivree au nom de Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours
contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de deux mois vaut rejet
implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard des
tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

RP,PUBLIQIIE FRANcik IS E

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 21 Octobre 2019

Par: Monsieur Thierry REYMOND

Demeurant a: 12 Allee du Vieux Cedre

38360 Sassenage

Pour : Piscine

Sur un terrain sis : 12 allee du Vieux cedre

Cadastre : AY382, AY376

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10084

Destinations : Piscine - Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 21 octobre

2019,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 28 octobre 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la construction dune piscine,
Vu les pieces annexees,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 12 novembre 2019, recu le 18

novembre 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

2
2

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenagc

Tél: 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairieesassenage.ft

www.sassenage. ft
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ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
construction dune piscine,

ARTICLE 2

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 3

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la taxe d'amenagernent. Un avis de mise en recouvrement vous parviendra
ulterieu rem ent.

ARTICLE 4

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 12 novembre 2019 ci-joint.
Eaux de piscine:
Les eaux de piscine seront dirigees vers un ouvrage d'infiltration implante en domaine prive. Cet ouvrage
devra etre correctement dimensionne et regulierement entretenu. Les caracteristiques physico-chimiques
des eaux de surverse et de vidange de la piscine devront etre compatibles avec le milieu recepteur
Ceci dans un souci de preservation de l'environnement (neutralisation des produits de traitement).

ARTICLE 5

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion, (Bi'0) de risque residuel de
debordement du Furon, (BM) de risque faible d'inondation par les affluents de l'Isere (se referer a l'extrait

du reglement)

Une attention particuliere dolt etre portee sur revolution de retat des connaissances en matiere de

risque inondation par le Drac :
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en ales faible et en zone Bc1 (cartographies et reglement provisoire PPRI Drac en
date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

ll est de Is seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la

prevention du risque sismique.

ARTICLE 6

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.
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ARTICLE 7

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 8

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de ['execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le VINGT NOVEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegue

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que rautorisation est executoire.
L'autorisation doit 'etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de rurbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de merne
si, passé ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee. c'est-a-dire que sa duree de validite peut 'etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1 792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le dela' de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

PtJBLIQPE FRANcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION

A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 22 Octobre 2019

Par Monsieur Loiic HUDER

Demeurant a : 2 Rue de la Morillere

38360 SASSENAGE

Pour : Pose d'un conduit de furnee

Sur un terrain sis : 2 RUE DE LA MORILLIERE

Cadastre : BH218

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10085

Destinations : Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu l'affiche en Maine de l'avis de depot en date du 28 octobre 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la pose d'un conduit de fumee sur la toiture dune maison

d'habitation,
Vu les pieces annexees,
Vu l'avis de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de

l'architecture et du patrirnoine de 'Isere, en date du 14 novembre 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il n'est pas fait opposition a la declaration prealable relative a la pose d'un
conduit de furnee sur la toiture d'une maison d'habitation,

A

Ville de Sassenage
BR 31

38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairie@sassenage.fr

www.sassenage.fr
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ARTICLE 2

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HAB1TATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion (se referer a l'extrait du reglement).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE 3

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le VINGT NOVEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint\delegutaWisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER
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INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des quo l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oé le dossier peut etre consult& L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux no sont pas entrepris dans le dela' de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de memo
si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, cost -a -dire quo sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delal de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre. en joignant une copie de l'autorisation quo vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles quo les servitudes de vue, d'ensoleillement. de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de ['urbanism& Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terrne d'un delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le dela' de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

RE;PUBLIQUE FRANcATSE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 31 Octobre 2019

Par: Monsieur Jean -Baptiste LAVENU

Demeurant : 34 Chemin du Vinay

38360 Sassenage

Pour: Ravalement de façade - Isolation

Sur un terrain sis : 34 CHEMIN DU VINAY

Cadastre : AZ35

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10087

Destinations : Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 4 novembre 2019,
Vu la loi n°92-1444 du 31 decembre 1992 relative a la lutte contre le bruit, ses textes d'application et

l'arrete prefectoral n°99-3268 en date du 5 mai 1999 modifie par l'arrete prefectoral n°2002-12725 du
21 novembre 2002.

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la regularisation du ravalement et de l'isolation exterieure
dune maison d'habitation,

Vu les pieces annexees,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairie@sassenagelr
www.sassenage.fr
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ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
regularisation du ravalement et de l'isolation exterieure d'une maison d'habitation,

ARTICLE 2

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion. Zone bleue (Bi'0) de risque
residuel de debordement du Furon (se referer a l'extrait du reglement).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Une attention particuliere doit etre portee sur revolution de retat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac :
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en alea faible et en zone Bc1 (cartographies et reglement provisoire PPRI Drac en
date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

ARTICLE 3

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DIX HUIT NOVEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIE
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INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol nature!. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie ()C., le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours devra 'etre
notifie sous pane d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de rurbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee. c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme. les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage: regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit *etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPLIBLIQVE FRAKAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose incomplet le 21 Novembre 2019

Par : Monsieur Franck MASATTI

Demeurant a : 6 Impasse Marcel Armand

38360 Sassenage

Pour: Pergola

Sur un terrain sis a ; 6 Impasse Marcel Armand

Cadastre : BK285

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10089

Destinations: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 25 novembre 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la construction dune pergola bioclimatique dune surface

de 27 m2,
Vu les pieces annexees,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
construction dune pergola bioclimatique d'une surface de 27 m2,

ARTICLE 2

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant (se referer a
'extra it du *lenient).

a

(1,47)

Vile de Sassenage
B.P.31

38360 Sassenage
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II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE 3

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de ('article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASS ENAGE

Le QUATRE DECEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

Le Mai 4 . 0
nr .e

'Christian COIGNE

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie 00 le dossier peut etre consult& L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee Si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de merne
si, passe ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.
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DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillernent, de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil. dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DBLAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, bisque la decision est delivree au nom de l'E tat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de

deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQPE FRANcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 02 Decembre 2019

Par Monsieur Thomas CREQU1S

Demeu rant a : 2 Rue de la MoriHere

38360 SASSENAGE

Pour: Modification de l'aspect exterieur

Sur un terrain sis : 2 RUE DE LA MORILLIERE

Cadastre : BH218

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10091

Destinations : Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la creation d'un ouvrant en facade sud et l'agrandissement

dun ouvrant en façade ouest dune maison habitation,
Vu les pieces annexees,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 9 decembre 2019,
Vu l'avis de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de

l'architecture et du patrimoine de l'Isere, en date du 16 decembre 2019, regu le 16 decembre 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il n'est pas fait opposition a la declaration prealable relative a la creation
dun ouvrant en façade sud et l'agrandissement Tun ouvrant en façade ouest d'une maison habitation,

Ville de Sassenage
BR 31

38360 Sassenage

Tel: 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairie@sassenage.fr

www.sassenage.fr
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ARTICLE 2

Le petitionnaire devra respecter les recommandations emises dans l'avis de la Direction regionale des
affaires culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de l'architecture et du patrimoine de l'Isere, en date
du 16 decembre 2019, a savoir :
Les ouvertures creees devraient recevoir des menuiseries plus qualitatives que celle proposees
en plastique (materiau appauvrissant la façade et non conforme aux directives de developpement
durable), des menuiseries en aluminium ou en bois peint seraient preferables dans le contexte bati
des abords et a proximite immediate d'un monument historique.

ARTICLE 3

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion (se referer a l'extrait du reglement).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE 4

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 5

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 6

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DIX NEUF DECEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegue a l'urbili3-ig

-Jean-Pierre SERRAILLIER
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INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a 'etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol nature!. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie ou le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilito a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. ll en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un delai superieur A une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation our papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit 'etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee our le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un
recours contentieux dans les DEUX MOIS A partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court A regard
des tiers a cornpter du premier jour (rune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

R.L'UBLIQPE FRANcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 10 Decembre 2019

Par : Monsieur Nicolas PAILLET

Demeurant a: 23 rue des Terrasses

38360 SASSENAGE

Pour : Velux sur toiture

reference dossier

N° DP 38474 19 10093

Sur un terrain sis a: 23 RUE DES TERRASSES I Destinations : Habitation

s

r t )

Cadastre : BM129

Monsieur le Maire de Sassenage,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 16 decembre 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la pose dun velux en toiture identique a l'existant,
Vu les pieces annexees,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la pose dun
velux en toiture identique a l'existant,

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairieesassenage.fr

ww,,v.sassenage.fr
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ARTICLE 2

Le petitionnaire devra respecter l'article 11.1.2 du reglement du plan local d'urbanisme :
o Les fenetres de toit (type velux et autres) a creer devront etre encastrees dans les rampants de la
couverture, sauf impossibilite technique averee. »

ARTICLE 3

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITA DON
Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant (se referer
l'extrait du reglement).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 4

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de radicle R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 5

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 6

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
cornpetentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DIX NEUF DECEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

WI/ 1,(71-1.1

rzt.

iPierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFF1CHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie o0 le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en c,as de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.
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DUREE DE VALIDITE : En application du decret n 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee Si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. ll en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-e-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur dernande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sure fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DBLAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





REPUBLIQUE FRANcALSE

assenage

TRANSFERT DE NON OPPOSITION D'UNE11,_eA6-

DECLARATION PREALABLE

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 15 mars 2018

Par: BMB CONCEPT
Representee par Monsieur BEC Fabien

Demeurant a : 18 rue de Brotterode

38950 Saint-Martin-le-Vinoux

Pour: Rehabilitation des facades at des garages
de batiments existants, remplacement des
rnenuiseries at des volets, creation de six
places de stationnement

Sur un terrain sis a : 2 rue du Placage

Cadastre : BH216, BH215, BH214

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 18 10019 101

Destinations: Habitation

Vu le Code de l'Urbanisme,
Vu la declaration prealable n° DP 38474 18 10019 delivre le 8 juin 2018 au profit de BMB CONCEPT,

representee par M. Fabien BEC, pour la rehabilitation des facades et des garages de batiments existants,

rem placement des menuiseries et des volets, creation de six places de stationnement,
Vu la demande de transfert de la declaration prealable susvise de BMB CONCEPT, representee par M.

Fabien BEC au profit de la SDC du 4 rue du Plagage 38360 Sassenage, representee par M. Fabien

BOIDRON,regue le 2 decembre 2019,

ARRETE

ARTICLE 1

La declaration prealable dont est titulaire la BMB CONCEPT, representee par M. Fabien BEC est transferee

au benefice de la SDC du 4 rue du Plagage 38360 Sassenage, representee par M. Fabien BOIDRON,

ARTICLE 2

rit)

Les taxes et participations afferentes a ladite autorisation seront a la charge du beneficiaire du present arrete.

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Pax : 04 76 53 52 1.7

mairieesas senage . fr

www.sassenage. fr
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ARTICLE 3

Les reserves et prescriptions contenues dans la declaration prealable sont maintenues et devront etre
strictement respectees.

ARTICLE 4

Mention du transfert de la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la notification de la decision
d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code
de l'urbanisme.

ARTICLE 5

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme). Elle
est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general des
collectivites territoriales.

ARTICLE 6

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le TROIS DECEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

Le Maire,

hristian COIGNE

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un panneau de
plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale du beneficiaire, la
date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la construction par rapport
au sol naturel. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie oCi le dossier peut etre consulte. L'affichage dolt egalement mentionner qu'en cas de
recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui

a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.
DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants, l'autorisation est
perirnee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de mome si, passé ce delai, les
travaux sont interrom pus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut "etre prorogee. c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au

terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger. Votre

demande en double exemplaire dolt etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
• soit deposee contre decharge a la mairie.
DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit
prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges du
lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.
OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil,
dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.
DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours
contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la
decision est delivree au nom de l'Etat. saisir dun recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours
contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de deux mois vaut rejet

implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard des
tiers A compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQUE FRANcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose incomplet le 20 Septembre 2019 et complete
le 18 octobre 2019

Par: Monsieur Olivier MAGAT

Demeurant a : 44 Rue des Grands Pres

38360 Sassenage

Pour : L'extension dun chien couche

Sur un terrain sis : 44 RUE DES GRANDS PRES

Cadastre : AS134

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

NI' DP 38474 19 10071

Surface de plancher creee :

Destinations : Habitation

1.50 rri2

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation
du Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,

Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 27 septembre 2019,
Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 18 octobre

2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de l'extension d'un chien couche jusqu'au pignon en façade

Est,
Vu les pieces annexees,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par art-este prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 ao0t 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

!Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de ['article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

(.̀ f

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage

Te1 : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

Mairiqosassenage.fr

www.sassenage.fr
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ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il n'est pas fait opposition a la declaration prealable relative a l'extension
d'un chien couche jusqu'au pignon en façade Est,

ARTICLE 2

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (BI) exposee a des risques de suffosion, (BrO) de risque residuel de
debordement du Furon (se referer a l'extrait du reglement).

Plan de prevention du risque lnondation de l'Isere (PPR1) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone Bi3 correspondant a la crue historique de l'Isere (se referer a l'extrait du
reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Une attention particuliere doit etre portee sur revolution de retat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de !Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en aleas faible, tres fort et en zones Bc1, RC' (cartographies et reglement provisoire
PPRI Drac en date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 3

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrest&
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Fait a SASSENAGE

Le VINGT CINQ OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAIL
/

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a "etre visible depuis la voie publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol nature!. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie 00 le dossier peut etre consult& L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sent pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de merne
si, passé ce delai, les travaux sent interrom pus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du dotal de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :
- soit adressee au maire par pli recommend& avec demande d'avis de reception postal.
- soit deposee centre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le (164 de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUB LIQUE FRANC; AIS

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 07 Octobre 2019

Par: Madame Caroline LAI'S

Demeurant a : 2 rue de la Morillere

38360 Sassenage

Pour: Pose de volets roulants

Sur un terrain sis a: 2 RUE DE LA MORILLIERE

Cadastre : BH218

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10074

Destinations: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 11 octobre 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de Is pose de valets roulants en façades Est et Nord,
Vu les pieces annexees,
Vu l'avis de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de

l'architecture et du patrimoine de !Isere, en date du 18 octobre 2019,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la pose de
volets roulants en façades Est et Nord,

2

Cat

Ville de Sassenage
BR 31

38360 Sassenage

: 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairicosassenage.fr
www.sassenage.fr
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ARTICLE 2

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion (se referer a l'extrait du reglement).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arre te du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 3

Le petitionnaire devra se reporter a l'avis de la Direction regionale des affaires culturelles de RhOne-
Alpes, service territorial de l'architecture et du patrimoine de l'Isere, en date du 18 octobre 2019, ci-joint.

ARTICLE 4

Le petitionnaire devra respecter l'article 11.1.1 reglement du plan local d'urbanisme :
« Sont autorises les volets roulants sous reserve que les caissons des volets ne soient pas en saillie de
façade. »

ARTICLE 5

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 6

La prosente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 7

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le VINGT CINQ OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint de,legue a l'urlAllscne,

\ \WOW_

' Jean-Pierre SERRAILLIER
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INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneticiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol nature]. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oO le dossier peut etre consult& L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation. ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee sites travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a cornpter de la notification de rarrete. II en est de merne
si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee. c'est-a-dire que sa duree de validite peut 'etre prolongee. sur demande presentee deux mois au moms avant
lexpiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations

applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.

Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) quit appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de

deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPU B UWE 'MAKAIS E

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 10 Octobre 2019

Par: Madame Sandrine ALFANO

Demeu rant : 65 Chemin le Moirot

38360 Noyarey

Pour: Renovation de la toiture

Sur un terrain sis a : 39 rue de la Republique

Cadastre : BD204, BD340, BD330

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10075

Destinations : Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 14 octobre 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la renovation de la toiture d'une maison d'habitation,
Vu les pieces annexees,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu l'avis de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de

l'architecture et du patrimoine de l'Isere, en date du 25 octobre 2019, recu le 25 octobre 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
renovation de la toiture d'une maison d'habitation,

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairieosassenage.fr

www. s as se n age .Fr
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ARTICLE 2

Les chaussees et trottoirs bordant la propriete qui auraient eta endommages ou souffles au cours des
travaux de construction seront remis en etat aux frais du petitionnaire, en concertation avec les services
techniques de la Ville de Sassenage.

ARTICLE 3

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises dans l'avis de la Direction regionale des affaires
culturelles de RhOne-Alpes, service territorial de l'architecture et du patrimoine de l'Isere, en date du 25
octobre 2019, ci-joint, a savoir :
« Les tuiles choisies seront des tulles Omega 13, plus petites que celles initialement prevues, le
toit etant corn plique et de petite taille et de couleur rouge ou rouge nuance ».

ARTICLE 4

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant. Zone bleue
(Bp0) exposee a un risque de chutes de pierres et de blocs (se referer a l'extrait du reglement).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE 5

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 6

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 7

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrote.
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Fait a SASSENAGE

Le VINGT NEUF OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delgue a l'urbanisme,

:Than -Pierre SERRAILt

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie ot:1 le dossier peut etre consult& L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee sites travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. ll en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-e-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :
- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt 'etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DBLAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le dela' du recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIMF nF

SASSENAGE

FRANcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 14 Octobre 2019 et complete le 19
Novembre 2019

Par : Monsieur Jean -Marc FRANCONY

Demeurant a : 2 bis rue du Vinay

38360 Sassenage

Pour : Creation dune terrasse suspendue.

Agrandissement dune fenetre en porte

fenetre

Sur un terrain sis a: 2 BIS RUE DU VINAY

Cadastre : AZ177

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10076

Destinations : Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du
Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

['Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 17 novembre
2019

Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 21 octobre 2019,
Vu la declarat ion  prealab le susvisee en vue de la construct ion  dune terrasse suspendue et

l'agrandissement dune fenetre en porte fen8tre,

Vu les pieces annexees,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des

collectivites territoriales,

ARRETE

Ville de Sassenage
B.P. 3.1

38360 Sassenage

Tel 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairic@sassenage.fr

www.sassenage.fr



DOSSIER N° DP 38474 19 10076 PAGE 2 / 3

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
construction d'une terrasse suspendue et l'agrandissement dune fenetre en porte fenetre,

ARTICLE 2

Le terrain est situe dans le perimetre d'etudes "Les Portes du Vercors" instaure par deliberation de la
communaute d'agglomeration Grenoble-Alpes Metropole en date du 21 octobre 2011 et par deliberation
du conseil municipal de Sassenage en date du 16 novembre 2011.

ARTICLE 3

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITAT1ON

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion, (BM) de risque faible d'inondation par les
affluents de l'Isere, (Bi'2) de risque moyen d'inondation par les affluents de l'Isere.

Plan de prevention du risque lnondation de l'Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone Bi3 correspondant a la crue historique de 'Isere (se referer a l'extrait du
reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Une attention particuliere doit etre portee sur revolution de retat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en alea tres fort et en zone RC' (cartographies et reglement provisoire PPRI Drac en
date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

ARTICLE 4

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 5

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 6

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.
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Fait a SASSENAGE

Le VINGT NOVEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAa

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oC le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme
si, passé ce délai, les travaux sant interrompus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations

applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez forrnuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.

Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un
recours contentieux dans les DEUX 1V101S a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat. saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de

deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBIJUE FRANc.A.ISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 14 Octobre 2019 et complete le
21 Novembre 2019

Par : Monsieur Umberto GIARDINA

Demeurant : 2 Impasse des Jonquilles

38360 Sassenage

Pour : Piscine

Sur un terrain sis a : 2 Impasse des Jonquilles

Cadastre : AX211

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10077

Destinations : Habitation - Piscine

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

l'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 21 novembre

2019,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 21 octobre 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la construction d'une piscine,
Vu les pieces annexees
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013

fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 28 octobre 2019, regu le 31

octobre 2019,
Vu l'avis de la societe du pipeline Mediterranee-Rhone (SPMR), en date du 30 octobre 2019, regu le 4

novembre 2019,
Vu l'avis de la societe de Transugil Ethylene, en date du 12 novembre 2019, regu le 28 novembre 2019,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5%,

(e)

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairicesassenage.fr

www.sassen age. fr
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Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a
l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
construction dune piscine,

ARTICLE 2

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 3

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 28 octobre 2019 ci-joint.
Eaux de piscine:
Une entreprise specialisee interviendra en cas de necessite de vidange de la piscine. Aucun rejet sur le
reseau public ne sera autorise.

A cet egard, le petitionnaire est invite a se rapprocher des gestionnaires et exploitants de l'ensemble des
reseaux (depot dune Did), au plus tot avant d'engager les travaux.

ARTICLE 5

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention du risque lnondation de l'Isere (PPRI) : ('attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone Bi3 correspondant a la crue historique de l'Isere (se referer a l'extrait du
reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion, (Bi'l) de risque faible d'inondation
par les affluents de !Isere (se referer a l'extrait du reglement).



DOSSIER N° DP 38474 19 10077 PAGE 3 / 4

Une attention particuliere dolt etre portee sur revolution de retat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac :
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en alea tres fort et en zone RC' (cartographies et reglement provisoire PPRI Drac en
date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 6

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 7

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 8

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le VINGT SIX NOVEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et sit y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sot naturel. II dolt egalement indiquer l'adresse de la nnairie otif le dossier peut etre consulte. L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme
si, passe ce dela', les travaux sont interrom pus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee. c'est-à-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
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- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles : servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut 'etre engagee sure fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DBLAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors 'etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

DECISION D'OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 18 Octobre 2019

Par: Grenoble Promotion
representee par Monsieur CHERRAD Fares

Demeurant a : 14 rue de l'Eglise

38320 BRESSON

Pour: Creation d'une passerelle - Creation de 3
fenetres et d'une fenetre de toit

Sur un terrain sis a : 5 Route du Vercors

Cadastre : BD381, BD61

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10080

Destinations : Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du
Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 21 octobre 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la creation d'une passerelle, creation de 3 fenetres et d'une
fenetre de toit,

Vu les pieces annexees,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre
2007,
Vu l'avis conforme defavorable de la Direction regionale des affaires culturelles de RhOne-Alpes, service

territorial de l'architecture et du patrimoine de l'Isere, en date du 2 decembre 2019, recu le 2 decembre
2019,

Considerant que le projet consiste en la creation d'une passerelle, creation de 3 fenetres et d'une fenetre
de toit.
Considerant qu'en l'etat, le projet tel que presente ne s'integre pas a son environnement patrimonial et
paysager formant la qualite des abords des Monuments Historiques.
Considerant que la passerelle focalise l'attention et le regard au detriment des Monuments merne, du fait
que ce type de construction est depourvu de references dans l'environnement immediat des Monuments.
Considerant que ce projet, en l'etat, est de nature a porter atteinte a la conservation ou la mise en valeur
de ce ou ces monuments historiques ou aux abords, le projet dolt 'etre refuse.

2

(

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

rnairiepsassenage.fr

www.sassenage . f r
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ARRETE

ARTICLE 1

II est fait opposition a la declaration prealable relative a la creation dune passerelle, creation de 3 fenetres
et dune fenetre de toit.

ARTICLE 2

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-
2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 3

Le Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le TROIS DECEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

Le Maire,

'Christian COIGNE

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de

deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conform ement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQUE FRANcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 18 Octobre 2019 et complete le 14
Novembre 2019

Par SCI SIGAL
representee par Monsieur LAIN Jean -Michel

Demeurant : 158 rue des Epinettes

73290 LA MOTTE SERVOLEX

Pour: Renovation dun batiment d'activites

Sur un terrain sis : 57 AVENUE DE VALENCE

Cadastre : AK81, AK79

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10081

Surface plancher totale :

Destinations : Artisanat

3416.83 m2

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

l'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'engagement du maitre d'ceuvre sur la bonne prise en compte des risques en date du 11 novembre

2019,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depOt en date du 21 octobre 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la renovation d'un batiment d'activites,
Vu les pieces annexees,
Vu la loi n°92-1444 du 31 decembre 1992 relative a la lutte contre le bruit, ses textes d'application et

l'arrete protectoral n°99-3268 en date du 5 mai 1999 modifie par l'arrete prefectoral n°2002-12725
du 21 novembre 2002.

Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 12 novembre 2019, recu le 18

novembre 2019,
Vu l'avis de l'Association syndicale de gestion des cours d'eau de Comboire a l'Echaillon, en date du 29

octobre 2019, recu le 4 novembre 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairie@sassenage.fr

www.sassenage.fr
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ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
renovation d'un batiment d'activites,

ARTICLE 2

La presente autorisation ne tient pas lieu d'autorisation de travaux au titre de l'accessibilite et de la
securite incendie tels que definis aradicle L111-8 et R.111-19-15 du code de la construction et de
l'habitation.

ARTICLE 3

RACCORDEMENT AUX RESEAUX

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 12 novembre 2019, regu le 18 novembre 2019 ci-joint.

« Les eaux usees issues de l'aire de lavage de vehicules couverte, des eventuelles grilles au sol et
lavabos de l'atelier mecanique doivent etre pretraitees par un separateur a hydrocarbures de classe 1
dimensionne selon la reglementation en vigueur avant rejet au reseau public d'eaux usees.
Conformement a l'article 48 du reglement du service public d'assainissement collectif, dans la mesure ot
une activite autre que domestique est exercee sur le site, l'etablissement doit contacter les services de le
regie assainissement dans les meilleurs delais afin d'obtenir l'autorisation de rejet obligatoire delivree par
Grenoble-Alpes Metropole »,

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par l'Association syndicale de gestion
des cours d'eau de Comboire a l'Echaillon, en date du 29 octobre 2019, regu le 4 novembre 2019,

« La fontaine du merle situee en bordure Est du tenement est un cours d'eau classe principal dans le
reseau Ore par l'association syndicale et est frappe d'une servitude de quatre metres sur chaque rive.
Aucune construction fixe, elevation de cloture ou plantation ne peut etre toleree sur ces bandes de
servitude necessaires a l'entretien mecanique du reseau notamment pour le faucardage annuel voire
biannuel et les curages.
Concernant le traitement des eaux pluviales, aucun rejet direct ou indirect nouveau ne peut etre admis ou
tolere dans le reseau syndical déjà sature et qui nest pas public. La totalite du debit supplementaire d'eau
apportee par les travaux de renovation projetes pour une pluie decennale d'une duree de quatre heures
devra etre traitee par des techniques alternatives d'assainissement, soit par infiltration sur le site ».

A cet egard, le petitionnaire est invite a se rapprocher des gestionnaires et exploitants de
l'ensemble des reseaux (depot d'une DICT), au plus tot avant d'engager les travaux.

ARTICLE 4

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion. Zone rouge (RI') tres exposee a un
risque d'inondation (se referer a l'extrait du reglement).
Plan de prevention du risque inondation de 'Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone Bi3 correspondant a la crue historique de !Isere.
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Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Une attention particuliere doit etre portee sur revolution de retat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac :
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en aleas moyen, fort et en zones Bc2, RCu (cartographies et reglement provisoire
PPRI Drac en date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

ARTICLE 5

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 6

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 7

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le VINGT NOVEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegue a l'y,

4

kM=747,\\\ ç

, 9 , 16 0_

L---Je-an-Pierre SERRAILLIER

ntsme,
.

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT
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COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie ou le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITB : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee Si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-à-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue. d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou. lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors 'etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le dela' de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASS ENAGE

REPUB1,1%1E FRAKAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 21 Octobre 2019

Par HABITAT ENR

represente par Monsieur ROUCH Jean

Demeurant a : 36 avenue du General de Gaulle

69110 Sainte -Foy -Les -Lyon

Pour: Panneaux solaires

Sur un terrain sis a : 1 Hameau du Haut Placage

Cadastre BH3

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10082

Destinations : Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depOt en date du 21 octobre 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la pose de panneaux solaires,

Vu les pieces annexees,
Vu l'avis de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de

l'architecture at du patrimoine de l'Isere, en date du 13 novembre 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portent delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de radicle L2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la pose de
panneaux solaires sur la toiture dune maison d'habitation,

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

: 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

ai rieesassenage.fr

www.sassenage. fr
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ARTICLE 2

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernises par la Direction regionale des affaires
culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de l'architecture et du patrimoine de l'Isere, en date
du 13 novembre 2019, a savoir :

- Une seule nappe de panneaux sera posee et ne devra pas depasser un tiers de la surface du pan
de toiture.

- Pour eviter l'effet de damier, le choix se portera sur des capteurs de teinte sombre uniforme avec
des cadres de colons sombre et de finition mate.

ARTICLE 3

Le petitionnaire devra respecter les dispositions de l'article Uca 11.1.2 du reglement du plan local
d'urbanisme :
« Pour les constructions existantes, la pose devra rechercher la meilleure integration possible au
volume de toiture, en epousant notamment la pente de toit ».

ARTICLE 4

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion (se referer a l'extrait du reglement).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE 5

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des Is
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 6

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 7

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.
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Fait a SASSENAGE

Le VINGT NOVEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

042$41,1
111E.
.11=3

grRa il
6ELICANKI

Jean-Pierre SERRAILLIER

L'adjoint delegue sme,

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
Lautorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol nature!. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oi le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee sites travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme
si. passé ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, cost -a -dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soil adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal.
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement. de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de !Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de rurbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE

SASSE NAG E

REPUBLIQIJE FRANcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE (

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 04 Novembre 2019 et
complete le 22 Novembre 2019

Par: Madame Celine ROLANDO

Demeurant a : 154 Hameau du Chateau

38360 Sassenage

Pour : Piscine

Sur un terrain sis a: 154 HAMEAU DU CHATEAU

Cadastre : AS25

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10088

Destinations: Piscine - Habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrate prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depOt en date du 12 novembre 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la construction dune piscine,

Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013

fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),

Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 15 novembre 2019, regu le 18

novembre 2019,
Vu l'avis du Reseau de Transport d'Electricite (RTE), en date du 3 decembre 2019,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la

construction dune piscine,

re)

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenagc

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairiecipsassenage.fr

www.sassenage.fr
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ARTICLE 2

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 3

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 15 novembre 2019 ci-joint.
Eaux de piscine:
Conformement au projet present& les eaux de piscine seront dirigees vers un ouvrage d'infiltration
implante en domaine prive. Cet ouvrage devra etre correctement dimensionne et regulierement entretenu.
Les caracteristiques physico-chimiques des eaux de surverse et de vidange de la piscine devront etre
compatibles avec le milieu recepteur ceci dans un souci de preservation de l'environnement
(neutralisation des produits de traitement).

ARTICLE 5

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions et les obligations reglementaires emises par RTE,
reseau de transport d'electricite, en date du 3 decembre 2019 ci-joint.
Aucune grue ou engin, materiau ou materiel ou personnel ne pourront penetrer dans les zones de
protections (y compris en cas de basculement) et aucun surplomb de nos ouvrages pendant ou
apres les travaux, ne pourra etre autorise.

A cet egard, le petitionnaire est invite a se rapprocher des gestionnaires et exploitants de l'ensemble des
reseaux (depot dune DICT), au plus tot avant d'engager les travaux.

ARTICLE 6

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion (se referer a l'extrait du reglement).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE 7

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.
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ARTICLE 8

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 9

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le QUATRE DECEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

Le Maire,

Christian COIGNE

INFORMATIONS - ALIRE AtTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis. et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oO le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficia ire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme
si, passé ce dela'. les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-e-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement. de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le dela' du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un deiai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQSJE FRANrA ISE

DECISION D'OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 25 Novembre 2019

Par Monsieur Diego FONTI

Demeurant : 13 Hameau du Haut Placage

38360 Sassenage

Pour: Pose de panneaux photovoltaIques

Sur un terrain sis a : 13 Hameau du Haut Placage

Cadastre : BH4

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10090

Destinations: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en cornpatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la pose de panneaux photovoltaIques en toiture,
Vu les pieces annexees,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 2 decembre 2019,
Vu l'avis defavorable de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes, service territorial

de l'architecture et du patrimoine de l'Isere, en date du 16 decembre 2019, regu le 16 decembre
2019,

Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a
l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

Considerant que le projet consiste a la pose de panneaux photovoltaIques d'une surface de 36 m2 en
toiture d'une maison individuelle,
Considerant qu'en l'etat, la pose de panneaux solaires cree un effet de mitage de la toiture qui banalise
la construction et parte atteinte au maintien du caractere et de la qualite architecturale des abords des
monuments historiques, le projet dolt etre refuse.

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

in airie(ipsassen age. ft
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ARRETE

ARTICLE 1

II est fait opposition a la declaration prealable relative a la pose de panneaux photovoltaIques d'une
surface de 36 m2 en toiture d'une maison individuelle,

ARTICLE 2

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-
2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 3

Le Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
cornpetentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrest&

Fait a SASSENAGE

Le DIX NEUF DECEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

• -s,taJean-Pierre SERRAILLit.-K—

L'adjoint en charge de l'urbanisme,

kltir

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIR1E DE
SASSENAGE

FRINcAISE

DECISION D'OPPOSITION citaL)L_e_te

A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose cornplet le 03 Decembre 2019

Par : Monsieur Yassine REMILI

Demeurant 16bis Chemin du Paget

38360 Sassenage

Pour: Portail et cloture

Sur an terrain sis : 16 B CHEMIN DU PAGET

Cadastre : AY174

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

KI° DP 38474 19 10092

Destinations : Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles R.111-2, L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la creation dune cloture, le deplacement et le

rem placement d'un portail,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 9 decembre 2019,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

l'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

Considerant que le projet est situe en zone d'alea inondation fort et tres fort (04) hors bande de 100 x h
metre et en zone urbanisee non dense des cartes d'alea et d'enjeux du Porter a connaissance (PAC)
concernant les aleas inondation par le Drac,

Considerant que le croisement de ces donnees correspond a un zonage reglementaire Rcu et RC' dont
le principe general est une interdiction forte avec des exceptions a cette regle sont admises dans des
cas limites,

Considerant que le projet porte sur la creation dune cloture pleine avec muret et d'un portail plein,
Considerant que le reglement provisoire du PPRI Drac autorise les clotures sous reserve que les

amenagements soient transparents hydrauliquement, sans remblai ni de fondations faisant saillie sur
le sol naturel, Ville de Sassenage

BR 31
38360 Sassenage

02Kan0 810 02§2§2)

Fax : 04 76 53 52 17

mai ri eosassen age . fr

www.sassenage. f r
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Considerant que le projet ne garantit pas une parfaite transparence hydraulique comme le stipule le
reglement provisoire du PPRI Drac,
Ainsi et en application de ('article R111-2 du code de l'urbanisme, le projet dolt etre refuse.

ARRETE

ARTICLE 1

II est fait opposition a la declaration prealable relative a creation d'une cloture, le deplacement et le
remplacement d'un portal!,

ARTICLE 2

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE 3

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-
2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 4

Le Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
cornpetentes sont charges, chacun en ce quite concerne, de rexecution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le VINGT-QUATRE DECEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint en charge

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENT1VEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou. lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun tidal de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

RfTUBLIQSJE FRANcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 10 Decembre 2019

Par Sarah LEAKE

Demeu rant a : 2 rue Vaucanson

38360 Sassenage

Pour: Extension dun abri de jardin

Sur un terrain sis a 2 RUE VAUCANSON

Cadastre : AP134

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10094

Destinations : Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du
Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,
Vu le Plan de prevention des risques naturals revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

[Isere en date du 16 mai 2018, les cartes at le *lament PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 10 decembre

2019,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 17 decembre 2019,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la renovation et [extension dun abri de jardin d'une
surface de 6m2,

Vu les pieces annexees,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

Ville de Sassenage
BR 31

38360 Sassenage
Vunwo unique poui to. 5.10, ton/op:Pa
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ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il n'est pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
renovation et l'extension d'un abri de jardin dune surface de 6m2,

ARTICLE 2

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 3

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion , (Bi'0) de risque residuel de
debordement du Furon (se referer a l'extrait du reglement).

Plan de prevention du risque lnondation de l'Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone Bi3 correspondant a la crue historique de l'Isere (se referer a l'extrait du
reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

Une attention particuliere doit etre portee sur revolution de retat des con naissances en matiere de
risque inondation par le Drac :
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en alea faible et en zone Bc1(cartographies et reglement provisoire PPRI Drac en date
du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE 5

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.
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ARTICLE 6

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 7

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
cornpetentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DIX NEUF DECEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRA'

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie 00 le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un délai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, cost -a -dire que sa dUree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n‘ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation stir papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MC:AS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le (fetal de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

Rr:PUBLIQUE FRA,NcAISE

DECISION D'OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 11 Decembre 2019

Par: Monsieur Didier MARIN-LAMELLET

Demeurant a: 25 bis rue de l'Eglise ND des Vignes

38360 SASSENAGE

Pour: Creation de 2 abris de jardin enterres et
dun mur de soutenement

Sur un terrain sis a : 25 bis rue de I' Eglise ND des vignes

Cadastre : BK342

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10095

Destinations : Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-21,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 16 decembre 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la construction de deux abris de jardins enterres et d'un

mur de soutenement,
Vu les pieces annexees,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

Considerant que le projet consiste en la construction de deux abris de jardin enterres dune surface totale
de 17,12 m2 et dun mur de soutenement dune hauteur de 3.30 m en limite Est du terrain,
Considerant que le terrain est situe en zone Bg1, Mouvements de terrain - Glissement de terrain, au Plan
de Prevention des Risques Naturels Previsibles,
Considerant que la zone Bg1 du reglement du PPRN stipule que les affouillements et les exhaussements
ne doivent pas aggraver le risque d'instabilite, et qu'une etude geotechnique pour garantir la securite du
projet vis-a-vis de rinstabilite des terrains et des risques est recommandee,
Considerant que le mur de soutenement de 3.30 m implante en limite Est de la parcelle sert notamment
de cloture,

ri)

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage
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Considerant que le reglement du Plan Local d'Urbanisme article 11.2 n'autorise pas l'emploi de clOtures
pleines, d'une hauteur superieure a 0,50 m et de toute autre cloture dont la hauteur totale ne depasserait
de 1,70 m le niveau du sol naturel,
Considerant que les mouvements de terre ne devront pas engendrer de modification de la situation
hydrogeologique des proprietes limitrophes, ni alterer la qualite du paysage urbain environnant.
Considerant qu'en l'etat, le projet doit etre refuse.

ARRETE

ARTICLE 1

11 est fait opposition a la declaration prealable relative a la construction de deux abris de jardin enterres
d'une surface totale de 17,12 m2 et d'un mur de soutenement d'une hauteur de 3.30 m en limite Est du
terrain,

ARTICLE 2

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant. Zone bleue
(Bgl) exposee a un risque faible de glissement de terrain (se referer a l'extrait du reglement et aux fiches
conseils n° 0, 1, 4 ci-joints).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE 3

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-
2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 4

Le Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le TRENTE DECEMBRE DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint en charge de l'urbanisme,

.)-
I
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INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX tvlOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terrne dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

R.1:2PU131,1(8,112FRANc.-VISE
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DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 13 Aout 2019 et complete le 27 Septembre
2019

Par : Monsieur Guy BISSERIER

Demeurant : 24 rue de l'Eglise Notre Dame Des Vignes

38360 SASSENAGE

Pour: Regularisation dun abri ouvert

Sur un terrain sis a : 24 rue de l'Eglise Notre Dame Des Vignes

Cadastre : BK83

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10056

Destination : Habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre
2007,

Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 16 aout 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la regularisation dun abri ouvert,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de radicle L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
regularisation dun abri ouvert.

ARTICLE 2

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage
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Fax : 04 76 53 52 17

mairiopsassenage.fr
www.sassenage.fr
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ARTICLE 3

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleu Bt1 : exposee a un faible risque de crue torrentielle. (se referer a l'extrait du
reglement et a la fiche conseil n° 0 et 3 bis ci-joints).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrest&

Fait a SASSENAGE

Le QUINZE OCTOBRE DEUX-MIL DIX-NEUF
L'Adjoint en charge de l'urbanisme,

ban -Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dot etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre
visible depuis la vote publique. II doit indiquer le nom, la raison ou Is denomination scciale du beneficiaire, la date at le numero du permis, et sit y a lieu la superficie du terrain, la superficie du
plancher autonse ainsi que la hauteur de la construction par rapport au sot nature!. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie ou Is dossier peut etre consulte. L'affichage doit egalement
mentionner qu'en cas de recours administratif Cu de recours contentieux dun tiers contre cette autonsation, Is recours devra etre notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre
l'autonsation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 Cl du code de rurbanisrne articles R*424-21 et suivants. l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas
entrecris dans !e delai de trois arts a compter de la notification de rarrete. II en est de meme st, passé ce délat. les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mots au moms avant 'expiration du deist de validite si les prescriptions
d'urbarisme, les servitudes administratives de taus ordres et les taxes et participations applicables au terrain rant pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre. en joignant une copie de rautonsation que vous souhaitez faire proroger. Votre demande en double exemplaire doit etre :
- sat adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal.
-soil deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles : servitudes de drat prive telles que les servitudes de vue,
d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage: regles contractuelles figurant au cahier des charges du laissement ...) quit appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dat etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut
etre engagee sur Is fondernent de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presents decision vous pouvez saisir Is tribunal adrrinistratif competent dun recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir
de sa notification. Vous pouvez egaiement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique Is ministre
charge de l'urbanisme Cette demarche prolongs le delai du recours contentteux qui doit alors etre intrcduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun dela, de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard des tiers a compter du premier jour dune
periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



VILLE DE SASSENA6E NEPTUNE 15-JANV.-2020

TITRES RESTAURANT Janvier 2020

Agent

Conjoint

BRANCIOT Clarisse (4507)

710-000075 Titres restaurant (393<=461) (100%)

GAY Laurence (2369)

710-000050 Titres restaurant (<= 392) (100%)

JAMOIS Pauline (2890)

710-000050 Titres restaurant (<= 392) (100%)

JOTREAU Aurelie (2384)

710-000050 Titres  restaurant (<= 392) (100%)

MAZZOLENI Isabelle (2371)

710-000088 Titres restaurant (>=462) (100%)

MORAIS Ana (4649)

710-000050 Titres  res taurant (<= 392) (100%)

PARAYRE-VASSE Celine (2310)

710-000050 Titres restaurant (<= 392) (100%)

PEREZ Chantal (2262)

710-000050 Titres  restaurant (<= 392) (100%)

SILVESTRI Dominique (4515)

710-000050 Titres restaurant (<= 392) (100%) (A)

Nombre total:  9

Base

T o tal  ag e nt :

T o tal  ag e nt :

T o tal  ag e nt :

T o tal  ag e nt :

T o tal  ag e nt :

T o tal  ag e nt :

T o tal  ag e nt :

T o ta l  ag en t :

T o tal  ag e nt :

TOTAL:

Part salariale Part patronale

Taux Montant

15,00 2,8200

15,00

11,001

11,00'

15,00 2,6400

15,00

11,00 2,6400

11,00

6,00 3,0000

6,00

15,001

15,00

7,00 2,6400

7,00

14,001 2,6400

2,640&

-42,30

-42,30

2,64001 -29,04

-29,04

14,001

15,00 2,6400

15,00

109,00

Page 1 sur 1

-39,60

-39,60

-29,04

-29,04

-18,00

-18,00

-39,60

-39,60

-18,481

-18,48

-36,96

-36,96

-39,60

-39,60,

-292,62

Taux Montant
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MAIRIE DE
SASSENAGE

assenage

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 13 Aout 2019 et complete le 27 Septembre
2019

Par: Monsieur Guy BISSERIER

Demeu rant a: 24 rue de l'Eglise Notre Dame des vignes

38360 SASSENAGE

Pour: Regularisation dun garage

Sur un terrain sis : 24 rue de l'Eglise Notre Dame des vignes

Cadastre BK83

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10057

Destinations : Habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre
2007,

Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 16 ao0t 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la regularisation dun garage,
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il n'est pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
regularisation d'un garage.

ARTICLE 2

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement. Ville de Sassenage

BP. 31

38360 Sassenage
Murniro unique pour to,, les me-fres/unit/paw

cwi 0 810 038 360
M I  OK I

Fax : 04 76 53 52 17

mairieosassenage.fr
www.sassenage. fr

EFc car .  PC PC
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ARTICLE 3

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de (Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 5

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleu Bt1 : exposee a un faible risque de crue torrentielle. (se referer a l'extrait du
reglement et a la fiche conseil n° 0 et 3 bis ci-joints).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 6

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 7

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le QUINZE OCTOBRE DEUX-MIL DIX-NEUF
L'Adjoint ,n charge de l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
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L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain. la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oO le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation. le recours devra 'etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation. ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R'424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le defai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme
si. passe ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee. c'est-à-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande. avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter,

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou. lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a l'Agard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLICZJE FRANcALSE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 13 Aout 2019 et complete le 27 Septembre
2019

Par: Monsieur Guy BISSERIER

Demeurant : 24 rue de l'Eglise Notre Dame des Vignes

38360 SASSENAGE

Pour: Regularisation d'une piscine

Sur un terrain sis : 24 rue de l'Eglise Notre Dame des Vignes

Cadastre : BK83

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10059

Destinations : Habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril

2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 16 aoCit 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la regularisation dune piscine,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 27 aoCit 2019, regu le 29 aoCit

2019,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 °/0,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
regularisation dune piscine.

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage
*mi. unique pow rout les serritel irimapoux

(" gmr ) 0 810 038 366)
4.1Pri ittal

Fax : 04 76 53 52 17

mairiegsassenage.fr

www.sas sen age. fr
1,03. 1,10 SY . nottact eriv .enntlemeneski

0 . ! l y
PIEF C " 1041.41 'Labe. ruc mea....
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ARTICLE 2

RACCORDEMENTS RESEAUX

Les prescriptions emises par le service assainissement de Grenoble-Alpes Metropole, dans son avis en
date du 27 ao0t 2019, devront etre strictement appliquees :

L'introduction dans les eaux de piscines d'agents chimiques de nature et de toxicite diverses, destines a
la desinfection des eaux (c'est a dire l'elimination de microorganismes indesirables : germes microbiens,
algues, champignons) et a l'entretien des installations (anticalcaires, detergents...) peut rendre tres
delicates les operations de vidange des bassins, des lors que ces eaux traitees finissent par rejoindre les
milieux aquatiques de sensibilite et d'usages divers ou une station d'epuration.
Les risques sont accrus lorsque les quantites d'eau deversees ne sont pas en rapport avec le debit du
cours d'eau recepteur ; en effet celui-ci ne peut plus jouer son role de dilution.
Rappel : tout rejet dans un cours d'eau directement ou par l'intermediaire d'un reseau pluvial necessite un
avis des services de la Police des Eaux.
Les eaux de lavage des filtres, chargees de matieres en suspension, pourront si necessaire etre
raccordees au reseau d'eaux usees si celui-ci dessert la parcelle.
La premiere solution recherchee pour l'evacuation des eaux de surverse et de vidange devra etre
l'infiltration sur la parcelle (puits perdu, tranchee d'infiltration, recyclage en arrosage des espaces verts...).
Un rejet sur le reseau public ne peut etre accepte qu'a titre derogatoire au principe general d'interdiction,
la necessite du raccordement doit alors etre justifiee.
La vidange dune piscine pouvant etre etalee sur plusieurs jours, la presence d'un sous-sol peu favorable

l'infiltration n'est pas consideree cornme un motif de derogation.
Quel que soit le mode d'evacuation retenue, le produit desinfectant et le pH seront obligatoirement
neutralises avant rejet. II est conseille de se conformer a la fiche technique du produit.

Conformement au projet present& les eaux de piscine seront dirigees vers un ouvrage d'infiltration
implante en domaine prive. Cet ouvrage devra etre correctement dimensionne et regulierement entretenu.
Les caracteristiques physico-chimiques des eaux de surverse et de vidange de la piscine devront etre
compatibles avec le milieu recepteur ceci dans un souci de preservation de l'environnement
(neutralisation des produits de traitement).

ARTICLE 3

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de 'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.
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ARTICLE 5

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 6

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HAB1TATION

Ran de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleu Bt1 : exposee a un faible risque de crue torrentielle. (se referer a l'extrait du
reglement et a la fiche conseil n° 0 et 3 bis ci-joints).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriOes pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 7

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 8

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrest&

Fait a SASSENAGE

Le QUI NZE OCTOBRE DEUX-MIL DIX-NEUF
L'Adjoint en charge de l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENT1VEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du perrnis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie ou le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a fautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de merne
si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
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L'autorisation peut etre prorogee. c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
r expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations

applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez form uler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.

Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande. avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de

droit prive telles que les servitudes de vue. d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges

du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de rautorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou

morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code

civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun

recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge

le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de

deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard

des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

R.1 .̀:1)U131.,IQ_UE FRAN cAISE

DECISION DE NON OPPOSITION lez.e

A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 30 AoCit 2019

Par : VERCORS IMMOBILIER representee par

Monsieur PERRET Gerald

Demeurant a : 4 avenue Jean Perrot

38029 Grenoble CEDEX 02

Pour : Abattage d'arbre

Sur un terrain sis a : 7/9 Rue Francois Gerin

Cadastre : BD272

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10063

Destination : Habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 06 septembre 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de l'abattage dun arbre,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu l'avis conforme avec prescriptions de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes,

service territorial de l'architecture et du patrimoine de 'Isere, en date du 17 septembre 2019, regu le

17 septembre 2019,
Vu l'avis repute tacite de [Office National des Forets,
Vu l'avis de la Direction Departementale des Territoires, service environnement, unite du patrimoine

naturel, en date du 23 septembre 2019, regu le 30 septembre 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des

collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers et du strict respect des prescriptions ci-apres, 1 nest pas fait

opposition a la declaration prealable relative a l'abattage d'un arbre

Ville de Sassenage
B.P. 31
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ARTICLE 2

Prescriptions emises par la Direction Regionale des Affaires Culturelles de RhOne-Alpes, service territorial
de l'architecture et du patrimoine de 'Isere dans son avis du 17 septembre 2019:

Ce projet, en l'etat, est de nature a porter atteinte a la conservation ou a la mise en valeur du ou des
monuments historiques ou des abords. II peut cependant y etre remedie. L'architecte des Batiments de
France donne par consequent son accord assorti de la prescription suivante :

Afin de preserver une strate paysagere et arboree faisant la qualite des abords des Monuments
Historiques, un arbre d'essence similaire sera replante apres abattaqe du t i l leul declare
danqereux.

ARTICLE 3

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le HUIT OCTOBRE DEUX-MIL DIX-NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les solos du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a 'etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire. la date et le numero du permis, et y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie ou le dossier peut etre consulte. L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.
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DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de memo
si passé ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee. sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme. les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations

applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier fibre. en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit 'etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal.
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) quit appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique OU

morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat. saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





REPUBLIQUE FIRAKAISE

PERMIS DE CONSTRUIRE POUR UNE MAISON

INDIVIDUELLE ET/OU SES ANNEXES

MODIFICATIF

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 04 Decembre 2019

Par: Monsieur GAUTHIER Remy et
Monsieur MEYER Thomas

Demeu rant : 6 rue Lavoisier

38170 SEYSSINET-PARISET

10 allee du Vieux Cedre

38360 SASSENAGE

Pour: Cloture mitoyenne

Sur un terrain sis a : 18 Rue de Belledonne

Cadastre : AY437, AY436

DESCRIPTION DU DOSSIER D'ORIGENE

N° Dossier: PC 38474 19 10004

Decide le : 09 avril 2019

Destinations: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 9 decembre 2019,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable de lotissement portant le numero 038 474 18 10049 et accordee le 21 juin 2018,

Vu la demande de permis de construire n° 38474 19 10004 delivree en date du 9 avril 2019,

Vu la demande de permis de construire modificatif susvisee en vue de construire une cloture mitoyenne entre

les parcelles cadastrees AY 436 et AY 437,

Vu la Id n°92-1444 du 31 decembre 1992 relative a la lutte contre le bruit, ses textes d'application et l'arrete

prefectoral n°99-3268 en date du 5 mai 1999 modifie par l'arrete prefectoral n°2002-12725 du 21

novembre 2002.

Vu l'arrOte municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairie@sassenage.11-

www.sassenage.fr
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ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

ARTICLE 2

Les plantations devront respecter les dispositions de l'article 671 du code civil : les plantations d'une hauteur

superieure a 2 metres devront etre plantees a plus de 2 metres de la limite separative ; celles d'une hauteur

inferieure a 2 metres devra etre plantees a plus de 50 cm de la limite separative.

ARTICLE 3

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE I:HABITAT/ON
Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le projet
se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion, (BM) de risque residuel de debordement du
Furon (se referer a l'extrait du reglement).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet

respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les

prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a Is

prevention du risque sismique.

ARTICLE 4

Les autres prescriptions du permis de construire n°038 474 19 1 0004, delivre le 18 avril 2019, sont
maintenues et devront etre strictement respectees.

ARTICLE 5

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chanter, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
Ilurbanisme.

ARTICLE 6

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme). Elle
est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code genera! des

collectivites territoriales.

ARTICLE 7

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes

sent charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.
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Fait a SASSENAGE

Le DOUZE DECEMBRE DEUX MIL DIX NEUF L'adjoint delegue a l'urbanisme

Jen-Pierre SER E

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT
COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFF1CHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un panneau de
plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale du beneficlaire, la
date et le nurnero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain. la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la construction par rapport
au sol nature!. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie oCi le dossier peut etre consulte. L'affichage dolt egalement mentionner qu'en cas de
recours administratif ou de recours contentieux d'un tiers centre cette autorisation, le recours devra etre notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui
a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE L'autorisation est perimee Si les travaux ne sont pas entrepris dans le &dal de deux ans a compter de la notification de l'arrete.
ll en est de meme Si, passé ce delai, les travaux sent interrornpus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre •prorogee, cost -a -dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
I expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au

terrain n'ont pas evolue.
Vous devez form uler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger. Votre
demande en double exernplaire doit etre :
- soit adressee au mire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notiflee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de drolt
prive telles que les servituces de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges du
lot.ssement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil,
dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours
contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la
decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours
contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet

im plicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard des
tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'aff ichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIWE FRANcA1SE

PERMIS DE CONSTRUIRE COMPRENANT oik -
NON DES DEMOLITIONS

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 23 Mai 2019 et complete 18 juillet 2019,
puis le 18 et 20 Septembre 2019

Par: SAS PARC ET VILLAGE representee par
Monsieur TRIGNAT Gilles

Demeurant :

Pour:

Sur un terrain sis :

29 avenue de l'Obiou

38700 LA TRONCHE

construction dun batiment collectif
(batiment A - lot 4)

15, 17, 19 Avenue de la Falaise

Cadastre : BC32

Monsieur le Ma ire de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 19 10007

Surface plancher totale
autorisee :
Surface plancher construite
Logement(s) cree(s) :

Destination : Habitat

1 683,00 m2
1 643,00 m2

23

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles R.111-2, L.421-2 et suivants, L.442-1 et suivants,
R442-18 c) et R.421-19, R.431-24,

Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre
2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation du conseil
metropolitain du 6 avril 2018,

Vu l'affichage de l'avis de depot en Maine en date du 24 mai 2019,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Porter a Connaissance du Prefet de l'Isere pour les aleas chutes de blocs dans le secteur du Bourg

et des Gleriates en date du 08 avril 2016,
Vu l'etude de definition des travaux de la SOCIETE ALPINE DE GEOTECHNIQUE (SAGE), pour la

remise en etat du merlon GLD en date 30 octobre 2017 jointe au permis de construire,
Vu la deliberation du Conseil municipal en date du 25 janvier 2018 enterinant la constitution d'une

servitude d'acces et d'entretien a l'ouvrage dit « merlon des Gleriates »,
Vu l'orientation d'amenagement et de programmation du secteur de la Falaise,
Vu l'emplacement reserve LS1 pour la realisation d'au moms 30 % de logements locatifs sociaux

(PLUS/PLAI) dont minimum de 40 % de PLAI figurant au PLU,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu le permis de demolir PD 038 474 17 10002 delivre le 05 septembre 2017,
Vu le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001 accorde avec prescriptions le 05 Wrier

2018, transfere le 28 mars 2018, modifie le 15 octobre 2019,
Vu le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10002 accorde avec prescriptions le 06 Wrier

2018, transfere le 28 mars 2018, modifie le 16 octobre 2019
Ville de Sassenage

B.P. 31

38360 Sassenage
41116, yiliqUeNu r tOUS ItiViRsMonifopOut

PV:1 1 . 1 1 .

Fax : 04 76 53 52 17
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Vu l'avis de l'association syndicale des digues et canaux Comboire a l'Echaillon, en date du 14 juin 2019,
regu le 20 juin 2019,

Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 03 octobre 2019, regu le 08
octobre 2019,

Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole adopte le 14
decembre 2012,

Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013
fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),

Vu l'avis repute tacite du service de Departement Mobilite Transport Conception des Espaces publics de
Grenoble Alpes Metropole ;

Vu l'avis de la SPL Eau de Grenoble, gestionnaire du reseau d'eau potable, en date du 13 juin 2019, regu
le 19 juin 2019,

Vu l'avis de GRT gaz direction des operations, pole exploitation Rhone-Mediterranee en date du 25 juin
2019, regu le 27 juin 2019;

Vu l'avis d'ENEDIS (Reseau Distribution France), en date du 20 juin 2019, regu le 25 juin 2019,
Vu l'accord du demandeur en date du 26 decembre 2017 concernant la prise en charge de la contribution

relative a l'extension du reseau electrique hors du terrain d'assiette de l'operation pour le permis
d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001 accorde avec prescriptions le 5 fevrier 2018,
transfere le 28 mars 2018 et modifie le 15 octobre 2019 et incluant dans son perimetre le permis de
construire susvise,

Vu l'avis de la DREAL Auvergne Rhone-Alpes, Unite Departementale de l'Isere, Pole risques
technologiques en date du 15 janvier 2018;

Vu la decision de dispense d'etude d'impact environnementale n°2017-ARA-DP-00440 delivre par le
Prefet de la region Auvergne-Rhone-Alpes en date du 5 mai 2017 apres examen au cas par cas,

Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a
l'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers et sous reserve de la stricte application des prescriptions emises au titre
de l'article R111-2 du code de l'urbanisme, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est
accordee.

ARTICLE 2

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.
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ARTICLE 3

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE
L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de rarrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) approuve en date du 18 juillet 2002 et revise le 7
septembre 2007: le projet se situe en zone rouge (RP) et en Zone bleue (Bp0) exposee a un risque de
chutes de pierres et de blocs. (se referer a l'extrait du reglement ci-joint)

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion (se referer a l'extrait du reglement
ci-joint).

Porter a Connaissance du Prefet de l'Isere (PAC) pour les aleas chutes de blocs dans le secteur du Bourg
et des Gleriates en date du 8 avril 2016:

Le terrain du lotissement est situe pour partie en zone d'alea fort et moyen de chute de blocs.

Par courrier en date du 8 avril 2016, le Prefet de l'Isere a notifie a la commune de Sassenage un porter a
connaissance des aleas de chutes de blocs dans le secteur du Bourg et des Gleriates. La carte d'alea
(document n°4bi5-janvier 2016 ci-jointe) a ete realisee par le RTM en concertation avec le bureau d'etude
SAGE et la commune de Sassenage. Cette carte d'alea apporte une evolution de la connaissance au
regard des etudes effectuees apres la realisation du PPRN.
A ce titre, dans les nouveaux secteurs situes en alea fort et moyen, ce sont les *les du RP qui doivent
s'appliquer par similitude au PPRN. Dans les autres secteurs qui ne sont en zone d'alea chutes de blocs
par rapport au PPRN, rapplication du PPRN est ecartee au regard de revolution de la connaissance.

Le projet sera imperativement implante en fonction des nouvelles limites definies par le Porter a
connaissance et en dehors de la zone Rouge.

PRESCRIPTIONS a respecter imperativement et emises en application du R.111-2 du code de
l'urbanisme:

REMISE EN ETAT DU MERLON:

En application de [article L.332-15 et du R.111-2 du code de l'urbanisme, les amenagements du permis
susvise ne pourront debuter qu'apres la realisation des travaux de remise en etat du merlon GLD par la
societe Gilles Trignat Residences et cela conformement a retude de definition des travaux de la SOCIETE
ALPINE DE GEOTECHNIQUE (SAGE) vise au permis d'amenager.
Ces travaux consistent a un confortement du merlon initial par un reprofilage du merlon sur environ 300
metres de long de maniere a restituer une geometrie efficace a l'ouvrage de protection et a la creation
d'un acces et d'un sas permettant d'entretenir regulierement la fosse du merlon, ainsi que la pose d'un
grillage anti -intrusion et d'un portail d'acces.
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Dans ce cadre, un planning de l'execution desdits travaux devra etre communiqués, et etabli en
concertation avec la commune de Sassenage qui sera associee aux differentes etapes d'ouvrage.
L'ouvrage devra etre receptionne en associant les services municipaux afin de verifier la conformite de
ceux-ci.

ENTRETIEN, CONSERVATION PERPETUELLE:

Le dispositif de protection dit « merlon
+des Gleriates » existant sur le terrain d'assiette du projet est situe en zone rouge. Le petitionnaire devra
s'assurer de la conservation perpetuelle et du bon etat de cet ouvrage, ainsi que son entretien dans le
temps.

Le merlon, ouvrage de protection, qualifie d'equipement propre a l'operation en vertu de l'article L332-15
du code de l'urbanisme, releve d'une gestion privee dont la charge financiere incombe a l'ASL.

Cependant, a la demande des services de [Etat (Direction Departementale des Territoires) et du service
RTM (Restauration des Territoires de Montagne), la conservation du merlon et son maintien dans la duree
releve dune question de securite publique incombant exclusivement au Maire de Sassenage, garant du
controle et de la bonne execution des travaux d'entretien, et la supervision et les prescriptions aupres de
l'ASL de tous ceux qui depasseraient ce cadre.

Dans le cadre du projet, une association syndicale libre (ASL) doit etre constituee conformement aux
dispositions de l'article R.431-24 du code de l'urbanisme en vue de la gestion et de l'entretien des
espaces communs de l'operation du site GLO, dont le merlon. II incombera, en consequence, a l'ASL
dOment constituee de s'assurer du maintien des caracteristiques perpetuelles du merlon, de s'assurer de
son entretien regulier, et ce des sa prise de possession.

Au regard de l'objectif de securite publique, les interventions d'entretien ulterieur du merlon intervenant
apres la constitution de l'ASL s'effectueront sous l'entiere maitrise d'ouvrage publique de la commune de
Sassenage, aux frais de l'ASL.

Les statuts de l'ASL precisent les modalites de financement des travaux d'entretien courants et
exceptionnels effectues sous l'autorite de la commune de Sassenage.

CONSTITUTION DE SERVITUDES RELATIVES A L'ACCES ET L'ENTRETIEN DU MERLON:

Ainsi, et afin de permettre a la commune de Sassenage d'assurer pour le cornpte de l'ASL la surveillance
et l'entretien du merlon, if sera consenti au profit de la commune de Sassenage, conformement a ['accord
formalise par le futur maitre d'ouvrage par courrier en date du 4 mai 2017, une servitude de passage a
titre reel et perpetuel permettant l'acces a l'integralite de l'ouvrage (y compris sur les proprietes
adjacentes Zanon, Faure et Pre du Bourg) et une servitude d'entretien du merlon se trouvant dans le
perimetre de la future ASL.

Cette servitude d'entretien permettra d'assurer pour le compte de l'ASL sous maitrise d'ouvrage publique,
et a ses frais, les missions d'entretien, de surveillance, de conservation perpetuelle du merlon appartenant
a l'ASL.

L'assiette de la servitude de passage porte sur la voie d'acces situe au nord du projet, parcelle cadastree
BC n°32, et permettra un acces a la totalite de l'ouvrage cote amont, et desservant la totalite des troncons
du merlon.
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L'assiette de la servitude d'entretien porte sur [ensemble de l'assiette du merlon des Gleriates situe sur la
propriete de I 'ASL, parcelles cadastree D n°188 et BC n°32;
Les statuts de l'ASL precisent les differentes modalites de la constitution desdites servitudes ainsi que les
niodalites de financement des travaux d'entretien courants et exceptionnels effectues sous l'autorite de la
commune de Sassenage.

Une deliberation du Conseil municipal a d'ores et déjà enterine la constitution de servitudes de passage et
d'entretien relatives a l'ouvrage de protection dit « merlon des Gleriates D.

M1SE EN PLACE D'UNE CLOTURE ET PORTAIL :

Conformement a [article Ub2 du FLU en vigueur, l'ensemble des occupations admises le sont sous
reserve de [edification d'une cloture de protection en limite du merlon. Une cloture de protection et un
portail avec un affichage specifique indiquant la nature du risque devront etre positionnes afin d'empecher
toute intrusion aux parties de l'ouvrage et a la parcelle situee en zone rouge plus globalement.

II est de la seine responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque, et
de respecter toutes les prescriptions emises.

ARTICLE 5

PRESCRIPTIONS AU TITRE DES FOSSES ET CANAUX :
Les prescriptions emises par l'association syndicale des digues et canaux Comboire a l'Echaillon dans
son avis en date du 14 juin 2019 (ci-joint) devront etre strictement respectees a savoir : La totalite du
debit supplementaire d'eau apporte par l'impermeabilisation de la zone etudiee pour une pluie de
frequence decennale d'une duree de 4 heures, devra etre traitee par l'intermediaire du systeme de
noues et canalisations propre au projet d'une capacite globale minimum de 850 m3.

RACCORDEMENTS AUX RESEAUX :

EAU POTABLE:
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis de la SPL Eau de Grenoble conformement a son avis en date du
13 juin 2019 ci-joint.

EAUX USEES :
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 03 octobre 2019 ci-joint, a savoir : Conformement au projet
presente et aux prescriptions du permis d'amenager, le raccordement des eaux usees devra
s'effectuer sur le reseau prive du lotissement. Des boites de branchement devront etre installees
en limite de propriete.
Les reseaux crees devront etre conformes en tout point aux prescriptions du reglement du service
public d'assainissement collectif. Les plans de recolement ainsi que les resultats des tests
d'etancheite devront etre remis a la regie assainissement a la reception du chantier

GESTION DES EAUX PLUVIALES :
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 03 octobre 2019 ci-joint, a savoir : Conformement au projet
presente, les eaux pluviales seront dirigees vers des dispositifs d'infiltration crees dans le cadre
du permis d'amenager. Ces ouvrages devront etre correctement dimensionnes et regulierement
entretenus. Aucun rejet sur le reseau public ne sera prevu.
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ELECTRICITE :
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis ENEDIS en date du 20 juin 2019 ci-joint. Cet avis a ete emis sur
la base des reponses donnees dans le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001
accorde avec prescriptions le 05 fevrier 2018, transfere le 28 mars 2018 et modifie le 15 octobre 2019
sollicitee par le beneficiaire de la presente autorisation.
En application de l'article L.332-15 alinea 3 du code de l'urbanisme, la contribution relative a l'extension
du reseau electrique hors du terrain d'assiette de l'operation est mise a la charge du beneficiaire de la
presente autorisation conformement a l'accord du demandeur en date du 26 decembre 2017.

GAZ
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernises par GRT gaz direction des operations, pole
exploitation Rhone-Mediterranée en date du 25 juin 2019 ci-joint.

ARTICLE 6

L'avis emis par la DREAL Auvergne Rhone-Alpes, Unite Departementale de l'Isere, Pole risques
technologiques en date du 15 janvier 2018 est le suivant :
L'inspection des installations classees propose donc un avis favorable a la demande de PA sous
reserve de l'obtention in fine du proces-verbal de fin de travaux par l'ancien exploitant du
tenement concern& qui actera l'accomplissement de ses obligations reglementaires en matiere de
cessation d'activite d'une ICPE en vue d'un usage futur de type residentiel.

ARTICLE 7

ACCES ET VOIRIE :
Le petitionnaire se reportera a l'avis emis par le Service Qualite des Espaces Publics de Grenoble Alpes
Metropole en date du 24 janvier 2018 au titre du permis d'amenager susvise, a savoir :
Une importance particuliere sur la creation des acces devra etre apportee, c'est pourquoi une
reunion specifique entre le petitionnaire, ses bureaux d'etudes et les services voiries de la
metropole devra etre organisee avant le demarrage des travaux.

La presente autorisation est egalement assortie des prescriptions d'urbanisme enoncees ci-apres :

Conditions d'acces au site.
Une attention particuliere devra etre portee sur les conditions de sortie de l'operation immobiliere au droit
des acces Nord/Est et Sud/Est du fait de la presence d'une piste cyclable en limite Est du tenement
considere. A cette fin et dans le but de garantir une sortie du site dans des conditions de securite
satisfaisantes pour l'ensemble des usagers, ces derniers devront beneficier d'une visibilite suffisante.
A cette fin, aucune elevation ne devra donc se situer au droit du debouche qui soit de nature a restreindre
le champ visuel notamment des automobilistes. De meme, 1 conviendra de supprimer des places de
stationnement longitudinales materialisees de ce cote-ci de l'avenue de la Falaise. Le petitionnaire
procedera a la reprise du marquage au sol lie a cette modification.

L'acces actuel au site positionne en partie centrale de la cloture qui longe l'avenue de la Falaise devra
etre supprime car rien ne semble, a ce stade, justifier son maintien.

Lors de l'amenagement de l'acces Nord/Est et de la modification de celui situe a l'angle Sud/Est tout
deplacement d'element de mobilier urbain (potelet...) est a la charge du petitionnaire. II en est de meme
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pour l'amenagement (ou la modification) des passages surbaisses qui devront etre conformes aux normes
et recommandations en matiere d'accessibilite pour les personnes handicapees.

La mise en place dun portail au droit des entrées devra etre faite selon les specifications fixees dans le
Plan Local de l'Urbanisme en vigueur sur la Commune de Sassenage.
Raccordement du projet immobilier aux reseaux publics implantes sous l'avenue de la Falaise.

II est a noter que des travaux sont envisages, par Grenoble-Alpes Metropole, sur les reseaux publics de
distribution en eau potable et d'evacuation des eaux usees, voire, pluviales presents sous l'avenue de la
Falaise. II convient donc d'anticiper toute incidence eventuelle qui decoulerait de tels travaux sur le
present projet immobilier.

Concernant le raccordement au reseau d'eau potable de [operation, l'attention du petitionnaire est attiree
sur la pertinence de proceder a 2 raccordements distincts sur le reseau public (un a l'angle Nord/Est et un
a [angle Sud/Est du tenement de l'operation) ainsi qu'un mail lage des canalisations sur le site du projet.
L'objectif de cette solution est de limiter l'impact dune coupure d'eau, qui pourrait survenir tant en
domaine prive que sur le domaine public, sur les logements et equipements annexes eventuels.

Circulation des vehicules et autres engins de chantier /Reductions des nuisances 'lees aux
travaux/Prescriptions diverses.

Prealablement au demarrage des travaux un plan de circulation sera etabli a destination des entreprises
intervenantes pour acceder au site. Un soin particulier devra etre parte par l'ensemble des intervenants,
essentiellement pendant les phases de terrassements et de realisation du gros ceuvre, pour maintenir le
domaine public routier propre (passage periodique dune balayeuse ...). Cette mesure sera completee par
un arrosage des deblais issus des operations de deconstruction, de terrassements et de realisation de la
plateforme de l'operation afin d'eviter les emanations de poussiere, source de genes aupres de la
riverainete.

Lors de la construction des immeubles, toute installation de grue et autre engin de levage sur le site devra
obeir aux *les et normes en vigueur. Au rang des prescriptions formulees, iI devra etre integre qu'en
aucun cas le contre poids dun tel materiel ne pourra survoler un etablissement recevant du public ainsi
que les voies publiques.
De meme, les charges deplacees par ce type d'engin ne devront pas passer au-dessus dune voie
ouverte a la circulation publique, ni au-dessus d'une propriete privee, ni dun etablissement recevant du
public. L'aire de giration devra rester exclusivement dans l'emprise du chantier.

Par ailleurs, lors de l'abattage des arbres plantes le long de la façade Est du tenement et dans la
perspective de la realisation d'un dessouchage une attention particuliere devra etre portee sur la proximite
de la piste cyclable et eviter toute fragilisation en sous-ceuvre de l'amenagement. II en sera de meme pour
tous terrassements realises en limite du domaine public routier.

Adressacie des locaux.

Afin de pouvoir attribuer un adressage coherent des futurs logements il sera procede a la denomination
des voies privees qui desserviront les batiments. La procedure a suivre est la suivante : le promoteur
effectuera plusieurs propositions de denomination pour chacune des rues qui seront amenagees. Le
conseil municipal enterinera, par vote d'urie deliberation, son choix. La numerotation interviendra al'issue
de cette phase.
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ARTICLE 8

Les travaux de viabilite et d'amenagement prescrit seront executes suivant les directives des
gestionnaires et exploitants de l'ensemble des reseaux avec lesquels le lotisseur sera tenu de prendre
l'attache avant toute execution des travaux (depot d'une DICT).

ARTICLE 9

Conformement a l'article R.442-18 alinea c, les permis de construire des batiments sur les lots dun
lotissement autorise par un permis d'amenager peuvent etre accordes des la delivrance du permis
d'amenager, sous reserve que les permis de construire ne soient mis en ceuvre que lorsque les
equipements desservant le lot seront acheves ; cette possibilite nest pas ouverte lorsque la construction
est une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation

ARTICLE 10

Lors de l'achevement des travaux, le lotisseur adressera au maire un plan de recolement des reseaux
executes ainsi que les attestations de conformite de raccordement aux reseaux des services concedes:
eau potable, assainissement (avec essai d'etancheite), Edf, France Telecom, simultanement a la
D.A.A.C.T.

ARTICLE 11

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 12

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 13

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.
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Fait a SASSENAGE

Le DIX-SEPT OCTOBRE DEUX-MIL DIX-NEUF
L'Adjoint en charge de l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. It doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire. la date et le numero du permis, et sit y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sot naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oil le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret decret n* 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est Ohm ee Si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee. c'est-e-dire que sa dui:6e de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre. en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) quit appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le dela' du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

RkPUBLIWE, FRANC;AISE

PERMIS DE CONSTRUIRE

VALANT DIVISION PARCELLAIRE

COMPRENANT OU NON DES DEMOLITIONS

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 09 AoCit 2019 et complete le 16, 18 et 23
Septembre 2019

Par: GILLES TRIGNAT RESIDENCES
representee par Monsieur TR1GNAT Gilles

Demeurant a : 29 avenue de l'Obiou

38700 LA TRONCHE

Pour: Construction de deux batiments collectifs

(batiments G & S lot 1)

Sur tin terrain sis a : 15-17-19 avenue de la falaise

Cadastre : B032

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 19 10013

Surface plancher totale
autorisee :

Surface plancher construite :

Logement(s) cree(s) :

Destinations : Habitat

6 708,00 rn2

6 669,00 m2

91

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles R.111-2, L.421-2 et suivants, L.442-1 et suivants,
R442-18 c) et R.421-19, R.431-24,

Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre
2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation du conseil
metropolitain du 6 avril 2018,

Vu l'affichage de l'avis de depot en Maine en date du 12 aout 2019,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Porter a Connaissance du Prefet de l'Isere pour les aleas chutes de blocs dans le secteur du Bourg

et des Gleriates en date du 08 avril 2016,
Vu 'etude de definition des travaux de la SOCIETE ALPINE DE GEOTECHNIQUE (SAGE), pour la

remise en etat du merlon GLD en date 30 octobre 2017 jointe au permis de construire,
Vu la deliberation du Conseil municipal en date du 25 janvier 2018 enterinant la constitution d'une

servitude d'acces et d'entretien a l'ouvrage dit « merlon des Gleriates >>,

Vu l'orientation d'amenagement et de programmation du secteur de la Falaise,
Vu l'emplacement reserve LS1 pour la realisation d'au moms 30 % de logements locatifs sociaux

(PLUS/PLAI) dont minimum de 40 % de PLAI figurant au PLU,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 '3/0,

Ville de Sassenage
B.R 31

38360 Sassenage
Rumen, unrque pour totts ki writes niumupad.

01:5M __________0830 038 360)
tc<A,

F a X  : 04 76 53 52 17

mairie@sassenage.fr
ww w. sass e na ge Fr

PEFC. ' frfC•Pc,
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Vu le permis de demolir PD 038 474 17 10002 delivre le 05 septembre 2017,
Vu le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001 accorde avec prescriptions le 05 fevrier

2018, transfere le 28 mars 2018, modifie le 15 octobre 2019,
Vu le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10002 accorde avec prescriptions le 06 fevrier

2018, transfere le 28 mars 2018, modifie le 16 octobre 2019
Vu le plan de division joint a la presente demande,
Vu l'avis de l'association syndicale des digues et canaux Comboire a l'Echaillon, en date du 20 aout 2019,

regu le 26 aoat 2019,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 03 octobre 2019, regu le 08

octobre 2019,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole adopte le 14

decembre 2012,
Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013

fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),
Vu l'avis repute tacite du service de Departement Mobilite Transport Conception des Espaces publics de

Grenoble Alpes Metropole ;
Vu l'avis de la SPL Eau de Grenoble, gestionnaire du reseau d'eau potable, en date du 30 aoCit 2019, regu

le 05 septembre 2019,
Vu l'avis de GRT gaz direction des operations, pole exploitation Rhone-Mediterranee en date du 05

septembre 2019, regu le 11 septembre 2019;
Vu l'avis d'ENEDIS (Reseau Distribution France), en date du 09 septembre 2019, regu le 16 septembre

2019,
Vu l'accord du demandeur en date du 26 decembre 2017 concernant la prise en charge de la contribution

relative a l'extension du reseau electrique hors du terrain d'assiette de l'operation pour le permis
d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001 accorde avec prescriptions le 5 fevrier 2018,
transfere le 28 mars 2018 et modifie le 15 octobre 2019 et incluant dans son perimetre le permis de
construire susvise,

Vu l'avis de la DREAL Auvergne Rhone-Alpes, Unite Departementale de !Isere, Pole risques
technologiques en date du 15 janvier 2018;

Vu la decision de dispense d'etude d'impact environnementale n°2017-ARA-DP-00440 delivre par le
Prefet de la region Auvergne-Rhone-Alpes en date du 5 mai 2017 apres examen au cas par cas,

Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a
l'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers et sous reserve de la stricte application des prescriptions ennises au titre
de l'article R111-2 du code de l'urbanisme, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est
accordee. Elle vaut autorisation de proceder a la division parcellaire telle que figurant sur le plan de
division joint a la demande.

ARTICLE 2

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.
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ARTICLE 3

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE
L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de rarrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) approuve en date du 18 juillet 2002 et revise le 7
septembre 2007 : le projet se situe en zone rouge (RP) et en Zone bleue (Bp0) exposee a un risque de
chutes de pierres et de blocs. (se referer a l'extrait du reglement ci-joint)

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion (se referer a l'extrait du reglement
ci-joint).

Porter a Connaissance du Prefet de l'Isere (PAC) pour les aleas chutes de blocs dans le secteur du Bourg
et des Gleriates en date du 8 avril 2016:

Le terrain du lotissement est situe pour partie en zone d'alea fort et moyen de chute de blocs.

Par courrier en date du 8 avril 2016, le Prefet de Ilsere a notifie a la commune de Sassenage un porter a
connaissance des aleas de chutes de blocs dans le secteur du Bourg et des Gleriates. La carte d'alea
(document n°4b1s-janvier 2016 ci-jointe) a ete realisee par le RTM en concertation avec le bureau d'etude
SAGE et la commune de Sassenage. Cette carte d'alea apporte une evolution de la connaissance au
regard des etudes effectuees apres la realisation du PPRN.
A ce titre, dans les nouveaux secteurs situes en alea fort et moyen, ce sont les regles du RP qui doivent
s'appliquer par similitude au PPRN. Dans les autres secteurs qui ne sont en zone d'alea chutes de blocs
par rapport au PPRN, l'application du PPRN est ecartee au regard de revolution de la connaissance.

Le projet sera imperativement implante en fonction des nouvelles limites definies par le Porter a
connaissance et en dehors de la zone Rouge.

PRESCRIPTIONS a respecter imperativement et emises en application du R.111-2 du code de
l'urbanisme:

REMISE EN ETAT DU MERLON:

En application de rarticle L.332-15 et du R.111-2 du code de l'urbanisme, les amenagements du permis
susvise ne pourront debuter qu'apres la realisation des travaux de remise en etat du merlon GLD par la
societe Gilles Trig nat Residences et cela conformement a retude de definition des travaux de la SOCIETE
ALPINE DE GEOTECHNIQUE (SAGE) vise au permis d'amenager.
Ces travaux consistent a un confortement du merlon initial par un reprofilage du merlon sur environ 300
metres de long de maniere a restituer une geometrie efficace a l'ouvrage de protection et a la creation
dun acces et dun sas permettant d'entretenir regulierement la fosse du merlon, ainsi que la pose dun
grillage anti -intrusion et dun portail d'acces.
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Dans ce cadre, un planning de l'execution desdits travaux devra etre communiqués, et etabli en
concertation avec la commune de Sassenage qui sera associee aux differentes etapes d'ouvrage.
L'ouvrage devra etre receptionne en associant les services municipaux afin de verifier la conformite de
ceux-ci.

ENTRETIEN, CONSERVATION PERPETUELLE:

Le dispositif de protection dit « merlon
+des Gleriates existant sur le terrain d'assiette du projet est situe en zone rouge. Le petitionnaire devra
s'assurer de la conservation perpetuelle et du bon etat de cet ouvrage, ainsi quo son entretien dans le

temps.

Le merlon, ouvrage de protection, qualifie d'equipement propre a l'operation en vertu de l'article L332-15
du code de l'urbanisme, releve dune gestion privee dont la charge financiere incombe a l'ASL.

Cependant, a la demande des services de l'Etat (Direction Departementale des Territoires) et du service
RTM (Restauration des Territoires de Montagne), la conservation du merlon et son maintien dans la duree
releve d'une question de securite publique incombant exclusivement au Maire de Sassenage, garant du
controle et de la bonne execution des travaux d'entretien, et la supervision et les prescriptions aupres de
l'ASL de tous ceux qui depasseraient ce cadre.

Dans le cadre du projet, une association syndicale libre (ASL) doit etre constituee conformement aux
dispositions de l'article R.431-24 du code de l'urbanisme en vue de la gestion et de l'entretien des
espaces communs de l'operation du site GLD, dont le merlon. II incombera, en consequence, a l'ASL
dOment constituee de s'assurer du maintien des caracteristiques perpetuelles du merlon, de s'assurer de
son entretien regulier, et ce des sa prise de possession.

Au regard de l'objectif de securite publique, les interventions d'entretien ulterieur du merlon intervenant
apres la constitution de l'ASL s'effectueront sous l'entiere mailrise d'ouvrage publique de la commune de
Sassenage, aux frais de l'ASL.

Les statuts de l'ASL precisent les modalites de financement des travaux d'entretien courants et
exceptionnels effectues sous l'autorite de la commune de Sassenage.

CONSTITUTION DE SERVITUDES RELATIVES A L'ACCES ET L'ENTRETIEN DU MERLON:

Ainsi, et afin de permettre a la commune de Sassenage d'assurer pour le compte de l'ASL la surveillance
et l'entretien du merlon, il sera consenti au profit de la commune de Sassenage, conformement al'accord
formalise par le futur maitre d'ouvrage par courrier en date du 4 mai 2017, une servitude de passage a
titre reel et perpetuel permettant l'acces a l'integralite de l'ouvrage (y compris sur les proprietes
adjacentes Zanon, Faure et Pre du Bourg) et une servitude d'entretien du merlon se trouvant dans le
perimetre de la future ASL.

Cette servitude d'entretien permettra d'assurer pour le compte de l'ASL sous maitrise d'ouvrage publique,
et a ses frais, les missions d'entretien, de surveillance, de conservation perpetuelle du merlon appartenant

l'ASL.

L'assiette de la servitude de passage porte sur la voie d'acces situe au nord du projet, parcelle cadastree
BC n°32, et permettra un acces a la totalite de l'ouvrage cote amont, et desservant la totalite des troncons
du merlon.
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L'assiette de la servitude d'entretien porte sur l'ensemble de l'assiette du merlon des Gleriates situe sur la
propriete de l'ASL, parcelles cadastree D n°188 et BC n°32;
Les statuts de l'ASL precisent les differentes modalites de la constitution desdites servitudes ainsi que les
modalites de financement des travaux d'entretien courants et exceptionnels effectues sous l'autorite de la
commune de Sassenage.

Une deliberation du Conseil municipal a d'ores et déjà enterine la constitution de servitudes de passage et
d'entretien relatives a l'ouvrage de protection dit « merlon des Gleriates ».

MISE EN PLACE D'UNE CLOTURE ET PORTAIL :

Conformement al'article Ub2 du PLU en vigueur, l'ensemble des occupations admises le sont sous
reserve de l'edification d'une cloture de protection en limite du merlon. Une cloture de protection et un
portail avec un affichage specifique indiquant la nature du risque devront etre positionnes afin d'empecher
toute intrusion aux parties de l'ouvrage et a la parcelle situee en zone rouge plus globalement.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque, et
de respecter toutes les prescriptions emises.

ARTICLE 5

PRESCRIPTIONS AU TITRE DES FOSSES ET CANAUX
Les prescriptions ernises par l'association syndicale des digues et canaux Comboire a l'Echaillon dans
son avis en date du 20 aoat 2019 (ci-joint) devront etre strictement respectees a savoir : La totalite du
debit supplementaire d'eau apporte par l'impermeabilisation de la zone etudiee pour une pluie de
frequence decennale d'une duree de 4 heures, devra etre traitee par l'intermediaire du systeme de
noues et canalisations propre au projet d'une capacite globale minimum de 850 m3.

RACCORDEMENTS AUX RESEAUX :

EAU POTABLE:
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis de la SPL Eau de Grenoble conformement a son avis en date du
30 aoCit 2019 ci-joint.

EAUX USEES :
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernises par Grenoble-Alpes Metropole, *le
Assainissement, dans son avis en date du 03 octobre 2019 ci-joint, a savoir : Conformement au projet
presente et aux prescriptions du permis d'amenager, le raccordement des eaux usees devra
s'effectuer sur le reseau prive du lotissement. Des boites de branchement devront etre installees
en limite de propriete.
Les reseaux crees devront etre conformes en tout point aux prescriptions du reglement du service
public d'assainissement collectif. Les plans de recolement ainsi que les resultats des tests
d'etancheite devront etre remis a la regie assainissement a la reception du chantier

GESTION DES EAUX PLUVIALES :
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 03 octobre 2019 ci-joint, a savoir : Conformement au projet
presente, les eaux pluviales seront dirigees vers des dispositifs d'infiltration crees dans le cadre
du permis d'amenager. Ces ouvrages devront etre correctement dimensionnes et regulierement
entretenus. Aucun rejet sur le reseau public ne sera prevu.
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ELECTRICITE
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis ENEDIS en date du 09 septembre 2019 ci-joint. Cet avis a ete
emis sur la base des reponses donnees dans le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17
10001 accorde avec prescriptions le 05 fevrier 2018, transfere le 28 mars 2018 et modifie le 15 octobre
2019 sollicitee par le beneficiaire de la presente autorisation.
En application de l'article L.332-15 alinea 3 du code de l'urbanisme, la contribution relative a l'extension
du reseau electrique hors du terrain d'assiette de l'operation est mise a la charge du beneficiaire de la
presente autorisation conformement a l'accord du demandeur en date du 26 decembre 2017.

GAZ
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernises par GRT gaz direction des operations, pole
exploitation Rhone-Mediterranee en date du 05 septembre 2019 ci-joint.

ARTICLE 6

L'avis &ills par la DREAL Auvergne Rhone-Alpes, Unite Departementale de l'Isere, Pole risques
technologiques en date du 15 janvier 2018 est le suivant :
L'inspection des installations classees propose donc un avis favorable a la demande de PA sous
reserve de l'obtention in fine du proces-verbal de fin de travaux par l'ancien exploitant du
tenement concerne, qui actera l'accomplissement de ses obligations reglementaires en matiere de
cessation d'activite d'une ICPE en vue d'un usage futur de type residentiel.

ARTICLE 7

ACCES ET VOIRIE :
Le petitionnaire se reportera al'avis ernis par le Service Qualite des Espaces Publics de Grenoble Alpes
Metropole en date du 24 janvier 2018 au titre du permis d'amenager susvise, a savoir :
Une importance particuliere sur la creation des acces devra etre apportee, c'est pourquoi une
reunion specifique entre le petitionnaire, ses bureaux d'etudes et les services voiries de la
metropole devra etre organisee avant le demarrage des travaux.

La presente autorisation est egalement assortie des prescriptions d'urbanisme enoncees ci-apres :

Conditions d'acces au site.
Une attention particuliere devra etre portee sur les conditions de sortie de l'operation immobiliere au droit
des acces Nord/Est et Sud/Est du fait de la presence dune piste cyclable en limite Est du tenement
consider& A cette fin et dans le but de garantir une sortie du site dans des conditions de securite
satisfaisantes pour l'ensemble des usagers, ces derniers devront beneficier dune visibilite suffisante.
A cette fin, aucune elevation ne devra donc se situer au droit du debouche qui soit de nature a restreindre
le champ visuel notamment des automobilistes. De meme, II conviendra de supprimer des places de
stationnement longitudinales materialisees de ce cote-ci de l'avenue de la Falaise. Le petitionnaire
procedera a la reprise du marquage au sol lie a cette modification.

L'acces actuel au site positionne en partie centrale de la cloture qui longe l'avenue de la Falaise devra
etre supprime car rien ne semble, a ce stade, justifier son maintien.

Lors de l'amenagement de l'acces Nord/Est et de la modification de celui situe a l'angle Sud/Est tout
deplacement d'element de mobilier urbain (potelet...) est a la charge du petitionnaire. II en est de meme
pour l'amenagement (ou la modification) des passages surbaisses qui devront 8tre conformes aux normes
et recommandations en matiere d'accessibilite pour les personnes handicapees.
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La mise en place d'un portail au droit des entrées devra etre faite selon les specifications fixees dans le
Plan Local de l'Urbanisme en vigueur sur la Commune de Sassenage.
Raccordement du projet immobilier aux reseaux publics implantes sous l'avenue de la Falaise.

II est a noter que des travaux sont envisages, par Grenoble-Alpes Metropole, sur les reseaux publics de
distribution en eau potable et d'evacuation des eaux usees, voire, pluviales presents sous l'avenue de la
Falaise. II convient donc d'anticiper toute incidence eventuelle qui decoulerait de tels travaux sur le
present projet immobilier.

Concernant le raccordement au reseau d'eau potable de l'operation, l'attention du petitionnaire est attiree
sur la pertinence de proceder a 2 raccordements distincts sur le reseau public (un a l'angle Nord/Est et un
a l'angle Sud/Est du tenement de l'operation) ainsi qu'un maillage des canalisations sur le site du projet.
L'objectif de cette solution est de limiter l'impact d'une coupure d'eau, qui pourrait survenir tant en
domaine prive que sur le domaine public, sur les logements et equipements annexes eventuels.

Circulation des vehicules et autres enqins de chantier /Reductions des nuisances liees aux
travaux/Prescriptions diverses.

Prealablement au demarrage des travaux un plan de circulation sera etabli a destination des entreprises
intervenantes pour acceder au site. Un soin particulier devra etre parte par l'ensemble des intervenants,
essentiellement pendant les phases de terrassements et de realisation du gros ceuvre, pour maintenir le
domaine public routier propre (passage periodique d'une balayeuse ...). Cette mesure sera completee par
un arrosage des deblais issus des operations de deconstruction, de terrassements et de realisation de la
plateforme de l'operation afin d'eviter les emanations de poussiere, source de genes aupres de la
riverainete.

Lors de la construction des immeubles, toute installation de grue et autre engin de levage sur le site devra
obeir aux *les et normes en vigueur. Au rang des prescriptions formulees, il devra etre integre qu'en
aucun cas le contre poids d'un tel materiel ne pourra survoler un etablissement recevant du public ainsi
que les voies publiques.
De meme, les charges deplacees par ce type d'engin ne devront pas passer au-dessus d'une voie
ouverte a la circulation publique, ni au-dessus d'une propriete privee, ni d'un etablissement recevant du
public. L'aire de giration devra rester exclusivement dans l'emprise du chantier.

Par ailleurs, lors de l'abattage des arbres plantes le long de la façade Est du tenement et dans la
perspective de la realisation d'un dessouchage une attention particuliere devra etre portee sur la proximite
de la piste cyclable et eviter toute fragilisation en sous-ceuvre de l'amenagement. II en sera de merne pour
tous terrassements realises en limite du domaine public routier.

Adressaqe des locaux.

Afin de pouvoir attribuer un adressage coherent des futurs logements il sera procede a la denomination
des voies privees qui desserviront les batiments. La procedure a suivre est la suivante : le promoteur
effectuera plusieurs propositions de denomination pour chacune des rues qui seront amenagees. Le
conseil municipal enterinera, par vote d'une deliberation, son choix. La numerotation interviendra a l'issue
de cette phase.

ARTICLE 8

Les travaux de viabilite et d'amenagement prescrit seront executes suivant les directives des
gestionnaires et exploitants de l'ensemble des reseaux avec lesquels le lotisseur sera tenu de prendre
l'attache avant toute execution des travaux (depot d'une DICT).
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ARTICLE 9

Conformement a 'article R.442-18 alinea c, les permis de construire des batiments sur les lots dun
lotissement autorise par un permis d'amenager peuvent etre accordes des la delivrance du permis
d'amenager, sous reserve que les permis de construire ne soient mis en ceuvre que lorsque les
equipements desservant le lot seront acheves ; cette possibilite nest pas ouverte lorsque la construction
est une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation

ARTICLE 10

Lars de l'achevement des travaux, le lotisseur adressera au maire un plan de recolement des reseaux
executes ainsi que les attestations de conformite de raccordement aux reseaux des services concedes:
eau potable, assainissement (avec essai d'etancheite), Edf, France Telecom, simultanement a la
D.A.A.C.T.

ARTICLE 11

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 12

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 13

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DIX-SEPT OCTOBRE DEUX-MIL DIX-NEUF
L'Adjoint en charge de l'urbanisme,

0 Se
_ \

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis. et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie o0 le dossier peut etre consult& L'affichage doit
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egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret decret n* 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee Si les travaux ne sont pas entrepris dans le dela' de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-e-dire que sa duree de validite peut etre prolongee. sur demande presentee deux mois au moms avant
rexpiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas &clue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit wive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage: *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX IMO'S a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou. lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre charge de rurbanisme. Cette dernarche prolonge
le (Wei du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le dela' de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus,





REPUB IlQUE FRA N cAl SE

MAIRIE DE
SASSENAGE

assenage

PERMIS DE CONSTRUIRE POUR UNE MAISON

INDIVIDUELLE ET/OU SES ANNEXES

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 30 Septembre 2019 et complete le
12 Novembre 2019

Par: Monsieur Olivier HATEM

Demeurant : 96 Hameau du Chateau

38360 Sassenage

Pour: Maison individuelle

Sur un terrain sis : 5 Impasse des Phacelies - lot 4

Cadastre : AZ382

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier
WON ••••••• • • • • • do I

N° PC 38474 19 10016

Surface plancher construite : 141,00 m2

Destinations : Habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles R.111-2, L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 7 octobre 2019,
Vu la demande de permis de construire susvisee en vue de la construction d'une maison individuelle,
Vu les pieces annexees,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aout 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

l'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013

fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 14 10004 accorde avec prescriptions le 05 juin

2015,
Vu revolution des connaissances en matiere de risque inondation par le Drac survenue entre juillet 2014,

date du PAC du TRI et le 13 novembre 2015, date de transmission de la cartographie portant
o evolution des connaissances en matiere de risque inondation par le Drac »,

Vu les echanges intervenus entre la Ville de Sassenage et la DDT entre juillet 2015 et decembre 2015 sur
ledit permis d'amenager au regard de revolution de la connaissance en matiere de risque
inondation par le Drac,
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Considerant que suivant ces echanges relates notamment dans un compte-rendu elabore par la DDT en
date du 28 octobre 2015 et par mail en date du 10 decembre 2015, il avait ete decide conjointement
avec les services de la DDT de solliciter du petitionnaire un permis d'amenager modificatif afin
d'integrer les mesures visant a assurer la securite des personnes et des biens, par la mise en ceuvre
d'une surelevation majoree couplee a un renforcement des structures et l'application d'un RESI,

Considerant que le petitionnaire a ete enjoint a deposer un permis de construire modificatif resilient en
coherence avec les echanges intervenus entre la Ville de sassenage et la DDT,

Considerant que le permis d'amenager modificatif portant le numero PA 038 474 14 10004 M01, a ete
accorde avec prescriptions le 22 mars 2016, pour la modification des niveaux de voirie (surelevation
dun metre par rapport au terrain naturel) suivant les echanges susvises, et au regard du courrier du
Prefet de l'Isere en date du 13 novembre 2015,

Considerant que lesdits travaux ont ete integralement achevement le 26 septembre 2016,
Vu le permis d'amenager modificatif portant le numero PA 038 474 14 10004 M02 accorde avec

prescriptions le 26 juin 2017,
Considerant que la Ville de sassenage a sollicite officiellement Monsieur le Prefet de l'Isere, en date du 26

decembre 2017, sur ce lotissement et les autorisations d'urbanisme en decoulant suivant les premiers
elements relatifs au nouveau porter a connaissance,

Considerant que suite a la rencontre en date du 16 fevrier 2018 en presence de Monsieur le Prefet de
[Isere, et de Madame Bozonnet, Directrice Departementale des Territoires de !Isere, il a ete convenu
d'imposer au lotisseur et aux futurs constructeurs, trois types de prescriptions definies et etudiees
par un bureau d'etude specialise, a savoir une surelevation du premier niveau de plancher a 1,50
metres, une resistance des structures et des fondations a des vitesses d'ecoulement de 1m/s, une
protection des façades les plus exposees ,

Vu le courrier de la Ville de Sassenage en date du 15 mars 2018 et le courrier en reponse de Monsieur le
Prefet de l'Isere confirmant l'ensemble des prescriptions retenues lors de la rencontre du 16 fevrier
2018,

Considerant que le lotisseur a mandate le bureau d'etude SETIS en vue de l'examen et de la mise en
ceuvre de ces prescriptions par lot,

Vu l'etude du cabinet SETIS de mai 2018, portant le reference 216960001/01 et nommee Amenagement
du lotissement les Phacelies — impasse des Phacelies : Notice descriptive prescriptions d'adaptation
au risque d'inondation, a appliquer aux futures constructions,

Vu le tableau de prescriptions annexe a cette etude, at joint au permis de construire, qui prevoit pour le lot
n°4 les adaptations a mettre en place at leurs justifications,

Vu l'attestation en date 26 septembre 2019 de la societe LEFEBVRE, maitre d'ceuvre attestant la prise en
compte des prescriptions d'adaptation du projet salon l'etude effectuee par SETIS en mai 2018,

Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 28 octobre 2019, regu le 4
novembre 2019,

Vu l'avis d'ENEDIS, concessionnaire electrique, en date du 30 octobre 2019, regu le 8 novembre 2019,
Vu l'avis de la SPL Eau de Grenoble, gestionnaire du reseau d'eau potable, en date du 23 octobre 2019,

regu le 30 octobre 2019,
Vu l'avis de la societe du pipeline Mediterranee-Rhone (SPMR), en date du 14 octobre 2019, regu le 17

octobre 2019,
Vu l'avis de l'exploitant du pipeline Transugil Ethylene, en date du 15 octobre 2019, regu le 31 octobre

2019,

ARRETE
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ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

ARTICLE 2

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 3

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de rarrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bi l ) de risque faible d'inondation par les affluents de l'Isere (se referer a
l'extrait du reglement et a la fiche conseil n° 0 ci-joints).

Plan de prevention du risque Inondation de l'Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone verte Bi3 correspondant a la crue historique de l'Isere (se referer a l'extrait
du reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

Une attention particuliere doit etre portee sur revolution de l'Etat des connaissances en matiere de risque
d'inondation par le DRAC :

Porter a connaissance (PAC) de la carte des aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere le
16 mai 2018:
Votre terrain est situe en zone d'alea tres fort et en zone non urbanisee, avec des hauteur d'eaux
comprises entre 1 m et 1,5 m et des vitesses allant de 0.2 a 1 m/s correspondant au zonage
reglementaire RC' du reglement provisoire PPRI Drac dans sa version 1-2 du 30 mai 2018.

Toutes les prescriptions et mesures prevues dans le tableau de prise en compte des risques
realise par le bureau d'etude SETIS, et joint au permis de construire devront etre strictement
appliqués.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.
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ARTICLE 5

RACCORDEMENTS RESEAUX

Le petitionnaire devra se reporter a l'avis de la SPL Eau de Grenoble en date du 23 octobre 2019 ci-joint.

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 28 octobre 2019 ci-joint,

Le petitionnaire devra se reporter a l'avis d'ENEDIS en date du 30 octobre 2019 ci-joint. Cet avis a ete
emis pour une assiette d'operation déjà desservie par le reseau d'electricite.

ARTICLE 6

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 7

La presente decision est executoire quinze jours apres sa notification au demandeur en application des
articles L424-9 et R.452-1 du code de l'urbanisme. Elle est transmise au prefet dans les conditions
definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 8

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
cornpetentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le SIX DECEMBRE DEUX MIL DIX NEUF
Le Maire,

(9,3

Christian COIGNE

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuyent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et sit y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sot naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie 00 le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire,
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DUREE DE VAL1DITE : En application du decret decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme
si, passe ce delai. les travaux sont interrompus pendant un dela' superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee. sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme. les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas &due.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre. en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles : servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil. dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si VOUS entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun dela' de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a l'egard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conform ement aux dispositions ci-dessus.
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PERMIS DE CONSTRUIRE COMPRENANT

OU NON DES DEMOLITIONS MODIFICATIF

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 23 Mai 2019 et complete le 18 Juillet 2019
et le 18 septembre 2019

Par: SAS Sassenage Parc et Village
representee par Monsieur TRIG NAT Gilles

Demeurant : 29 rue de l'Obiou

38700 LA TRONCHE

Pour: Modification de la surface du lot, du sous
sol, des façades et integration des garages

velos au volume. (lot 2 — batiment H)
Sur un terrain sis a : 15-17-19 Avenue de la Falaise

Cadastre : pp, B032

DESCRIPTION DU DOSSIER D'ORIGINE

N° Dossier PC 38474 17 10019

Decide le: 07 fevrier 2018

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 17 10019 M02

Surface plancher totale :

Surface plancher cons truite :

Logement(s) cree(s) :

3351,00 m2

3321,00 m2

46

Destinations: Habitat — residence
principale vente

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles R.111-2, L421-2 et suivants, L442-1 et suivants, R442-18
c) et R.421-19,

Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre
2017,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu le Porter a Connaissance du Prefet de l'Isere pour les aleas chutes de blocs dans le secteur du Bourg et

des Gleriates en date du 08 avril 2016,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, mod ifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu le permis de demolir PD 038 474 17 10002 delivre le 05 septembre 2017,
Vu le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001 accorde avec prescriptions le 5 fevrier

2018, transfere le 28 mars 2018 et modifie le 15 octobre 2019,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 03 octobre 2019,
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Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole adopte le 14
decembre 2012,

Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013
fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),

Vu l'accord du demandeur en date du 26 decembre 2017 concernant la prise en charge de la contribution
relative a l'extension du reseau electrique hors du terrain d'assiette de l'operation pour le permis
d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001 accorde avec prescriptions le 5 fevrier 2018 et
incluant dans son perimetre le permis de construire susvise,

Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a l'Adjoint en
charge de l'Urbanisme

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee

ARTICLE 2

Les autres prescriptions du permis de construire n°038 474 17 10019, delivre le 07 fevrier 2018 et transfere le
28 mars 2018 sont maintenues et devront etre strictement respectees.

ARTICLE 3

RACCORDEMENTS AUX RESEAUX :

EAUX USEES
Conformement au projet presente et aux prescriptions du permis d'amenager, le raccordement des eaux
usees devra s'effectuer sur le reseau prive du lotissement. Des boites de branchement devront etre mise en
place en limite de propriete.
Les reseaux crees devront etre conformes en tout point aux prescriptions du reglement du service public
d'assainissement collectif. Les plans de recolement ainsi que les resultats des tests d'etancheite devront etre
remis a la regie assainissement a la reception du chantier

GESTION DES EAUX PLUVIALES :
Conformement au projet present& les eaux pluviales seront dirigees vers des dispositifs d'infiltration crees
dans le cadre du permis d'amenager. Ces ouvrages devront etre correctement dimensionnes et regulierement
entretenus. Aucun rejet sur le reseau public ne sera prevu.

ARTICLE 4

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.



DOSSIER NI' PC 38474 17 10019 MO2 PAGE 3 / 3

ARTICLE 5

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme). Elle
est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general des
collectivites territoriales.

ARTICLE 6

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DIX-SEPT OCTOBRE DEUX-MIL DIX-NEUF
L'Adjoint en charge de l'urbanisme,

A / ---)

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT
COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un panneau de
plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale du beneficiaire, la
date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la construction par rapport
au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie o0 le dossier peut etre consult& L'affichage doit egalement mentionner qu'en cas de
recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre notifie sous peine d'irrecevabilite a fautorite qui
a delivre fautorisation; ainsi qua son beneficiaire.
DUREE DE VALIDITE : L'autorisation est perimee silos travaux ne sont pas entrepris dans le delai de deux ans a compter de la notification de ferrate.
II en est de meme si, passe ce delai. les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee. c'est-e-dire que sa duree de validite peut 'etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme. les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au
terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger. Votre
demande en double exemplaire doit "etre :
- soit adressee au maire par pfi recommend& avec demande d'avis de reception postal,
soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit
prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges du
lotissement ...) quit appartient au destinataire de fautorisation de respecter.
OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil,
daps les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.
DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours
contentieux dans les DEUX IVIOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la
decision est delivree au nom de !Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le (Wei du recours
contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de deux mois vaut rejet
implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard des
tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'aff ichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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PERMIS DE CONSTRUIRE COMPRENANT

NON DES DEMOLITIONS MODIFICATIF

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 23 Mai 2019, complete le 18 juillet 2019 et
le 18 Septembre 2019

Par: SAS Sassenage Par cet Village representee
par Monsieur TRIGANT Gilles

Demeu rant a : 29 rue de l'Obiou

38700 LA TRONCHE

Pour: Modification des façades et du perimetre du
lot (Lot n°6 — b'atiment B)

Sur un terrain sis a : 15-17-19 Avenue de la Falaise

Cadastre : pp, B032

DESCRIPTION DU DOSSIER D'ORIGINE

N° Dossier: P038474 17 10022

Decide le : 07 fevrier 2018

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 17 10022 M02

Surface plancher totale :

Surface plancher construite :

Logement(s) cree(s) :

Destinations : Habitat

1 765 m2

1 737 m2

28

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles R.111-2, L421-2 et suivants, L442-1 et suivants, R442-18

C) et R.421-19,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu le Porter a Connaissance du Prefet de l'Isere pour les aleas chutes de blocs dans le secteur du Bourg et

des Gleriates en date du 08 avril 2016,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu le permis de dernolir PD 038 474 17 10002 delivre le 05 septembre 2017,
Vu le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10002 accorde avec prescriptions le 6 fevrier

2018, transfere le 28 mars 2018 et modifie le 16 octobre 2019,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 03 octobre 2019,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole adopte le 14

decembre 2012,
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Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013
fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),

Vu l'accord du demandeur en date du 26 decembre 2017 concernant la prise en charge de la contribution
relative a l'extension du reseau electrique hors du terrain d'assiette de l'operation pour le permis
d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001 accorde avec prescriptions le 5 fevrier 2018 et
incluant dans son perimetre le permis de construire susvise,

Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a l'Adjoint en
charge de l'Urbanisme

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accor dee

ARTICLE 2

Les autres prescriptions du permis de construire n°038 474 17 10022, delivre le 07 favrier 2018 et transfere le
28 mars 2018 sont maintenues et devront etre strictement respectees.

ARTICLE 3

RACCORDEMENTS AUX RESEAUX :

EAUX USEES :
Conformement au projet presente et aux prescriptions du permis d'amenager, le raccordement des eaux
usees devra s'effectuer sur le reseau prive du lotissement. Des boites de branchement devront etre mise en
place en limite de propriete.
Les reseaux crees devront etre conformes en tout point aux prescriptions du reglement du service public
d'assainissement collectif. Les plans de recolement ainsi que les resultats des tests d'etancheite devront etre
remis a la regie assainissement ala reception du chantier

GESTION DES EAUX PLUVIALES :
Conformement au projet present& les eaux pluviales seront dirigees vers des dispositifs d'infiltration crees
dans le cadre du permis d'amenager. Ces ouvrages devront etre correctement dimensionnes et regulierement
entretenus. Aucun rejet sur le reseau public ne sera prevu.

ARTICLE 4

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de radicle R.424-15 du code de
l'urbanisme.
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ARTICLE 5

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L424-7 du code de l'urbanisme). Elle
est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L2131-1 et L.2131-2 du code general des

collectivites territoriales.

ARTICLE 6

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DIX-SEPT OCTOBRE DEUX-MIL DIX-NEUF
-s-,-L'Adjoint en charge de l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT
COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un panneau de
plus de 80 centimetres de maniere a 'etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale du beneficiaire, la
date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la construction par rapport
au sol naturel. II doit egalement incliquer l'adresse de la mairie ou le dossier peut etre consulte. L'affichage doit egalement mentionner qu'en cas de
recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui
a delivre rautorisation; ainsi qua son beneficiaire.
PUREE DE VALIDITE : L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de deux ans a compter de la notification de l'arrete.
II en est de meme si, passé ce delai, les travaux sont interrornpus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au
terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre. en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger. Votre
demande en double exemplaire doit 'etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.
DROITS DES TIERS : La prosente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit
prive telles que les servitudes de vue. d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges du
lotissement ...) quit appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.
OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil,
daps les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.
DELA1S ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours
contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la
decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours
contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun dela' de deux mois vaut rejet
inn plicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard des
tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'aff ichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





COMMUNE
SASSENAGE

REPUBLIOSIE FRANcAISE

ARRETE DE RETRAIT UAe

D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE POUR UNE

MAISON INDIVIDUELLE ET/OU SES ANNEXES

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 22 Mars 2018 et complete le 17 Avril 2018

Par: Monsieur Nicolas PAILLET

Demeurant : 23 rue des terrasses

38360 SASSENAGE

Pour : Construction d'une piscine.

Sur un terrain sis a : 23 rue des terrasses

Cadastre : BM129, AN53

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 18 10007

Destination : Habitat

Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L 421-1 et suivants, R 421-1 et suivants,
Vu le Permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes n° PC 38474 18 10007 delivre le
03 mai 2018 a Monsieur Nicolas PAILLET pour la construction dune piscine,
Vu la demande de retrait en date du 25 septembre 2019 regue en Maine le 25 septembre 2019,

CONSIDERANT que les travaux autorises par ce Permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses
annexes n'ont a ce jour pas ete mis en oeuvre,

ARRETE

ARTICLE 1

Le Permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes susvise est retire.

ARTICLE 2

La presente d6cision est transmise au representant de l'Etat dans les conditions prevues a l'article L 421-2-4
du code de l'urbanisme. Elle est executoire a compter de sa reception.

Ville de Sassenage
B. P. 31

38360 Sassenage
Nualito univte pow utut let l e r i l i t i manicipoor
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4911, 40C,K

Fax : 04 76 53 52 17

mairic@sassenage.fr

www.sassenage.fr
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ARTICLE 3

Une copie du present arrete est transmise aux services de l'Etat pour annulation des taxes d'urbanisme.

ARTICLE 4

La Directrice Generale des Services, et toutes autorites administratives competentes, sont charges chacun en
ce qui le concerne de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le HUIT OCTOBRE DEUX-MIL DIX-NEUF L'adjoint a l'urbanisme,

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Le beneficiaire dune decision qui desire la contester peut saisir le tribunal administratif competent dun recours
contentieux dans les DEUX MOIS a partir de la notification de la decision consideree. II peut egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la
decision. Cette demarche prolonge le delai de recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse (l'absence de
reponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE COMPRENANT OU

NON DES DEMOLITIONS

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 04 Octobre 2019

Par: SCCV LES ALLEES DU PARC representee
par Monsieur GARDONI Christian

Demeu rant a : 5 rue Eugene-Faure

38000 GRENOBLE

Pour: Construction de 5 batiments collectifs
comprenant 68 logements

Sur un terrain sis a : Rue Pierre Dalloz

Cadastre : BI113 pp, BI114 pp

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 18 10009 TO1

Surface de plancher

Destination : Habitat

4 841 m2

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-2 et suivants, L.442-1 et suivants, R.421-19,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril 2018,
Vu la demande de transfert formulee par la SCCV LES ALLEES DU PARC represent& par Monsieur

GARDONI Christian, deposee le 4 octobre 2019 avec l'accord des titulaires du permis de construire initial,
Vu le permis de construire 038 474 18 10009 en cours de validite et delivre le 12 decembre 2018, pour le

projet decrit dans la demande susvisee a la societe SAFILAF represent& par Monsieur GARDONI

Christian
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L2122-18 du code general des collectivites territoriales

ARRETE

ARTICLE 1

Le permis de construire dont la societe SAFILAF represent& par Monsieur GARDONI Christian est titulaire
est transfere au benefice de SCCV LES ALLEES DU PARC represent& par Monsieur GARDONI Christian.

ARTICLE 2

Les taxes et participations afferentes a ladite autorisation seront a la charge du beneficiaire du present arrete.

Ville de Sassenage
B. P. 31

38360 Sassenage
Plumito uniqatpour tov4 irs r tlViCel munitipaux

(1NOT) 0 810 038 360)

Fax : 04 76 53 52 17

mairie@sassenagc.fr
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ARTICLE 3

Les reserves et prescriptions contenues dans le permis de construire sont maintenues et devront etre
strictement respectees.

ARTICLE 4

Mention du transfert de permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision
d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code
de l'urbanisme.

ARTICLE 5

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme). Elle
est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general des
collectivites territoriales.

ARTICLE 6

La Directrice Generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le ONZE OCTOBRE DEUX MIL DIX-NEUF

L'Adjoint en charge de l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
Lautorisation dcit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur on panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible
depuis to voie publque. It dolt indiquer ie nom. la raison ou la denomination sedate du beneficiaire, la date et le numero du permis. et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise
ainsi que la hauteur de la construction par rapport au scl naturel. It doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oil le dossier peut etre consult& L'affichage doit egalement mentionner qu'en cas de
recours administrant ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite gut a delivre l'autorisation, ainsi qua son peneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n 2016-1661 du 05 janvier 2016 e: du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants, l'autorisation est perimee sites travaux tie sont pas entrepris
dans le delai de trois ass a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme Si. passé ce delai. les Travaux sont interrompus pendant un dela, supeneur a use armee.
Lautorisation peut etre prorogee. east -a -dire que sa duree de validite peut etre prolongde, sur demande presentee deux mois au moms avant l'expiration du delai de vafidite sites prescriptions
d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous cievez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant Joe cope de l'autorisation que vous souhaitez fare proroger. Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au moire par pli recommande. avec demande d'avis de reception postal,
- soil deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS: La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les servitudes device,d'ensoleillement,
de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) quit appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscnte par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre
engagee our le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans ;es conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa
nonfication. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracious l'auteur de la decision ou, bisque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de
l'urbanisme. Cette demarche prolonge le defai du recours contentious qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun (Wei de deux mois vaut
rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autonsation devant le tnbunal administrant competent. Le dela; de recours contentieux court a l'egard des tiers a compter du premier jour dune periode
continue de deux mois d'aftichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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assenage
PERMIS DE CONSTRUIRE Le /az

COMPRENANT OU NON DES DEMOLITIONS

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier  depose le 23 Mai 2019 et  complete le 18 juillet  2019,
puis le 18 Septembre 2019

Par: SAS PARC ET VILLAGE representee par
Monsieur TRIG NAT Gilles

Demeurant : 29 rue de l'Obiou

38700 LA TRONCHE

Pour: Construction dun batiment collectif
(Batiment C - lot 7)

Sur un terrain sis a: 15, 17, 19 Avenue de la Falaise

Cadastre : BC32

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 19 10008

Surface plancher totale
autorisee :
Surface plancher construite :
Logement(s) cree(s) :

Destination : Habitat

1 771,00 m2
1 738,00 m2

28

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles R.111-2, L.421-2 et suivants, L.442-1 et suivants,
R442-18 c) et R.421-19, R.431-24,

Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre
2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation du conseil
metropolitain du 6 avril 2018,

Vu l'affichage de l'avis de depot en Maine en date du 24 mai 2019,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Porter a Connaissance du Prefet de l'Isere pour les aleas chutes de blocs dans le secteur du Bourg

et des Gleriates en date du 08 avril 2016,
Vu retude de definition des travaux de Is SOCIETE ALPINE DE GEOTECHNIQUE (SAGE), pour la

remise en etat du merlon GLD en date 30 octobre 2017 jointe au permis de construire,
Vu la deliberation du Conseil municipal en date du 25 janvier 2018 enterinant la constitution dune

servitude d'acces et crentretien a l'ouvrage dit « merlon des Gleriates »,
Vu l'orientation d'amenagement et de programmation du secteur de la Falaise,
Vu remplacement reserve LS1 pour la realisation d'au moms 30 % de logements locatifs sociaux

(PLUS/PLAI) dont minimum de 40 °A, de PLAI figurant au FLU,
Vu Is loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu le permis de demolir PD 038 474 17 10002 delivre le 05 septembre 2017,
Vu le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001 accorde avec prescriptions le 05 fevrier

2018, transfere le 28 mars 2018, modifie le 15 octobre 2019,
Vu le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10002 accorde avec prescriptions le 06 fOvrier

2018, transfere le 28 mars 2018, modifie le 16 octobre 2019 Ville de Sassenage

B.P. 31

38360 Sassenage
&mita vaique prourtena serrirei mursmipcur

Akflt tC,C.4

Fax : 04 76 53 52 17

mairie@sassenageir
www.sassenage.fr
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Vu l'avis de l'association syndicale des digues et canaux Comboire a l'Echaillon, en date du 14 juin 2019,
regu le 20 juin 2019,

Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 03 octobre 2019,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole adopte le 14

decembre 2012,
Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013

fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),
Vu l'avis repute tacite du service de Departement Mobilite Transport Conception des Espaces publics de

Grenoble Alpes Metropole ;
Vu l'avis de la SPL Eau de Grenoble, gestionnaire du reseau d'eau potable, en date du 13 juin 2019, regu

le 19 juin 2019,
Vu l'avis de GRT gaz direction des operations, pole exploitation Rhone-Mediterranee en date du 25 juin

2019, regu le 27 juin 2019;
Vu l'avis d'ENEDIS (Reseau Distribution France), en date du 20 juin 2019, regu le 25 juin 2019,
Vu l'accord du demandeur en date du 26 decembre 2017 concernant la prise en charge de la contribution

relative a l'extension du reseau electrique hors du terrain d'assiette de l'operation pour le permis
d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001 accorde avec prescriptions le 5 fevrier 2018,
transfere le 28 mars 2018 et modifie le 15 octobre 2019 et incluant dans son perimetre le permis de
construire susvise,

Vu l'avis de la DREAL Auvergne RhOne-Alpes, Unite Departementale de l'Isere, Pole risques
technologiques en date du 15 janvier 2018;

Vu la decision de dispense d'etude d'impact environnementale n°2017-ARA-DP-00440 delivre par le
Prefet de la region Auvergne-Rhone-Alpes en date du 5 mai 2017 apres examen au cas par cas,

Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a
l'Adjoint en charge de l'Urbanisme

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers et sous reserve de la stricte application des prescriptions emises au titre
de l'article R111-2 du code de l'urbanisme, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est
accor dee.

ARTICLE 2

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de !Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 3

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.
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ARTICLE 4

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE
L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) approuve en date du 18 juillet 2002 et revise le 7
septembre 2007 : le projet se situe en zone rouge (RP) et en Zone bleue (Bp0) exposee a un risque de
chutes de pierres et de blocs. (se referer a l'extrait du reglement ci-joint)

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : [attention du petitionnaire est attire sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion (se referer a l'extrait du reglement
ci-joint).

Porter a Connaissance du Prefet de [Isere (PAC) pour les aleas chutes de blocs dans le secteur du Bourg
et des Gleriates en date du 8 avril 2016:

Le terrain du lotissement est situe pour partie en zone d'alea fort et moyen de chute de blocs.

Par courrier en date du 8 avril 2016, le Prefet de [Isere a notifie a la commune de Sassenage un porter a
connaissance des aleas de chutes de blocs dans le secteur du Bourg et des Gleriates. La carte d'alea
(document n°4bis-janvier 2016 ci-jointe) a ete realisee par le RTM en concertation avec le bureau d'etude
SAGE et la commune de Sassenage. Cette carte d'alea apporte une evolution de la connaissance au
regard des etudes effectuees apres la realisation du PPRN.
A ce titre, dans les nouveaux secteurs situes en alea fort et moyen, ce sont les regles du RP qui doivent
s'appliquer par similitude au PPRN. Dans les autres secteurs qui ne sont en zone cralea chutes de blocs
par rapport au PPRN, l'application du PPRN est ecartee au regard de [evolution de la connaissance.

Le projet sera imperativement implante en fonction des nouvelles limites definies par le Porter a
connaissance et en dehors de la zone Rouge.

PRESCRIPTIONS a respecter imperativement et emises en application du R.111-2 du code de
l'urbanisme:

REMISE EN ETAT DU MERLON:

En application de [article L.332-15 et du R.111-2 du code de l'urbanisme, les amenagements du permis
susvise ne pourront debuter qu'apres la realisation des travaux de remise en etat du merlon GLD par la
societe Gilles Trignat Residences et cela conformement a [etude de definition des travaux de la SOCIETE
ALPINE DE GEOTECHNIQUE (SAGE) vise au permis d'amenager.
Ces travaux consistent a un confortement du merlon initial par un reprofilage du merlon sur environ 300
metres de long de maniere a restituer une geometrie efficace a l'ouvrage de protection et a la creation
dun acces et dun sas permettant d'entretenir regulierement la fosse du merlon, ainsi que la pose d'un
grillage anti -intrusion et dun portail d'acces.

Dans ce cadre, un planning de [execution desdits travaux devra etre communiqués, et etabli en
concertation avec la commune de Sassenage qui sera associee aux differentes etapes d'ouvrage.
L'ouvrage devra etre receptionne en associant les services municipaux afin de verifier la conformite de
ceux-ci.
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ENTRETIEN, CONSERVATION PERPETUELLE:

Le dispositif de protection dit « merlon des Gleriates » existant sur le terrain classiette du projet est situe
en zone rouge. Le petitionnaire devra s'assurer de la conservation perpetuelle at du bon etat de cet
ouvrage, ainsi que son entretien dans le temps.

Le merlon, ouvrage de protection, qualifie d'equipement propre a l'operation en vertu de l'article L332-15
du code de l'urbanisme, releve dune gestion privee dont la charge financiere incombe a l'ASL.

Cependant, a la demande des services de l'Etat (Direction Departementale des Territoires) et du service
RTM ( Restauration des Territoires de Montagne), la conservation du merlon et son maintien dans la
duree releve d'une question de securite publique incombant exclusivement au Maire de Sassenage,
garant du controle et de la bonne execution des travaux d'entretien, et la supervision at les prescriptions
aupres de l'ASL de tous ceux qui depasseraient ce cadre..

Dans le cadre du projet, une association syndicale libre (ASL) dolt etre constituee conformement aux
dispositions de l'article R.431-24 du code de l'urbanisme en vue de la gestion at de l'entretien des
espaces communs de l'operation du site GLD, dont le merlon. II incombera, en consequence, a l'ASL
dument constituee de s'assurer du maintien des caracteristiques perpetuelles du merlon, de s'assurer de
son entretien regulier, et ce des sa prise de possession.

Au regard de l'objectif de securite publique, les interventions d'entretien ulterieur du merlon intervenant
apres la constitution de l'ASL s'effectueront sous l'entiere maitrise d'ouvrage publique de la commune de
Sassenage, aux frais de l'ASL.

Les statuts de l'ASL precisent les modalites de financement des travaux d'entretien courants at
exceptionnels effectues sous l'autorite de la commune de Sassenage.

CONSTITUTION DE SERVITUDES RELATIVES A L'ACCES ET L'ENTRETIEN DU MERLON:

Ainsi, at afin de permettre a la commune de Sassenage d'assurer pour le compte de l'ASL la surveillance
et l'entretien du merlon, il sera consenti au profit de la commune de Sassenage, conformement a l'accord
formalise par le futur maitre d'ouvrage par courrier en date du 4 mai 2017, une servitude de passage a
titre reel et perpetual permettant l'acces a l'integralite de l'ouvrage (y compris sur les proprietes
adjacentes Zanon, Faure et Pre du Bourg) et une servitude d'entretien du merlon se trouvant dans le
perimetre de la future ASL.

Cette servitude d'entretien permettra d'assurer pour le compte de l'ASL sous maitrise d'ouvrage publique,
et a ses frais, les missions d'entretien, de surveillance, de conservation perpetuelle du merlon appartenant

l'ASL.

L'assiette de la servitude de passage porte sur la voie d'acces situe au nord du projet, parcelle cadastree
BC n°32, at permettra un acces a la totalite de l'ouvrage cote amont, et desservant la totalite des trongons
du merlon.

L'assiette de la servitude d'entretien porte sur l'ensemble de l'assiette du merlon des Gleriates situe sur la
propriete de I 'ASL, parcelles cadastree D n°188 et BC n°32;
Les statuts de l'ASL precisent les differentes modalites de la constitution desdites servitudes ainsi qua les
modalites de financement des travaux d'entretien courants at exceptionnels effectues sous l'autorite de la
commune de Sassenage.
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Une deliberation du Conseil municipal a d'ores et déjà enterine la constitution de servitudes de passage et
d'entretien relatives a l'ouvrage de protection dit o merlon des Gleriates ».

MISE EN PLACE D'UNE CLOTURE ET PORTAIL :

Conformement a 'article Ub2 du FLU en vigueur, l'ensemble des occupations admises le sont sous
reserve de [edification d'une clOture de protection en limite du merlon. Une cloture de protection et un
portail avec un affichage specifique indiquant la nature du risque devront etre positionnes afin d'empecher
toute intrusion aux parties de l'ouvrage et a la parcelle situee en zone rouge plus globalement.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque, et
de respecter toutes les prescriptions emises.

ARTICLE 5

PRESCRIPTIONS AU TITRE DES FOSSES ET CANAUX :
Les prescriptions emises par l'association syndicate des digues et canaux Comboire a l'Echaillon dans
son avis en date du 14 juin 2019 (ci-joint) devront etre strictement respectees a savoir : La totalite du
debit supplementaire d'eau apporte par l'impermeabilisation de la zone etudiee pour une pluie de
frequence decennale d'une duree de 4 heures, devra etre traitee par l'intermediaire du systeme de
noues et canalisations propre au projet d'une capacite globale minimum de 850 m3.

RACCORDEMENTS AUX RESEAUX :

EAU POTABLE •
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis de la SPL Eau de Grenoble conformement a son avis en date du
13 juin 2019 ci-joint.

EAUX USEES :
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 03 octobre 2019 ci-joint, a savoir : Conformement au projet
present& et aux prescriptions du permis d'amenager, le raccordement des eaux usees devra
s'effectuer sur le reseau prive du lotissement. Des boites de bra nchement devront etre installees
en limite de propriete.
Les reseaux crees devront etre conformes en tout point aux prescriptions du reglement du service
public d'assainissement collectif. Les plans de recolement ainsi que les resultats des tests
d'etancheite devront etre remis a la regie assainissement a la reception du chantier

GESTION DES EAUX PLUVIALES :
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 03 octobre 2019 ci-joint, a savoir : Conformement au projet
presente, les eaux pluviales seront dirigees vers des dispositifs d'infiltration crees dans le cadre
du permis d'amenager. Ces ouvrages devront etre correctement dimensionnes et regulierement
entretenus. Aucun rejet sur le reseau public ne sera prevu.

ELECTRICITE
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis ENEDIS en date du 20 juin 2019 ci-joint. Cet avis a ete emis sur
la base des reponses donnees dans le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001
accorde avec prescriptions le 05 fevrier 2018, transfere le 28 mars 2018 et modifie le 15 octobre 2019
sollicitee par le beneficiaire de la presente autorisation.



DOSSIER N° PC 38474 19 10008 PAGE 6 / 9

En application de l'article L.332-15 alinea 3 du code de l'urbanisme, la contribution relative a l'extension
du reseau electrique hors du terrain d'assiette de l'operation est mise a la charge du beneficiaire de la
presente autorisation conformement a l'accord du demandeur en date du 26 decembre 2017.

GAZ
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par GRT gaz direction des operations, pole
exploitation Rhone-Mediterranee en date du 25 juin 2019 ci-joint.

ARTICLE 6

L'avis emis par la DREAL Auvergne Rhone-Alpes, Unite Departementale de l'Isere, Pole risques
technologiques en date du 15 janvier 2018 est le suivant :
L'inspection des installations classees propose donc un avis favorable a la demande de PA sous
reserve de l'obtention in fine du proces-verbal de fin de travaux par l'ancien exploitant du
tenement concern& qui actera l'accomplissement de ses obligations reglementaires en matiere de
cessation d'activite d'une ICPE en vue d'un usage futur de type residentiel.

ARTICLE 7

ACCES ET VOIRIE :
Le petitionnaire se reportera a l'avis emis par le Service Qualite des Espaces Publics de Grenoble Alpes
Metropole en date du 24 janvier 2018 au titre du permis d'amenager susvise, a savoir :
Une importance particuliere sur la creation des acces devra etre apportee, c'est pourquoi une
reunion specifique entre le petitionnaire, ses bureaux d'etudes et les services voiries de la
metropole devra etre organisee avant le demarrage des travaux.

La presente autorisation est egalement assortie des prescriptions d'urbanisme enoncees ci-apres :

Conditions d'acces au site.
Une attention particuliere devra etre portee sur les conditions de sortie de l'operation immobiliere au droit
des acces Nord/Est et Sud/Est du fait de la presence d'une piste cyclable en limite Est du tenement
consider& A cette fin et dans le but de garantir une sortie du site dans des conditions de securite
satisfaisantes pour l'ensemble des usagers, ces derniers devront beneficier d'une visibilite suffisante.
A cette fin, aucune elevation ne devra donc se situer au droit du debouche qui soit de nature a restreindre
le champ visuel notamment des automobilistes. De m8me, 1 conviendra de supprimer des places de
stationnement longitudinales materialisees de ce cote-ci de l'avenue de la Falaise. Le petitionnaire
procedera a la reprise du marquage au sot lie a cette modification.

L'acces actuel au site positionne en partie centrale de la clOture qui longe l'avenue de la Falaise devra
etre supprime car rien ne semble, a ce stade, justifier son maintien.

Lors de l'amenagernent de l'acces Nord/Est et de la modification de celui situe a l'angle Sud/Est tout
deplacement d'elernent de mobilier urbain (potelet...) est a la charge du petitionnaire. II en est de meme
pour l'amenagement (au la modification) des passages surbaisses qui devront etre conformes aux normes
et recommandations en matiere d'accessibilite pour les personnes handicapees.

La mise en place d'un portail au droit des entrées devra etre faite selon les specifications fixees dans le
Plan Local de l'Urbanisme en vigueur sur la Commune de Sassenage.
Raccordement du projet immobilier aux reseaux publics implantes sous l'avenue de la Falaise.
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II est a noter que des travaux sont envisages, par Grenoble-Alpes Metropole, sur les reseaux publics de
distribution en eau potable et d'evacuation des eaux usees, voire, pluviales presents sous l'avenue de la
Falaise. II convient donc d'anticiper toute incidence eventuelle qui decoulerait de tels travaux sur le
present projet immobilier.

Concernant le raccordement au reseau d'eau potable de [operation, l'attention du petitionnaire est attiree
sur la pertinence de proceder a 2 raccordements distincts sur le reseau public (un a l'angle Nord/Est et un
a l'angle Sud/Est du tenement de [operation) ainsi qu'un maillage des canalisations sur le site du projet.
L'objectif de cette solution est de limiter [impact d'une coupure d'eau, qui pourrait survenir tant en
domaine prive que sur le domaine public, sur les logements et equipements annexes eventuels.

Circulation des vehicules et autres engins de chantier /Reductions des nuisances 'lees aux
travaux/Prescriptions diverses.

Prealablement au demarrage des travaux un plan de circulation sera etabli a destination des entreprises
intervenantes pour acceder au site. Un soin particulier devra etre porte par l'ensemble des intervenants,
essentiellement pendant les phases de terrassements et de realisation du gros ceuvre, pour maintenir le
domaine public routier propre (passage periodique d'une balayeuse Cette mesure sera completee
par un arrosage des deblais issus des operations de deconstruction, de terrassements et de realisation de
la plateforme de [operation afin d'eviter les emanations de poussiere, source de genes aupres de la
riverainete.

Lors de la construction des immeubles, toute installation de grue et autre engin de levage sur le site devra
obeir aux *les et normes en vigueur. Au rang des prescriptions formulees, 1 devra etre integre qu'en
aucun cas le contre poids d'un tel materiel ne pourra survoler un etablissement recevant du public ainsi
que les voies publiques.
De meme, les charges deplacees par ce type d'engin ne devront pas passer au dessus d'une voie ouverte
a la circulation publique, ni au-dessus d'une propriete privee, ni d'un etablissement recevant du public.
L'aire de giration devra rester exclusivement dans l'emprise du chantier.

Par ailleurs, lors de l'abattage des arbres plantes le long de la façade Est du tenement et dans la
perspective de la realisation d'un dessouchage une attention particuliere devra etre portee sur la proximite
de la piste cyclable et eviter toute fragilisation en sous-uvre de l'amenagement. II en sera de meme pour
tous terrassements realises en limite du domaine public routier.

Adressage des locaux.

Afin de pouvoir attribuer un adressage coherent des futurs logements il sera procede a la denomination
des voles privees qui desserviront les bailments. La procedure a suivre est la suivante : le promoteur
effectuera plusieurs propositions de denomination pour chacune des rues qui seront amenagees. Le
conseil municipal enterinera, par vote d'une deliberation, son choix. La numerotation interviendra a l'issue
de cette phase.

ARTICLE 8

Les travaux de viabilite et d'amenagement prescrit seront executes suivant les directives des
gestionnaires et exploitants de l'ensemble des reseaux avec lesquels le lotisseur sera tenu de prendre
l'attache avant toute execution des travaux (depot d'une DICT).
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ARTICLE 9

Conformement a l'article R.442-18 alinea c, les permis de construire des batiments sur les lots dun
lotissement autorise par un permis d'amenager peuvent etres accordes des la delivrance du permis
d'amenager, sous reserve que les permis de construire ne soient mis en ceuvre que lorsque les
equipements desservant le lot seront acheves ; cette possibilite nest pas ouverte lorsque la construction
est une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation

ARTICLE 10

Lors de l'achevement des travaux, le lotisseur adressera au maire un plan de recolement des reseaux
executes ainsi que les attestations de conformite de raccordement aux reseaux des services concedes:
eau potable, assainissement (avec essai d'etancheite), Edf, France Telecom, simultanement a la
D.A.A.C.T.

ARTICLE 11

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et cc,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 12

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 13

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
cornpetentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DIX-SEPT OCTOBRE DEUX-MIL DIX-NEUF
L'Adjoint en charge de l'urbanisme,

V4i

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire. la date et le numero du permis, et sil y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sot naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oil le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
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egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a I.autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITB : En application du decret decret n 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de rurbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de larrote. II en est de memo
si. passé ce délai. es travaux sont interrom pus pendant un dela' superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut 'etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme. les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une cope de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre ;
- soit adressee au maire par ph i recommande. avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de rautorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat. saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

RiTUBIAQUE FRANcAISE

PERMS DE CONSTRUIRE

VALANT DIVISION PARCELLAIRE

COMPRENANT OU NON DES DEMOLITIONS

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 23 Mai 2019 et complete le 18 juillet 2019,
puis le 18 Septembre 2019

Par: SAS PARC et VILLAGE representee par
Monsieur TRIG NAT Gilles

Demeurant : 29 Rue de l'Obiou

38700 LA TRONCHE

Pour: Construction de deux batiments collectif
(Batiment D & E - lot 8)

Sur un terrain sis : 15, 17, 19 Avenue de la Falaise

Cadastre BC32

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 19 10009

Surface plancher totale
autorisee :

Surface plancher construite :

Logement(s) cree(s) :

Destination : Habitat

6 452,00 m2

6 402,00 m2

89

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles R.111-2, L.421-2 et suivants, L.442-1 et suivants,
R442-18 c) et R.421-19, R.431-24,

Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre
2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation du conseil
metropolitain du 6 avril 2018,

Vu l'affichage de l'avis de depot en Maine en date du 24 mai 2019,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Porter a Connaissance du Prefet de !Isere pour les aleas chutes de blocs dans le secteur du Bourg

et des Gleriates en date du 08 avril 2016,
Vu l'atude de definition des travaux de la SOCIETE ALPINE DE GEOTECHNIQUE (SAGE), pour la

remise en etat du merlon GLD en date 30 octobre 2017 jointe au permis de construire,
Vu la deliberation du Conseil municipal en date du 25 janvier 2018 enterinant la constitution d'une

servitude d'acces et d'entretien a l'ouvrage dit « merlon des Gleriates »,
Vu l'orientation d'amenagement et de programmation du secteur de la Falaise,
Vu l'emplacement reserve LS1 pour la realisation d'au moms 30 % de logements locatifs sociaux

(PLUS/PLAI) dont minimum de 40 % de PLAI figurant au FLU,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu le permis de demolir PD 038 474 17 10002 delivre le 05 septembre 2017,
Vu le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001 accorde avec prescription9ikQk avigage

2018, transfere le 28 mars 2018, modifie le 15 octobre 2019, B. P. 31

38360 Sassenage
Numitouniqat po4ii t s e t . . . ,  =m a m a

i l C I .

Fax : 04 76 53 52 17

mairie@sassenage.fr

www.sassenage.fr
(n1Nirne pspler n• - tsacs  :r .or ohttEnttnts i r i

TLy PEFC . 14. . . r y e
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Vu le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10002 accorde avec prescriptions le 06 fevrier
2018, transfere le 28 mars 2018, modifie le 16 octobre 2019

Vu le plan de principe de division joint a la presente demande,
Vu l'avis de l'association syndicale des digues et canaux Comboire a l'Echaillon, en date du 14 juin 2019,

regu le 20 juin 2019,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 03 octobre 2019,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole adopte le 14

decembre2012,
Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013

fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),
Vu l'avis repute tacite du service de Departement Mobilite Transport Conception des Espaces publics de

Grenoble Alpes Metropole ;
Vu l'avis de la SPL Eau de Grenoble, gestionnaire du reseau d'eau potable, en date du 13 juin 2019, recu

le 19 juin 2019,
Vu l'avis de GRT gaz direction des operations, pole exploitation Rhone-Mediterranee en date du 25 juin

2019, recu le 27 juin 2019 ;
Vu l'avis d'ENEDIS (Reseau Distribution France), en date du 20 juin 2019,recu le25 juin 2019,
Vu l'accord du demandeur en date du 26 decembre 2017 concernant la prise en charge de la contribution

relative a l'extension du reseau electrique hors du terrain d'assiette de l'operation pour le permis
d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001 accorde avec prescriptions le 5 fevrier 2018,
transfere le 28 mars 2018 et modifie le 15 octobre 2019 et incluant dans son perimetre le permis de
construire susvise,

Vu l'avis de la DREAL Auvergne Rhone-Alpes, Unite Departementale de 'Isere, Pole risques
technologiques en date du 15 janvier 2018;

Vu la decision de dispense d'etude d'impact environnementale n°2017-ARA-DP-00440 delivre par le
Prefet de la region Auvergne-Rhone-Alpes en date du 5 mai 2017 apres examen au cas par cas,

Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a
l'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers et sous reserve de la stricte application des prescriptions ernises au titre
de l'article R111-2 du code de l'urbanisme, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est
accordee. Elle vaut autorisation de proceder a la division parcellaire telle que figurant sur le plan de
division joint a la demande;

ARTICLE 2

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.
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ARTICLE 3

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE
L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de rarrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) approuve en date du 18 iuillet 2002 et revise le 7
septembre 2007 : le projet se situe en zone rouge (RP) et en Zone bleue (Bp0) exposee a un risque de
chutes de pierres et de blocs. (se referer a l'extrait du reglement ci-joint)

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : 'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (BI) exposee a des risques de suffosion (se referer a l'extrait du reglement
ci-joint).

Porter a Connaissance du Prefet de !Isere (PAC) pour les aleas chutes de blocs dans le secteur du Bourg
et des Gleriates en date du 8 avril 2016:

Le terrain du lotissement est situe pour parte en zone d'alea fort et moyen de chute de blocs.

Par courrier en date du 8 avril 2016, le Prefet de !Isere a notifie a la commune de Sassenage un porter a
connaissance des aleas de chutes de blocs dans le secteur du Bourg et des Gleriates. La carte d'alea
(document n°4bis-janvier 2016 ci-jointe) a ete realisee par le RTM en concertation avec le bureau d'etude
SAGE et la commune de Sassenage. Cette carte d'alea apporte une evolution de la connaissance au
regard des etudes effectuees apres la realisation du PPRN.
A ce titre, dans les nouveaux secteurs situes en alea fort et moyen, ce sont les *les du RP qui doivent
s'appliquer par similitude au PPRN. Dans les autres secteurs qui ne sont en zone d'alea chutes de blocs
par rapport au PPRN, l'application du PPRN est ecartee au regard de revolution de la connaissance.

Le projet sera imperativement implante en fonction des nouvelles limites definies par le Porter a
connaissance et en dehors de la zone Rouge.

PRESCRIPTIONS a respecter imperativement et emises en application du R.111-2 du code de
l'urbanisme:

REMISE EN ETAT DU MERLON:

En application de l'article L.332-15 et du R.111-2 du code de l'urbanisme, les amenagements du permis
susvise ne pourront debuter qu'apres la realisation des travaux de remise en etat du merlon GLD par la
societe Gilles Trignat Residences et cela conformement a retude de definition des travaux de la SOCIETE
ALPINE DE GEOTECHNIQUE (SAGE) vise au permis d'amenager.
Ces travaux consistent a un confortement du merlon initial par un reprofilage du merlon sur environ 300
metres de long de maniere a restituer une geometrie efficace a l'ouvrage de protection et a la creation
d'un acces et d'un sas permettant d'entretenir regulierement la fosse du merlon, ainsi que la pose d'un
grillage anti -intrusion et d'un portail d'acces.
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Dans ce cadre, un planning de l'execution desdits travaux devra etre communiqués, et etabli en
concertation avec la commune de Sassenage qui sera associee aux differentes etapes d'ouvrage.
Louvrage devra etre receptionne en associant les services municipaux afin de verifier la conformite de
ceux-ci.

ENTRETIEN, CONSERVATION PERPETUELLE:

Le dispositif de protection dit « merlon des Gleriates » existant sur le terrain d'assiette du projet est situe
en zone rouge. Le petitionnaire devra s'assurer de la conservation perpetuelle et du bon etat de cet
ouvrage, ainsi que son entretien dans le temps.

Le merlon, ouvrage de protection, qualifie d'equipement propre a l'operation en vertu de l'article L332-15
du code de l'urbanisme, releve dune gestion privee dont la charge financiere incombe a l'ASL.

Cependant, a la demande des services de l'Etat (Direction Departementale des Territoires) et du service
RTM (Restauration des Territoires de Montagne), la conservation du merlon et son maintien dans la duree
releve dune question de securite publique incombant exclusivement au Maire de Sassenage, garant du
controle et de la bonne execution des travaux d'entretien, et la supervision et les prescriptions aupres de
l'ASL de tous ceux qui depasseraient ce cadre.

Dans le cadre du projet, une association syndicale libre (ASL) doit etre constituee conformement aux
dispositions de l'article R.431-24 du code de l'urbanisme en vue de la gestion et de l'entretien des
espaces communs de l'operation du site GLD, dont le merlon. II incombera, en consequence, a l'ASL
dGment constituee de s'assurer du maintien des caracteristiques perpetuelles du merlon, de s'assurer de
son entretien regulier, et ce des sa prise de possession.

Au regard de l'objectif de securite publique, les interventions d'entretien ulterieur du merlon intervenant
apres la constitution de l'ASL s'effectueront sous l'entiere maitrise d'ouvrage publique de la commune de
Sassenage, aux fra is de l'ASL.

Les statuts de l'ASL precisent les modalites de financement des travaux d'entretien courants et
exceptionnels effectues sous l'autorite de la commune de Sassenage.

CONSTITUTION DE SERVITUDES RELATIVES A L'ACCES ET L'ENTRETIEN DU MERLON:

Ainsi, et afin de permettre a la commune de Sassenage d'assurer pour le compte de l'ASL la surveillance
et l'entretien du merlon, il sera consenti au profit de la commune de Sassenage, conformement a l'accord
formalise par le futur maitre d'ouvrage par courrier en date du 4 mai 2017, une servitude de passage a
titre reel et perpetuel permettant l'acces a l'integralite de l'ouvrage (y compris sur les proprietes
adjacentes Zanon, Faure et Pre du Bourg) et une servitude d'entretien du merlon se trouvant dans le
perimetre de la future ASL.

Cette servitude d'entretien permettra d'assurer pour le compte de l'ASL sous maitrise d'ouvrage publique,
et a ses frais, les missions d'entretien, de surveillance, de conservation perpetuelle du merlon appartenant

l'ASL.

L'assiette de la servitude de passage porte sur la voie d'acces situe au nord du projet, parcelle cadastree
BC n°32, et permettra un acces a la totalite de l'ouvrage cote amont, et desservant la totalite des troncons
du merlon.
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L'assiette de la servitude d'entretien porte sur l'ensemble de l'assiette du merlon des Gleriates situe sur la
propriete de I 'ASL, parcelles cadastree D n°188 et BC n°32;
Les statuts de l'ASL precisent les differentes modalites de la constitution desdites servitudes ainsi que les
modalites de financement des travaux d'entretien courants et exceptionnels effectues sous l'autorite de la
commune de Sassenage.

Une deliberation du Conseil municipal a d'ores et déjà enterine la constitution de servitudes de passage et
d'entretien relatives a l'ouvrage de protection dit « merlon des Gleriates ».

MISE EN PLACE D'UNE CLOTURE ET PORTAIL :

Conformement a l'article Ub2 du FLU en vigueur, [ensemble des occupations admises le sont sous
reserve de [edification d'une cloture de protection en limite du merlon. Une cloture de protection et un
portail avec un affichage specifique indiquant la nature du risque devront etre positionnes afin d'empecher
toute intrusion aux parties de l'ouvrage et a la parcelle situee en zone rouge plus globalement.

11 est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriCes pour se premunir contre le risque, et
de respecter toutes les prescriptions ernises.

ARTICLE 5

PRESCRIPTIONS AU TITRE DES FOSSES ET CANAUX :
Les prescriptions ernises par l'association syndicale des digues et canaux Comboire a l'Echaillon dans
son avis en date du 14 juin 2019 (ci-joint) devront etre strictement respectees a savoir : La totalite du
debit supplementaire d'eau apporte par l'impermeabilisation de la zone etudiee pour une pluie de
frequence decennale d'une duree de 4 heures, devra etre traitee par l'intermediaire du systeme de
noues et canalisations propre au projet d'une capacit6 globale minimum de 850 m3.

RACCORDEMENTS AUX RESEAUX :

EAU POTABLE:
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis de la SPL Eau de Grenoble conformement a son avis en date du
13 juin 2019 ci-joint.

EAUX USEES
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 03 octobre 2019 ci-joint, a savoir Conformement au projet
presentO et aux prescriptions du permis d'amenager, le raccordement des eaux usees devra
s'effectuer sur le reseau prive du lotissement. Des boites de branchement devront etre installees
en limite de propriete.
Les reseaux cites devront etre conformes en tout point aux prescriptions du reglement du service
public d'assainissement collectif. Les plans de rOcolement ainsi que les resultats des tests
d'etancheite devront etre remis a la regie assainissement a la reception du chantier

GESTION DES EAUX PLUVIALES •
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 03 octobre 2019 ci-joint, a savoir : Conformement au projet
present& les eaux pluviales seront dirigees vers des dispositifs d'infiltration cites dans le cadre
du permis d'amenager. Ces ouvrages devront etre correctement dimensionnes et regulierement
entretenus. Aucun rejet sur le reseau public ne sera prevu.
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ELECTRICITE
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis ENEDIS en date du 20 juin 2019 ci-joint. Cet avis a ete emis sur
la base des reponses donnees dans le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001
accorde avec prescriptions le 05 fevrier 2018, transfere le 28 mars 2018 et modifie le 15 octobre 2019
sollicitee par le beneficiaire de la presente autorisation.
En application de l'article L.332-15 alinea 3 du code de l'urbanisme, la contribution relative a l'extension
du reseau electrique hors du terrain d'assiette de l'operation est mise a la charge du beneficiaire de la
presente autorisation conformement a l'accord du demandeur en date du 26 decembre 2017.

GAZ
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernises par GRT gaz direction des operations, pole
exploitation Rhone-Mediterranee en date du 25 juin 2019 ci-joint.

ARTICLE 6

L'avis emis par la DREAL Auvergne RhOne-Alpes, Unite Departementale de !Isere, Pole risques
technologiques en date du 15 janvier 2018 est le suivant :
L'inspection des installations classees propose donc un avis favorable a la demande de PA sous
reserve de l'obtention in fine du proces-verbal de fin de travaux par l'ancien exploitant du
tenement concern& qui actera l'accomplissement de ses obligations reglementaires en matiere de
cessation d'activite d'une ICPE en vue d'un usage futur de type residentiel.

ARTICLE 7

ACCES ET VOIRIE :
Le petitionnaire se reportera a l'avis emis par le Service Qualite des Espaces Publics de Grenoble Alpes
Metropole en date du 24 janvier 2018 au titre du permis d'amenager susvise, a savoir :
Une importance particuliere sur la creation des acces devra etre apportee, c'est pourquoi une
reunion specifique entre le petitionnaire, ses bureaux d'etudes et les services voiries de la
metropole devra etre organisee avant le demarrage des travaux.

La presente autorisation est egalement assortie des prescriptions d'urbanisme enoncees ci-apres :

Conditions d'acces au site.
Une attention particuliere devra 8tre portee sur les conditions de sortie de l'operation immobiliere au droit
des acces Nord/Est et Sud/Est du fait de la presence d'une piste cyclable en limite Est du tenement
consider& A cette fin et dans le but de garantir une sortie du site dans des conditions de securite
satisfaisantes pour l'ensemble des usagers, ces derniers devront beneficier d'une visibilite suffisante.
A cette fin, aucune elevation ne devra donc se situer au droit du debouche qui soit de nature a restreindre
le champ visuel notamment des automobilistes. De merne, il conviendra de supprimer des places de
stationnement longitudinales materialisees de ce cote-ci de l'avenue de la Falaise. Le petitionnaire
procedera a la reprise du marquage au sol lie a cette modification.

L'acces actuel au site positionne en partie centrale de la cloture qui longe l'avenue de la Falaise devra
etre supprime car rien ne semble, a ce stade, justifier son maintien.

Lors de l'amenagement de l'acces Nord/Est et de la modification de celui situe al'angle Sud/Est tout
deplacement d'element de mobilier urbain (potelet...) est a la charge du petitionnaire. II en est de meme
pour l'amenagement (ou la modification) des passages surbaisses qui devront etre conformes aux normes
et recommandations en matiere d'accessibilite pour les personnes handicapees.
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La mise en place dun portail au droit des entrées devra etre faite selon les specifications fixees dans le
Plan Local de l'Urbanisme en vigueur sur la Commune de Sassenage.
Raccordement du projet immobilier aux reseaux publics implantes sous l'avenue de la Falaise.

II est a noter que des travaux sont envisages, par Grenoble-Alpes Metropole, sur les reseaux publics de
distribution en eau potable et d'evacuation des eaux usees, voire, pluviales presents sous l'avenue de la
Falaise. II convient donc d'anticiper toute incidence eventuelle qui decoulerait de tels travaux sur le
present projet immobilier.

Concernant le raccordement au reseau d'eau potable de roperation, l'attention du petitionnaire est attiree
sur la pertinence de proceder a 2 raccordements distincts sur le reseau public (un a l'angle Nord/Est et un
a l'angle Sud/Est du tenement de 'operation) ainsi qu'un maillage des canalisations sur le site du projet.
L'objectif de cette solution est de limiter l'impact d'une coupure d'eau, qui pourrait survenir tant en
domaine prive que sur le domaine public, sur les logements et equipements annexes eventuels.

Circulation des vehicules et autres enpins de chantier /Reductions des nuisances liees aux
travaux/Prescriptions diverses.

Prealablement au demarrage des travaux un plan de circulation sera etabli a destination des entreprises
intervenantes pour acceder au site. Un soin particulier devra etre parte par l'ensemble des intervenants,
essentiellement pendant les phases de terrassements et de realisation du gros ceuvre, pour maintenir le
domaine public routier propre (passage periodique d'une balayeuse ...). Cette mesure sera completee par
un arrosage des deblais issus des operations de deconstruction, de terrassements et de realisation de la
plateforme de l'operation afin d'eviter les emanations de poussiere, source de genes aupres de la
riverainete.

Lors de la construction des immeubles, toute installation de grue et autre engin de levage sur le site devra
obeir aux *les et normes en vigueur. Au rang des prescriptions formulees, ii devra etre integre qu'en
aucun cas le contre poids dun tel materiel ne pourra survoler un etablissement recevant du public ainsi
que les voies publiques.
De meme, les charges deplacees par ce type d'engin ne devront pas passer au-dessus d'une vole
ouverte a la circulation publique, ni au-dessus d'une propriete privee, ni d'un etablissement recevant du
public. L'aire de giration devra rester exclusivement dans l'emprise du chantier.

Par ailleurs, lors de l'abattage des arbres plantes le long de la façade Est du tenement et dans la
perspective de la realisation dun dessouchage une attention particuliere devra etre portee sur la proximite
de la piste cyclable et eviter toute fragilisation en sous-ceuvre de ramenagement. II en sera de meme pour
tous terrassements realises en limite du domaine public routier.

Adressage des locaux.

Afin de pouvoir attribuer un adressage coherent des futurs logements il sera procede a Is denomination
des voies privees qui desserviront les batiments. La procedure a suivre est la suivante : le promoteur
effectuera plusieurs propositions de denomination pour chacune des rues qui seront amenagees. Le
conseil municipal enterinera, par vote d'une deliberation, son choix. La numerotation interviendra a l'issue
de cette phase.

ARTICLE 8

Les travaux de viabilite et d'amenagement prescrit seront executes suivant les directives des
gestionnaires et exploitants de l'ensemble des reseaux avec lesquels le lotisseur sera tenu de prendre
l'attache avant toute execution des travaux (clepOt d'une DICT).
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ARTICLE 9

Conformement al'article R.442-18 alinea c, les permis de construire des batiments sur les lots dun
lotissement autorise par un permis d'amenager peuvent etre accordes des la delivrance du permis
d'amenager, sous reserve que les permis de construire ne soient mis en ceuvre que lorsque les
equipements desservant le lot seront acheves ; cette possibilite nest pas ouverte lorsque la construction
est une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation

ARTICLE 10

Lors de l'achevement des travaux, le lotisseur adressera au maire un plan de recolement des reseaux
executes ainsi que les attestations de conformite de raccordement aux reseaux des services concedes:
eau potable, assainissement (avec essai d'etancheite), Edf, France Telecom, simultanement a la
D.A.A.C.T.

ARTICLE 11

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 12

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 13

La directrice generate des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASS ENAGE

Le DIX-SEPT OCTOBRE DEUX-MIL DIX-NEUF
L'Adjoint erj) charge de l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENT1VEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et sit y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sot naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consult& L'affichage dolt
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egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation. le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite 5 l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R'424-21 et suivants.
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut 'etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommend& avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement. de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique 011

morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX N10IS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision
ou. lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au term e dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBL1QYE FRANcA ISE

PERM1S DE CONSTRUIRE u4e

COMPRENANT OU NON DES DEMOLITIONS

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 23 Mai 2019 et complete le 18 juillet 2019,
puis le 18 Septembre 2019

Par: SAS PARC ET VILLAGE representee par
Monsieur TRIG NAT Gilles

Demeurant : 29 rue de l'Obiou

38700 LA TRONCHE

Pour: construction dun batiment collectif
(batiment F - lot 9)

Sur un terrain sis : 15, 17, 19 Avenue de la Falaise

Cadastre : BC32

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 19 10010

Surface plancher totale
autorisee :
Surface plancher construite :

Logement(s) cree(s) :

Destination : Habitat

4 324,00 m2
4 274,00 m2

62

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles R.111-2, L.421-2 et suivants, L.442-1 et suivants,
R442-18 c) et R.421-19, R.431-24,

Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre
2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation du conseil
metropolitain du 6 avril 2018,

Vu l'affichage de l'avis de depot en Maine en date du 24 mai 2019,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrOte prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Porter a Connaissance du Prefet de !Isere pour les aleas chutes de blocs dans le secteur du Bourg

et des Gleriates en date du 08 avril 2016,
Vu 'etude de definition des travaux de la SOCIETE ALPINE DE GEOTECHNIQUE (SAGE), pour la

remise en etat du merlon OLD en date 30 octobre 2017 jointe au permis de construire,
Vu la deliberation du Conseil municipal en date du 25 janvier 2018 enterinant la constitution d'une

servitude d'acces et d'entretien a l'ouvrage dit « merlon des Gleriates >>,

Vu l'orientation d'amenagement et de programmation du secteur de la Falaise,
Vu l'emplacement reserve LS1 pour la realisation d'au moms 30 % de logements locatifs sociaux

(PLUS/PLAI) dont minimum de 40 % de PLAI figurant au PLU,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu Is deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu le permis de demolir PD 038 474 17 10002 delivre le 05 septembre 2017,
Vu le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001 accorde avec prescriptions le 05 fevrier

2018, transfer-6 le 28 mars 2018, modifie le 15 octobre 2019,
Vu le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10002 accorde avec prescriptions le 06 fevrier

2018, transfer6 le 28 mars 2018, modifie le 16 octobre 2019
Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage
&mita unique pour tour les setrires =latrine.

LiZEI(MILER 0 810 038 360 )

Fax : 04 76 53 52 17

mairieosassenage.fr

www.sassenage.fr
lequoal t *pee lux ouctuti  anseoammenrale<
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Vu l'avis de l'association syndicale des digues et canaux Comboire a l'Echaillon, en date du 14 juin 2019,

regu le 20 juin 2019,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 03 octobre 2019,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole adopte le 14

decembre 2012,
Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013

fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),
Vu l'avis repute tacite du service de Departement Mobilite Transport Conception des Espaces publics de

Grenoble Alpes Metropole ;
Vu l'avis de la SPL Eau de Grenoble, gestionnaire du reseau d'eau potable, en date du 13 juin 2019, regu

le 19 juin 2019,
Vu l'avis de GRT gaz direction des operations, pole exploitation Rhone-Mediterranee en date du 25 juin

2019, regu le 27 juin 2019:
Vu l'avis d'EN EDIS (Reseau Distribution France), en date du 20 juin 2019, regu le 25 juin 2019,
Vu l'accord du demandeur en date du 26 decembre 2017 concernant la prise en charge de la contribution

relative a l'extension du reseau electrique hors du terrain d'assiette de l'operation pour le permis
d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001 accorde avec prescriptions le 5 fevrier 2018,
transfere le 28 mars 2018 et modifie le 15 octobre 2019 et incluant dans son perimetre le permis de

construire susvise,
Vu l'avis de la DREAL Auvergne RhOne-Alpes, Unite Departementale de l'Isere, Pole risques

technologiques en date du 15 janvier 2018:
Vu la decision de dispense d'etude d'impact environnementale n°2017-ARA-DP-00440 delivre par le

Prefet de la region Auvergne-Rhone-Alpes en date du 5 mai 2017 apres examen au cas par cas,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers et sous reserve de la stricte application des prescriptions emises au titre
de l'article R111-2 du code de l'urbanisme, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est

accor dee.

ARTICLE 2

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de !Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de

la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 3

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement

vous parviendra ulterieurement.
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ARTICLE 4

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE
L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de rarrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) approuve en date du 18 juillet 2002 et revise le 7
septembre 2007 : le projet se situe en zone rouge (RP) et en Zone bleue (Bp0) exposee a un risque de
chutes de pierres et de blocs. (se referer a l'extrait du reglement ci-joint)

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion (se referer a l'extrait du reglement
ci-joint).

Porter a Connaissance du Prefet de l'Isere (PAC) pour les aleas chutes de blocs dans le secteur du Bourq
et des Gleriates en date du 8 avril 2016:

Le terrain du lotissement est situe pour pate en zone d'alea fort et moyen de chute de blocs.

Par courrier en date du 8 avril 2016, le Prefet de l'Isere a notifie a la commune de Sassenage un porter a
connaissance des aleas de chutes de blocs dans le secteur du Bourg et des Gleriates. La carte d'alea
(document n°4bis-janvier 2016 ci-jointe) a ete realisee par le RTM en concertation avec le bureau d'etude
SAGE et la commune de Sassenage. Cette carte d'alea apporte une evolution de la connaissance au
regard des etudes effectuees apres la realisation du PPRN.
A ce titre, dans les nouveaux secteurs situes en alea fort et moyen, ce sont les *les du RP qui doivent
s'appliquer par similitude au PPRN. Dans les autres secteurs qui ne sont en zone d'alea chutes de blocs
par rapport au PPRN, l'application du PPRN est ecartee au regard de revolution de la connaissance.

Le projet sera imperativement implante en fonction des nouvelles limites definies par le Porter a
connaissance et en dehors de la zone Rouge.

PRESCRIPTIONS a respecter imperativement et emises en application du R.111-2 du code de
l'urbanisme:

REMISE EN ETAT DU MERLON:

En application de ("article L.332-15 et du R.111-2 du code de l'urbanisme, les amenagements du permis
susvise ne pourront debuter qu'apres la realisation des travaux de remise en etat du merlon OLD par la
societe Gilles Trignat Residences et cela conformement a retude de definition des travaux de la SOCIETE
ALPINE DE GEOTECHNIQUE (SAGE) vise au permis d'amenager.
Ces travaux consistent a un confortement du merlon initial par un reprofilage du merlon sur environ 300
metres de long de maniere a restituer une geometrie efficace a l'ouvrage de protection et a la creation
d'un acces et d'un sas permettant d'entretenir regulierement la fosse du merlon, ainsi que la pose d'un
grillage anti -intrusion et d'un portail d'acces.

Dans ce cadre, un planning de lexecution desdits travaux devra etre communiqués, et etabli en
concertation avec la commune de Sassenage qui sera associee aux differentes Mapes d'ouvrage.
L'ouvrage devra etre receptionne en associant les services municipaux afin de verifier la conformite de
ceux-ci.
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ENTRETIEN, CONSERVATION PERPETUELLE:

Le dispositif de protection dit « merlon
+des Gleriates >> existant sur le terrain d'assiette du projet est situe en zone rouge. Le petitionnaire devra
s'assurer de la conservation perpetuelle et du bon etat de cet ouvrage, ainsi que son entretien dans le
tern ps.

Le merlon, ouvrage de protection, qualifie d'equipement propre a l'operation en vertu de l'article L332-15
du code de l'urbanisme, releve dune gestion privee dont la charge financiere incombe a l'ASL.

Cependant, a la demande des services de l'Etat (Direction Departementale des Territoires) et du service
RIM (Restauration des Territoires de Montagne), la conservation du merlon et son maintien dans la duree
releve dune question de securite publique incombant exclusivement au Maire de Sassenage, garant du
controle et de la bonne execution des travaux d'entretien, eta supervision et les prescriptions aupres de
l'ASL de tous ceux qui depasseraient ce cadre.

Dans le cadre du projet, une association syndicale libre (ASL) doit etre constituee conformement aux
dispositions de l'article R.431-24 du code de l'urbanisme en vue de la gestion et de l'entretien des
espaces communs de l'operation du site GLD, dont le merlon. II incombera, en consequence, a l'ASL
dument constituee de s'assurer du maintien des caracteristiques perpetuelles du merlon, de s'assurer de
son entretien regulier, et ce des sa prise de possession.

Au regard de l'objectif de securite publique, les interventions d'entretien ulterieur du merlon intervenant
apres la constitution de l'ASL s'effectueront sous l'entiere maitrise d'ouvrage publique de la commune de
Sassenage, aux frais de l'ASL.

Les statuts de l'ASL precisent les modalites de financement des travaux d'entretien courants et
exceptionnels effectues sous l'autorite de la commune de Sassenage.

CONSTITUTION DE SERVITUDES RELATIVES A L'ACCES ET L'ENTRETIEN DU MERLON:

Ainsi, et afin de permettre a la commune de Sassenage d'assurer pour le compte de l'ASL la surveillance
et l'entretien du merlon, il sera consenti au profit de la commune de Sassenage, conformement a ['accord
formalise par le futur maitre d'ouvrage par courrier en date du 4 mai 2017, une servitude de passage a
titre reel et perpetuel permettant l'acces a l'integralite de l'ouvrage (y compris sur les proprietes
adjacentes Zanon, Faure et Pre du Bourg) et une servitude d'entretien du merlon se trouvant dans le
perimetre de la future ASL.

Cette servitude d'entretien permettra d'assurer pour le compte de l'ASL sous maitrise d'ouvrage publique,
et a ses frais, les missions d'entretien, de surveillance, de conservation perpetuelle du merlon appartenant

l'ASL.

L'assiette de la servitude de passage porte sur la voie d'acces situe au nord du projet, parcelle cadastree
BC n°32, et permettra un acces a la totalite de l'ouvrage cote amont, et desservant la totalite des troncons
du merlon.

L'assiette de la servitude d'entretien porte sur l'ensemble de l'assiette du merlon des Gleriates situe sur la
propriete de I 'ASL, parcelles cadastree D n°188 et BC n°32;
Les statuts de l'ASL precisent les differentes modalites de la constitution desdites servitudes ainsi que
modalites de financement des travaux d'entretien courants et exceptionnels effectues sous l'autorite d
commune de Sassenage.
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Une deliberation du Conseil municipal a d'ores et déjà enterine la constitution de servitudes de passage et
d'entretien relatives a l'ouvrage de protection dit « merlon des Gleriates D .

MISE EN PLACE D'UNE CLOTURE ET PORTAIL :

Conformement al'article Ub2 du FLU en vigueur, l'ensemble des occupations admises le sont sous
reserve de redification d'une cloture de protection en limite du merlon. Une cloture de protection et un
portall avec un affichage specifique indiquant la nature du risque devront etre positionnes afin d'empecher
toute intrusion aux parties de l'ouvrage et a Is parcelle situee en zone rouge plus globalement.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque, et
de respecter toutes les prescriptions emises.

ARTICLE 5

PRESCRIPTIONS AU TITRE DES FOSSES ET CANAUX :
Les prescriptions emises par ['association syndicale des digues et canaux Comboire a l'Echaillon dans
son avis en date du 14 juin 2019 (ci-joint) devront etre strictement respectees a savoir : La totalite du
debit supplementaire d'eau apporte par l'impermeabilisation de la zone etudiee pour une pluie de
frequence decennale d'une duree de 4 heures, devra etre traitee par l'intermediaire du systeme de
noues et canalisations propre au projet d'une capacite globale minimum de 850 rri3.

RACCORDEMENTS AUX RESEAUX :

EAU POTABLE:
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis de la SPL Eau de Grenoble conformement a son avis en date du
13 juin 2019 ci-joint.

EAUX USEES
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 03 octobre 2019 ci-joint, a savoir : Conformement au projet
presente et aux prescriptions du permis d'amenager, le raccordement des eaux usees devra
s'effectuer sur le reseau prive du lotissement. Des boites de branchement devront etre installees
en limite de propriete.
Les reseaux crees devront etre conformes en tout point aux prescriptions du reglement du service
public d'assainissement collectif. Les plans de recolement ainsi que les resultats des tests
d'etancheite devront etre remis a la regie assainissement a la reception du chantier

GESTION DES EAUX PLUVIALES :
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 03 octobre 2019 ci-joint, savoir Conformement au projet
present& les eaux pluviales seront dirigees vers des dispositifs d'infiltration crees dans le cadre
du permis d'amenager. Ces ouvrages devront etre correctement dimensionnes et regulierement
entretenus. Aucun rejet sur le reseau public ne sera prevu.

ELECTRICITE
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis ENEDIS en date du 20 juin 2019 ci-joint. Cet avis a ete emis sur
la base des reponses donnees dans le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001
accorde avec prescriptions le 05 fevrier 2018, transfere le 28 mars 2018 et modifie le 15 octobre 2019
sollicitee par le beneficiaire de la presente autorisation.



DOSSIER N° PC 38474 19 10010 PAGE 6 / 9

En application de l'article L.332-15 alinea 3 du code de l'urbanisme, la contribution relative a l'extension
du reseau electrique hors du terrain d'assiette de l'operation est mise a la charge du beneficiaire de la
presente autorisation conformement a l'accord du demandeur en date du 26 decembre 2017.

GAZ
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par GRT gaz direction des operations, pole
exploitation Rhone-Mediterranee en date du 25 juin 2019 ci-joint.

ARTICLE 6

L'avis emis par la DREAL Auvergne Rhone-Alpes, Unite Departementale de l'Isere, Pole risques
technologiques en date du 15 janvier 2018 est le suivant :
L'inspection des installations classees propose donc un avis favorable a la demande de PA sous
reserve de l'obtention in fine du proces-verbal de fin de travaux par l'ancien exploitant du
tenement concerne, qui actera l'accomplissement de ses obligations reglementaires en matiere de
cessation d'activite d'une ICPE en vue d'un usage futur de type residentiel.

ARTICLE 7

ACCES ET VOIRIE :
Le petitionnaire se reportera a l'avis ernis par le Service Qualite des Espaces Publics de Grenoble Alpes
Metropole en date du 24 janvier 2018 au titre du permis d'amenager susvise, a savoir :
Une importance particuliere sur la creation des acces devra etre apportee, c'est pourquoi une
reunion specifique entre le petitionnaire, ses bureaux d'etudes et les services voiries de la
metropole devra etre organisee avant le demarrage des travaux.

La presente autorisation est egalement assortie des prescriptions d'urbanisme enoncees ci-apres :

Conditions d'acces au site.
Une attention particuliere devra etre portee sur les conditions de sortie de l'operation immobiliere au droit
des acces Nord/Est et Sud/Est du fait de la presence d'une piste cyclable en limite Est du tenement
consider& A cette fin et dans le but de garantir une sortie du site dans des conditions de securite
satisfaisantes pour !ensemble des usagers, ces derniers devront beneficier d'une visibilite suffisante.
A cette fin, aucune elevation ne devra donc se situer au droit du debouche qui soit de nature a restreindre
le champ visuel notamment des automobilistes. De meme, il conviendra de supprimer des places de
stationnement longitudinales materialisees de ce cote-ci de l'avenue de la Falaise. Le petitionnaire
procedera a la reprise du marquage au sol lie a cette modification.

L'acces actuel au site positionne en partie centrale de la cloture qui longe l'avenue de la Falaise devra
etre supprime car rien ne semble, a ce stade, justifier son maintien.

Lors de l'amenagernent de l'acces Nord/Est et de la modification de celui situe a l'angle Sud/Est tout
deplacement delernent de mobilier urbain (potelet...) est a la charge du petitionnaire. II en est de meme
pour l'amenagement (ou la modification) des passages surbaisses qui devront etre conformes aux normes
et recommandations en matiere d'accessibilite pour les personnes handicapees.

La mise en place d'un portail au droit des entrées devra etre faite selon les specifications fixees dans le
Plan Local de l'Urbanisme en vigueur sur la Commune de Sassenage.
Raccordement du projet immobilier aux reseaux publics implantes sous l'avenue de la Falaise.
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II est a noter que des travaux sont envisages, par Grenoble-Alpes Metropole, sur les reseaux publics de
distribution en eau potable et d'evacuation des eaux usees, voire, pluviales presents sous l'avenue de la
Falaise. II convient donc d'anticiper toute incidence eventuelle qui decoulerait de tels travaux sur le
present projet immobilier.

Concernant le raccordement au reseau d'eau potable de [operation, l'attention du petitionnaire est attiree
sur la pertinence de proceder a 2 raccordements distincts sur le reseau public (un a l'angle Nord/Est et un
a [angle Sud/Est du tenement de [operation) ainsi qu'un maillage des canalisations sur le site du projet.
L'objectif de cette solution est de limiter l'impact d'une coupure d'eau, qui pourrait survenir tant en
domaine prive que sur le domaine public, sur les logements et equipements annexes eventuels.

Circulation des vehicules et autres enqins de chantier /Reductions des nuisances !lees aux
travaux/Prescriptions diverses.

Prealablement au dernarrage des travaux un plan de circulation sera etabli a destination des entreprises
intervenantes pour acceder au site. Un soin particulier devra etre porte par l'ensemble des intervenants,
essentiellement pendant les phases de terrassements et de realisation du gros ceuvre, pour maintenir le
domaine public routier propre (passage periodique d'une balayeuse ...). Cette mesure sera completee par
un arrosage des deblais issus des operations de deconstruction, de terrassements et de realisation de la
plateforme de [operation afin d'eviter les emanations de poussiere, source de genes aupres de la
riverainete.

Lors de la construction des immeubles, toute installation de grue et autre engin de levage sur le site devra
obeir aux *les et normes en vigueur. Au rang des prescriptions formulees, 1 devra etre integre qu'en
aucun cas le contre poids dun tel materiel ne pourra survoler un etablissement recevant du public ainsi
que les voies publiques.
De meme, les charges deplacees par ce type d'engin ne devront pas passer au-dessus d'une voie
ouverte a la circulation publique, ni au-dessus d'une propriete privee, ni dun etablissement recevant du
public. L'aire de giration devra rester exclusivement dans l'emprise du chantier.

Par ailleurs, lors de l'abattage des arbres plantes le long de la façade Est du tenement et dans la
perspective de la realisation dun dessouchage une attention particuliere devra etre portee sur la proximite
de la piste cyclable et eviter toute fragilisation en sous-ceuvre de l'amenagement. II en sera de meme pour
tous terrassements realises en limite du domaine public routier.

Adressaqe des locaux.

Afin de pouvoir attribuer un adressage coherent des futurs logements il sera procede a la denomination
des voies privees qui desserviront les batiments. La procedure a suivre est la suivante : le promoteur
effectuera plusieurs propositions de denomination pour chacune des rues qui seront amenagees. Le
conseil municipal enterinera, par vote d'une deliberation, son choix. La numerotation interviendra a l'issue
de cette phase.

ARTICLE 8

Les travaux de viabilite et d'amenagement prescrit seront executes suivant les directives des
gestionnaires et exploitants de l'ensemble des reseaux avec lesquels le lotisseur sera tenu de prendre
l'attache avant toute execution des travaux (depot d'une DICT).
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ARTICLE 9

Conformement a l'article R.442-18 alinea c, les permis de construire des batiments sur les lots dun
lotissement autorise par un permis d'amenager peuvent etre accordes des la delivrance du permis
d'amenager, sous reserve que les permis de construire ne soient mis en oeuvre que lorsque les
equipements desservant le lot seront acheves ; cette possibilite nest pas ouverte lorsque la construction
est une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation

ARTICLE 10

Lors de l'achevement des travaux, le lotisseur adressera au maire un plan de recolement des reseaux
executes ainsi que les attestations de conformite de raccordement aux reseaux des services concedes:
eau potable. assainissement (avec essai d'etancheite), Edf, France Telecom, simultanement a la
D.A.A.C.T.

ARTICLE 11

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 12

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 13

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DIX-SEPT OCTOBRE DEUX-MIL DIX-NEUF
L'Adjoint en charge de l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire. la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie 00 le dossier peut etre consulte. L'affichage dolt
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egalement mentionner qu'en cas de recours administratif Cu de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire,

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de rurbanisme articles R424-21 et suivants.
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de merne
Si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-e-dire que sa duree de validite peut etre prolongee. sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite, si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre. en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement. de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision
ou. lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre charge de rurbanisme. Cette dernarche prolonge
le (Wei du recours contentieux qui doit alors 'etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune [Anode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

RI:.:PUBLYZJE FRAKAISE

PERMIS DE CONSTRUIRE COMPRENANT 0

NON DES DEMOLITIONS

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose cornplet le 26 Juillet 2019

Par: ELEGIA DEVELOPPEMENT
representee par M. BREUZA Christian

Demeu rant : 34 rue Gustave Eiffel

38028 GRENOBLE CEDEX 01

Pour: Construction d'un batiment a usage de
bureaux et d'activites

Sur un terrain sis : rue de Clemenciere

Cadastre : AR174, AR173, AR172p,
AR170p, AR169p, AR168p, AP157p,
AP155p, AP156p, NC,

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 19 10012

Surface plancher construite : 5 186,00 m2

Destinations: Bureaux - Industrie

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, et R.111-2,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

l'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'attestation sur la bonne prise en compte des risques d'inondation en date du 25 juillet 2019,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 1 aoCit 2019,
Vu la demande de permis de construire susvisee en vue de la construction dun batiment a usage de

bureaux et d'activites,

Vu les pieces annexees,
Vu la declaration prealable en vue de la division dun terrain delivree en date du 22 octobre 2019,
Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013

fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu l'avis de ENEDIS en date du 12 septembre 2019, regu le 19 septembre 2019,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 18 septembre 2019 regu le 24

septembre 2019, Viile de Sassenage
B.P. 3 1

38360 Sassenage
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Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, service collecte des dechets, en date du 4 septembre 2019, recu
le 20 septembre 2019,

Vu l'avis de la SPL Eau de Grenoble, gestionnaire du reseau d'eau potable, en date du 30 aoCit 2019, regu
le 5 septembre 2019,

Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a
l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

ARTICLE 2

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 3

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de !Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

Le present projet est soumis a la Participation Forfaitaire a l'Assainissement collectif (PFAC).

ARTICLE 5

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion, (Bi'0) de risque residuel de
debordement du Furon, (Br1) de risque faible d'inondation par les affluents de l'Isere (se referer a l'extrait
du reglement).

Plan de prevention du risque lnondation de !Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone Bi3 correspondant a la crue historique de l'Isere (se referer a l'extrait du
reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

Une attention particuliere dolt etre portee sur revolution de retat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac :
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en aleas faible, moyen, fort et tres fort et en zones Bc1, Bc2, Rcu, RC' (cartographies
et reglement provisoire PPRI Drac en date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture
isere.gouv.fr).



DOSSIER N° PC 38474 19 10012 PAGE 3 / 4

A ce titre, toutes les prescriptions figurant au reglement provisoire du PPRI Drac doivent etre strictement
respectees par le petitionnaire. Une attestation de la bonne prise en compte du PAC PPRI Drac en date
du 25 juillet 2019 est jointe au dossier de permis de construire

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques et prescriptions appropriees pour se premunir
contre le risque.

ARTICLE 6

RACCORDEMENTS AUX RESEAUX

Eau potable:
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis de la SPL Eau de Grenoble en date du 30 aout 2019, ci-joint.

Electricite :
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis de ENEDIS en date du 12 septembre 2019 ci-joint.
Cet avis a ete emis selon la puissance de raccordement de 1500 KW triphase sollicitee par le
beneficiaire de la presente autorisation.

Eaux pluviales :
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 18 septembre 2019 ci-joint, a savoir :
Les eaux pluviales seront dirigees vers un dispositif d'infiltration, implante en domaine prive. Cet ouvrage
devra etre correctement dimensionne et regulierement entretenu. Aucun rejet sur le reseau public no sera
prevu.

Eaux usees :
Le raccordement des eaux usees devra s'effectuer sur le reseau public situe rue de Clemenciere.
Un clapet anti retour devra etre install& Les reseaux devront etre conformes en tout point aux
prescriptions du reglement du service public d'assainissement collectif. Les plans de recolement ainsi que
les resultats des tests d'etancheite devront etre remis a la regie assainissement a la reception du chantier.
Conformement a l'article 48 du reglement du service public d'assainissement collectif, dans la mesure (DO
une activite autre que domestique est exercee sur le site, Isetablissement dolt contacter les services de la
regie assainissement dans les meilleurs delais afin d'obtenir l'autorisation de rejet obligatoire delivree par
Grenoble-Alpes metropole. Dans le cas d'un rejet non domestique, il pourra etre necessaire de mettre en
place d'eventuels pretraitements et/ou traitements des eaux et/ou regards de controle avant rejet au
reseau public.
Pour rappel : les installations de pretraitements n'ont our utilite que si elles sont bien entretenues.

DECI :
II existe un PEI n° 0168 situe rue de Clemenciere qui couvre l'ensemble du projet.

Ordures menageres :
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, collecte et
traitement des dechets, dans son avis en date du 4 septembre 2019 ci-joint,

A cet egard, le petitionnaire est invite a se rapprocher des gestionnaires et exploitants de
l'ensemble des reseaux (depot d'une DICT), au plus tot avant d'engager les travaux.
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ARTICLE 7

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 8

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 9

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le VINGT-TROIS OCTOBRE DEUX MIL DIX NEUF
L'Adjoint en.charge de l'ujlotlkme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere A etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du perrnis. et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol nature!. II dolt Ogalement indiquer l'adresse de la mairie oil le dossier peut etre consult& L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. It en est de merne
Si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, cost -a -dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exem claire dolt etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
salt deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage: *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) quit appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le dela' du recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

RPURLIQJTE FR,ANoisE

PERMIS DE CONSTRUIRE 0601/..Le

COMPRENANT OU NON DES DEMOLITIONS

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 09 AoOt 2019, complete le 16 et le 23
Septembre 2019 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Par GILLES TRIGNAT RESIDENCES
representee par Monsieur TRIGNAT Gilles

Demeurant : 29 avenue de l'Obiou

38700 LA TRONCHE

Pour: Construction de logements intermediaire

(batiments T & U & V — lot 3)
Sur un terrain sis : 15-17-19 avenue de la falaise

Cadastre : BC32

Monsieur le Ma ire de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 19 10014

Surface plancher totale : 3 596,00 m2

Surface plancher construite : 3 558,00 m2

Logement(s) cree(s) : 46

Destinations : Habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles R.111-2, L.421-2 et suivants, L.442-1 et suivants,
R442-18 c) et R.421-19, R.431-24,

Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre
2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation du conseil

metropolitain du 6 avril 2018,
Vu l'affichage de l'avis de depot en Maine en date du 12 ao0t 2019,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Porter a Connaissance du Prefet de !Isere pour les aleas chutes de blocs dans le secteur du Bourg

et des Gleriates en date du 08 avril 2016,
Vu retude de definition des travaux de la SOCIETE ALPINE DE GEOTECHNIQUE (SAGE), pour la

remise en etat du merlon OLD en date 30 octobre 2017 jointe au permis de construire,
Vu la deliberation du Conseil municipal en date du 25 janvier 2018 enterinant la constitution d'une

servitude d'acces et d'entretien a l'ouvrage dit « merlon des Gleriates »,
Vu l'orientation d'amenagement et de programmation du secteur de la Falaise,
Vu l'emplacement reserve LS1 pour la realisation d'au moms 30 °A de logements locatifs sociaux

(PLUS/PLAI) dont minimum de 40 % de PLAI figurant au PLU,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage
Narrtim uniquc pow tousles efekes munitipaux

0 810 038 360

Fax : 04 76 53 52 17

mairiecosassenagc.fr

www.sassenage.ir
1,p/ion, f'd er

n o s , PEFC.
co.n.at i i r c
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Vu le permis de demolir PD 038 474 17 10002 delivre le 05 septembre 2017,
Vu le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001 accorde avec prescriptions le 05 fevrier

2018, transfere le 28 mars 2018, modifie le 15 octobre 2019,
Vu le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10002 accorde avec prescriptions le 06 fevrier

2018, transfer-6 le 28 mars 2018, modifie le 16 octobre 2019
Vu l'avis de l'association syndicale des digues et canaux Comboire a l'Echaillon, en date du 20 aout 2019,

regu le 26 ao0t 2019,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 03 octobre 2019, regu le 08

octobre 2019,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole adopte le 14

decembre 2012,
Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013

fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),
Vu l'avis repute tacite du service de Departement Mobilite Transport Conception des Espaces publics de

Grenoble Alpes Metropole ;
Vu l'avis de la SPL Eau de Grenoble, gestionnaire du r6seau d'eau potable, en date du 30 aoCIt 2019, regu

le 05 septembre 2019,
Vu l'avis de GRT gaz direction des operations, pole exploitation Rhone-Mediterranee en date du 06

septembre 2019, regu le 12 septembre 2019;
Vu l'avis d'ENEDIS (Reseau Distribution France), en date du 09 septembre 2019, regu le 16 septembre

2019,
Vu l'accord du demandeur en date du 26 decembre 2017 concernant la prise en charge de la contribution

relative a l'extension du reseau electrique hors du terrain d'assiette de l'operation pour le permis
d'amenager portant le numero PA 038 474 17 10001 accorde avec prescriptions le 5 fevrier 2018,
transfer-6 le 28 mars 2018 et modifie le 15 octobre 2019 et incluant dans son perimetre le permis de
construire susvise,

Vu l'avis de la DREAL Auvergne Rhone-Alpes, Unite Departementale de 'Isere, Pole risques
technologiques en date du 15 janvier 2018;

Vu la decision de dispense d'etude d'impact environnementale n°2017-ARA-DP-00440 delivre par le
Prefet de la region Auvergne-Rhone-Alpes en date du 5 mai 2017 apres examen au cas par cas,

Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a
l'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers et sous reserve de la stricte application des prescriptions emises au titre
de l'article R111-2 du code de l'urbanisme, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est
accordee. Elle vaut autorisation de proceder a la division parcellaire telle que figurant sur le plan de
division joint a la demande.

ARTICLE 2

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de 'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.
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ARTICLE 3

Le present projet est soumis ala redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE
L'HAB1TATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) approuve en date du 18 juillet 2002 et revise le 7
septembre 2007 : le projet se situe en zone rouge (RP) et en Zone bleue (Bp0) exposee a un risque de
chutes de pierres et de blocs. (se referer a l'extrait du reglement ci-joint)

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion (se referer a l'extrait du reglement
ci-joint).

Porter a Connaissance du Prefet de 'Isere (PAC) pour les aleas chutes de blocs dans le secteur du Bourg
et des Gleriates en date du 8 avril 2016:

Le terrain du lotissement est situe pour partie en zone d'alea fort et moyen de chute de blocs.

Par courrier en date du 8 avril 2016, le Prefet de 'Isere a notifie a la commune de Sassenage un porter a
connaissance des aleas de chutes de blocs dans le secteur du Bourg et des Gleriates. La carte d'alea
(document n°4bis-janvier 2016 ci-jointe) a ete realisee par le RTM en concertation avec le bureau d'etude
SAGE et la commune de Sassenage. Cette carte d'alea apporte une evolution de la connaissance au
regard des etudes effectuees apres la realisation du PPRN.
A ce titre, dans les nouveaux secteurs situes en alea fort et moyen, ce sont les *les du RP qui doivent
s'appliquer par similitude au PPRN. Dans les autres secteurs qui ne sont en zone d'alea chutes de blocs
par rapport au PPRN, l'application du PPRN est ecartee au regard de revolution de la connaissance.

Le projet sera imperativement implante en fonction des nouvelles limites definies par le Porter a
connaissance et en dehors de la zone Rouge.

PRESCRIPTIONS a respecter imperativement et emises en application du R.111-2 du code de
l'urbanisme:

REMISE EN ETAT DU MERLON:

En application de l'article L.332-15 et du R.111-2 du code de l'urbanisme, les amenagements du permis
susvise ne pourront debuter qu'apres la realisation des travaux de remise en etat du merlon GLD par la
societe Gilles Trig nat Residences et cela conformement a 'etude de definition des travaux de la SOCIETE
ALPINE DE GEOTECHNIQUE (SAGE) vise au permis d'amenager.
Ces travaux consistent a un confortement du merlon initial par un reprofilage du merlon sur environ 300
metres de long de maniere a restituer une geometrie efficace a l'ouvrage de protection et a la creation
dun acces et dun sas permettant d'entretenir regulierement la fosse du merlon, ainsi que la pose dun
grillage anti -intrusion et d'un portail d'acces.
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Dans ce cadre, un planning de l'execution desdits travaux devra etre communiqués, et etabli en
concertation avec la commune de Sassenage qui sera associee aux differentes etapes d'ouvrage.
L'ouvrage devra etre receptionne en associant les services municipaux afin de verifier la conformite de
ceux-ci.

ENTRETIEN, CONSERVATION PERPETUELLE:

Le dispositif de protection dit « merlon
+des Gleriates » existant sur le terrain d'assiette du projet est situe en zone rouge. Le petitionnaire devra
s'assurer de la conservation perpetuelle et du bon etat de cet ouvrage, ainsi que son entretien dans le
temps.

Le merlon, ouvrage de protection, qualifie d'equipement propre a 'operation en vertu de l'article L332-15
du code de l'urbanisme, releve d'une gestion privee dont la charge financiere incombe a l'ASL.

Cependant, a la demande des services de l'Etat (Direction Departementale des Territoires) et du service
RTM (Restauration des Territoires de Montagne), la conservation du merlon et son maintien dans la duree
releve d'une question de securite publique incombant exclusivement au Maire de Sassenage, garant du
controle et de la bonne execution des travaux d'entretien, et la supervision et les prescriptions aupres de
l'ASL de tous ceux qui depasseraient ce cadre.

Dans le cadre du projet, une association syndicale libre (ASL) doit etre constituee conformement aux
dispositions de l'article R.431-24 du code de l'urbanisme en vue de la gestion et de l'entretien des
espaces communs de l'operation du site GLD, dont le merlon. II incombera, en consequence, a l'ASL
dOment constituee de s'assurer du maintien des caracteristiques perpetuelles du merlon, de s'assurer de
son entretien regulier, et ce des sa prise de possession.

Au regard de l'objectif de securite publique, les interventions d'entretien ulterieur du merlon intervenant
apres la constitution de l'ASL s'effectueront sous l'entiere maitrise d'ouvrage publique de la commune de
Sassenage, aux frais de l'ASL.

Les statuts de l'ASL precisent les modalites de financement des travaux d'entretien courants et
exceptionnels effectues sous l'autorite de la commune de Sassenage.

CONSTITUTION DE SERVITUDES RELATIVES A L'ACCES ET L'ENTRETIEN DU MERLON:

Ainsi, et afin de permettre a la commune de Sassenage d'assurer pour le compte de l'ASL la surveillance
et l'entretien du merlon, il sera consenti au profit de la commune de Sassenage, conformement a l'accord
formalise par le futur maitre d'ouvrage par courrier en date du 4 mai 2017, une servitude de passage a
titre reel et perpetuel permettant l'acces a l'integralite de l'ouvrage (y compris sur les proprietes
adjacentes Zanon, Faure et Pre du Bourg) et une servitude d'entretien du merlon se trouvant dans le
perimetre de la future ASL.

Cette servitude d'entretien permettra d'assurer pour le compte de l'ASL sous maitrise d'ouvrage publique,
et a ses frais, les missions d'entretien, de surveillance, de conservation perpetuelle du merlon appartenant
a l'ASL.

L'assiette de la servitude de passage porte sur la voie d'acces situe au nord du projet, parcelle cadastree
BC n°32, et permettra un acces a la totalite de l'ouvrage cote amont, et desservant la totalite des troncons
du merlon.
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L'assiette de la servitude d'entretien porte sur l'ensemble de l'assiette du merlon des Gleriates situe sur la
propriete de I 'ASL, parcelles cadastree D n°188 et BC n°32;
Les statuts de l'ASL precisent les differentes modalites de la constitution desdites servitudes ainsi que les
modalites de financement des travaux d'entretien courants et exceptionnels effectues sous rautorite de la
commune de Sassenage.

Une deliberation du Conseil municipal a d'ores et déjà enterine la constitution de servitudes de passage et
d'entretien relatives a l'ouvrage de protection dit « merlon des Gleriates ».

MISE EN PLACE D'UNE CLOTURE ET PORTAIL :

Conformement a l'article Ub2 du PLU en vigueur, l'ensemble des occupations admises le sont sous
reserve de rectification d'une cloture de protection en limite du merlon. Une cloture de protection et un
portail avec un affichage specifique indiquant la nature du risque devront etre positionnes afin d'empecher
toute intrusion aux parties de l'ouvrage et a la parcelle situee en zone rouge plus globalement.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se promunir contre le risque, et
de respecter toutes les prescriptions emises.

ARTICLE 5

PRESCRIPTIONS AU TITRE DES FOSSES ET CANAUX :
Les prescriptions emises par ['association syndicate des digues et canaux Comboire a l'Echaillon dans
son avis en date du 20 aoCit 2019 (ci-joint) devront etre strictement respectoes a savoir : La totalite du
debit supplementaire d'eau apporte par l'impermeabilisation de la zone etudiee pour une pluie de
frequence decennale d'une duree de 4 heures, devra etre traitee par l'intermediaire du systeme de
noues et canalisations propre au projet d'une capacite globale minimum de 850 m3.

RACCORDEMENTS AUX RESEAUX :

EAU POTABLE:
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis de la SPL Eau de Grenoble conformement a son avis en date du

30 aout 2019 ci-joint.

EAUX USEES :
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 03 octobre 2019 ci-joint, a savoir : Conformement au projet
presente et aux prescriptions du permis d'amenager, le raccordement des eaux usees devra
s'effectuer sur le reseau prive du lotissement. Des boites de bran chement devront etre installees
en limite de propriete.
Les reseaux crees devront etre conformes en tout point aux prescriptions du reglement du service
public d'assainissement collectif. Les plans de recolement ainsi que les resultats des tests
d'etancheite devront etre remis a la regie assainissement a la reception du chantier

GESTION DES EAUX PLUVIALES :
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 03 octobre 2019 ci-joint, a savoir : Conformement au projet
presente, les eaux pluviales seront dirigees vers des dispositifs d'infiltration cites dans le cadre
du permis d'amenager. Ces ouvrages devront etre correctement dimensionnes et regulierement
entretenus. Aucun rejet sur le reseau public ne sera prevu.
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ELECTRICITE
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis ENEDIS en date du 09 septembre 2019 ci-joint. Cet avis a ete
ernis sur la base des reponses donnees dans le permis d'amenager portant le numero PA 038 474 17
10001 accorde avec prescriptions le 05 fevrier 2018, transfere le 28 mars 2018 et modifie le 15 octobre
2019 sollicitee pare beneficiaire de la presente autorisation.
En application de l'article L.332-15 alinea 3 du code de l'urbanisme, la contribution relative a l'extension
du reseau electrique hors du terrain d'assiette de l'operation est mise a la charge du beneficiaire de la
presente autorisation conformement a l'accord du demandeur en date du 26 decembre 2017.

GAZ
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par GRT gaz direction des operations, pole
exploitation Rhone-Mediterranee en date du 06 septembre 2019 ci-joint.

ARTICLE 6

L'avis emis par la DREAL Auvergne Rhone-Alpes, Unite Departementale de l'Isere, Pole risques
technologiques en date du 15 janvier 2018 est le suivant :
L'inspection des installations classees propose donc un avis favorable a la demande de PA sous
reserve de l'obtention in fine du proces-verbal de fin de travaux par l'ancien exploitant du
tenement concern& qui actera l'accomplissement de ses obligations reglementaires en matiere de
cessation d'activite d'une ICPE en vue d'un usage futur de type residentiel.

ARTICLE 7

ACCES ET VOIRIE :
Le petitionnaire se reportera al'avis ernis par le Service Qualite des Espaces Publics de Grenoble Alpes
Metropole en date du 24 janvier 2018 au titre du permis d'amenager susvise, a savoir :
Une importance particuliere sur la creation des acces devra etre apportee, c'est pourquoi une
reunion specifique entre le petitionnaire, ses bureaux d'etudes et les services voiries de la
metropole devra etre organisee avant le demarrage des travaux.

La presente autorisation est egalement assortie des prescriptions d'urbanisme enoncees ci-apres :

Conditions d'acces au site.
Une attention particuliere devra 'etre portee sur les conditions de sortie de l'operation immobiliere au droit
des acces Nord/Est et Sud/Est du fait de la presence d'une piste cyclable en limite Est du tenement
considere. A cette fin et dans le but de garantir une sortie du site dans des conditions de securite
satisfaisantes pour l'ensemble des usagers, ces derniers devront beneficier d'une visibilite suffisante.
A cette fin, aucune elevation ne devra donc se situer au droit du debouche qui soit de nature a restreindre
le champ visuel notamment des automobilistes. De merne, il conviendra de supprimer des places de
stationnement longitudinales materialisees de ce cote-ci de l'avenue de la Falaise. Le petitionnaire
procedera a la reprise du marquage au sol lie a cette modification.

L'acces actuel au site positionne en partie centrale de la cloture qui longe l'avenue de la Falaise devra
etre supprime car rien ne semble, a ce stade, justifier son maintien.

Lors de l'amenagement de l'acces Nord/Est et de la modification de celui situe a l'angle Sud/Est tout
deplacement d'element de mobilier urbain (potelet...) est a la charge du petitionnaire. II en est de merne
pour l'amenagement (ou la modification) des passages surbaissos qui devront 8tre conformes aux normes
et recommandations en matiere d'accessibilite pour les personnes handicapees.
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La mise en place d'un portail au droit des entrées devra etre faite selon les specifications fixees dans le
Plan Local de l'Urbanisme en vigueur sur la Commune de Sassenage.
Raccordement du projet immobilier aux reseaux publics implantes sous l'avenue de la Falaise.

II est a noter que des travaux sont envisages, par Grenoble-Alpes Metropole, sur les reseaux publics de
distribution en eau potable et d'evacuation des eaux usees, voire, pluviales presents sous l'avenue de la
Falaise. II convient donc d'anticiper toute incidence eventuelle qui decoulerait de tels travaux sur le
present projet imrnobilier.

Concernant le raccordement au reseau d'eau potable de l'operation, l'attention du petitionnaire est attiree
sur la pertinence de proceder a 2 raccordements distincts sur le reseau public (un a l'angle Nord/Est et un
a l'angle Sud/Est du tenement de l'operation) ainsi qu'un maillage des canalisations sur le site du projet.
L'objectif de cette solution est de limiter l'impact d'une coupure d'eau, qui pourrait survenir tant en
domaine prive que sur le domaine public, sur les logements et equipements annexes eventuels.

Circulation des vehicules et autres engins de chantier /Reductions des nuisances Dees aux
travaux/Prescriptions diverses.

Prealablement au dernarrage des travaux un plan de circulation sera etabli a destination des entreprises
intervenantes pour acceder au site. Un soin particulier devra etre porte par l'ensemble des intervenants,
essentiellement pendant les phases de terrassements et de realisation du gros ceuvre, pour maintenir le
domaine public routier propre (passage periodique dune balayeuse ...). Cette mesure sera completee par
un arrosage des deblais issus des operations de deconstruction, de terrassements et de realisation de la
plateforme de l'operation afin d'eviter les emanations de poussiere, source de genes aupres de la
riverainete.

Lois de la construction des immeubles, toute installation de grue et autre engin de levage sur le site devra
obeir aux *les et normes en vigueur. Au rang des prescriptions formulees, 1 devra etre integre qu'en
aucun cas le contre poids d'un tel materiel no pourra survoler un etablissement recevant du public ainsi
que les voies publiques.
De meme, les charges deplacees par ce type d'engin ne devront pas passer au-dessus d'une vole
ouverte a la circulation publique, ni au-dessus d'une propriete privee, ni d'un etablissement recevant du
public. L'aire de giration devra rester exclusivement dans l'emprise du chantier.

Par ailleurs, lors de l'abattage des arbres plantes le long de la façade Est du tenement et dans la
perspective de la realisation d'un dessouchage une attention particuliere devra etre portee sur la proximite
de la piste cyclable et eviter toute fragilisation en sous-ceuvre de l'amenagement. II en sera de meme pour
tous terrassements realises on limite du domaine public routier.

Adressage des locaux.

Afin de pouvoir attribuer un adressage coherent des futurs logements il sera procede a la denomination
des voies privees qui desserviront les batiments. La procedure a suivre est la suivante : le promoteur
effectuera plusieurs propositions de denomination pour chacune des rues qui seront arnenagees. Le
conseil municipal enterinera, par vote d'une deliberation, son choix. La numerotation interviendra a l'issue
de cette phase.

ARTICLE 8

Les travaux de viabilite et d'amenagement prescrit seront executes suivant les directives des
gestionnaires et exploitants de l'ensemble des reseaux avec lesquels le lotisseur sera tenu de prendre
l'attache avant toute execution des travaux (depot d'une DICT).
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ARTICLE 9

Conformement a l'article R.442-18 alinea c, les permis de construire des batiments sur les lots d'un
lotissement autorise par un permis d'amenager peuvent etre accordes des la delivrance du permis
d'amenager, sous reserve que les permis de construire ne soient mis en ceuvre que lorsque les
equipements desservant le lot seront acheves cette possibilite n'est pas ouverte lorsque la construction
est une maison individuelle au sens de radicle L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation

ARTICLE 10

Lors de l'achevement des travaux, le lotisseur adressera au maire un plan de recolement des reseaux
executes ainsi que les attestations de conformite de raccordement aux reseaux des services concedes:
eau potable, assainissement (avec essai d'etancheite), Edf, France Telecom, simultanement a la
D.A.A.C.T.

ARTICLE 11

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de radicle R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 12

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 13

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DIX-SEPT OCTOBRE DEUX-MIL DIX-NEUF
L'Adjoint en charge de l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie oU le dossier peut etre consult& L'affichage doff
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egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret decret n 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee Si les travaux ne sont pas entrepris dans le (Wei de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme
Si, passé ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un dela' superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee. c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit 'etre :
soit adressee au moire par ph i recommend& avec demande d'avis de reception postal,

- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage: *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) quil appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de so notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le Mai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.




